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Préface 

Il me fait plaisir de vous présenter la Trousse éducative sur les traités. Il s’agit de la première 
trousse complète conçue expressément pour l’étude des traités en classe à paraître en Saskatchewan 
et au Canada. 

Cette trousse est offerte par le Bureau du commissaire aux traités (Office of the Treaty 
Commissioner) avec l’appui de ses partenaires : la Fédération des nations indiennes de la 
Saskatchewan (Federation of Saskatchewan Indian Nations ou FSIN), le gouvernement du Canada 
et le gouvernement de la Saskatchewan.  

Elle se veut un moyen concret d’aider à bâtir un avenir meilleur pour la Saskatchewan. Comme 
vous le verrez, le guide de l’enseignant qu’elle comporte – Les traités : Guide d’étude – en constitue 
un élément essentiel. 

Il y a longtemps que nous parlons de l’importance de l’éducation pour favoriser la compréhension et 
l’harmonie sociale entre les Premières nations et les autres collectivités. La Trousse éducative sur 
les traités offre un moyen d’entamer cette éducation.  

Elle est destinée à aider les élèves à s’instruire sur les relations fondées sur des traités et, ainsi, à 
comprendre le rôle que les traités ont joué jusqu’ici dans notre histoire et dans notre société et celui 
qu’ils peuvent jouer dans notre avenir.  

Elle est fournie à chaque école de la province à titre de complément du programme d’études 
existant. Combinée au perfectionnement professionnel offert  par le Bureau du commissaire, elle 
peut être utile pour l’enseignement de cours de sciences humaines de toutes sortes, notamment de 
cours d’histoire, d’études autochtones, de sciences sociales, de droit et de langue.  

Notre plus cher espoir est qu’elle amorcera dans votre école, et dans votre classe, une nouvelle étape 
d’apprentissage marquée par la hardiesse. Il est maintenant possible de faire vivre aux élèves de la 
septième à la douzième année toute la richesse de l’histoire des traités. 

Le Commissaire aux traités, 
David M. Arnot, juge 
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Les traités : Guide d’étude 

Le Bureau du commissaire aux traités a préparé le présent guide en collaboration avec les 
enseignants de la Saskatchewan, le Secrétariat de la formation et de l’éducation de la FSIN (FSIN 
Education and Training Secretariat), le Bureau de l’exercice des pouvoirs conférés par traité de la 
FSIN (FSIN Treaty Governance Office), le Centre culturel autochtone de la Saskatchewan 
(Saskatchewan Indian Cultural Centre ou SICC), l’Université des Premières nations (anciennement 
le Collège fédéré indien de la Saskatchewan, Saskatchewan Indian Federated College), Affaires 
indiennes et du Nord Canada et le ministère de l’Apprentissage de la Saskatchewan. Ces ministères 
et organismes ont participé à l’élaboration du matériel en en revoyant les ébauches et en 
communiquant leurs observations aux auteures durant tout le projet. Leurs observations ont permis à 
ces dernières d’arriver à une présentation équilibrée des points de vue des différentes parties.  

Le guide repose essentiellement sur trois rapports produits par le Bureau du commissaire aux traités. 
Ces rapports éclaireront le lecteur sur les traités de la Saskatchewan et l’aideront à les comprendre. 
Treaty Elders of Saskatchewan: Our Dream is That Our Peoples Will One Day Be Clearly 
Recognized As Nations, œuvre de Harold Cardinal et Walter Hildebrandt, se fonde sur l’histoire et la 
tradition orales des Premières nations. Ses auteurs ont rencontré des aînés de la Saskatchewan et 
compilé leurs comptes rendus verbaux de l’esprit et du sens des traités. Bounty and Benevolence: A 
History of Saskatchewan Treaties, de Frank Tough, Jim Miller et Arthur J. Ray, s’appuie sur les 
archives et d’autres sources documentaires concernant les traités et l’histoire du Canada. Statement 
of Treaty Issues: Treaties as a Bridge to the Future, collaboration de la FSIN, du gouvernement du 
Canada et du Bureau du commissaire aux traités, repose sur les échanges tenus dans le cadre de la 
table de discussion exploratoire sur les traités en 1997 et 1998. Ces textes explorent les motifs de la 
conclusion de traités entre le Canada et les Premières nations et font ressortir les points sur lesquels 
les vues du gouvernement et des Premières nations se rejoignent.  
 

Bureau du commissaire aux traités 
1150 – 606, croissant Spadina, Est 
Saskatoon (Saskatchewan)  S7K 3H1 
Téléphone : (306) 244-2100 
Télécopieur : (306) 244-4600 
Site Web : http://www.otc.ca  

 
© Bureau du commissaire aux traités, 2002 
 
Les enseignants sont autorisés à reproduire le présent guide en vue de son utilisation en classe 
seulement.  
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Introduction : Bâtir une collectivité plus respectueuse 

Le guide Les traités est conçu pour les classes de la septième à la douzième année. Les enseignants 
peuvent s’en servir pour orienter l’étude des traités et des relations que ceux-ci ont créées entre les 
Premières nations et le Canada. Enseignants et élèves en tireront une meilleure compréhension de 
ces relations et des façons dont elles touchent les citoyens de la Saskatchewan. Le guide présente le 
point de vue à la fois du gouvernement du Canada et des Premières nations et constitue donc pour 
tous les élèves de la province un moyen novateur et captivant de s’instruire sur les traités entre les 
Premières nations et la Couronne. Il leur offre la possibilité de se renseigner sur les Premières 
nations en se reportant aux faits historiques et à la réalité actuelle. 

Pour que règne l’harmonie entre les Premières nations et les autres citoyens de la Saskatchewan,  il 
importe que les habitants de la province connaissent l’histoire des relations entre les Premières 
nations et le gouvernement du Canada. Pour apprendre à se respecter les uns les autres, les membres 
des Premières nations et les autres Saskatchewanais doivent être mieux renseignés sur leurs 
traditions, coutumes, valeurs, institutions et lois respectives. Cela rejoint la tradition 
saskatchewanaise, qui attache de la valeur à la diversité culturelle et s’en trouve enrichie.  

Il peut être salutaire pour les habitants de la province d’être mieux renseignés sur les événements 
historiques se rapportant à la conclusion des traités et sur les avantages et responsabilités 
réciproques qui en ont découlé pour les parties. Cela aidera à dissiper des malentendus, très 
répandus, à propos de l’histoire des relations du Canada avec les Premières nations.  

Jusqu’à récemment, beaucoup de Canadiens voyaient les traités comme figés dans le temps, comme 
un aspect de l’histoire ancienne du Canada. Certains croient encore qu’il s’agissait de « transactions 
foncières ». Or, les Canadiens ont, eux aussi, retirés des droits des traités – des droits aux terres et 
des droits d’accès aux richesses naturelles abondantes de la Saskatchewan. Les terres et les droits 
fondamentaux qu’ils ont acquis sont devenus la pierre d’angle de la culture et du mode de vie des 
habitants de la province.  

Les traités étaient censés avantager toutes les parties. Les premiers habitants de la province et leurs 
descendants ont profité de la richesse provenant des terres visées et des libertés que procurait et 
procure encore le fait d’y vivre. Il est temps d’examiner les traités et de déterminer ce qu’ils ont 
apporté aux diverses parties.  

Les gens doivent prendre conscience du rôle des traités et de leur contribution à la création du 
Canada, de même qu’au bien-être des Saskatchewanais d’aujourd’hui.  

Pour continuer à bâtir une collectivité mieux informée et plus respectueuse, les Saskatchewanais et 
leurs concitoyens des Premières nations doivent comprendre leur histoire commune. Ils doivent agir 
pour renouveler les relations créées par les traités dans un climat d’équité, de confiance et de 
respect.  

Enfin, les Saskatchewanais auront la possibilité de se renseigner sur la nature de leurs droits et 
responsabilités en ce qui concerne la mise en application des traités, puisque, en tant que citoyens de 
la province, ils continuent d’en tirer des avantages.  
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Les élèves de la septième à la douzième année ont maintenant la possibilité de s’instruire sur les 
traités, ce qui ajoutera à leurs acquis lorsqu’ils entreprendront des études postsecondaires ou 
entreront sur le marché du travail.  

Renseignements à l’intention des enseignants  

Les enseignants peuvent continuer à faire du Canada un endroit où il fait mieux vivre en éclairant 
leurs élèves sur les traités. Ensemble, ils peuvent, par leur attitude et leurs gestes, contribuer à créer 
une perception positive des traités. Chaque classe de la Saskatchewan peut être un endroit où élèves 
et enseignant apprennent à comprendre les traités et, surtout, à respecter les relations qu’ils ont 
créées.  

Contenu de la Trousse éducative sur les traités  

1. Les traités : Guide d’étude d’Ida Iron, Sandra Bellegarde, Susan Beaudin et Sue Deranger du 
Bureau du commissaire aux traités, 2002. Modules d’étude convenant aux classes de la septième 
à la douzième année.  

2. Statement of Treaty Issues: Treaties as a Bridge to the Future, Bureau du commissaire aux 
traités, 1998. Livre. Il se trouve un sommaire de ce document, en version française, à 
l’annexe 12-18A du Guide d’étude.  

3. Treaty Elders of Saskatchewan: Our Dream is That Our Peoples Will One Day Be Clearly 
Recognized As Nations de Harold Cardinal et Walter Hildebrandt, University of Calgary Press, 
2000. Livre.  

4. Bounty and Benevolence: A History of Saskatchewan Treaties de Frank Tough, Jim Miller et 
Arthur J. Ray, McGill-Queen’s University Press, 2000. Livre.  

5. Legacy: Indian Treaty Relationships de Richard T. Price, Plains Publishing Inc., 1991. Livre.   

6. A Solemn Undertaking: The Five Treaties of Saskatchewan, Bureau du commissaire aux traités, 
1999. Vidéo. 

7. As Long as the Sun Shines, Bureau du commissaire aux traités, 2002. Vidéo. 

8. Treaties as a Bridge to the Future, Bureau du commissaire aux traités, 2002. Vidéo. 
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Vue d’ensemble et utilisation du guide 

Le guide présente l’information sur les traités sous la forme de modules destinés aux classes de la 
septième à la douzième année. Chaque module comporte une introduction qui en fait un exposé 
raisonné, indique les objectifs généraux et offre des renseignements de nature générale qui aideront 
l’enseignant à se familiariser avec la matière à couvrir.  

Chaque module se subdivise en deux à cinq leçons. L’exposé de chacune de celles-ci commence par 
un énoncé du ou des concepts à aborder et des objectifs spécifiques visés. Viennent ensuite des 
renseignements généraux à l’intention de l’enseignant, des activités à proposer aux élèves et les 
modalités d’évaluation de l’apprentissage effectué. Les enseignants sont encouragés à élaborer leurs 
propres activités, ou adapter celles qui sont suggérées, afin de tenir compte des capacités diverses de 
leurs élèves (p. ex. capacité de lecture et d’écriture compte tenu des délais prévus pour l’achèvement 
du module).  

La première leçon des modules de la huitième à la douzième année porte sur la conception du 
monde des Premières nations et des Britanniques (Occidentaux) de l’époque. Cette récapitulation, 
offerte au début de chaque module, vise à faire ressortir l’« attitude profondément ancrée » de la 
Couronne et des Premières nations au moment de la négociation des traités. Il est important que les 
élèves voient les traités dans l’optique de ceux qui ont participé directement à leur conclusion sur le 
territoire devenu aujourd’hui la Saskatchewan.  

Les enseignants et les élèves en viendront à apprécier l’art de la tradition orale et son utilisation, 
passée et présente, pour faire connaître l’histoire et la conception du monde des Premières nations. 
Celles-ci se servaient de la tradition orale pour préserver et transmettre leur conception du monde et 
leur histoire de génération en génération.  

Les enseignants et les élèves découvriront également les concepts et les habiletés qui sous-tendent la 
tradition orale des Premières nations à travers le conte déné Nas Geth thi (Loucheur) et apprendront 
à les mettre en pratique. Ce conte, qui fait partie de tous les modules, sert à illustrer la mise en 
pratique de certaines des habiletés requises en tradition orale. Les élèves rediront cette histoire de la 
septième à la douzième année et seront très habiles à la raconter, rendus en douzième année. Le récit 
est utilisé pour démontrer aux élèves que la tradition orale est, au sein des sociétés des Premières 
nations, une responsabilité énorme qui exige des années de formation.  

Chaque module s’assortit d’un tableau des concepts et habiletés prescrits par le ministère de 
l’Apprentissage pour l’année d’études correspondante. Les enseignants sont encouragés à s’y 
reporter pour s’assurer d’aborder les concepts et habiletés prescrits. Il leur est fortement suggéré de 
sélectionner dans le guide des idées qu’ils peuvent incorporer à leur plan de leçon d’histoire, 
d’études canadiennes, de sciences humaines, d’études autochtones ou de droit plutôt que de 
consacrer une leçon distincte aux traités. L’information contenue dans ces modules est censée faire 
reconnaître les Premières nations comme les premiers peuples du Canada.  

Les modules peuvent également être utilisés dans le contexte d’autres matières au programme de la 
septième à la douzième année (p. ex. langue, lecture, études culturelles, langues autochtones). Les 
enseignants de la première à la sixième pourraient en outre adapter une partie du matériel et des 
activités pour s’en servir en classe.  
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Le guide est destiné à aider les enseignants à instruire leurs élèves sur le rôle des traités dans la 
société contemporaine et leur importance pour l’avenir.  

Les activités qui y sont proposées permettront aux élèves de saisir pourquoi les traités ont été 
négociés, ce qu’ils signifient et comment les relations qu’ils ont établies continuent à évoluer. Elles 
visent à stimuler leur développement cognitif et social en faisant appel aux apprentissages essentiels 
communs (AEC) définis par le ministère de l’Apprentissage.  

Le guide propose une variété d’activités pour étudier les traités des points de vue historique et 
contemporain, mais permet aux enseignants d’intégrer les principes et les stratégies qui les sous-
tendent dans leur plan de leçon. Certains modules comprennent des activités simples s’exécutant 
rapidement et d’autres, des activités plus complexes qui prennent plus de temps. Les enseignants 
peuvent facilement adapter les objectifs, les stratégies d’enseignement, les activités en classe et le 
matériel suggéré pour chaque concept à leur situation particulière.  

Chaque module commence par une révision des concepts vus l’année précédente. Les activités 
proposées dans ce contexte permettent une révision en profondeur. Il appartient aux enseignants de 
décider si toutes les activités sont nécessaires. La vidéo As Long as the Sun Shines et les questions 
s’y rapportant peuvent servir pour la révision.  

Les annexes se rapportant à la conception du monde se trouvent à la fin du guide, avec une liste des 
ressources à la disposition des enseignants, un glossaire et une bibliographie.  
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Conseils aux enseignants 

Les modules testent les connaissances des élèves à propos des Premières nations et des traités. Le 
guide aborde donc des questions délicates, qui peuvent soulever la controverse en raison des 
différentes conceptions du monde que peuvent avoir les élèves. Certains élèves peuvent changer de 
façon de penser à mesure qu’ils en apprennent davantage sur les traités. 

Les stratégies mises en avant pour l’étude des traités comprennent le travail d’équipe, la simulation, 
l’exposé magistral présenté par un conférencier invité, la discussion de groupe, le projet de 
recherche et le récit. Peu importe celle qu’il emploie, l’enseignant doit veiller à : 

1. incorporer les concepts et les méthodes dans les unités des matières scolaires à l’étude qui s’y 
prêtent le mieux; 

2. créer une atmosphère de confiance et de respect, où tous les participants, indépendamment de 
leur culture ou de leur race, se sentent à l’aise et disposés à prendre part aux activités;  

3. rester à l’affût – lorsqu’il prépare une activité, une leçon ou une discussion – des attitudes et 
comportements des élèves qui peuvent, involontairement, causer l’exclusion d’un autre élève;  

4. établir des règles de base au début de toute discussion de groupe, indiquant, par exemple, que 
chacun doit :  

• respecter toutes les opinions et tous les points vue et les prendre au sérieux; 

• ménager les susceptibilités des autres; 

• écouter la personne qui parle;  

• éviter les commentaires fondés sur des stéréotypes ou des généralisations;  

• discuter des questions et essayer de comprendre le point de vue de ses pairs.  
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Le milieu scolaire 

Les enseignants sont encouragés à sensibiliser leurs élèves aux relations historiques entre les 
Premières nations et les autres citoyens de la Saskatchewan et à les leur faire comprendre.  

Voici quelques idées qui pourraient être utiles sous ce rapport :  

• Afficher des renseignements sur les traités dans les classes, dans les couloirs, sur les tableaux 
d’affichage et à la bibliothèque.  

• Faire un montage de photos et d’autobiographies de chefs, de conseillers, de commissaires aux 
traités et d’interprètes qui ont négocié les traités.  

• Mettre dans les classes une carte des territoires visés par les traités numérotés au Canada.  

• Afficher dans les classes une carte des territoires visés par les traités numérotés en 
Saskatchewan. 

• Mettre dans les classes une carte indiquant où vivent les Premières nations (bandes) en 
Saskatchewan.  

• Se servir du guide pour s’assurer que l’apport et la participation des Premières nations à 
l’histoire canadienne sont bien représentés.   

• Constituer une collection de documents sur les traités pour les enseignants et les élèves, en 
puisant dans les sources suivantes :  

̶ Centre culturel autochtone de la Saskatchewan (SICC)  

̶ Université des Premières nations – bibliothèques de Regina et de Saskatoon  

̶ Institut indien de la technologie de la Saskatchewan (Saskatchewan Indian Institute of 
Technologies, SIIT)  

̶ Site Web du Bureau du commissaire aux traités  

̶ Service des conférenciers du Bureau du commissaire aux traités (OTC Speakers Bureau) 

̶ Site Web d’Affaires indiennes et du Nord Canada 

̶ Bureau de Regina d’Affaires indiennes et du Nord Canada  

̶ Secrétariat de la formation et de l’éducation de la FSIN 

̶ Ressources humaines et communautaires indiquées à la fin du guide. 
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Questionnaire d’évaluation 

Partie I : Profil des utilisateurs 

a) Année (Indiquez la matière et l’année d’études.) : 

Élémentaire   

Intermédiaire   

Secondaire   

Autre   

b) Nombre d’élèves pour lesquels le matériel a été employé :  

1-15______ 16-30 ______ 31-50______plus de 50______ (Précisez.)  

c) Comment vous êtes-vous procuré le guide?  

Commande personnelle______  Par l’école______ 

Site Web du Bureau ______  Formation donnée par le Bureau______ 

Autre (Précisez.) :   

 
 
Partie II : Contenu du guide 

a) Veuillez coter les aspects suivants du Guide d’étude : 

Aspect         Médiocre   Moyen          Excellent 

Efficacité d’ensemble  1   2      3   4   5 

Présentation (conviviale)  1   2      3   4   5 

Information fournie  1   2      3   4   5 

Stratégies suggérées  1   2      3   4   5 
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b) Veuillez indiquer… 

Les points forts du guide : 

 

 

Des façons d’améliorer le guide :  

 

 

Partie III : Ressources  

Veuillez coter le matériel suggéré, en vous reportant aux catégories suivantes :  

Catégorie         Médiocre         Moyen        Excellent  

Site Web du Bureau    1  2  3 4 5 s. o. 

Livre – Treaty Elders of Saskatchewan   1  2  3 4 5 s. o 

Livre – Statement of Treaty Issues   1  2  3 4 5 s. o. 

Livre – Bounty et Benevolence    1  2  3 4 5 s. o.  

Livre – Indian Treaty Relationships   1  2  3 4 5 s. o. 

Vidéo – As Long as the Sun Shines   1  2  3 4 5 s. o. 

Vidéo – A Solemn Undertaking    1  2  3 4 5 s. o. 

Vidéo – Treaties as a Bridge   1  2  3 4 5 s. o. 

 

Veuillez retourner le questionnaire à :  

Bureau du commissaire aux traités  
1150 – 606, croissant Spadina, Est  
Saskatoon (Saskatchewan)  S7K 3H1  
Téléphone : (306) 244-2100  
Télécopieur : (306) 244-4600  

 



Septième année | Les traités  
 

7e année – Intégration du programme d’études du ministère de l’Apprentissage de la Saskatchewan et du guide Les traités 
Année Objectifs généraux Lien avec le Guide d’étude  
SEPTIÈME ANNÉE  

Unité 1 – La situation 
Cette unité porte 
essentiellement sur la 
géographie et les rapports 
entre les humains et les lieux 
géographiques qu’ils 
habitent. 

Unité 3 – Le pouvoir 
Cette unité est axée sur le 
concept de pouvoir, le 
pouvoir que confère l’autorité 
et qui s’acquiert lorsqu’on a 
plus de ressources, une 
population plus nombreuse 
ou une organisation plus 
efficace. Certains régimes 
mettent leur pouvoir au 
service des populations, 
tandis que d’autres s’en 
servent pour exercer leur 
emprise sur elles. 

Unité 4 – Le changement 
Cette unité aborde avec les 
élèves les conséquences 
possibles du changement. Le 
changement est un 
phénomène qui touche les 
individus comme les nations. 
Les élèves examineront les 
conséquences du changement 
comme une chose à laquelle 
toutes les sociétés doivent 
faire face.  

CONNAISSANCES  

Unité 1 – La situation 
• Savoir que la géographie englobe 
l’étude des interactions entre les êtres 
humains et l’environnement. 

Unité 3 – Le pouvoir 
• Savoir que l’autorité s’exprime au 
moyen d’accords officiels (ex.  des 
traités).   
• Savoir que des systèmes de pouvoir 
existent dans les nations et entre elles. 

Unité 4 – Le changement 
• Savoir que les changements politiques, 
économiques et sociaux se reflètent sur 
l’interaction des nations et des membres 
d’une même nation.  

HABILETÉS  
• Analyser l’information recueillie de 
différentes façons, par écrit et oralement.  
• Lire, regarder et écouter efficacement de 
façon à recueillir des idées et de 
l’information. 

VALEURS  

Unité 3 – Le pouvoir 
• Reconnaître que l’usage d’autorité doit 
respecter la dignité humaine et que  les 
droits des individus dans les sociétés 
devraient également être respectés.  

Unité 4 – Le changement 
• Reconnaître que les changements des 
valeurs et de la société sont reliés. 

Étude de cas : Les Premières nations du territoire de la Saskatchewan actuelle 

• Faire examiner aux élèves les concepts de pouvoir, d’autorité et de changement, en leur faisant 
étudier les relations entre les Premières nations et la Couronne. 
• Les élèves exploreront les questions suivantes : 

- Qui sont les Premières nations?  
- Quelle était la conception du monde des Premières nations et des Britanniques (Occidentaux) à 
l’époque des traités et comment celle-ci était-elle ancrée dans les croyances et traditions des uns 
et des autres? 
- Quelle relation les Premières nations avaient-elles avec la Terre?  
- Qu’est-ce qu’un traité et qui sont les parties aux traités? 

CONCEPTS PRINCIPAUX 
Culture 
• Les Premières nations constituent des sociétés distinctes et différentes les unes des autres.  
• Les Premières nations se reconnaissent comme des nations distinctes occupant des territoires précis 
et partageant une conception du monde fondée sur leur langue, leurs traditions, leurs coutumes, leurs 
valeurs et leurs croyances. 
• Les Premières nations habitaient la région qu’on connaît aujourd’hui comme la Saskatchewan bien 
avant la création du Canada et de la province de la Saskatchewan. 
• Les Premières nations emploient la tradition orale pour transmettre leur conception du monde de 
génération en génération. 

Situation 
• Avant l’arrivée des Européens, les Premières nations avaient chacune leur territoire en Amérique 
du Nord. 

Pouvoir et autorité 
• Avant l’arrivée des Européens, chacune des Premières nations était indépendante et se gouvernait 
elle-même. Elle avait ses propres systèmes social, économique et politique et son propre point de vue 
spirituel. 
• Les Premières nations et les Britanniques avaient déjà conclu des traités avant de signer ceux qui  
ont établi des relations entre eux.  
• Après l’arrivée des Européens, les Premières nations ont conclu des traités avec la Couronne. 
• Ces traités définissaient les relations entre les Premières nations et la Couronne., qui avaient des 
attentes différentes quant à la façon dont ces relations changeraiten leur propre pouvoir et leur propre 
autorité.  

Changement 
• Depuis l’arrivée des Européens et la signature des traités, les Premières nations se sont adaptés au 
mode de vie européen tout en gardant leur identité particulière.  
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LES PREMIÈRES NATIONS  
DU TERRITOIRE DE LA SASKATCHEWAN 

ACTUELLE 

INTRODUCTION  

Le module porte sur les sociétés des Premières nations avant et après l’arrivée des Européens sur le 
territoire connu aujourd’hui comme la Saskatchewan. Les élèves s’apercevront, au fil des leçons, que 
les Premières nations et la Couronne ont conclu des traités.  

Ils apprendront qu’il y avait de nombreuses Premières nations, distinctes et autonomes, et découvriront 
leur diversité culturelle. Ils constateront que chacune occupait une région précise et avait une 
conception du monde fondée sur sa langue, ses traditions, ses coutumes, ses valeurs et ses croyances. 
L’étude de cette conception du monde les aidera à saisir quelle était la relation de ces peuples avec leur 
environnement. Les Premières nations croyaient que le Créateur leur avait donné la terre pour subvenir 
à tous leurs besoins.  

Les élèves se rendront compte que les Premières nations se considéraient les unes les autres comme 
des nations distinctes et souveraines, ayant chacune son système de croyances spirituelles, ses 
systèmes social, économique et politique et sa propre assise territoriale. Ces nations concluaient des 
traités entre elles pour délimiter leurs territoires respectifs, nouer des relations de paix et d’amitié, 
former des alliances et partager des terres et des ressources.  

Les élèves découvriront l’art de la tradition orale et verront comment il a servi, et continue de servir à 
perpétuer l’histoire, l’identité et les coutumes des Premières nations. Ces peuples employaient la 
tradition orale pour transmettre et préserver leur conception du monde et leur histoire de génération en 
génération. Les élèves apprendront qu’on reconnaît aujourd’hui leur tradition orale comme un moyen 
d’enregistrement valable en ce qui concerne l’histoire des traités.  

Ils s’apercevront également que les Premières nations habitaient l’Amérique du Nord avant l’arrivée 
des Européens et migraient au gré des ressources qu’il leur fallait tirer de la terre pour répondre à leurs 
besoins, qu’elles s’affrontaient pour acquérir de nouveaux territoires et qu’elles se réinstallaient 
souvent loin de leur terre natale. Ces nations pouvaient changer de territoire sans modifier leur mode 
de vie ni leur conception du monde. Les élèves apprendront par ailleurs que la venue des Européens a 
exposé les Premières nations à une conception du monde qui était totalement différente de la leur et 
incompatible avec elle. Les Premières nations croyaient au partage de la terre et de ses ressources, 
alors que les Européens croyaient à la propriété de ces biens. Le désir des Européens de posséder la 
terre et ses ressources a entraîné des changements importants, qui ont modifié le mode de vie des 
Premières nations de façon permanente. L’un de ces grands changements a été la négociation de traités 
sur les territoires qu’on connaît aujourd’hui comme la Saskatchewan.  
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LEÇONS 

Leçon 1 : Terminologie 

Leçon 2 : Les Premières nations du territoire de la Saskatchewan actuelle 

Leçon 3 : Conception du monde des Premières nations et des Britanniques (Occidentaux)  
de l’époque 

Leçon 4 : Tradition orale 

Leçon 5 : Conclusion de traités sur le territoire de la Saskatchewan actuelle 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX  

L’élève sera capable de :  

• constater que les Premières nations avaient leurs propres territoires en Amérique du Nord bien avant 
l’arrivée des Européens. 

• s’instruire sur les Premières nations qui vivent en Saskatchewan aujourd’hui. 

• saisir que les Premières nations croient que le Créateur leur a donné la terre en Amérique du Nord. 

• savoir que les Premières nations étaient des nations autonomes, qui se gouvernaient elles-mêmes, avant 
l’arrivée des Européens. 

• découvrir comment les Premières nations et les Britanniques (Occidentaux) de l’époque concevaient le 
monde. 

• se rendre compte que les Premières nations et les Britanniques (Occidentaux) voyaient le monde d’un œil 
très différent. 

• s’apercevoir que les sociétés des Premières nations sont distinctes les unes des autres. 

• saisir la relation que les Premières nations entretiennent avec la terre et pourquoi il est important de 
préserver la terre. 

• savoir que les valeurs des sociétés des Premières nations sont reliées à leur environnement. 

• apprendre que le mode de vie des Premières nations était conforme à l’équilibre écologique. 

• s’instruire sur la tradition orale des Premières nations et sur son utilisation pour transmettre la conception du 
monde de ces peuples, de génération en génération. 

• se rendre compte que les Premières nations ont été les premiers écologistes du Canada. 

• savoir que les Premières nations et la Couronne avaient déjà passé des traités avant d’en conclure entre elles. 

• comprendre que les traités ont changé le mode de vie des Premières nations. 

DURÉE ESCOMPTÉE DU MODULE  

De huit à neuf heures.  
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LEÇON 1 :  
TERMINOLOGIE 

CONCEPT  

Les termes employés pour désigner les Premières nations varient selon la classification employée : 
historique, sociale, politique ou juridique. Le gouvernement fédéral a créé plusieurs de ces 
classifications. Les Premières nations préfèrent toutefois employer des termes qui les identifient dans 
leur propre langue et de leurs points de vue politique et culturel.  

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  

L’élève sera capable de :  

• s’instruire sur les termes qu’utilisent le gouvernement du Canada et les Premières nations pour 
faire allusion à ces dernières. 

• s’apercevoir que certains termes collectifs peuvent donner une impression défavorable de divers 
groupes de la société canadienne. 

• reconnaître que chacun a la responsabilité de respecter l’opinion des autres et ce qui fait qu’ils sont 
différents de lui. 

• se rendre compte qu’aborder le changement de façon positive mènera à un changement positif. 

• comprendre que les choses peuvent changer pour le mieux quand on se sert des bons termes pour 
désigner les gens. 

• reconnaître que les Premières nations et les Eurocanadiens ont aujourd’hui un mode de vie 
semblable. 

• savoir comment on désigne les habitants originels des divers pays du monde. 

• comprendre qu’il existe des liens entre les peuples indigènes du monde entier. 

• savoir que les peuples indigènes des divers pays avaient leurs propres territoires. 

• faire des recherches et repérer sur une carte divers peuples indigènes du monde. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON  

Une heure.  
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  

Depuis la signature des traités, différents termes ont été employés pour désigner et classifier les 
Premières nations. Ces peuples utilisent leur propre terminologie, qui se fonde sur leur langue et leur 
conception culturelle et politique du monde.  

Vocabulaire 

culture : Coutumes, histoire, valeurs et langue(s) constituant le patrimoine d’une personne ou d’un 
peuple et contribuant à son identité (TRADUCTION – Saskatchewan Education, Canadian Studies 30: 
Native Studies Resource Guide, 1997, p. 113).   

Les Premières nations emploient le terme culture pour désigner leurs enseignements traditionnels, à 
savoir leurs croyances, leur histoire, leur langue, leurs cérémonies, leurs coutumes, leurs traditions, 
leurs principes (ce que la vie devrait être) et leurs contes.  

diversité : Caractère, état de ce qui est divers, présente des différences intrinsèques et qualitatives. 
Chaque membre d’un groupe ethnique a des qualités et des traits uniques qui font que le groupe est 
divers. La diversité comprend les différences de sexe et d’âge, d’habiletés et de connaissances, de traits 
physiques et de qualités, d’instruction, etc. Situation où de nombreux groupes (idéalement, tous les 
groupes) sont représentés dans un milieu désigné.  

diversité culturelle : Expression faisant le plus souvent allusion aux différences entre des groupes 
culturels distincts, bien qu’elle puisse aussi servir à décrire celles qui existent à l’intérieur d’un même 
groupe (p. ex. chez les Cris, on peut parler de diversité culturelle entre les Cris des Plaines, les Cris des 
Bois et les Moskégons). L’usage actuel de l’expression met tacitement l’accent sur l’acceptation et le 
respect des différences culturelles par la reconnaissance du fait qu’aucune culture n’est supérieure à 
une autre. 

Les définitions qui suivent sont tirées du Nouveau Petit Robert, 2006 : 

Européen : De l’Europe. 

Eurocanadien : Canadien originaire de l’Europe ou d’ascendance européenne.  

indigène : Qui est né dans le pays dont il est question; qui appartient à un groupe ethnique existant dans 
un pays d’outre-mer avant sa colonisation.  
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ACTIVITÉS 

1. Présenter le vocabulaire : culture, diversité et diversité culturelle.  

a) Lire « La reconnaissance de la diversité » (annexe 7-1) aux élèves. Il peut être nécessaire 
d’expliquer certains des termes qui y sont employés. Discuter du concept de diversité, à 
l’échelle personnelle, dans la classe, dans l’école et dans la collectivité. Parler des différences 
de façon positive, en soulignant qu’elles sont saines et naturelles.  

b) Les annexes 7-2A et 7-2B – « La diversité : Cercle de discussion » et « Lignes directrices sur 
la tenue d’un cercle de discussion » – sont destinées à l’enseignant seulement. Elles expliquent 
comment tirer avantage du cercle de discussion et donnent des instructions à propos de 
l’activité sur la diversité.  

c) Utilisant le cercle de discussion, amener les élèves à discuter d’aspects de leur identité sociale 
qui ont eu une impression marquante sur eux. Si la classe est nombreuse, il peut être préférable 
de constituer plus d’un cercle.  

2. Remettre l’annexe 7-3 (A et B) – « Terminologie » – aux élèves.  

a) Présenter les termes peuples autochtones, Indien, Indien inscrit, Indien non inscrit et Indien 
visé par un traité. Expliquer que l’expression peuples autochtones est un collectif défini par loi 
et employé dans la Constitution canadienne pour désigner les Indiens, les Inuits et les Métis. 
Le gouvernement du Canada emploie les autres termes indiqués ci-dessus pour identifier et 
classifier les peuples des Premières nations.  

b) Présenter le terme Premières nations. Expliquer qu’il s’agit également d’un collectif qui sert à 
désigner les premiers peuples de l’Amérique du Nord [autres que les Inuits]. Il est important 
de reconnaître qu’il y a de nombreuses nations distinctes parmi les Premières nations au 
Canada. Chacune a une culture, une langue et un territoire. Demander aux élèves de nommer 
les Premières nations qu’ils savent vivre en Saskatchewan et au Canada. (Exemples : Les Cris, 
les Saulteux, les DaќoŦa, les Ojibways, les LaќoŦa, les Hurons, les Micmacs, les Iroquois, les 
Naќoda, les Dénés, les Mohawks, les Pieds-Noirs.)  

c) Présenter les termes Anishinabē, Nēhiywak¸ Nēhiñawak et Nīhithawak, Denesųłıné et Dene, 
ainsi que Manaќoda, MalaќoŦa et MadaќoŦa, puis expliquer que la plupart des Premières 
nations les emploient pour s’identifier. Se reporter au Glossaire à la fin du guide.  
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d) Présenter les termes indigène et autochtone.  

Expliquer qu’il s’agit de termes génériques [hyperonymes], employés pour désigner les 
habitants originels des pays du monde. Indiquer aux élèves que, selon Le Nouveau Petit 
Robert, indigène signifie « qui est né dans le pays dont il est question; qui appartient à un 
groupe ethnique existant dans un pays d’outre-mer avant sa colonisation ». D’autres textes 
décrivent les peuples indigènes comme suit :   

On peut employer le terme indigène pour désigner tout peuple qui habite 
dans une région depuis des siècles. Selon cette définition, les Allemands, 
en Allemagne, et les Irlandais, en Irlande, sont des indigènes. Toutefois, 
aujourd’hui, l’expression est employée pour désigner des « groupes 
culturellement distincts qui ont occupé une région plus longtemps que tout 
autre groupe immigrant ou colonisateur » (Cultural Survival Quarterly 
(printemps 1992), p. 73) […] Dans l’ensemble, il y a peut-être 
600 millions de peuples indigènes dans le monde moderne. Parmi ceux-ci, 
il y a les peuples amérindiens en Amérique du Nord, en Amérique 
centrale et en Amérique du Sud, les aborigènes en Australie et dans les 
autres îles du Pacifique; les Samis (anciennement appelés Lapons) et 
d’autres peuples éleveurs de rennes dans le Nord de l’Europe et de l’Asie; 
des centaines de cultures « tribales » dans l’Est, le Sud-Est et le Sud de 
l’Asie; et de nombreux groupes ethniques en Afrique. (TRADUCTION – 
Peoples et Bailey, 2000, p. 352.) 

Demander aux élèves d’examiner une carte du monde, de sélectionner un pays et de faire des 
recherches sur son ou ses peuples indigènes. Se servir de la fiche d’activité « Les peuples 
indigènes du monde », reproduite à l’annexe 7-4, pour guider l’activité.  

3. Utilisant les termes Indien, Autochtone, Première nation, Européen et Eurocanadien, explorer 
comment les collectifs (Indien, Blanc, Noir, p. ex.) minimisent la diversité au sein des groupes. La 
leçon peut mener à une discussion du catalogage inapproprié des gens, lequel a donné lieu à des 
généralisations et à des stéréotypes à propos de divers groupes (les membres des Premières 
nations, p. ex.  sont perçus comme des gens qui portent des plumes dans leurs cheveux et vivent 
encore dans des tipis). Encourager l’emploi de la bonne terminologie ethnique (Premières nations 
plutôt qu’Indien, Eurocanadien plutôt que Blanc, p. ex.).  

La discussion pourrait porter sur les questions suivantes, entre autres :  

a) Quels termes semblent positifs? Négatifs? Pourquoi?  

b) Que laisse entendre chaque terme? Pourquoi?  

c) Quels termes sont précis?  

d) Quels sont les termes préférés, et par qui? Pourquoi?  
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4. Facultatif (non compris dans la trousse) – Présenter la vidéo Native Awareness: Behind the Mask. 
La section Ressources pour les enseignants indique comment se la procurer. Passer le 
questionnaire suggéré (annexe 7-20A) en revue avec les élèves avant de présenter la vidéo et, après 
la présentation, remettre celui-ci aux élèves. Il se trouve un corrigé de ce questionnaire aux 
pages B et C de l’annexe.  

5. Facultatif (non compris dans la trousse) – Présenter la vidéo Who We Are: A Celebration of Native 
Youth. La section Ressources pour les enseignants indique comment se la procurer.  

Après avoir fait regarder la vidéo aux élèves, leur demander d’énumérer au moins quatre choses 
que les élèves présentés dans la vidéo considèrent comme importantes. Discuter ensuite de ce qui a 
été énuméré avec la classe. 

ÉVALUATION  

1. Évaluer la capacité des élèves d’exprimer leur opinion clairement et de respecter celle des autres 
dans le cadre des discussions sur la diversité et sur les termes collectifs. 

2. Évaluer le travail des élèves dans le contexte de la fiche d’activité sur « Les peuples indigènes du 
monde ». 
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LEÇON 2 :  
LES PREMIÈRES NATIONS DU TERRITOIRE  

DE LA SASKATCHEWAN ACTUELLE  

CONCEPT  

Il y a en Saskatchewan quatre Premières nations, qui parlent neuf langues ou dialectes. Ce sont les Cris 
(Cris des Plaines, Moskégons et Cris des Bois), les DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda, les Dénés (2 dialectes) 
et les Saulteux.  

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  

L’élève sera capable de :  

• prendre conscience que les Premières nations étaient des nations souveraines, ayant des systèmes 
sociaux, économiques et politiques, ainsi qu’un mode de vie spirituel avant l’arrivée des 
Européens. 

• voir comment la perception du pouvoir, de l’autorité et de l’influence chez les Premières nations 
différait de celle de la Couronne. 

• constater que la terre (la Terre, mère nourricière) fournissait aux Premières nations tout ce dont 
elles avaient besoin pour survivre. 

• s’apercevoir que les Premières nations entretenaient une relation harmonieuse et équilibrée avec la 
terre. 

• se rendre compte que le lien qui unissait les Premières nations à la terre influait sur le soin qu’elles 
prenaient de celle-ci. 

• comprendre que les dirigeants des Premières nations obtenaient leur pouvoir et leur autorité des 
membres de la collectivité dans son ensemble, plutôt que de membres individuels de celle-ci. 

• constater que les Premières nations avaient chacune leur propre territoire avant l’arrivée des 
Européens. 

• connaître les noms des quatre Premières nations vivant en Saskatchewan et les huit langues ou 
dialectes que parlent ces nations. 

• savoir que les noms « Canada » et « Saskatchewan », ainsi que d’autres noms de lieux de la 
province viennent de langues des Premières nations. 

• apprendre à apprécier les valeurs et les croyances des Premières nations par l’étude du mode de vie 
de ces peuples avant l’arrivée des Européens. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON  

Deux heures.  
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Vocabulaire 

Les définitions qui suivent sont tirées du Nouveau Petit Robert, 2006 :  

langue : Système d’expression et de communication commun à un groupe social (communauté 
linguistique); langage parlé ou écrit, spécial à certaines matières, à certains milieux, à certaines 
époques.  

dialecte : Forme régionale d’une langue considérée comme un système linguistique en soi; système 
linguistique qui n’a pas le statut de langue officielle ou nationale, à l’intérieur d’un groupe de parlers.  

Ainsi, « le peuple » se dit nēhiywak dans le dialecte des Cris des Plaines, nēhiñawak dans celui des 
Moskégons et nīhithawak dans celui des Cris des Bois.  

Il y a différents termes pour catégoriser les Premières nations en Saskatchewan, leurs langues ou leurs 
dialectes. Se reporter aux annexes 7-9, « Premières nations en Saskatchewan », et 7-10A, « Nations et 
langues ou dialectes en Saskatchewan aujourd’hui (tableau) ».  

ACTIVITÉS 

1. Afficher la carte intitulée « Premiers peuples de l’Amérique du Nord », qui se trouve à l’annexe 7-
5.  

Expliquer que cette carte illustre la diversité des Premières nations qui vivaient sur le continent 
avant l’arrivée des Européens. Le continent n’était pas divisé selon des frontières politiques, et les 
Premières nations étaient libres de vivre où elles souhaitaient à l’intérieur de leurs territoires 
respectifs. 

2. Remettre aux élèves le texte intitulé « Mode de vie des Premières nations avant l’arrivée des 
Européens ». Ce texte, qui est reproduit à l’annexe 7-6 (A–F), est tiré de Treaty Elders of 
Saskatchewan. En discuter avec les élèves, puis leur demander de répondre au questionnaire dont il 
s’assortit (annexe 7-6G).  

3. À l’aide de l’annexe 7-7 (A et B), « Nation et souveraineté », présenter les termes nation et 
souveraineté, et discuter avec la classe de la souveraineté des Premières nations.  

4. Aborder les notions de pouvoir, d’autorité et d’influence, en en donnant les définitions suivantes, 
qui sont tirées de l’unité 3 (p. 4) du programme d’études de sciences humaines de 7e année publié 
par le ministère de l’Apprentissage de la Saskatchewan :   

pouvoir : Capacité de donner suite à des décisions.  

autorité : Source de pouvoir des individus et des organisations qui jouissent d’un grand 
prestige en raison de leur nomination à un poste, des études supérieures poursuivies, des 
fonctions assumées ou de l’expérience.  

influence : Pouvoir attribué à une personne ou à une organisation qui se sert de la persuasion, 
d’arguments rationnels, d’appels aux émotions, de récompenses ou d’offres alléchantes.  
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Faire lire l’annexe 7-8, « Pouvoir, autorité et influence », aux élèves. Comparer avec eux le point 
de vue des Premières nations et celui des Britanniques (Occidentaux) concernant ces trois notions.  

5. Expliquer ce que sont une langue et un dialecte. Remettre aux élèves l’annexe 7-9, « Premières 
nations en Saskatchewan », de même que le tableau de l’annexe 7-10A « Nations et langues ou 
dialectes en Saskatchewan aujourd’hui », en leur demandant de les lire; puis leur faire repérer les 
groupes linguistiques et dialectaux des Premières nations sur la carte intitulée « Premières nations 
en Saskatchewan – Groupes linguistiques et dialectaux », à l’annexe 7-10B. Mentionner que, 
aujourd’hui, beaucoup de membres des Premières nations vivent dans des centres urbains comme 
Regina, Saskatoon, Prince Albert et North Battleford.  

6. Expliquer que le nom « Canada » vient du huron « Kanata » et signifie « peuplement » ou 
« village » (http://www.ainc-inac.gc.ca) et que le nom « Saskatchewan » est dérivé du mot cri 
Kisiskāciwan, qui signifie « au débit rapide » (J. Bear).  

À l’aide de l’annexe 7-11, « Noms des lieux de la Saskatchewan dérivés de langues des Premières 
nations », indiquer d’autres noms de lieux de la province qui sont inspirés des langues des 
Premières nations. 

ÉVALUATION  

1. Évaluer les réponses des élèves au questionnaire sur le mode de vie des Premières nations avant 
l’arrivée des Européens.  

2. Évaluer les propos des élèves au cours de la discussion sur la souveraineté des Premières nations.  

3. Évaluer les comparaisons que font les élèves des points de vue des Premières nations et des 
Britanniques sur le pouvoir, l’autorité et l’influence.  
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LEÇON 3 :  
CONCEPTION DU MONDE DES PREMIÈRES NATIONS  

ET DES BRITANNIQUES (OCCIDENTAUX) DE L’ÉPOQUE 

CONCEPT  

La conception du monde est une manière de voir la vie qui influence la relation de l’individu et de la 
société avec le monde qui les entoure et leur réaction à celui-ci. La conception que chacun a du monde 
influence, façonne et colore sa vie, de même que sa façon d’envisager l’avenir.  

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  

L’élève sera capable  de :  

• reconnaître que chaque élève a sa propre conception du monde et que cette conception est fondée 
sur ses valeurs, ses croyances, ses traditions et ses coutumes. 

• se faire une idée de la façon dont les Premières nations et les Britanniques (Occidentaux) de 
l’époque concevaient le monde. 

• se renseigner sur la conception du monde des Cris, des Dénés, des Saulteux et des DaќoŦa, 
LaќoŦa et Naќoda de l’époque. 

• se faire une idée du concept du partage de la terre qu’avaient les Premières nations 
comparativement à celui de la propriété terrienne qui prévalait dans les cultures européennes. 

• comprendre pourquoi les Premières nations estiment important de protéger la terre. 

• se rendre compte que les peuples des Premières nations avaient et ont toujours une relation 
spirituelle avec la terre. 

• constater que les Premières nations croyaient que la terre leur avait été donnée par le Créateur pour 
leur subsistance (et que cette croyance demeure aujourd’hui) et qu’elles n’en tiraient à l’époque 
que ce dont elles avaient besoin pour vivre. 

• s’apercevoir que les Premières nations avaient des traditions, des coutumes, des croyances et des 
valeurs semblables. 

• se faire une idée des différences que présentaient la conception du monde des Premières nations et 
celle des Britanniques (Occidentaux) de l’époque. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON  

De deux à trois heures.  
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  

Chacune des Premières nations en Saskatchewan a sa conception du monde. Celle-ci s’appuie toutefois 
sur plusieurs croyances communes à tous ces peuples.  

Communiquer avec le Centre culturel autochtone de la Saskatchewan (SICC), à Saskatoon, au 
(306) 244-1146 pour demander qu’un conférencier vienne présenter le point de vue d’une des 
Premières nations. Le SICC pourra indiquer avec qui communiquer. Se reporter à la section 
Ressources pour les enseignants, à la fin du guide, pour obtenir les coordonnées d’autres sources 
possibles.  

ACTIVITÉS 

Avis à l’enseignant : Toutes les annexes (CM) se rapportant à la conception du monde sont réunies dans 
la section ainsi désignée.  

1. Présenter le concept de la conception du monde. 

a) Écrire l’expression au tableau et discuter de sa signification. Remettre aux élèves 
l’annexe CM-1(A et B), « Conception du monde », qui en donne une définition.  

Toute personne et toute société a sa conception du monde, qui, aujourd’hui en particulier, varie 
d’une personne à la suivante. Beaucoup de sociétés transmettent leur conception du monde à 
leurs jeunes pour en assurer la perpétuation.  Toutefois, il n’est pas rare que les gens fassent 
leurs des croyances propres à d’autres conceptions du monde, à mesure qu’ils apprennent à 
connaître des personnes d’autres cultures et entretiennent des relations avec elles. La 
conception du monde qu’ont les gens et les sociétés tend à évoluer avec eux.  

b) Tenir un groupe de discussion.  

Animer une discussion sur le concept. Demander aux élèves ce qu’il signifie. Les élèves 
pourraient expliquer le concept en en indiquant et en en décrivant des caractéristiques ou 
encore en donnant des exemples généraux ou précis de leur conception personnelle du monde. 
Leur faire mettre leurs idées par écrit sur papier ou au tableau.   

c) Faire le résumé de l’exercice.  

Expliquer que chacun a une perception particulière de sa place dans le monde, des relations 
humaines, ainsi que de ses liens et de sa relation avec la terre. Cette conception du monde lui 
vient généralement de la société à laquelle il appartient.  

2. Facultatif (non compris dans la trousse) – Demander aux élèves d’écouter attentivement les 
messages véhiculés par la chanson O’Siem de Susan Aglukark.  

a) Leur demander ensuite de répondre aux trois questions qui suivent dans leur cahier :  

• Quels messages trouve-t-on dans les paroles de cette chanson?  
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• Comment Susan Aglukark voit-elle la vie, d’après cette chanson?  

• Quels messages s’appliquent à toi?  

b) Puis leur faire partager leurs réponses en groupe. Répartir la classe en petits groupes de trois 
ou quatre, en expliquant que chaque groupe devra ensuite faire part de ce dont il a discuté au 
reste de la classe.  

3. Faire lire l’annexe CM-2 (A–C), « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : conception crie », 
aux élèves et leur demander de répondre au questionnaire complémentaire (annexe CM-2D).  

4. Distribuer l’annexe CM-3 (A–D), « Croyances et enseignements traditionnels des Premières 
nations », aux élèves et discuter avec eux de l’information qu’elle renfermer. Leur faire ensuite 
répondre au questionnaire reproduit à l’annexe CM-3E.  

5. Faire lire l’annexe CM-4 (A et B), « Conception du monde des Premières nations et des 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque », aux élèves et en discuter avec eux. Expliquer que c’était 
là la façon dont les Premières nations et les Britanniques concevaient le monde au moment où les 
traités ont été négociés et signés. Demander ensuite aux élèves de répondre au questionnaire 
complémentaire, à l’annexe CM-4C.  

Avis à l’enseignant : Bien préciser que ces sommaires indiquent comment la Couronne et les 
Premières nations voyaient le monde dans les années 1800. Il faut que les élèves sachent que, de 
nos jours, divers Eurocanadiens ont adopté de nombreux aspects de la conception du monde des 
Premières nations et que celles-ci ont fait de même à l’égard de la conception du monde des 
Eurocanadiens. 

6. Casse-tête : Diviser les élèves en quatre groupes, assignant à chacun la conception du monde d’une 
des Premières nations habitant la province – Cris, Dénés, Saulteux, Oċeťi šaќowiŋ  (DaќoŦa, 
LaќoŦa et Naќoda) – et lui demandant de la résumer et de la présenter à la classe. Ces conceptions 
du monde sont décrites aux annexes CM-5A à CM-5D. 

7. Autre possibilité : Vérifier quelle est la Première nation la plus près de l’école et se renseigner sur 
la langue ou les dialectes qu’elle parle. Demander aux élèves de lire celle des descriptions données 
aux annexes CM-5A à CM-5D qui correspond à sa conception du monde.  

ÉVALUATION  

1. Évaluer les réponses des élèves aux questionnaires intitulés « Croyances et enseignements 
traditionnels des Premières nations » et « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : conception 
crie ». 

2. Observer la participation des élèves pendant les discussions sur leur conception personnelle du 
monde. 

3. Prendre note des réponses des élèves au questionnaire « Conception du monde des Premières 
nations et des Britanniques (Occidentaux) de l’époque » présenté dans le cadre de l’activité 5. 
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LEÇON 4 :  
TRADITION ORALE 

CONCEPT  

Les Premières nations emploient la tradition orale pour transmettre leur histoire et leur conception du 
monde, de génération en génération.  

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  

L’élève sera capable  de :  

• comprendre comment les peuples des Premières nations emploient la tradition orale pour 
transmettre leur histoire et leur conception du monde, de génération en génération. 

• se rendre compte que les valeurs des Premières nations établissent des normes de comportement au 
sein de leurs sociétés respectives. 

• se faire une idée des habilités et de la grande maîtrise de ces habiletés que suppose la tradition 
orale. 

• constater et apprécier l’uniformité et l’exactitude dont il faut faire preuve dans la tradition orale. 

• reconnaître que la tradition orale est une méthode d’enregistrement de l’information qui assure 
uniformité et exactitude. 

• s’apercevoir que les personnes chargées de transmettre l’information à leur peuple de génération 
en génération – les gardiens de la tradition orale – ont une responsabilité énorme. 

• mettre en pratique les habiletés que suppose l’art de la tradition orale. 

• voir que tout le monde a recours à la tradition orale pour préserver et maintenir l’histoire de sa 
famille et de sa collectivité. 

• apprécier les habiletés complexes que supposent l’apprentissage et la pratique de l’art de la 
tradition orale. 

• se rendre compte que les peuples des Premières nations communiquaient entre eux pour diverses 
raisons avant l’arrivée des Européens. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON  

Une heure.  
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  

Les cultures européennes se servent de l’écrit pour perpétuer leur conception du monde. La tradition 
orale y sert néanmoins également, comme chez les Premières nations, à transmettre la culture 
personnelle de l’individu, de génération en génération, au sein de la famille et de la collectivité. Les 
Européens emploient les traditions orale et écrite depuis des siècles pour préserver leur conception du 
monde. 

L’histoire orale a toujours fait partie intégrante des cultures et des traditions des Premières nations. La 
transmission du savoir et des croyances de ces peuples de génération en génération sert à maintenir 
leur conception du monde et leurs traditions.  

La tradition orale est une façon de mémoriser le savoir et de le transmettre par la parole. Se reporter 
aux annexes CM-8A, « Caractéristiques et protocole de la tradition orale » et CM-8B, « Concept clé de 
la tradition orale des Premières nations », pour une définition de la tradition orale et de l’histoire orale 
et un complément d’information à leur sujet.  

Avis à l’enseignant : L’annexe CM-10 (A–C), « Conception du monde des Cris des Plaines de 
l’époque : la tradition orale », à la section Conception du monde, donne plus de détails. Ce document 
peut servir comme matériel pédagogique et être partagé avec les élèves.  

ACTIVITÉS  

1. Aborder le sujet de la tradition orale en remettant aux élèves l’annexe CM-6 (A et B), « Légendes 
et contes, une partie de l’histoire orale ». Les informer qu’ils entendront un conte déné « Nas Geth 
thi (Loucheur) » (annexe CM-7 (A–D) de la section Conception du monde)  et qu’ils doivent 
l’écouter très attentivement, parce qu’ils devront en faire le récit eux-mêmes par la suite. Préciser 
qu’ils ne peuvent pas prendre de notes.  

a) Après la narration du conte, demander aux élèves d’y réfléchir en silence et de se le 
remémorer.  

b) Les répartir ensuite par équipe de deux, en leur disant de se relater le conte l’un à l’autre. Les 
élèves doivent observer les règles qui suivent pour cette activité.  

i) Il ne faut absolument rien changer au conte.  

ii) On ne peut pas enregistrer le conte.  

iii) Le partage et la remémoration du conte devraient se faire à deux.  

iv) On ne peut pas inventer quand on ne se rappelle pas une partie du conte.  

v) On ne peut répéter que ce qu’on a entendu dans le conte.  

c) Demander à chaque équipe de répéter le conte à une autre équipe. Consacrer de 10 à 
20 minutes à l’exercice. 
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i) Les deux membres de l’équipe participent à la narration. Ils peuvent s’aider l’un l’autre et 
ils se reprennent jusqu’à ce qu’ils aient narré le conte intégral.  

ii) L’équipe termine l’exercice en discutant du but du conte. Elle se reporte pour ce faire à 
l’annexe CM-7E, « Leçons à tirer du conte Nas Geth thi », qu’on lui a remise.  

d) Faire ressortir ce que les élèves ont appris au cours de l’exercice, en leur posant les questions 
suivantes :  

i) Qu’avez-vous appris en pratiquant l’art de la tradition orale? (Réponses possibles : 
Sentiments, capacité de se rappeler le conte et de le répéter.)  

ii) Quelles difficultés avez-vous eues? (Réponses possibles : Oubli d’un élément, interdiction 
d’inventer, admission qu’on a oublié des détails.)  

iii) Que savez-vous de la tradition orale? Quelles habiletés doit-on avoir? (Réponses 
possibles : Niveau d’habileté, facilité d’expression verbale, bonne mémoire, niveau de 
maîtrise.)  

iv) Combien de fois faudrait-il que vous entendiez un conte avant de pouvoir toujours le 
répéter exactement comme vous l’avez entendu?  

2. Demander aux élèves de résumer l’art de la tradition orale, en mettant l’accent sur les concepts 
clés indiqués aux annexes CM-8A, « Caractéristiques et protocole de la tradition orale » et CM-
8B, « Concepts clés de la tradition orale des Premières nations ».  

3. Poser la question suivante aux élèves :  

Vous rappelez-vous d’une histoire que vos parents ou grands-parents vous ont racontée à propos 
de leur enfance?  

Demander aux élèves de partager un récit personnel de leur famille en ayant recours à la tradition 
orale. Constituer un cercle de conteurs, où les élèves pourront partager des récits personnels s’ils le 
veulent, ou encore inviter un aîné, un parent ou un grand-parent qui est disposé à le faire à venir 
partager des récits personnels avec les élèves. Dans ce contexte, « aîné » fait allusion à une 
personne qui a reçu le don de transmettre le savoir, les enseignements et les contes traditionnels. 
Veiller à observer le protocole établi lorsqu’on communique avec un aîné des Premières nations 
pour obtenir de l’information.  

Avis à l’enseignant : Selon le protocole accepté, il faut présenter du tabac et un cachet à tout aîné 
d’une Première nation à qui on demande de l’information afin de lui permettre de partager le 
savoir et les enseignements sacrés qui lui ont été communiqués.  

4. Distribuer l’annexe CM-9 (A et B), « Tradition orale des Premières nations », aux élèves et  
discuter avec eux des renseignements qu’on y donne. Demander ensuite aux élèves de répondre 
aux questions suivantes dans leur cahier :  

a) Pourquoi les aînés acceptent-ils de partager l’information qu’ils ont à propos de la tradition 
orale des Premières nations?  
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b) Pourquoi les aînés agissent-ils avec prudence quand ils partagent des données historiques 
fondées sur la tradition orale?  

c) Pourquoi y a-t-il seulement quelques personnes qui acceptent de devenir les gardiens de 
l’histoire orale? 

ÉVALUATION  

1. Évaluer la compréhension de la tradition et de l’histoire orales qu’ont les élèves d’après leurs 
réponses aux questions de l’activité 1 d).  

2. Évaluer la capacité des élèves de se remémorer les détails d’un conte dans le cadre de l’activité 
d’équipe se rapportant au conte déné « Nas Geth thi (Loucheur) ». 

3. Évaluer le résumé que font les élèves des concepts clés énoncés dans « Caractéristiques et 
protocole de la tradition orale ».  
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LEÇON 5 :  
CONCLUSION DE TRAITÉS SUR LE TERRITOIRE  

DE LA SASKATCHEWAN ACTUELLE 

CONCEPT  

Les traités entre la Couronne et les Premières nations touchent tous les Canadiens. La conclusion de 
traités était un processus avec lequel les Premières nations et la Couronne étaient déjà familiarisées 
avant de négocier entre elles.  

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  

L’élève sera capable  de :  

• comparer et contraster les deux définitions les plus courantes de traité. 

• connaître la signification de contrat et de pacte dans le contexte des traités. 

• s’apercevoir que les Premières nations et les Britanniques ou le gouvernement canadien donnaient 
une signification différente à « la Couronne ». 

• constater que les Premières nations croyaient conclure des accords d’égal à égal avec la Couronne 
en signant des traités avec elle. 

• saisir que la Couronne et les Premières nations ont conclu les traités pour des raisons différentes. 

• s’apercevoir que les traités ont changé le mode de vie des Premières nations. 

• apprécier les motifs de l’interaction entre les Premières nations et la Couronne. 

• découvrir que la conclusion de traités n’était un concept étranger ni pour les Premières nations ni 
pour la Couronne. 

• se rendre compte que la plupart des traités s’appliquant à l’Ontario d’aujourd’hui et aux provinces 
des Maritimes ont été conclus avant la création du Canada, alors que la plupart de ceux qui ont été 
conclus dans l’Ouest entre les Premières nations et la Couronne l’ont été après la Confédération, 
en 1867. 

• pouvoir situer les territoires visés par les traités antérieurs et postérieurs à la Confédération dans ce 
qui est aujourd’hui le Canada. 

• situer sur une carte de la Saskatchewan les territoires visés par des traités et les sites de la signature 
de ces traités. 

• dresser un tableau indiquant les Premières nations en Saskatchewan et le traité numéroté qui 
s’applique à chacune. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON  

Deux heures. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  

Les Premières nations et la Couronne ont toujours eu leurs propres motifs pour conclure des traités 
entre elles.  

Les traités sont des accords solennels conclus entre la Couronne britannique (par la suite, le 
gouvernement du Canada) et les Premières nations.  

Peu après sa constitution en Dominion en vertu de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867, 
le Canada a commencé à négocier des traités avec les Premières nations qui occupaient les terres et 
territoires situés entre la province de l’Ontario et la province de la Colombie-Britannique 
d’aujourd’hui. Entre 1871 et 1921, le Canada et les Premières nations ont signé des traités qu’on 
appelle aujourd’hui les traités numérotés.  

ACTIVITÉS  

1. Présenter les termes contrat et pacte, ainsi que la définition que leur donne Le Nouveau Petit 
Robert, 2006.  

contrat : Convention par laquelle une ou plusieurs personnes « s’obligent, envers une ou 
plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose »; acte qui enregistre cette 
convention. 

pacte : Convention de caractère solennel entre deux ou plusieurs parties (personnes ou États); 
résolution par laquelle on décide de rester fidèle à quelque chose : accord constant.  

Avis à l’enseignant : Expliquer aux élèves que les Premières nations voyaient, et voient encore les 
traités comme des pactes, alors que la Couronne (le gouvernement du Canada) le voyait et les voit 
encore comme des contrats. L’annexe 7-21, « Signification de contrat et de pacte dans le contexte 
des traités » examine ces termes plus en profondeur.  

Explorer les questions suivantes avec les élèves :  

a) Combien d’entre vous ont déjà passé un contrat important avec quelqu’un ou avec eux-
mêmes? (Exemple : Contrat par lequel l’élève s’engage à faire x et y en sciences humaines en 
échange d’une certaine note ou d’un certain privilège.)  

b) Avez-vous rempli le contrat que vous avez passé? Si oui, qu’est-ce qui vous a incités à le 
faire? Sinon, pourquoi?  

c) Pourquoi les gens passent-ils des contrats?  

d) Pourquoi les gens font-ils des pactes?  

e) Donnez des exemples de pacte que des personnes ou des groupes pourraient faire. (Exemple : 
Vœux des prêtres et pasteurs de l’Église catholique romaine ou orthodoxe et de l’Église 
anglicane).  
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f) Y a-t-il des ressemblances et des différences entre un contrat et un pacte? Si oui, quelles sont-
elles? 

2. Expliquer que Le Nouveau Petit Robert, 2006, et la Commission des revendications des Indiens ne 
définissent pas le mot traité tout à fait de la même façon. 

traité : Acte juridique par lequel des gouvernements d’États compétents établissent des règles 
ou des décisions; (anciennement) convention entre des particuliers, ou entre un particulier et 
une autorité. (Le Nouveau Petit Robert)  

traités : Ententes solennelles entre deux nations ou plus, qui créent des obligations mutuelles 
pour les parties. (Commission des revendications des Indiens. « Les faits : Qu’est-ce qu’un 
traité? », 2005)  

Revoir la définition de souveraineté et vérifier celle des termes autonome et solennel. Présenter les 
deux définitions de traité aux élèves, en leur demandant d’indiquer en quoi elles se ressemblent et 
en quoi elles diffèrent.  

3. Expliquer que la conclusion de traités n’était pas un concept étranger aux Premières nations et à la 
Couronne. La Couronne avait déjà conclu des traités avec d’autres nations partout en Europe, y 
compris avec des peuples indigènes d’autres pays. Quant aux Premières nations,  elles avaient 
passé des traités les unes avec les autres à la grandeur de l’Amérique du Nord, avant l’arrivée des 
Européens. 

Les Premières nations et la Couronne ont conclu des traités entre elles avant et après la 
Confédération, en 1867. Demander aux élèves de lire l’annexe 7-12 (A et B), « Les faits : Qu’est-
ce qu’un traité? », puis de répondre aux questions suivantes :  

a) Qu’est-ce qu’un traité?  

b) Comment en est-on venu à conclure des traités?  

c) Pouvez-vous donner un exemple de traité conclu avant la Confédération?  

d) Pourquoi a-t-on continué à conclure des traités en passant les traités numérotés?  

e) Que signifient les promesses faites dans les traités?  

f) Comment les diverses parties à des traités enregistraient-elles les traités légalement?  

4. Remettre aux élèves une copie des annexes 7-13 (A et B), « Qu’est-ce que les Premières nations 
veulent dire par ‘la Couronne’? » et 7-14 (A et B) « Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut 
dire par ‘la Couronne’? » 

Leur demander de lire ces documents, puis de se répartir en petits groupes et de désigner un 
animateur, un secrétaire et un rapporteur. Chaque groupe discute des questions énoncées à 
l’annexe 7-15, « Les Premières nations et la Couronne », et y répond. Il partage ensuite ses 
réponses avec le reste de la classe.  
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5. Afficher la carte « Traités historiques avec les Indiens », reproduite à l’annexe 7-16. Expliquer 
qu’il y a eu des traités de paix et d’amitié entre la Couronne et les Premières nations avant la 
Confédération, en 1867. Ces traités ont été conclus dans les colonies qui existaient avant la 
Confédération, sur les territoires correspondant aujourd’hui à la Nouvelle-Écosse, au Nouveau-
Brunswick, à l’Ontario et au Québec. Demander aux élèves d’indiquer les traités antérieurs à la 
Confédération sur la carte vierge du Canada qui se trouve à l’annexe 7-17.  

6. Afficher la carte intitulée « Frontières des territoires visés par les traités, réserves des Premières 
nations et sites de la signature de traités en Saskatchewan », qui se trouve à l’annexe 7-18, et s’y 
reporter pour répondre aux questions suivantes :  

a) Quel est le territoire visé par un traité qui se trouve le plus près de Regina? De Saskatoon? De 
North Battleford? De La Ronge? De votre ville ou de votre Première nation? 

b) Quel est le territoire visé par un traité en Saskatchewan qui est le plus vaste?  

7. Remettre aux élèves la carte de la Saskatchewan qui se trouve à la section Matériel 
complémentaire. Leur demander d’y indiquer les frontières des territoires visés par des traités et les 
sites de la signature de ces traités, de même que les numéros des traités en question et la date à 
laquelle chacun a été conclu. Leur faire situer également les principaux centres urbains – Regina, 
Saskatoon, North Battleford, Yorkton, Swift Current, Prince Albert – et leur propre ville ou 
Première nation. Enfin, leur demander d’ajouter une légende expliquant ce qui est illustré sur la 
carte.  

8. Faire remplir aux élèves le tableau intitulé « Territoires visés par des traités numérotés en 
Saskatchewan », qui se trouve à l’annexe 7-19A, en leur demandant d’inscrire le numéro du traité 
pertinent et celui de la réserve de chacune des Premières nations nommées. Les élèves peuvent se 
reporter à la carte de l’annexe 7-18, « Frontières des territoires visés par les traités, réserves des 
Premières nations et sites de la signature de traités en Saskatchewan ».  

Avis à l’enseignant : Il se trouve un corrigé du tableau à l’annexe 7-19B.  

ÉVALUATION  

1. Évaluer les réponses des élèves aux questions sur les contrats et les pactes, dans le cadre de 
l’activité 1.  

2.  Évaluer les réponses des élèves aux questions se rapportant au texte « Les faits : Qu’est-ce qu’un 
traité? »  

3. Évaluer le tableau dressé par chaque élève dans le cadre de l’activité 8.  
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Annexes du module de septième année 

1. ANNEXE 7-1  La reconnaissance de la diversité 

2. ANNEXE 7-2A  La diversité : Cercle de discussion 

3. ANNEXE 7-2B  Lignes directrices sur la tenue d’un cercle  
de discussion 

4. ANNEXE 7-3 (A et B) Terminologie 

5. ANNEXE 7-4  Les peuples indigènes du monde 

6. ANNEXE 7-5  Premiers peuples de l’Amérique du Nord 
(carte)  

7. ANNEXE 7-6 (A-F)  Mode de vie des Premières nations avant 
l’arrivée des Européens 

8. ANNEXE 7-6G  Mode de vie des Premières nations avant 
l’arrivée des Européens – Questionnaire 

9. ANNEXE 7-7 (A et B) Nation et souveraineté 

10. ANNEXE 7-8  Pouvoir, autorité et influence 

11. ANNEXE 7-9  Premières nations en Saskatchewan 

12. ANNEXE 7-10A  Nations et langues ou dialectes en 
Saskatchewan aujourd’hui (tableau) 

13. ANNEXE 7-10B  Premières nations en Saskatchewan – Groupes 
linguistiques et dialectaux (carte) 

14. ANNEXE 7-11  Noms de lieux de la Saskatchewan dérivés  
de langues des Premières nations 

15. ANNEXE 7-12 (A et B) Les faits : Qu’est-ce qu’un traité? 

16. ANNEXE 7-13 (A et B) Qu’est-ce que les Premières nations veulent 
dire par « la Couronne »? 

17. ANNEXE 7-14 (A et B) Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut 
dire par « la Couronne »? 

18. ANNEXE 7-15  Les Premières nations et la Couronne – 
Questionnaire 

19. ANNEXE 7-16  Traités historiques avec les Indiens (carte)  
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20. ANNEXE 7-17  Carte vierge du Canada  

21. ANNEXE 7-18  Frontières des territoires visés par les traités, 
réserves des Premières nations et sites de la 
signature de traités en Saskatchewan (carte) 

22. ANNEXE 7-19A  Territoires visés par des traités numérotés  
en Saskatchewan 

23. ANNEXE 7-19B  Territoires visés par des traités numérotés  
en Saskatchewan – Corrigé 

24. ANNEXE 7-20A  Native Awareness: Behind the Mask (vidéo) – 
Questionnaire 

25. ANNEXE 7-20 (B et C) Native Awareness: Behind the Mask (vidéo) – 
Corrigé 

26. ANNEXE 7-21  Signification de contrat et de pacte  
dans le contexte des traités 

Conception du monde des Premières nations et des Britanniques (Occidentaux)  
de l’époque 

Toutes les annexes traitant de la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque sont nécessaires pour la leçon 3. Elles se trouvent à la section 
Conception du monde.  
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ANNEXE 7-1 

La reconnaissance de la diversité 

(Commission royale sur les peuples autochtones, À l’aube d’un rapprochement : Points saillants du Rapport de 
la Commission royale sur les peuples autochtones. Ottawa, 1996.  
URL : < http://www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/rpt/per_f.html >. Reproduit avec l’autorisation de la Commission.)  

Au cours de nos entretiens avec les autochtones dans tout le Canada, nous avons pris conscience – 
dans certains cas, pour la première fois – de l’énorme diversité qui existe entre eux. Les autochtones ne 
constituent pas une entité monolithique, conduite par une pensée unique et s’exprimant d’une seule et 
même voix. Les Canadiens n’attendent pas de leurs dirigeants qu’ils soient d’accord entre eux; ils ne 
doivent pas non plus s’attendre à une telle unanimité de la part des chefs autochtones.  

Les autochtones appartiennent à des traditions nationales diverses. Leurs langues, leurs croyances et 
leurs philosophies diffèrent sur des plans importants – bien qu’ils aient aussi beaucoup de points 
communs. Ces différences se retrouvent également dans leur expérience de la vie au Canada – selon 
l’âge, la région et l’endroit.  

La diversité des points de vue autochtones est une réalité que les autres Canadiens doivent accepter, 
s’ils souhaitent mieux comprendre les différences culturelles existantes. Les autochtones eux-mêmes 
s’efforcent de concilier les différences qui les séparent de manière à pouvoir s’exprimer d’une même 
voix et servir ainsi leur intérêt collectif.  

Lorsqu’il s’agira de fixer des orientations, il sera important de reconnaître la diversité des autochtones 
car il est exclu qu’une seule réponse aux questions posées puisse tous les satisfaire. Aucun modèle 
unique – qu’il s’agisse d’autonomie gouvernementale, de centre de guérison ou de type de logement – 
ne pourra convenir à toutes les nations autochtones. À la diversité des voix doit répondre celle des 
solutions. 
 
NOTA : Aux Affaires indiennes et du Nord Canada, il est d’usage d’employer la majuscule pour 
désigner les Autochtones, comme on le fait pour tous les noms de peuples, par exemple un Français, 
un Arabe un Suédois. (Affaires indiennes et du Nord Canada. Direction générale des communications. 
Terminologie autochtone : Une terminologie autochtone en évolution qui se rapporte aux peuples autochtones au 
Canada, octobre 2002. En format PDF, en ligne : URL <  http://www.ainc-inac.ca/pr/pub/wf/pdf_f.html  > C’est 
pourquoi, bien qu’on voit encore la minuscule (comme dans le texte ci-dessus), on verra le plus 
souvent « Autochtones ».  
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ANNEXE 7-2A 

La diversité : Cercle de discussion (à l’usage de l’enseignant seulement) 

(E. Lee, Letters to Marcia: A Teacher’s Guide to Anti-Racist Education. Cross Cultural Communications Center, 
1985. Reproduit avec l’autorisation du Centre.)  

Exécuter cette activité en observant les lignes directrices sur la tenue d’un cercle de discussion, afin d’aider à 
établir un climat de confiance dans la classe et de promouvoir la compréhension de la diversité.  

1. Répartissant les élèves en petits groupes formant des cercles de discussion, l’enseignant s’entretient avec eux 
des aspects de son identité sociale qui ont eu un effet marquant sur lui.  

2. Il leur indique la façon dont divers aspects ont influencé la personne qu’il est aujourd’hui. 

Les enseignants me disent fréquemment qu’ils ne voient pas la couleur de la peau lorsqu’ils s’adressent à 
leurs élèves. Ils enseignent à chaque enfant. Cela semble assez équitable, mais je leur demande toujours 
« Qu’est-ce que cela veut dire en réalité? Qu’est-ce qui a contribué à faire de cette personne un individu? » 
Pour répondre à cette question, nous devons examiner l’identité sociale. Par exemple, certaines régions, 
classes économiques et races sont plus favorisées par la société que d’autres. Autrement dit, l’identité 
sociale de certains individus fait qu’ils ont plus facilement accès à des possibilités que d’autres. Pour 
enseigner à l’enfant en tant qu’individu, nous devons reconnaître les iniquités sociales auxquelles certains 
élèves font face. [TRADUCTION] 

— Enid Lee 

 

Sexe –
p. ex. féminin 

Capacités– p. ex. 
malvoyant 

PERSONNE 
EN TANT 

QU’INDIVIDU

Origine 
géographique –  
p. ex. région rurale  
des Prairies 

Antécédents 
religieux – p. ex. 
catholique 

Autres influences 
culturelles – p. ex. 
membre des scouts 

Influences 
personnelles et 
familiales – p. ex. 
deuxième enfant  
de la famille 

Race –  
p. ex. Noir 

Classe é
p. ex., travailleur ou 
« col bleu » 

conomique –

Âge – p. ex. moyen 

Antécédents 
ethnoculturels – 
p. ex. italien 
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ANNEXE 7-2B 

Lignes directrices sur la tenue d’un cercle de discussion 

(Four Worlds International Institute for Human and Community Development. The Sacred Tree Curriculum 
Guide, Lethbridge (Alberta), 1988. Reproduit avec l’autorisation de l’Institut.)  

Le cercle de discussion est utile lorsqu’il n’y a ni bonne ni mauvaise réponse en ce qui concerne le 
sujet à l’étude ou encore que des personnes ont besoin de partager leurs sentiments. On peut souvent 
aborder des questions de morale ou d’éthique de cette façon sans offenser personne. Le cercle de 
discussion ne vise pas à permettre d’arriver à une décision ou à un consensus. Il sert plutôt à créer un 
climat de sécurité où les gens se sentent à l’aise de partager leur point de vue avec d’autres. 
L’exercice aide à mettre les élèves en confiance face à leurs collègues. Les élèves en viennent à croire 
qu’on écoutera et acceptera ce qu’ils ont à dire sans critiquer. Ils apprennent aussi à se mettre dans la 
peau des autres, à voir leur point de vue.  

Initialement, on peut devoir avoir recours à un animateur pour s’assurer que les participants 
observent les lignes directrices. Ceux-ci peuvent réagir comme bon leur semble à la situation qui 
crée chez eux un besoin d’exprimer leurs sentiments, dans la mesure où cela respecte les lignes 
directrices qui suivent. (En autres termes, ils peuvent exprimer une opinion, faire une déclaration 
analytique, décrire une expérience personnelle ou dire ce qu’ils éprouvent, etc.).  

1. Tous les commentaires doivent se rapporter directement à la question ou au sujet à l’étude. Ils ne 
peuvent avoir trait aux observations d’un autre participant. Il faudrait éviter tout commentaire – 
négatif ou positif – sur les propos d’une autre personne.  

2. Une seule personne à la fois a la parole. Les autres écoutent ce qu’elle a à dire, sans porter de 
jugement. Il est parfois utile d’établir un moyen d’indiquer qui a la parole. On peut faire le tour du 
cercle de façon systématique. On peut aussi se servir d’un objet (comme une pierre), que la 
personne qui parle passe, lorsqu’elle a fini de parler, à celle qui a indiqué le désir de parler ensuite.  

3. Le silence est une réponse acceptable. Personne ne devrait être pressé d’apporter des commentaires 
s’il est réticent à le faire. Il ne doit y avoir aucune conséquence négative, même subtile, à dire « Je 
passe mon tour ».  

4. D’un autre côté, tout le monde doit se sentir le bienvenu à participer. Une écoute attentive, patiente 
et neutre aide d’ordinaire les élèves à s’exprimer. Il faudrait prévoir un mécanisme pour éviter que 
quelques personnes loquaces ne dominent la discussion. Faire le tour du cercle de façon 
systématique, en invitant tour à tour tous les élèves à participer par la simple mention de leur nom 
peut s’avérer un moyen efficace d’équilibrer la participation. Il est souvent avantageux de 
restreindre le cercle de discussion à un petit groupe.  

5. Il ne faudrait tolérer aucun commentaire dénigrant à l’égard des autres ou de soi-même (p. ex. 
« Personne ne sera d’accord avec moi, mais… » ou encore « Je ne suis pas très bon dans ce 
domaine… ») ni aucun jugement de valeur, bon ou mauvais, (p. ex. « ultra » ou « bien », qui peut 
sous-entendre une comparaison).  
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ANNEXE 7-3A 

Terminologie 

Les définitions qui suivent sont tirées de la rubrique « Définitions – Terminologie » du site Web 
d’Affaires indiennes et du Nord Canada et reproduites avec l’autorisation du ministre des Travaux 
publics et des Services gouvernementaux, 2002.   

Peuples autochtones : Les descendants des premiers habitants de l’Amérique du Nord. La 
Constitution canadienne reconnaît trois peuples autochtones : les Indiens, les Métis et les Inuit 
[sic]. Il s’agit de trois peuples, chacun se distinguant des autres par son patrimoine, sa langue, 
ses habitudes culturelles et ses croyances.  

Indiens : Les Indiens forment l’un des trois groupes de personnes appelées Autochtones dans 
la Loi constitutionnelle de 1982. La Loi stipule que les Autochtones au Canada comprennent 
les Indiens, les Métis et les Inuit [sic].  

NOTA : L'appellation Inuit est officielle au Canada depuis 1970 pour dénommer les autochtones 
d'origine asiatique et de langue inuktitute. Elle remplace le nom d'origine algonquienne Esquimau. 
Dans des contextes archéologiques et historiques, les noms Esquimau, Esquimaude, et les adjectifs qui 
y correspondent, sont encore utilisés en français.  

Dans leur langue, l'inuktitut, les Inuits se nomment Inuk (nom singulier) et Inuit (nom pluriel). Toutefois, 
pour favoriser l'intégration de l'emprunt au système linguistique du français, le nom Inuit et l'adjectif inuit 
s'accordent en genre et en nombre. Exemples : des Inuits, une Inuite, des Inuites, des projets inuits, des 
entreprises inuites. (Office québécois de la langue française. Le grand dictionnaire terminologique¸ 2004. En 
ligne : URL < http://w3.granddictionnaire.com/btml/fra/r_motclef/index1024_1.asp  >)  

Il y a trois définitions officielles s’appliquant aux Indiens au Canada : Indien inscrit, Indien non 
inscrit et Indien visé par un traité.  

Indien inscrit (Première nation) : 1) Personne qui est inscrite comme Indien 
conformément à la Loi sur les Indiens et reconnue comme tel par le gouvernement fédéral 
et qui, en conséquence, jouit des droits et avantages et est assujettie aux restrictions prévus 
par cette loi et les politiques en découlant. 2) Personne qui, conformément à la Loi sur les 
Indiens, est inscrite à titre d’Indien ou a droit de l’être. – La loi énonce les exigences à 
satisfaire pour avoir droit d’être inscrit comme Indien. 3) Expression employée 
couramment pour désigner une personne inscrite ou ayant droit d’être inscrite comme 
Indien conformément à la Loi sur les Indiens.  

Indien non inscrit : Personne d’origine amérindienne dont le nom n’apparaît pas au 
registre des Indiens établi par la Loi sur les Indiens, soit parce que ces ancêtres n’y ont 
jamais été inscrits, soit parce que ce droit lui a été retiré conformément à des dispositions 
antérieures de la loi.  

Indien visé par un traité : 1) Indien dont les ancêtres ont signé un traité numéroté qui 
prévoyait l’échange de terres contre certaines formes de paiement, tels une somme 
d’argent, des outils et des avantages en matière d’éducation et de soins de santé. – Dans les 
provinces des Prairies, le terme est souvent synonyme d’Indien inscrit. – 2) Membre d’une 
Première nation dont les ancêtres ont signé un traité avec la Couronne et qui a, en 
conséquence, droit aux avantages conférés par ce traité. – Les autres Indiens, dits les 
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« Indiens non soumis aux traités », ne bénéficient pas de ces avantages. – 3) Au pluriel, 
terme employé pour désigner un ou des peuples amérindiens ayant signé un traité avec la 
Couronne ou avec le gouvernement du Canada, et les descendants de ce ou ces peuples.  

Première nation : Terme dont l’usage s’est répandu dans les années 1970 afin de remplacer le 
mot Indien, que certains trouvaient choquant. Bien que l’expression Première nation soit 
largement utilisée, il n’en n’existe aucune définition officielle. On emploie notamment 
l’expression gens ou membres des Premières nations pour désigner les Indiens habitant au 
Canada, qu’ils possèdent ou non le statut d’Indien.  

Certains Indiens ont aussi opté pour le terme Première nation afin de remplacer le mot bande dans 
le nom de leur collectivité. [Ainsi, la bande indienne de Fishing Lake est aujourd’hui connue 
comme la Première nation Fishing Lake.]  
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ANNEXE 7-3B 

Bande : Groupe d’Indiens [membres d’une Première nation] au profit duquel des terres ont 
été réservées ou dont l’argent est détenu par la Couronne […] Chaque bande possède son 
propre conseil de bande, qui joue un rôle de direction et qui est généralement formé d’un chef 
et de nombreux conseillers. Le chef et les conseillers sont élus par les membres de la 
collectivité ou, à l’occasion, selon la coutume de la bande. Les membres de la bande 
partagent généralement des valeurs, des traditions et des pratiques issues de leur patrimoine 
ancestral. De nos jours, de nombreuses bandes préfèrent être appelées Premières nations.  

Les renseignements qui suivent sont tirés du Nouveau Petit Robert, 2006 :  

indigène : Qui est né dans le pays dont il est question; qui appartient à un groupe ethnique 
existant dans un pays d’outre-mer avant sa colonisation,  

autochtone : Qui est issu du sol même où il habite, qui est censé n’être pas venu par 
immigration ou n’être pas que de passage.  

Les termes suivants sont tirés de Treaty Elders of Saskatchewan de Cardinal et Hildebrandt, 2000 
(p. 78-79) :  

Anishinabé : Terme saulteux décrivant cette collectivité comme le Premier peuple venu 
du Créateur, le Premier peuple venu sur terre pour être homme.  

Denesųłıné ou Dene : Terme déné décrivant cette collectivité comme « le peuple ».  

Nēhiyawak, Nēhiñawak, Nīhithawak : Terme cri décrivant le Peuple des quatre points 
cardinaux.  
 
Naќoda : Terme employé par les Nakodas pour décrire tout le peuple.  

Les termes qui suivent ont été fournis par le Centre culturel autochtone de la Saskatchewan 
(D. Speidel, 2002). Ce sont les mots que les Oċeťi šaќowiŋ préfèrent employer :  

MalaќoŦa : Terme employé le plus souvent par les personnes parlant Laќota pour 
s’identifier comme faisant partie des Oċeťi šaќowiŋ (nations DaќoŦa, LaќoŦa et 
Naќoda).  

MadaќoŦa : Terme employé le plus souvent par les personnes parlant Daќota pour s’identifier 
comme faisant partie des Oċeťi šaќowiŋ (nations DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda).  

Manaќoda : Terme employé le plus souvent par les personnes parlant Naќoda pour s’identifier 
comme faisant partie des Oċeťi šaќowiŋ (nations DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda).  
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Les peuples indigènes du monde 

1. Définis indigène.  

            

            

            

             

2. Regarde une carte du monde et choisis un pays.  

            

             

3. Qui sont les peuples indigènes de ce pays?  

            

             

4. Donne une brève description de ces peuples, en y incluant au moins cinq faits.  
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Premiers peuples de l’Amérique du Nord (carte) 

Repérer cette carte à la section Matériel complémentaire.  
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Mode de vie des Premières nations avant l’arrivée des Européens 

(H. Cardinal et W. Hildebrandt. Treaty Elders of Saskatchewan: Our Dream is That Our Peoples Will One Day 
Be Clearly Recognized as Nations, 2000. Reproduit et adapté avec l’autorisation de University of Calgary 
Press.)  

Création et origine  

Gordon Oakes, aîné de la Première nation Nekaneet aujourd’hui disparu, affirmait qu’il est important 
que les gens qui ne sont pas des Premières nations comprennent que, pour celles-ci, tout a commencé 
avec la création et l’implantation des Premières nations sur les terres de l’Amérique du Nord par le 
Créateur (TRADUCTION – p. 4-5).  

Voici quelques passages indiquant ce que la création signifie pour les aînés des Premières nations.  

Selon Jacob Bill, aîné de la Première nation Pelican Lake visée par le Traité no 6 :  

Le mot nistamēyimākan signifie « le premier né ou les premiers à qui ont été enseignées nos 
façons » – les façons que nous utilisons pour communiquer avec notre Créateur et sa création. 
Le Créateur a mis les Premières nations sur cette île [l’Amérique du Nord] – les nations qui 
étaient ici en premier se sont vues donner une façon de prier. Les toutes premières personnes 
qui ont vécu ici étaient très fortes. Leurs prières étaient très fortes à cause de la façon dont il 
leur avait été enseigné à prier – cela était clair dans leur esprit, parce qu’elles étaient la 
première génération de la vie qui avait commencé. Alors, quand une personne prie, elle pense 
à la première génération des Premières nations […] et a un sens d’identité et de reconnaissance 
et prie pour demander son aide […] Nous nous rappelons du premier-né dans nos prières, 
parce qu’il est celui qui, le premier, a reçu la bénédiction du Créateur. C’est ce que veut dire le 
mot nistamēyimākan. (TRADUCTION, p. 5).  

NOTA : Le mot déné signifiant « le premier-né ou les premiers à qui ont été enseignées nos façons » 
est T’áttheré, alors qu’en saulteux, c’est Ni-tam-na-tow-eket. En LaќoŦa, cela se dit Wi`citokaöa et, 
en Naќoda, Wasnokeca togapa je, alors qu’en DaќoŦa, on dit Wi`citokapa.  

Bart McDonald, aîné de la Denesuline Nation, dit par ailleurs : 

Rappelons-nous le Créateur qui a créé toutes les choses, toutes les ressources, pourquoi il 
a tout créé pour nous. (TRADUCTION – p. 5) 
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Dolly Neapetung, aînée de la Première nation Yellowquill des Saulteux visée par le Traité no 4, 
affirme :  

Le Créateur nous a donné un mode de vie et une langue pour que nous puissions nous parler 
et parler avec lui, donner une signification à tout ce qui nous entoure, pour nous aider à 
comprendre le monde et les autres peuples, nos parents […] Dieu nous a donné cette terre. 
Nous la possédons en tant que peuple, en tant que nation.  

Le Créateur a mis ces choses [la faune, les plantes, les herbes médicinales] ici, et il nous a 
mis ici. Il nous a donné cette terre. Je […] vis encore et j’essaie de vivre à la façon 
ancienne, selon les façons de notre mode de vie traditionnel, les façons qui étaient celles de 
nos aînés. On nous a enseigné à prendre soin de nos aînés, à les respecter, à écouter leurs 
récits parce que ces récits parlaient de la vie. (TRADUCTION – p. 5-6) 

En cri, iyiniwak [iñiniwak, ithiniwak] signifie  « peuple ». C’est le terme employé par les orateurs cris 
pour décrire tous les peuples des Premières nations en Amérique du Nord. (p. 10)  

Les Premières nations en Saskatchewan apprennent par leurs enseignements traditionnels qu’elles sont 
les enfants du Créateur. C’est le Créateur qui les a mises sur la Terre, leur mère nourricière. Pour cette 
raison, les Cris désignent l’Amérique du Nord comme iyiniwi-ministik (l’île des peuples). Les aînés 
disent que les Premières nations habitent cette terre depuis des temps immémoriaux. Ils affirment 
qu’avec tout ce que le Créateur leur a donné, les Premières nations étaient et sont des peuples à qui la 
fortune a souri : la qualité, la beauté et le contenu des terres qui leur ont été données sont leurs 
richesses. (p. 10) 

Les aînés insistent sur le caractère sacré de la Terre, et en particulier de l’île des peuples – l’Amérique 
du Nord – qui a été mise à la disposition de leurs peuples. (p. 10) 

NOTA : La relation avec la terre est un concept qui transparaît dans la terminologie employée par les 
divers groupes culturels linguistiques. Les Saulteux disent āki ou « Terre, mère nourricière »; les 
Dénés disent ?įk’ązí beghásorıdı, et les DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda disent uŋċi maќa ou « Terre, mère 
nourricière ». 

Éducation  

Selon les aînés, l’éducation et le savoir des Premières nations viennent des traditions et lois 
spirituelles, qui constituent leur « système d’éducation officiel ». Ce système diffuse et transmet le 
savoir se rapportant au partage, à la sollicitude, au respect, à l’entraide et à la collaboration à 
travers les traditions orales et spirituelles. (p. 2) 

Bureau du commissaire aux traités | 51 



Septième année | Les traités  
 

ANNEXE 7-6C 

Pete Waskahat, aîné de la Première nation Frog Lake, affirme :  

Dans le passé, et même aujourd’hui, nous prenions grand soin de ce qui nous était donné, – ce 
que nous procurait l’utilisation de tout ce qu’il y a sur la terre, la création. Nous étions très 
consciencieux; nous avions nos propres enseignements, notre propre système d’éducation – 
apprenant aux enfants ce mode de vie par l’intermédiaire des grands-parents et des familles 
étendues. Les enfants apprenaient comment percevoir et respecter la terre et toute la création. 
De cette façon, les jeunes apprenaient à vivre, apprenaient ce qu’étaient les lois du Créateur, ce 
qu’étaient les lois naturelles, ce qu’étaient les lois des Premières nations [...] les enseignements 
s’articulaient autour d’un mode de vie qui était basé sur leurs valeurs. (TRADUCTION – p. 6)  

Et il ajoute :  

[…] Et quand les autres peuples sont venus, toutes les autres Premières nations étaient au 
courant de ces enseignements du système d’éducation traditionnel. Tout le monde avait un 
rôle : les chasseurs, les aînés, les grands-mères. Même dans la quête de nourriture, il y avait 
des enseignements pour les jeunes, pour les adultes, pour les grands-parents. Un mode de 
subsistance qui était enseigné. C’était ce qu’ils avaient [...] la survie d’un peuple. Le mode de 
subsistance a été enseigné à travers bien des choses [... à] de nombreuses générations depuis la 
création. C’est comme cela qu’ils voyaient leur monde et qu’ils comprenaient leur monde. Par 
exemple, [nous], les Indiens, avions nos propres docteurs, nos propres guérisseurs. 
(TRADUCTION – p. 16)  

Ordre social et culturel  

L’ordre social et culturel de tous les peuples vient du monde qui les entoure. Les aînés nous disent que 
le Créateur a donné aux Premières nations tout ce dont elles avaient besoin par l’intermédiaire du 
monde qui les entourait. Les animaux fournissaient nourriture et protection contre les éléments. L’eau 
garantissait que tous les êtres vivants pouvaient croître et vivre. Les arbres étaient nécessaires aux 
cérémonies et fournissaient le carburant et des abris. Les plantes offraient des remèdes. Les pierres 
servaient à faire du feu et des outils de chasse comme des pointes de flèches.  

Le chef déné par intérim Victor Echodh de la Première nation Black Lake explique ainsi la notion 
que la terre répond à tous les besoins des Premières nations :  

Comme vous le savez, nous, les Dénés, avons été mis ici sur la terre par le Créateur pour 
vivre dans un certain but, d’une certaine façon. Nous le savons. Nous le voyons dans nos 
façons, dans notre terre, dans la faune qui subvient à nos besoins. Pour ce qui est de 
documents écrits et de la documentation de nos façons, nous n’avions pas la possibilité de 
faire cela. La façon dont le Créateur nous a mis sur cette terre est essentiellement celle  
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dont nous vivons aujourd’hui. Nous la mettons en pratique chaque jour, [par] ce que la terre 
nous fournit, et c’est ce qui fait que notre peuple est en santé. La pluie, la neige, l’hiver, 
l’été… les saisons de l’année, tout maintient un équilibre, et nous, en tant que peuple, vivons 
en équilibre avec ces saisons. Nous allons d’une saison à la suivante. C’est comme cela que 
nous vivions avant l’arrivée de l’homme blanc; nous partagions, nous travaillions ensemble. 
(TRADUCTION – p. 5) 

Santé et médecine 

La santé et la médecine sont importantes pour la survie de tous les peuples. Voici ce qu’en disent 
certains aînés des Premières nations.  

Selon Dolly Neapetung, aînée de la Première nation Yellowquill des Saulteux visée par le traité no 4 :  

Le Créateur a mis ces choses [la faune, les plantes, les herbes médicinales] ici, et il nous a mis 
ici. Il nous a donné cette terre. Je […] vis encore et j’essaie de vivre à la façon ancienne, selon 
les façons de notre mode de vie traditionnel, les façons qui étaient celles de nos aînés. On nous 
a enseigné à prendre soin de nos aînés, à les respecter, à écouter leurs récits parce que ces 
récits parlaient de la vie. (TRADUCTION – p. 6) 
 

Pete Waskahat, aîné de la Première nation Frog Lake, explique :  

Un mode de subsistance, voilà ce qui était enseigné, voilà ce que nous avions. Cela tournait 
autour de la survie du peuple, et une bonne part de ce mode de subsistance était enseigné 
d’après les enseignements de nombreuses générations, les enseignements tirés de la création. 
C’est comme cela qu’ils [les membres des Premières nations] voyaient leur monde. Par 
exemple, nous avions nos propres docteurs, nos propres guérisseurs. Il y avait beaucoup 
d’enseignements, des enseignements reflétant l’expérience d’une vie entière qui étaient 
passés de génération en génération […] Alors, nous aussi avions notre propre système 
médical; nous avions nos propres dirigeants, et ces dirigeants avaient les enseignements... 
(TRADUCTION – p. 11) 

Il précise encore :  

[… Il y a] beaucoup d’enseignements, des enseignements reflétant l’expérience d’une vie 
entière qui étaient passés de génération en génération. Ils connaissaient les maladies, ils 
connaissaient les plantes et ils savaient comment guérir nos gens de certaines maladies. 
Alors, nous aussi avions notre propre système. (TRADUCTION – p. 16)  
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Jimmy Myo, aîné de la Première nation Moosomin, affirme quant à lui :  

[....] quand le Créateur a mis les Indiens sur cette terre, il leur a donné tout ce dont ils avaient 
besoin : une terre où habiter, les arbres et les animaux et, ainsi, de quoi se vêtir, s’abriter et 
manger. Il y a aussi mis de bons remèdes qui allaient guérir toutes sortes de maladies, et ces 
remèdes étaient véritables… c’étaient tous de bons remèdes. (TRADUCTION – p. 30)  

Politique, gouvernement et commandement 

Les lois et les valeurs sont des « dons sacrés » issus de la relation spéciale qui existe entre le Créateur 
et les peuples. Elles guident la façon de se comporter et de se gouverner de ces derniers. Elles ont 
permis aux Premières nations de survivre en tant que nations souveraines depuis le début des temps.  

Pete Waskahat, aîné de la Première nation Frog Lake, décrit le gouvernement et le commandement 
en ces termes :  

[...] Nous avions nos propres dirigeants […] très respectés parce qu’ils avaient la chance 
de diriger leur peuple. Alors, nous avions tout cela. Nous avions notre propre 
gouvernement des Premières nations, nos propres enseignements de la vie à propos de 
l’éducation. (TRADUCTION – p. 16) 

Justice 

Pour les Premières nations, la justice est un concept spirituel, fondé sur les lois du Créateur. 
Voici les déclarations de deux aînés concernant la justice chez les Premières nations.  

Jimmy Myo, aîné de la Première nation Moosomin visée par le Traité no 6, souligne :  

Nous avions nos lois, en tant que peuple indien, et ces lois n’étaient pas faites par l’homme; 
elles nous venaient de Dieu. […] Mais, selon mes lois, si vous faites pareille chose 
[manquement à un engagement sacré], même si aucun autre être humain n’en est au courant, 
vous en porterez toujours le poids, durant le reste de votre vie. Vous en paierez une partie du 
prix ici sur la terre. Quelque chose pourrait arriver : vous pourriez perdre quelque chose qui 
est plus important que ce que vous avez volé […] Si vous mentez, c’est la même chose […] 
vous en subirez les conséquences. Ce sera en vous. Et quand vous mourrez, c’est là que vous 
en paierez vraiment le prix. C’est ce que la loi dit. Notre loi dit que ce que nous ne payons 
pas ici sur la terre, nous le payons quand nous mourrons… (TRADUCTION – p. 8)  
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Pete Waskahat, aîné de la Première nation Frog Lake, dit également :  

Même quand une personne faisait des erreurs dans la vie, il y avait quelqu’un pour la 
conseiller. Il y avait un processus de réconciliation. Cela se faisait oralement, par 
l’intermédiaire des aînés. Ils [les aînés] parlaient de la façon dont cette personne pourrait 
rétablir l’équilibre de sa vie. On lui faisait voir comment elle pourrait concentrer son 
attention sur ce qui est important dans la vie. (TRADUCTION – p. 16) 
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Mode de vie des Premières nations avant l’arrivée des Européens – Questionnaire 

1. Qui sont les « enfants du Créateur » et où le Créateur les a-t-il placés, selon les aînés?  

2. Depuis combien de temps les Premières nations vivent-elles en Amérique du Nord, d’après les 
aînés?  

3. Décris le système d’éducation officiel des Premières nations.  

4. Comment les Dénés vivaient-ils avant l’arrivée des Européens?  

5. Comment les Premières nations guérissaient-elles les maladies avant l’arrivée des Européens?  

6. Quelles sont les lois et les valeurs qui ont permis aux Premières nations de survivre?  

7. Comment l’aîné Jimmy Myo décrit-il la justice chez les Premières nations?  
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Nation et souveraineté 

La définition suivante est tirée du Nouveau Petit Robert, 2006 : 

nation : Groupe humain, généralement assez vaste, qui se caractérise par la conscience de son 
unité (historique, sociale, culturelle) et la volonté de vivre en commun; groupe humain 
constituant une communauté politique, établie sur un territoire défini […] et personnifiée par 
une autorité souveraine.  

Le Bureau de l’exercice des pouvoirs conférés par traité de la FSIN offre par ailleurs la définition 
suivante :  

nation : Groupe de personnes unies par leurs origines communes et habitant une région 
distincte de la Terre. En général, ces personnes :  

• parlent la même langue;  

•  partagent un territoire; 

•  partagent la même histoire; 

•  partagent les mêmes traditions et coutumes;  

•  ont un système de gouvernement indépendant; 

•  jouissent à titre collectif de la souveraineté;  

•  ont compétence en ce qui concerne les questions qui les touchent.  

Le terme « nation » sert souvent à désigner les peuples indigènes, en particulier en Amérique du 
Nord (p. ex. la nation crie, la nation saulteuse, la nation dénée, les nations DaќoŦa, LaќoŦa et 
Naќoda).  

Les définitions qui suivent sont tirées de la rubrique « Définitions – Terminologie » du site Web 
d’Affaires indiennes et du Nord Canada.   

Première nation : Terme dont l’usage s’est répandu dans les années 1970 afin de remplacer le 
mot Indien, que certains trouvaient choquant. Bien que l’expression Première nation soit 
largement utilisée, il n’en n’existe aucune définition officielle. On emploie notamment 
l’expression gens des Premières nations pour désigner les Indiens habitant au Canada, qu’ils 
possèdent ou non le statut d’Indien. Certains Indiens ont aussi opté pour le terme Première 
nation afin de remplacer le mot bande dans le nom de leur collectivité. [Ainsi, la bande indienne de 
Fishing Lake est aujourd’hui connue comme la Première nation Fishing Lake.]  

Bande : Groupe d’Indiens [membres d’une Première nation] au profit duquel des terres ont 
été réservées ou dont l’argent est détenu par la Couronne […] Chaque bande possède son 
propre conseil de bande, qui joue un rôle de direction et qui est généralement formé d’un chef 
et de nombreux conseillers. Le chef et les conseillers sont élus par les membres de la 
collectivité ou, à l’occasion, selon la coutume de la bande. Les membres de la bande 
partagent généralement des valeurs, des traditions et des pratiques issues de leur patrimoine 
ancestral. De nos jours, de nombreuses bandes préfèrent être appelées Premières nations.  
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Les définitions qui suivent sont tirées du Nouveau Petit Robert, 2006 :  

souverain : Qui possède la souveraineté internationale, la capacité internationale 
normale; qui échappe au contrôle d’un organe supérieur.  

souveraineté : Caractère d’un État ou d’un organe qui n’est soumis à aucun autre État 
ou organe; principe abstrait d’autorité suprême dans le corps politique.  

Les Premières nations expliquent leur souveraineté en fonction de leur relation avec le 
Créateur (Cardinal et Hildebrandt, 2006, p. 3-18).  

souveraineté : Le Créateur a mis à la disposition des Premières nations :  

• les terres de l’île de l’Amérique du Nord (l’île des peuples);  

• une façon de communiquer avec lui pour obtenir ses conseils et pour lui rendre grâce;  

• des lois, des valeurs et des principes décrivant leurs relations avec les terres qui leur ont 
été données et leurs responsabilités à l’égard de celles-ci;  

• des cérémonies sacrées, des enseignements et des croyances qui sont interconnectés;  

• une philosophie, des lois, des traditions et des enseignements spirituels qui ont servi de 
cadre aux institutions culturelles, éducatives, sociales, politiques et juridiques qui leur ont 
permis de survivre en tant que nations depuis le début des temps; 

• grâce à la relation particulière qu’elles entretiennent avec lui, les « dons » dont elles 
avaient besoin pour survivre spirituellement et physiquement, c.-à-d. les forces vitales que 
sont le soleil, l’eau, l’herbe, les animaux, le feu et la Terre, mère nourricière; 

• les rapports symbolisant et représentant l’existence d’un cercle des Premières nations 
souverain vivant (humains, flore, faune, terre, etc).  

Les Premières nations croient que cette relation globale très particulière avec le Créateur est la source 
de leur souveraineté… Elles estiment que leurs collectivités politiques souveraines sont issues du 
Créateur et qu’elles s’inscrivent dans le prolongement de la relation spirituelle particulière qu’elles 
cultivent toujours avec lui et avec sa création à travers leurs diverses traditions spirituelles et leur lien 
avec la terre. 
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Pouvoir, autorité et influence 

Point de vue des Premières nations Point de vue des Britanniques (Occidentaux)  

Pouvoir – Traditionnellement, le pouvoir venait 
du Créateur et de la nature. Personne n’avait de 
pouvoir sur les autres ou sur les événements. 
Les décisions touchant d’autres membres du 
groupe étaient souvent prises en présence des 
intéressés afin qu’ils puissent avoir leur mot à 
dire sur la façon dont celles-ci les toucheraient. 

Pouvoir – Historiquement, le pouvoir pouvait 
émaner d’une personne, comme le roi ou la 
reine, qui, du fait de son patrimoine et du 
prestige de sa famille, exerçait une influence et 
une emprise sur les autres. Le roi ou la reine 
décidait sans consulter les personnes 
directement touchées ni demander leur avis.  

Autorité – Traditionnellement, l’autorité 
émanait du Créateur. Les Premières nations 
avaient souvent recours aux conseils d’aînés, 
qui pouvaient tenir une cérémonie ou dire une 
prière pour aider à guider les individus et les 
dirigeants. L’autorité était partagée entre les 
dirigeants spirituels et politiques et les sociétés 
guerrières. 

Autorité (dans le contexte de la monarchie) – 
Historiquement, le roi ou la reine personnifiait 
l’autorité. Il détenait le pouvoir, qu’on estimait 
lui avoir été attribué par Dieu, de prendre des 
décisions au nom des autres. 

Influence et force –Traditionnellement, les 
Premières nations croyaient à la liberté et à 
l’indépendance des individus. Les gens étaient 
libres de prendre leurs propres décisions et de 
faire leurs propres choix. Le respect de 
l’individu était d’une très grande importance. 
Les décisions touchant la collectivité ou la 
société étaient prises en fonction du bien 
collectif plutôt que du bien individuel. 

Influence et force – Historiquement, les gens 
passaient un « contrat social » avec la personne 
exerçant l’autorité : ils obtenaient sa protection 
et des terres en échange de leur loyauté et de 
leur obéissance. Les individus subissaient  
souvent l’influence d’une personne qui prenait 
toutes les décisions pour eux et contrôlait leurs 
mouvements. 

Aujourd’hui – Les concepts de pouvoir, 
d’autorité, d’influence et de force ont beaucoup 
changé avec l’introduction des modèles 
européens d’exercice des pouvoirs. Les 
collectivités des Premières nations ont adopté 
le processus démocratique d’exercice des 
pouvoirs. 

Aujourd’hui – Les concepts de pouvoir, 
d’autorité, d’influence et de force ont beaucoup 
évolué et comprennent maintenant des notions 
de démocratie (c.-à-d. d’égalité sociale) selon 
lesquelles les gens participent à la prise de 
décisions. 
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ANNEXE 7-9 

Premières nations en Saskatchewan 

Avant l’arrivée des Européens, les Premières nations vivaient partout en Amérique du Nord. 
Beaucoup habitaient ce qui est devenu la Saskatchewan. Aujourd’hui, il en reste quatre sur ce 
territoire, et ces nations parlent neuf langues ou dialectes.  

• Les Cris comprennent les Cris des Plaines, les Moskégons, et les Cris des Bois. Chacune de ces 
collectivités parle un dialecte distinct et occupe une région particulière.  

- Les Cris des Plaines vivent dans la région des prairies-parcs – située entre la forêt et les 
plaines – et dans le Centre et le Sud de la Saskatchewan. Ils parlent le dialecte Y de la langue 
crie.  

- Les Moskégons habitent dans le Nord-Est de la province, près de la frontière du Manitoba, et 
parlent le dialecte N de la langue crie. 

- Les Cris des Bois résident dans le Nord de la province et parlent le dialecte TH de la langue 
crie.  

• Les Saulteux, qu’on appelle aussi les Ojibways des Plaines, habitent surtout le Sud-Est de la 
Saskatchewan. Toutefois, beaucoup d’autres Premières nations, à la grandeur de la province, 
comptent des Saulteux et des Cris parmi leurs membres.  

 
• Les Dénés occupent l’Extrême Nord de la Saskatchewan. Leur territoire déborde au Manitoba, en 

Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest. Il y a deux dialectes dénés en Saskatchewan : le 
dialecte « k »,  dans le nord, et le dialecte « t », à l’ouest. 

 
• Les Oċeťi šaќowiŋ regroupent les peuples DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda. L’expression est celle que 

ces Premières nations emploient dans leur langue pour désigner leur fraternité sociale et politique, 
passée et présente. Les DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda sont souvent appelés, incorrectement, les 
Sioux, les Assiniboines ou les Stoney. À l’origine, leur territoire couvrait les grandes plaines de 
l’Amérique du Nord (dans ce qui est maintenant le Canada et les États-Unis). En Saskatchewan, 
les Oċeťi šaќowiŋ parlent quatre dialectes : l’Isaŋťi (dialecte DaќoŦa ), l’Ihaŋktoŋwaŋ et le  Hohe 
(dialectes Naќoda) et le Ťitoŋwaŋ (dialecte LaќoŦa).  
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Nations et langues ou dialectes en Saskatchewan aujourd’hui (tableau) 
 

Nation Langue ou dialecte  

cri des plaines (Y)  

moskégon (N)  

Cris  

cri des bois (TH)  

Saulteux  saulteux  

Dans l’Extrême Nord de la Saskatchewan (k)  Denesųłıné et Dénés 
Dans l’Ouest de la Saskatchewan (t)  

Oċeťi šaќowiŋ  
 

DaќoŦa DaќoŦa 

Naќoda Naќoda 

LaќoŦa  LaќoŦa 

 
(Saskatchewan Indian Federated College [aujourd’hui la First Nation University of Canada ou Université des 
Premières nations], Department of Indian Languages, Literature and Linguistics. Adapté et reproduit avec 
l’autorisation de l’Université.)  
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ANNEXE 7-10B  

Premières nations en Saskatchewan – Groupes linguistiques et dialectaux (carte) 

Repérer cette carte à la section Matériel complémentaire.  
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ANNEXE 7-11 

Noms de lieux de la Saskatchewan dérivés de langues des Premières nations 

(Canadian Plains Research Center. Discover Saskatchewan: A Guide to Historic Sites, University of 
Regina, 1998. Adapté et reproduit avec l’autorisation du Centre.)  

1. Atāhkakohp Terme cri signifiant « couverture d’étoiles »  

2. Assiniboia  Dérivé du terme saulteux Assiniboine signifiant « qui cuisine avec des pierres 
chauffées ».  

3. Kamsack  En honneur d’un Saulteux appelé kamsikitit, ce qui signifie  « quelqu’un qui 
est grand ».  

4. Meota  Dérivé de l’expression crie miywāsin ōta signifiant « c’est beau ici ».  

5. Moosomin  Dérivé du terme cri mōsomin, nom donné au « pimbina » ou « pembina ».  

6. Nipawin  Mot cri [nipāwin] signifiant « endroit où dormir » ou « endormi ».  

7. Punnichy  Dérivé du terme saulteux panacay signifiant « oiselet ayant peu de plumes ».  

8. Saskatoon  Dérivé du terme cri misāskwatomin, nom donné à la baie de l’amélanchier, 
l’amélanche, plus couramment appelée « saskatoon » dans la région.   

9. Tugaske  Dérivé du mot cri tahkakiskiy signifiant « bonne terre ».  

10. Wanuskewin Terme cri signifiant « en quête de paix d’esprit ».  

11. Parc Wascana (Regina) Dérivé du terme cri oskana, qui signifie « os de bison ».  

12. Waskesiu Dérivé du terme cri wāwāskēsiw signifiant «  cerf rouge » et désignant le 
wapiti.  

13. Wawota Dérivé du mot DaќoŦa wa oŦa signifiant « neige profonde ».  
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ANNEXE 7-12 (A et B) 

Les faits : Qu’est-ce qu’un traité? (2 pages) 

Repérer ce document à la section Matériel complémentaire.  
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Qu’est-ce que les Premières nations veulent dire par « la Couronne »? 

La citation de l’aîné Danny Musqua, reproduite ci-dessous, est tirée de Treaty Elders of 
Saskatchewan. Elle indique clairement que, pour les Premières nations, « la Couronne » désigne la 
reine et, par conséquent, le gouvernement britannique ou la Couronne.  

Nous croyions que les traités et la Couronne seraient bons pour nous, qu’ils nous feraient 
bénéficier du grand cœur [la bonté et la richesse] de notre Grande Mère Blanche, la Reine 
Mère. Voilà ce que nous croyions… Les Premières nations ont été claires et ont dit à la 
Couronne […] nous ne voulons pas de votre langue. Nous ne voulons pas de vos cimetières. 
Nous ne voulons pas de vos gouvernements […] La réponse de Morris a été : « Ce que vous 
avez restera. Nous maintiendrons ce que vous avez et ensuite, par-dessus cela, nous 
ajouterons des promesses et de la protection. Et qu’est-ce que c’est que cela par-dessus? 
Toutes ces choses que nous avons dites et la protection de la Couronne. L’autorité de la reine 
vous entourera. Elle vous protégera de tous ces gens ici [les nouveaux venus]. Elle vous 
protégera de l’empiètement des contribuables et des spéculateurs fonciers […] Elle vous 
protégera de l’empiètement certain sur votre vie personnelle et sur votre culture […] et des 
colons qui viendront […] et vous serez tout aussi riches qu’ils sont. » (TRADUCTION – p. 47)  

Les paragraphes qui suivent offrent d’autres citations de l’aîné Danny Musqua et d’autres aînés, qui 
sont également tirées de Treaty Elders of Saskatchewan et démontrent que les Premières nations 
associent « la Couronne » à la monarchie britannique. Ces citations illustrent en outre que les aînés 
emploient fréquemment des termes familiaux pour décrire la nature des relations fondées sur un 
traité, ce qui veut dire, entre autres choses, qu’ils s’attendaient que les relations entre les Premières 
nations et la Couronne, et leurs peuples respectifs, respectent les règles et lois régissant ce qu’on 
appelle en langue crie miyo-wāhkōhtowin, les bonnes relations.  

Nous avons fait un pacte avec le gouvernement de Sa Majesté, et un pacte n’est pas 
simplement une relation entre des personnes; c’est une relation entre trois parties, vous [la 
Couronne] et moi [les Premières nations] et le Créateur.  
(TRADUCTION – Danny Musqua, aîné de la Première nation Keeseekoose, p. 32) 

La reine a adopté [les Premières nations] comme ses enfants […] une relation réciproque en 
découlera. Et alors, nous avons une relation réciproque avec la Couronne, parce que la reine 
est maintenant notre mère. (TRADUCTION – Danny Musqua, aîné de la  Première nation 
Keeseekoose, p. 34) 

Ils ont dit, nous sommes venus ici en tant que parents. Ils ont dit, la reine nous a envoyés ici, la 
reine veut vous adopter, vous les Indiens, […] comme ses propres enfants. (TRADUCTION – 
Jimmy Myo, aîné de la Première nation Moosomin, p. 34) 
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C’est [la reine] qui a offert d’être notre mère, de faire de nous ses enfants et de nous aimer 
de la façon dont nous voulons vivre. (TRADUCTION – Alma Kytwayhat, aînée de la 
Première nation Makwa Sahgaiehcan, p. 34)  

On croyait en général que la reine avait donné à Alexander Morris l’ordre de dire [au peuple 
indien] […] qu’elle ne lui demandait rien, seulement ses terres pour permettre aux sujets de 
Sa Majesté d’y gagner leur vie. Tout le reste où il [le peuple indien] habitait continuait de lui 
appartenir, et personne ne pouvait le contrôler pour lui. (TRADUCTION – Norman Sunchild, 
aîné de la Première nation Thunderchild, p. 36)  
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Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut dire par « la Couronne »? 

Pour beaucoup de gens, le mot « couronne » désigne un objet concret, une coiffure sertie de pierres 
portée par les rois et les reines. Au Canada, il en est venu à signifier aussi le gouvernement, parce que 
la structure gouvernementale canadienne est dérivée de celle de la Grande-Bretagne, où le 
gouvernement était et demeure dirigé par une personne portant une couronne.  

Le régime colonial britannique des premiers temps en Amérique du Nord 

À la fin des années 1700, la Grande-Bretagne avait plusieurs colonies en Amérique du Nord : Terre-
Neuve, la Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard, le Haut-Canada et le 
Bas-Canada, les terres de la Compagnie de la Baie d’Hudson dans l’intérieur et les treize colonies du 
Sud. Chaque colonie avait son histoire, sa composition démographique et ses activités économiques, 
qui différaient de celles des autres.  

L’exercice des pouvoirs dans ces colonies nord-américaines était modelé sur le gouvernement 
britannique. La plupart des gouvernements coloniaux comportaient quatre échelons : un gouverneur, 
un conseil exécutif constitué de 12 hommes pour le conseiller, un conseil législatif et une assemblée 
législative. Le gouvernement britannique nommait le gouverneur, qui sélectionnait les membres des 
deux conseils. L’assemblée législative était élue par les habitants de la colonie. Le gouverneur avait 
droit de veto sur toute loi de la colonie qui n’était pas conforme au droit britannique. Ce régime était 
dans l’ensemble au goût de tout le monde, parce qu’il permettait aux membres des colonies d’exercer 
un certain contrôle sur leurs propres affaires tout en maintenant l’autorité britannique.  

À l’époque, diverses nations européennes, comme la France et la Grande-Bretagne, étaient 
gouvernées par un roi ou une reine. Avant 1789, il y avait en France une monarchie absolue, ce qui 
veut dire que le roi ou la reine détenait tous les pouvoirs. La Grande-Bretagne, par contre,  avait une 
monarchie constitutionnelle ou limitée : le roi ou la reine était le chef d’État, mais ne détenait pas 
tous les pouvoirs, car le peuple pouvait restreindre ceux-ci par l’entremise de l’assemblée législative.  

Le gouvernement canadien  

(D Francis et S. Riddoch, Our Canada : A Social and Political History, Markham (Ontario), Pippin 
Publishing, 1991, p. 120, 121 et 127)  

Quand le Canada est devenu un Dominion de la Grande-Bretagne par la création de la Confédération 
en 1867, il a adopté le régime de monarchie constitutionnelle ou limitée de ce pays. Il s’est doté d’un 
parlement, d’un premier ministre, d’un cabinet, d’une opposition et de partis politiques comme on en 
trouve en Grande-Bretagne. 

Après la Confédération, le Canada s’est transformé graduellement d’une colonie de la Grande-
Bretagne en une nation indépendante. En 1982, la Loi constitutionnelle lui a officiellement transféré la 
maîtrise totale sur sa propre constitution.  
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Le gouvernement canadien aujourd’hui 

La Constitution canadienne a été modifiée et, bien qu’on puisse dire que le Canada a une forme de 
gouvernement monarchique, la reine n’y détient aucun pouvoir réel. Le gouvernement canadien actuel 
est composé de trois éléments : législatif, exécutif et judiciaire. Le premier ministre, le conseil des 
ministres et la reine forment l’exécutif. L’exécutif ne passe pas de lois, mais il recommande des 
politiques et administre le revenu de l’État.  

Aujourd’hui, quand les Canadiens mentionnent la Couronne, ils veulent dire les pouvoirs de 
l’exécutif du gouvernement canadien, car la reine détient toujours le pouvoir exécutif accompagnant 
le pouvoir législatif, selon l’article 9 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, où on lit : « À la 
Reine continueront d’être et sont par la présente attribués le gouvernement et le pouvoir exécutif du 
Canada ». La reine continue de remplir cette fonction exécutive en procédant à la sanction royale des 
lois canadiennes par l’entremise de son représentant au Canada, le gouverneur général. Elle nomme 
celui-ci sur la recommandation du premier ministre. Ni la reine ni le gouverneur général n’a de 
pouvoir de décision. 
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Les Premières nations et la Couronne – Questionnaire 

1. Comment les Premières nations définissent-elles « la Couronne »?  

2. Comment le gouvernement canadien définit-il « la Couronne »?  

3. Indique trois points sur lesquels les Premières nations et le gouvernement canadien voient « la 
Couronne » de la même façon.  

4. Indique trois points sur lesquels les Premières nations et le gouvernement canadien voient « la 
Couronne » différemment. 

5. Donne trois raisons pour lesquelles le fait de ne pas vouloir dire la même chose par « la 
Couronne » pourrait causer des difficultés dans les relations actuelles entre les Premières nations et 
le gouvernement du Canada.  

6. Suggère une façon dont les Premières nations et le gouvernement du Canada pourraient régler 
leurs différences d’opinion.  
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Traités historiques avec les Indiens (carte) 

Repérer cette carte à la section Matériel complémentaire.  
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Carte vierge du Canada 

Repérer cette carte à la section Matériel complémentaire.  

Bureau du commissaire aux traités | 71 



Septième année | Les traités  
 

ANNEXE 7-18 

Frontières des territoires visés par les traités, réserves des Premières nations  
et sites de la signature de traités en Saskatchewan (carte) 

Repérer cette carte à la section Matériel complémentaire.  
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ANNEXE 7-19A 

Territoires visés par des traités numérotés en Saskatchewan 

Remplis le tableau qui suit et ajoutes-y trois autres Premières nations.  

Réserve Traité numéroté   No de la réserve Première nation 

Patuanak  Traité no 10  192  English River  

Piapot  Traité no 4  75  Piapot  

Yellowquill     

Peepeekisis     

Meadow Lake     

Carrot River     

Black Lake     

Assiniboine     

Ahtahkakoop     

Hatchet Lake     

Seekaskootch     

White Bear     

Fond du Lac     

Nekaneet     

Mistawasis     
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Territoires visés par des traités numérotés en Saskatchewan – 
Corrigé 

 
Réserve Traité numéroté  No de la réserve Première nation 

Patuanak  Traité no 10  192  English River  

Piapot  Traité no 4  75  Piapot  

Yellowquill  Traité no 6  90  Yellowquill  

Peepeekisis  Traité no 4  81  Peepeekisis  

Meadow Lake  Traité no 6  105 A  Flying Dust  

Carrot River  Traité no 5  27 A, 29 A  The Pas/Red Earth  

Chicken  Traité no 8  224, 225, 226  Black Lake  

Assiniboine  Traité no 4  76  Carry the Kettle  

Ahtahkakoop  Traité no 6  104  Ahtahkakoop  

Hatchet Lake  Traité no 10  220  Hatchet Lake  

Seekaskootch  Traité no 6  119  Onion Lake  

White Bear  Traité no 4  70  White Bear  

Fond du Lac  Traité no 8  227, 228, 229, 
231, 232, 233  Fond du Lac  

Nekaneet  Traité no 4  160 A  Nekaneet  

Mistawasis  Traité no 6  103  Mistawasis  
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Native Awareness: Behind the Mask (vidéo) – Questionnaire 

NOTA: Le terme « Native » (Autochtone) est employé tout au long de la vidéo. Toutefois, de 
nombreux membres des Premières nations y préfèrent l’expression  « Première nation ».  

1. Où trouve-t-on certains des stéréotypes des Premières nations ?  

2. Comment les stéréotypes nuisent-ils aux membres Premières nations?  

3. Que fait ressortir la conception du monde des Premières nations présentée dans la vidéo?  

4. Décris la complexité de la tradition orale.  

5. Quel malentendu a mené au stéréotype « dumb and stupid » (niaiseux)?  

6. D’où vient le terme « Indian » (Indien)?  

7. Comment explique-t-on la vigueur de la tradition orale?  

8. Quelles sont certaines des différences qu’on dit exister parmi les Premières nations?  

9. Décris le rôle des aînés.  

10. Quelle était la façon traditionnelle d’élever les enfants?  

11. Explique le concept du temps chez les Premières nations.  

12. Comment décrit-on la spiritualité des Premières nations?  
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Native Awareness: Behind the Mask (vidéo) – Corrigé 

1. Où trouve-t-on certains des stéréotypes des Premières nations ?  

Dans les films, à la tété, dans les bandes dessinées, dans les romans et dans les manuels.  

2. Comment les stéréotypes nuisent-ils aux membres Premières nations?  

En contribuant à minimiser la participation de leurs peuples à la traite des fourrures et à l’histoire 
du Canada. En les déshumanisant, en en donnant une image romancée. En les figeant dans le 
temps.  

3. Que fait ressortir la conception du monde des Premières nations présentée dans la vidéo?  

La relation spéciale entre les Premières nations et la terre.  

4. Décris la complexité de la tradition orale.  

La tradition orale découle d’une forme de communication très développée. Les membres Premières 
nations avaient des coutumes distinctes concernant leur façon de parler, les personnes à qui ils 
s’adressaient et où et quand ils parlaient de quelque chose.  

5. Quel malentendu a mené au stéréotype « dumb and stupid) (niaiseux)?  

Souvent, les Européens ne comprenaient pas ou que très mal les coutumes des Premières nations 
en ce qui concerne la communication, et l’on croit que cela a contribué à faire naître ce stéréotype.  

6. D’où vient le terme « Indian » (Indien)?  

Christophe Colomb croyait avoir atteint l’Inde et a nommé les premières personnes qu’il a 
rencontrées les Indiens. Le nom est resté.  

7. Comment explique-t-on la vigueur de la tradition orale?  

La tradition orale est riche en histoire, en légendes, en poésie et en chansons. Ces éléments sont 
perçus comme de puissants outils d’enseignement et des moyens de préserver la langue et la 
culture.  

8. Quelles sont certaines des différences qu’on dit exister parmi les Premières nations?  

La division entre les Cris et les Pieds-Noirs. Les différences entre les nations du Nord et celles du 
Sud.  
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9. Décris le rôle des aînés.  

Dans les sociétés des Premières nations, les aînés sont perçus comme les enseignants. Ils aident à 
expliquer le déroulement et l’objet des cérémonies. Ils transmettent leur savoir et leurs 
enseignements concernant la Terre, mère nourricière (environnement).  

10. Quelle était la façon traditionnelle d’élever les enfants?  

Traditionnellement, l’éducation de l’enfant se faisait au sein de la famille étendue. Les parents, les 
grands-parents, les oncles, les tantes, les frères, les sœurs et les cousins aidaient tous l’enfant à 
apprendre et à croître. Les enfants apprenaient leurs habiletés en imitant les autres. Ils passaient du 
temps à regarder et à observer, prenant soin de connaître et de comprendre quelque chose avant 
d’essayer de le faire. Il était entendu qu’on n’essayait pas de faire quelque chose avant de savoir 
être capable de le faire.  

11. Explique le concept du temps chez les Premières nations.  

Les Premières nations voient le temps comme une structure circulaire, comme un cercle. Selon ce 
concept, qui fait partie de leur culture traditionnelle, le temps s’écoule à un rythme différent de 
celui qui est reconnu dans l’industrie et dans le monde de la technologie. Le temps n’est pas divisé 
en petites unités précises, comme les secondes. Il s’écoule avec les saisons, qui sont, par 
conséquent, très importantes pour les Premières nations.  

12. Comment décrit-on la spiritualité des Premières nations?  

Les membres des Premières nations prient pour être en mesure de mener leurs enfants d’une saison 
à la suivante, mais ils n’ont pas de religion. Leur spiritualité est un mode de vie selon lequel ils 
restent en harmonie avec la nature et respectent toute la création. S’ils veulent parler à Dieu, ils 
n’ont pas besoin de livre; ils prient du fond de leur cœur, n’importe quand. Ils n’attendent pas le 
dimanche. Ce sont là des choses que les jeunes des Premières nations devraient savoir.  
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ANNEXE 7-21 

Signification de contrat et de pacte dans le contexte des traités 

Contrat  
(Perception européenne des traités) 

Pacte  
(Perception des traités par les Premières nations) 

• Accord entre deux parties autonomes • Accord entre deux parties autonomes 
prenant le Créateur à témoin 

• D’une durée précise • Établissant des relations permanentes 

• Censé apporter des avantages réciproques • Censé apporter des avantages réciproques 

• Créant des droits et des obligations pour les 
deux parties 

• Créant des droits et des obligations pour les 
deux parties 

• Négocié • Constituant une entente fondée sur les 
principes de la bonne foi et de la bonne 
volonté 

• Écrit ou verbal • Défini avant tout par l’esprit (l’intention) 
qui le sous-tend 

• Signé et daté [lorsqu’il est écrit]  • Scellé par une cérémonie sacrée 

• Rendu authentique et obligatoire par la 
signature de témoins 

• Rendu obligatoire par la présence du 
Créateur comme témoin 

• Indiquant en termes précis ce qui a été 
convenu 

• Imprégné, dans sa totalité, d’un esprit et 
d’un sens 

• À caractère juridique (La lettre de l’accord 
est l’aspect le plus important.) 

• Constituant un engagement sacré de la part 
des deux parties (L’esprit de l’accord est 
son aspect le plus important.) 

• Modifiable seulement avec le 
consentement des deux parties 

• Ne pouvant être modifié 
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8e année – Intégration du programme d’études du ministère de l’Apprentissage de la Saskatchewan et du guide Les traités 
Année Objectifs généraux Lien avec le Guide d’étude  

HUITIÈME ANNÉE 

Unité 1  - La culture 
Dans cette unité, les élèves 
apprendront que toutes les 
cultures comportent des 
aspects qui se ressemblent et 
en viendront à apprécier les 
différences entre les cultures.  
 
Unité 2 – La citoyenneté 
L’unité est centrée sur le 
concept de citoyenneté. Tout 
au long de l’unité, les élèves 
exploreront la nature de la 
citoyenneté canadienne et 
prendront conscience des 
droits et responsabilités des 
citoyennes et citoyens 
canadiens. 
 

CONNAISSANCES  

Unité 1  
 Mettre en évidence les relations entre 

les éléments essentiels de la culture. 

Unité 2  
 Savoir qu’à chaque droit correspond 

une responsabilité. 
 Savoir que les Premières nations ont 

des droits et des responsabilités qui 
découlent des traités.  

 Savoir que le Canada, en tant que 
nation, a établi avec les Premières 
nations des relations uniques qui font 
naître des droits et des 
responsabilités pour tous les citoyens 
canadiens.  

HABILETÉS  

 Discerner les rapports entre les 
droits et les responsabilités. 

 Établir un lien entre la situation 
politique actuelle et des problèmes 
survenus dans le passé. 

VALEURS 

 Reconnaître comment les 
responsabilités et les droits sont 
protégés par des traités.  

 Respecter les droits des autres. 
 Accepter les responsabilités 

correspondantes aux droits donnés 
aux citoyens canadiens par des 
traités.  

 

Étude de cas: Jeter les bases de relations fondées sur des traités 

 Faire examiner aux élèves les droits et les responsabilités dont s’assortit la citoyenneté 
canadienne, en leur faisant étudier la relation entre les Premières nations et la Couronne. 

 Les élèves exploreront les questions suivantes : 
- Quelle était la conception du monde des Premières nations et des Britanniques 

(Occidentaux) de l’époque? 
- Quelles différences d’interprétation existe-t-il entre les comptes rendus oraux des Premières 

nations et les textes des traités? 
- Qu’est-ce que la citoyenneté? 
- Quelles sont les responsabilités de tout citoyen canadien face aux traités? 

 
CONCEPTS PRINCIPAUX  
 
Culture, droits et responsabilités 
 
 Assurer une continuité avec le module de septième année et confirmer que les concepts 

présentés dans ce contexte ont été compris par une révision des acquis au sujet des traités et des 
Premières nations en Saskatchewan.  

 Courante dans le contexte de la traite des fourrures, la cérémonie du calumet (ou de la pipe 
sacrée) des Premières nations occupait aussi une place importante dans les négociations et la 
signature des traités entre les Premières nations et la Couronne. 

 La Couronne et les Premières nations interprétaient les traités différemment, comme le révèle 
un examen de comptes rendus oraux et de textes de traités.  

 L’histoire a eu une importance déterminante sur l’évolution des droits et responsabilités des 
citoyens canadiens.  

 Les traités conclus entre les Premières nations et la Couronne sont les fondements du pays 
qu’est le Canada. 

 Tous les citoyens canadiens ont la responsabilité de veiller à ce qu’on fasse honneur aux traités. 
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JETER LES BASES DE RELATIONS FONDÉES 
SUR DES TRAITÉS 

INTRODUCTION 

Le module commence par une révision des principaux concepts enseignés dans le cadre du module de 
septième année. Il est centré sur les relations entre la Compagnie de la Baie d’Hudson et les 
Premières nations à l’époque de la traite des fourrures. Les élèves découvriront que les membres des 
Premières nations étaient d’habiles marchandeurs et apprendront que le marchandage entre les 
Premières nations et les Européens à cette époque a influencé la façon dont s’est déroulée par la suite 
la négociation des traités.  

Les croyances, les cérémonies et les traditions de la Couronne et celles des Premières nations 
présentaient des différences marquées. Les élèves feront le lien entre la cérémonie du calumet (ou de 
la pipe sacrée) et le caractère sacré des traités conclus par les Premières nations. Celles-ci 
considéraient en effet tout traité comme un pacte où les parties prenaient le Créateur à témoin, alors 
que la Couronne le voyait comme un contrat scellé par l’apposition de la signature des parties en 
présence de témoins.  

Les élèves étudieront l’importance de la cérémonie du calumet et des promesses faites dans les traités 
des points de vue des Premières nations et de la Couronne. Un examen de comptes rendus oraux des 
Premières nations et de textes de traités rédigés par la Couronne leur permettra de constater que les 
Premières nations et la Couronne interprétaient les traités différemment. 

Le module se termine par l’étude des droits et des responsabilités du citoyen canadien face aux traités. 
Les élèves exploreront l’histoire de la création du Canada et les répercussions des traités sur 
l’ensemble des citoyens canadiens, hier, aujourd’hui et demain. 

LEÇONS  

Révision du module  
de septième année : Les Premières nations du territoire de la Saskatchewan actuelle 

Leçon 1 : Conception du monde des Premières nations et des Britanniques (Occidentaux) 
de l’époque 

Leçon 2 : Les Premières nations et la Compagnie de la Baie d’Hudson 

Leçon 3 : L’histoire orale et écrite des traités 

Leçon 4 : Citoyenneté et responsabilités face aux traités 
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OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

Le module permettra à l’élève de : 

• revoir les principaux concepts présentés dans le cadre du module de septième année. 

• se familiariser avec la conception du monde des Premières nations et des Britanniques 
(Occidentaux) de l’époque pour mieux saisir les valeurs et les croyances des Premières nations et 
des Britanniques pendant la période de la traite des fourrures. 

• constater que les commerçants de fourrures européens observaient les préliminaires du commerce 
qui avaient cours chez les Premières nations. 

• décrire les modalités du commerce entre les Premières nations et la Compagnie de la Baie 
d’Hudson. 

• se faire une idée des conséquences à long terme de la traite des fourrures sur les Premières 
nations. 

• voir les ressemblances entre les modalités et les cérémonies caractérisant la traite des fourrures et 
celles qui ont marqué la négociation des traités. 

• contraster la croyance des Premières nations dans l’obligation de partager la terre (Terre, mère 
nourricière) avec celle des Européens dans la propriété terrienne. 

• prendre conscience que les Premières nations occupaient le territoire qui constitue aujourd’hui la 
Saskatchewan, avant que celui-ci ne devienne une province. 

• s’apercevoir que les comptes rendus oraux des Premières nations au sujet des traités et les textes 
des traités rédigés par les Européens présentent des différences marquées, ce qui transparaît dans 
l’interprétation que les uns et les autres donnent à ces accords. 

• faire la distinction entre les méthodes des Premières nations et celles de la Couronne pour rendre 
les traités obligatoires. 

• découvrir les changements de mode de vie qu’ont connus sa famille et celle de ses copains de 
classe au cours de trois générations. 

• prendre conscience que tous les citoyens du Canada ont la responsabilité de s’informer à propos 
des traités conclus entre les Premières nations et la Couronne ou le gouvernement canadien et de 
veiller à ce qu’on y fasse honneur. 

• constater que les traités entre les Premières nations et la Couronne sont les fondements du pays 
qu’est le Canada. 

DURÉE ESCOMPTÉE DU MODULE 

De sept à dix heures. 
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RÉVISION DU MODULE DE SEPTIÈME ANNÉE  
LES PREMIÈRES NATIONS DU TERRITOIRE  

DE LA SASKATCHEWAN ACTUELLE 

CONCEPTS 

Le module de septième année porte sur les sociétés des Premières nations qui vivaient dans les 
territoires connus aujourd’hui comme la Saskatchewan avant et après la venue des Européens. Divers 
groupes des Premières nations habitaient cette région avant l’arrivée des Européens. Chaque nation 
occupait un territoire précis, et toutes se considéraient comme des nations distinctes et souveraines. 

Après l’arrivée des Européens, les Premières nations et la Couronne ont conclu des traités, ce qui leur 
était déjà, à toutes, une pratique familière. Il y a eu des traités entre les Premières nations et la 
Couronne avant et après la Confédération canadienne, en 1867. Les traités antérieurs à la 
Confédération visaient les territoires qu’on connaît aujourd’hui comme la Nouvelle-Écosse, le 
Nouveau-Brunswick, l’Ontario et le Québec. La plupart des traités numérotés ont été conclus après la 
Confédération, dans ce qui est aujourd’hui l’Ouest du Canada. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• se rappeler que les Premières nations occupaient leur propre territoire en Amérique du Nord 
longtemps avant l’arrivée des Européens. 

• se remémorer les quatre Premières nations qui habitent la Saskatchewan aujourd’hui et les huit 
langues et dialectes que parlent ces nations.  

• revoir les termes qu’utilisent le gouvernement du Canada et les Premières nations pour faire 
allusion à ces dernières. 

• revoir comment certains collectifs peuvent donner une impression défavorable de divers groupes 
de la société canadienne. 

• se rappeler que les choses peuvent changer pour le mieux quand on se sert des bons termes pour 
désigner les gens. 

• se rappeler que les Premières nations jouissaient de la souveraineté et avaient leurs propres 
systèmes politique, économique et social, ainsi qu’un mode de vie spirituel, avant l’arrivée des 
Européens. 

• se rappeler que les Premières nations et la Couronne avaient, toutes, déjà passé des traités avant 
d’en conclure entre elles. 

• se remémorer les deux définitions les plus courantes de traité. 

• revoir la signification de contrat et de pacte  dans le contexte des traités conclus entre les 
Premières nations et la Couronne. 
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• se rappeler que les Premières nations croyaient conclure des accords d’égal à égal avec la 
Couronne en signant des traités avec elle. 

• se remémorer la perception différente de « la Couronne » qu’avaient les Premières nations et le 
gouvernement du Canada. 

• se rappeler que les traités s’appliquant à l’Ontario d’aujourd’hui et aux provinces des Maritimes 
ont été conclus avant la constitution du Canada, alors que la plupart de ceux qui se rapportent à 
l’Ouest l’ont été après la Confédération en 1867. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Une heure. 

ACTIVITÉS 

1. Revoir les termes culture, diversité, diversité culturelle, Indien, peuples autochtones, Première 
nation, Européen et Eurocanadien. 

a) Faire lire « La reconnaissance de la diversité » (annexe 7-1) aux élèves. Discuter du concept 
de la diversité, à l’échelle personnelle dans la classe, dans l’école et dans la collectivité. 
Parler des différences de façon positive, en soulignant qu’elles sont saines et naturelles. 

b) Revoir avec les élèves comment les collectifs (Indien, Blanc, Noir, p. ex.) minimisent la 
diversité au sein des groupes. La leçon peut mener à une discussion du catalogage inapproprié 
des gens, lequel a donné lieu à des généralisations et à des stéréotypes à propos de divers 
groupes (les cultures des Premières nations, p. ex. sont perçues comme figées dans le temps). 
Encourager l’emploi de la bonne terminologie ethnique (Premières nations plutôt qu’Indien, 
Eurocanadien plutôt que Blanc, p. ex.). 

c) Revoir les termes Anishinabē, Nēhiywak¸ Nēhiñawak et Nīhithawak, Denesųłıné et Dene, 
ainsi que MalaќoŦa, MadaќoŦa et Manaќoda,  dont il est question à l’annexe 7-3 (A et B) 
intitulée « Terminologie », puis expliquer que beaucoup des Premières nations utilisent de 
préférence ces termes pour s’identifier.  

d) Revoir les termes peuples autochtones, Indien, Indien inscrit, Indien non inscrit et Indien visé 
par un traité, également définis à l’annexe 7-3 (A et B) intitulée « Terminologie », en 
rappelant aux élèves que l’expression peuples autochtones est un collectif défini par la loi et 
employé dans la Constitution canadienne pour désigner les Indiens, les Inuits et les Métis. 

e) Revoir le terme Premières nations. Expliquer qu’il s’agit également d’un collectif qui sert à 
désigner les premiers peuples de l’Amérique du Nord [autres que les Inuits]. Il est important 
de reconnaître qu’il y a de nombreuses nations distinctes parmi les Premières nations au 
Canada. Chacune a sa culture, sa langue et son territoire. Demander aux élèves de nommer 
les Premières nations qu’ils savent vivre en Saskatchewan et au Canada. (Exemples : Les 
Cris, les Saulteux, les DaќoŦa, les Ojibways, les LaќoŦa, les Hurons, les Micmacs, les 
Iroquois, les Naќoda, les Dénés, les Mohawks, les Pieds-Noirs.)  

f) Revoir les termes indigène et autochtone, en rappelant aux élèves qu’il s’agit de termes 
génériques [hyperonymes], employés pour désigner les habitants originels des pays du monde  
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2. Afficher la carte intitulée « Premiers peuples de l’Amérique du Nord », qui se trouve à l’annexe 
7-5. Expliquer que cette carte illustre la diversité des Premières nations qui vivaient sur le 
continent avant l’arrivée des Européens. Le continent n’était pas divisé selon des frontières 
politiques, et les Premières nations étaient libres de vivre où elles souhaitaient à l’intérieur de 
leurs territoires respectifs. 

3. À l’aide de l’annexe 7-7 (A et B), « Nations et souveraineté », discuter avec la classe de la 
souveraineté des Premières nations. 

4. Revoir l’annexe 7-9, « Premières nations en Saskatchewan », et demander aux élèves de repérer 
les groupes linguistiques et dialectaux des Premières nations sur la carte « Premières nations en 
Saskatchewan – Groupes linguistiques et dialectaux », reproduite à l’annexe 7-10B. 

Mentionner que, aujourd’hui, beaucoup de membres des Premières nations habitent dans des 
villes comme Regina, Saskatoon, Prince Albert et North Battleford. 

5. Revoir deux définitions distinctes de traité. 

traité : Acte juridique par lequel des gouvernements d’États compétents établissent des règles 
ou des décisions; (anciennement) convention entre des particuliers, ou entre un particulier et 
une autorité. (Le Nouveau Petit Robert, 2006)  

traités : Ententes solennelles entre deux nations ou plus, qui créent des obligations mutuelles 
pour les parties. (Commission des revendications des Indiens. « Les faits : Qu’est-ce qu’un 
traité? », 2005)  

6. Revoir les termes contrat et pacte, ainsi que la définition que leur donne Le Nouveau Petit 
Robert, 2006.  

contrat : Convention par laquelle une ou plusieurs personnes « s’obligent, envers une ou 
plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose »; acte qui enregistre cette 
convention. 

pacte : Convention de caractère solennel entre deux ou plusieurs parties (personnes ou États); 
résolution par laquelle on décide de rester fidèle à quelquechose : accord constant.  

Avis à l’enseignant : Expliquer aux élèves que les Premières nations voyaient, et voient encore 
les traités comme des pactes, alors que la Couronne (le gouvernement du Canada) les voyait 
et les voit encore comme des contrats. L’annexe 7-21, « Signification de contrat et de pacte 
dans le contexte des traités » examine ces termes plus en profondeur.  
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Explorer les questions suivantes avec les élèves : 

a) Combien d’entre vous ont déjà passé un contrat important avec quelqu’un ou avec eux-
mêmes? (Exemple : Contrat par lequel l’élève s’engage à faire x et y en sciences humaines en 
échange d’une certaine note ou d’un certain privilège.)  

b) Avez-vous rempli le contrat que vous avez passé? Si oui, qu’est-ce qui vous a incités à le 
faire? Sinon, pourquoi?  

c) Pourquoi les gens passent-ils des contrats?  

d) Pourquoi les gens font-ils des pactes?  

e) Donnez des exemples de pacte que des personnes ou des groupes pourraient faire. (Exemple : 
Vœux des prêtres et pasteurs de l’Église catholique romaine ou orthodoxe et de l’Église 
anglicane).  

f) Y a-t-il des ressemblances et des différences entre un contrat et un pacte? Si oui, quelles sont-
elles? 

7. Présenter  la vidéo As Long as the Sun Shines pour récapituler ce que les élèves connaissent 
maintenant des traités et demander ensuite aux élèves de répondre au questionnaire 
correspondant, reproduit à l’annexe 8-13. 

8. Distribuer les annexes 7-13 (A et B), « Qu’est-ce que les Premières nations veulent dire par ‘la 
Couronne’? », et 7-14 (A et B), « Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut dire par ‘la 
Couronne’? », et discuter des différences existant entre ces deux points de vue. 
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LEÇON 1 :  
CONCEPTION DU MONDE DES PREMIÈRES NATIONS  

ET DES BRITANNIQUES (OCCIDENTAUX) DE L’ÉPOQUE 

CONCEPT 

La conception du monde est une manière de voir la vie qui influence la relation de l’individu et de la 
société avec le monde qui les entoure et leur réaction à celui-ci. La conception que chacun a du 
monde influence, façonne et colore sa vie, de même que sa façon d’envisager l’avenir. Les Premières 
nations emploient la tradition orale pour transmettre leur histoire et leur conception du monde, de 
génération en génération. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• reconnaître que chaque élève a sa propre conception du monde et que cette conception est fondée 
sur ses valeurs, ses croyances, ses traditions et ses coutumes. 

• mieux saisir la façon dont les Premières nations et les Britanniques (Occidentaux) de l’époque 
concevaient le monde. 

• comparer et contraster la conception du monde des Premières nations et avec celle des 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque. 

• mieux comprendre le concept du partage de la terre qu’avaient les Premières nations 
comparativement à celui de la propriété terrienne qui prévalait dans les cultures européennes. 

• comprendre pourquoi les Premières nations estimaient important de protéger la terre. 

• se rendre compte que les Premières nations avaient et ont toujours une relation spirituelle avec la 
terre. 

• constater que les Premières nations croyaient que la terre leur avait été donnée par le Créateur 
pour leur subsistance (et que cette croyance demeure aujourd’hui) et qu’elles n’en tiraient à 
l’époque que ce dont elles avaient besoin pour vivre. 

• s’apercevoir que les Premières nations avaient (et ont toujours) des traditions, des coutumes, des 
croyances et des valeurs semblables. 

• se faire une idée des différences que présentaient la conception du monde des Premières nations 
et celle des Britanniques (Occidentaux) de l’époque. 

• comprendre comment les Premières nations emploient la tradition orale pour transmettre leur 
histoire et leur conception du monde, de génération en génération. 

• se faire une idée des habiletés et de la grande maîtrise de ces habiletés que suppose la tradition 
orale. 

• constater et apprécier l’uniformité et l’exactitude dont il faut faire preuve dans la tradition orale. 
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• s’apercevoir que la tradition orale est une méthode d’enregistrement de l’information qui assure 
uniformité et exactitude. 

• mettre en pratique les habiletés que suppose l’art de la tradition orale. 

• voir que tout le monde a recours à la tradition orale pour préserver et maintenir l’histoire de sa 
famille et de sa collectivité. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

De deux à trois heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Les élèves découvriront la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les Britanniques 
(Occidentaux) de l’époque. L’étude de la conception du monde des Premières nations les aidera à 
comprendre la relation que celles-ci avaient avec l’environnement. Les Premières nations croyaient en 
effet que le Créateur leur avait donné la terre pour qu’elles en tirent tout ce dont elles avaient besoin 
pour vivre. Elles partageaient et partagent encore aujourd’hui une conception du monde semblable, 
qui est fondée sur leur langue, leurs traditions, leurs coutumes, leurs valeurs et leurs croyances. 

Les élèves en viendront à apprécier l’art de la tradition orale et la façon dont il a servi et continue de 
servir à perpétuer l’histoire, l’identité et les coutumes des Premières nations. Ces peuples employaient 
la tradition orale pour transmettre et préserver leur conception du monde et leur histoire, de 
génération en génération. Les élèves apprendront qu’on reconnaît aujourd’hui leur tradition orale 
comme un moyen d’enregistrement valable de l’histoire des traités. 

Les cultures européennes se servent surtout de l’écrit pour perpétuer leur conception du monde. La 
tradition orale y sert néanmoins également, comme chez les Premières nations, à transmettre la 
culture personnelle de l’individu, de génération en génération, au sein de la famille et de la 
collectivité. Les Européens emploient les traditions orale et écrite depuis des siècles pour préserver 
leur conception du monde.  

Les élèves apprendront par ailleurs que la venue des Européens a exposé les Premières nations à une 
conception du monde qui était totalement différente de la leur et incompatible avec elle. Les 
Premières nations croyaient au partage de la terre et de ses ressources, alors que les Européens 
croyaient à la propriété de ces biens. 

L’histoire orale a toujours fait partie intégrante des cultures et des traditions des Premières nations. La 
transmission du savoir et des croyances de ces peuples, de génération en génération, sert à maintenir 
leur conception du monde et leurs traditions. 

La tradition orale est une façon de mémoriser le savoir et de le transmettre par la parole. Se reporter à 
l’annexe CM-6 (A et B), « Légendes et contes, une partie de l’histoire orale », de même qu’aux 
annexes CM-8A, « Caractéristiques et protocole de la tradition orale » et CM-8B, « Concept clé de la 
tradition orale des Premières nations », pour une définition de la tradition et de l’histoire orales et un 
complément d’information à leur sujet. 
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Avis à l’enseignant 

• L’annexe CM-10 (A-C), « Conception du monde des Cris des Plaines de l’époque : la tradition 
orale », à la section Conception du monde, donne plus de détails. Ce document peut servir de 
matériel pédagogique et être partagé avec les élèves. 

• Les annexes CM-5A à CM-5D (1-3) offrent un exposé de la conception du monde des Cris, des 
Dénés, des Saulteux et des DaќoŦa, Naќoda et LaќoŦa de l’époque. Il est laissé à la discrétion de 
l’enseignant d’employer ces documents. Communiquer avec le Centre culturel autochtone de la 
Saskatchewan (SICC), à Saskatoon, au (306) 244-1146, pour demander qu’un conférencier 
vienne présenter le point de vue d’une des Premières nations. Le SICC pourra indiquer avec qui 
communiquer. Se reporter à la section Ressources pour les enseignants, à la fin du guide, pour 
obtenir les coordonnées d’autres sources possibles. 

• Les élèves se familiariseront avec les concepts et les habiletés sur lesquels repose la tradition 
orale des Premières nations à travers le conte déné « Nas Geth thi (Loucheur) » et les mettront en 
pratique en faisant eux-mêmes le récit de ce conte. On reprend ce conte de la septième à la 
douzième année, afin de créer, au cours de cette période, un contexte propice à l’acquisition et à 
la mise en pratique des habiletés qui sous-tendent la tradition orale. Les élèves acquerront ces 
habiletés à force de répétition. En douzième année, ils seront devenus très habiles à dire le conte. 
Le récit sert à leur montrer que la tradition orale constitue, au sein des sociétés des Premières 
nations, une responsabilité énorme qui suppose des années de formation. 

ACTIVITÉS 

1. Présenter le concept de la conception du monde. 

a) Écrire l’expression au tableau et discuter de sa signification. Remettre aux élèves 
l’annexe CM-1 (A et B), « Conception du monde » qui en donne une définition. 

Toute personne et toute société a sa conception du monde, qui, aujourd’hui en particulier, 
varie d’une personne à la suivante. Beaucoup de sociétés transmettent leur conception du 
monde à leurs jeunes pour en assurer la perpétuation. Toutefois, il n’est pas rare que les gens 
fassent leurs des croyances propres à d’autres conceptions du monde, à mesure qu’ils 
apprennent à connaître des personnes d’autres cultures et entretiennent des relations avec 
elles. La conception du monde qu’ont les gens et les sociétés tend à évoluer avec eux.  

b) Tenir un groupe de discussion.  

Animer une discussion sur le concept. Demander aux élèves ce qu’il signifie. Les élèves 
pourraient l’expliquer en en indiquant et en en décrivant des caractéristiques ou encore en 
donnant des exemples généraux ou précis de leur conception personnelle du monde. Leur 
faire mettre leurs idées par écrit, sur papier ou au tableau. 

c) Faire le résumé de l’exercice.  

Expliquer que chacun a une perception particulière de sa place dans le monde, des relations 
humaines, ainsi que de ses liens et de sa relation avec la terre. Cette conception du monde lui 
vient généralement de la société à laquelle il appartient. 
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2. Faire lire l’annexe CM-2 (A–C), « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : conception 
crie », aux élèves et leur demander de répondre au questionnaire complémentaire 
(annexe CM-2D). 

3. Distribuer l’annexe CM-3 (A–D), « Croyances et enseignements traditionnels des Premières 
nations », aux élèves et discuter avec eux de l’information qu’elle renferme. Leur faire ensuite 
répondre au questionnaire reproduit à l’annexe CM-3E.  

4. Faire lire l’annexe CM-4 (A et B), « Conception du monde des Premières nations et des 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque », aux élèves et en discuter avec eux. Expliquer que 
c’était là la façon dont les Premières nations et les Britanniques concevaient le monde au moment 
où les traités ont été négociés et signés. Demander ensuite aux élèves de répondre au 
questionnaire complémentaire, à l’annexe CM-4C. Il y a un corrigé de ce questionnaire à 
l’annexe CM-4 (D-E). 

Avis à l’enseignant : Bien préciser que ces sommaires indiquent comment la Couronne et les 
Premières nations voyaient le monde dans les années 1800. Il faut que les élèves sachent que, de 
nos jours, divers Eurocanadiens ont adopté de nombreux aspects de la conception du monde des 
Premières nations et que celles-ci ont fait de même à l’égard de la conception du monde des 
Eurocanadiens.  

5. Casse-tête : Diviser les élèves en quatre groupes, assignant à chacun la conception du monde 
d’une des Premières nations habitant la province – Cris, Dénés, Saulteux, Oċeťi šaќowiŋ (DaќoŦa, 
Naќoda et LaќoŦa) – et lui demandant de la résumer et de la présenter à la classe. Ces 
conceptions du monde sont décrites aux annexes CM-5A à CM-5D (1–3). 

6. Aborder le sujet de la tradition orale en remettant aux élèves l’annexe CM-6 (A et B), « Légendes 
et contes, une partie de l’histoire orale ». Les informer qu’ils entendront un conte déné, « Nas 
Geth thi (Loucheur) » (annexe CM-7 (A–D) de la section Conception du monde) et qu’ils doivent 
l’écouter très attentivement, parce qu’ils devront en faire le récit eux-mêmes par la suite. Préciser 
qu’ils ne peuvent pas prendre de notes.  

a) Après la narration du conte, demander aux élèves d’y réfléchir en silence et de se le 
remémorer.  

b) Les répartir ensuite par équipes de deux, en leur disant de se relater le conte l’un à l’autre. 
Les élèves doivent observer les règles qui suivent pour cette activité.  

i) Il ne faut absolument rien changer au conte. 

ii) On ne peut pas enregistrer le conte. 

iii) Le partage et la remémoration du conte devraient se faire à deux. 

iv) On ne peut pas inventer si on ne se rappelle pas une partie du conte. 

v) On ne peut répéter que ce qu’on a entendu dans le conte. 
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c) Demander à chaque équipe de répéter le conte à une autre équipe. Consacrer de 10 à 
20 minutes à l’exercice. 

i) Les deux membres de l’équipe participent à la narration. Ils peuvent s’aider l’un l’autre et 
ils se reprennent jusqu’à ce qu’ils aient narré le conte entier. 

ii) L’équipe termine l’exercice en discutant du but du conte. Elle se reporte pour ce faire à 
l’annexe CM-7E, «« Leçons à tirer du conte Nas Geth thi », qu’on lui a remise.  

d) Faire ressortir ce que les élèves ont appris au cours de l’exercice, en leur posant les questions 
suivantes : 

i) Qu’avez-vous appris en pratiquant l’art de la tradition orale? (Réponses possibles : 
Sentiments, capacité de se rappeler le conte et de le répéter.)  

ii) Quelles difficultés avez-vous eues? (Réponses possibles : Oubli d’un élément, 
interdiction d’inventer, admission qu’on a oublié des détails.)  

iii) Que savez-vous de la tradition orale? Quelles habiletés doit-on avoir? (Réponses 
possibles : Niveau d’habileté, facilité d’expression verbale, bonne mémoire, niveau de 
maîtrise.)  

iv) Combien de fois faudrait-il que vous entendiez un conte avant de pouvoir toujours le 
répéter exactement comme vous l’avez entendu?  

e) Demander aux élèves de résumer l’art de la tradition orale, en mettant l’accent sur les 
concepts clés indiqués aux annexes CM-8A, «  Caractéristiques et protocole de la tradition 
orale » et CM-8B, «  Concepts clés de la tradition orale des Premières nations ».  

7. Distribuer l’annexe CM-9 (A et B), « Tradition orale des Premières nations », aux élèves et  
discuter avec eux des renseignements qu’on y donne. Demander ensuite aux élèves de répondre 
aux questions suivantes dans leur cahier :  

a) Pourquoi les aînés acceptent-ils de partager l’information qu’ils ont à propos de la tradition 
orale des Premières nations?  

b) Pourquoi les aînés agissent-ils avec prudence quand ils partagent des données historiques 
fondées sur la tradition orale?  

c) Pourquoi y a-t-il seulement quelques personnes qui acceptent de devenir les gardiens de 
l’histoire orale? 

ÉVALUATION  

1. Évaluer les réponses des élèves aux questionnaires « Croyances et enseignements traditionnels 
des Premières nations » et « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : conception crie ».  

2. Observer la participation des élèves pendant les discussions sur leur conception personnelle du 
monde et sur les ressemblances ou différences que leur conception présente avec celle des 
diverses Premières nations. 
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3. Prendre note des réponses des élèves au questionnaire « Conception du monde des Premières 
nations et des Britanniques (Occidentaux) de l’époque », présenté dans le cadre de l’activité 4. 

4. Évaluer la compréhension que les élèves ont de la tradition et de l’histoire orales d’après leurs 
réponses aux questions de l’activité 6 d. 

5. Évaluer l’habileté des élèves à se remémorer les détails d’un conte dans le cadre de l’activité de 
groupe fondée sur le conte déné « Nas Geth thi (Loucheur) ». 

6. Évaluer les résumés que font les élèves des concepts clés expliqués dans le texte 
« Caractéristiques et protocole de la tradition orale ». 
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LEÇON 2 :  
LES PREMIÈRES NATIONS  

ET LA COMPAGNIE DE LA BAIE D’HUDSON 

CONCEPT 

La traite des fourrures a mené à la création de nouvelles relations entre les Premières nations et les 
Européens. Ces relations allaient par la suite influencer la conclusion des traités numérotés sur le 
territoire qui est aujourd’hui la Saskatchewan. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• s’instruire sur les cérémonies formant les préliminaires du commerce et sur le système 
commercial en usage à l’époque de la traite des fourrures entre les Premières nations et la 
Compagnie de la Baie d’Hudson. 

• voir le lien entre la cérémonie tenue dans le contexte de la traite des fourrures et celle qui avait 
lieu durant la négociation des traités entre les Premières nations et la Couronne. 

• prendre conscience du rôle des femmes des Premières nations dans la traite des fourrures. 

• dresser la liste des effets à long terme de la traite des fourrures sur les Premières nations. 

• monter  un système commercial dans le cadre d’un jeu de rôle en classe. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Une heure. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

La traite des fourrures a commencé à se répercuter sur les Premières nations dans la région qu’on 
connaît aujourd’hui comme la Saskatchewan après 1670, année de la fondation de la Compagnie de la 
Baie d’Hudson. La principale activité de cette compagnie était de faire le commerce des fourrures 
avec les Premières nations. La Compagnie a construit plusieurs postes de traite dans la région, et ses 
activités commerciales ont donné naissance à des relations entre les membres des Premières nations et 
les Européens. 

Avis à l’enseignant : Bounty and Benevolence, publié en 2000 par Ray, Miller et Tough, offre plus de 
renseignements sur la traite des fourrures. Consulter les pages 1 à 10.  
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ACTIVITÉS 

1. Distribuer l’annexe 8-1 (A-E), « La traite des fourrures » aux élèves et discuter avec eux de 
l’information qu’elle renferme. Leur demander ensuite de répondre au questionnaire 
complémentaire reproduit à l’annexe 8-1F. 

2. Faire lire l’annexe 8-2 (A et B) « Effets de la traite des fourrures sur les Premières nations » aux 
élèves, puis leur demander d’indiquer cinq répercussions à long terme de la traite sur la vie des 
Premières nations. 

3. Amener les élèves à discuter qui étaient, d’après eux, les bénéficiaires de ce système de 
commerce. 

4. Jeu de rôle – Demander aux élèves d’apporter de chez eux des articles qu’ils pourraient vouloir 
échanger avec d’autres élèves. Leur faire ensuite monter un système pour faire le commerce de 
ces articles et élaborer des cérémonies qui serviront de préliminaires au commerce. À la fin de 
l’activité, faire ressortir les notions apprises en posant les questions suivantes :  

a) Quel était votre but principal lorsque vous avez échangé des biens avec un autre élève? 

b) Quel était, d’après vous, le but des Premières nations et des Européens lorsqu’ils faisaient du 
commerce entre eux? 

c) Croyez-vous que les relations commerciales que les Premières nations avaient avec la 
Compagnie de la Baie d’Hudson ont influencé leur décision de négocier des traités avec la 
Couronne? 

ÉVALUATION 

1. Évaluer les réponses des élèves aux questions posées dans le contexte des activités 1 et 4. 

2. Établir une grille d’observation et évaluer la participation des élèves dans le cadre des 
discussions. 

3. Observer l’interaction des élèves au cours du jeu de rôle. 
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LEÇON 3 : 
L’HISTOIRE ORALE ET ÉCRITE DES TRAITÉS 

CONCEPT 

Il y avait deux parties – les Premières nations et la Couronne – en cause dans la négociation des 
traités. Ces parties voyaient le monde de façon très différente et attachaient en conséquence une 
signification très différente aux traités. D’autre part, les Premières nations se servaient de la tradition 
orale et la Couronne, de l’écrit pour consigner les accords énoncés dans les traités.  

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• découvrir, à travers les paroles des aînés des Premières nations, les lois et les principes qui 
guidaient ces peuples et, ainsi, de mieux comprendre leur point de vue et leur interprétation des 
traités. 

• se faire une idée des modalités de la conclusion de traités entre les Premières nations et la 
Couronne. 

• se rendre compte que les Premières nations et la Couronne avaient, et ont toujours une 
interprétation différente des traités. 

• examiner les différences d’interprétation que présentent, à l’égard des traités, les comptes rendus 
oraux des Premières nations et les textes de la Couronne. 

• s’apercevoir que la tradition orale des Premières nations est importante pour l’interprétation des 
traités, comme l’ont affirmé certains juges de la Cour suprême dans l’arrêt Delgamuukw c. le 
Procureur général de la Colombie-Britannique. 

• contraster la signification que les Premières nations attribuaient à la cérémonie du calumet au 
cours de la négociation et de la conclusion de traités avec celle que lui donnait la Couronne. 

• repérer une constante dans l’utilisation de la cérémonie du calumet pour la conclusion d’accords 
solennels chez les cultures des Premières nations. 

• prendre conscience que toutes les cultures ont des croyances, des cérémonies et des traditions 
reçues. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON  

D’une à deux heures. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

La tradition orale des Premières nations à l’égard des traités diffère des textes de la Couronne dans 
lesquels ceux-ci ont été consignés. Les divergences relevées tiennent à des perceptions et à des 
interprétations fondées sur deux conceptions du monde très différentes, celles de deux sociétés 
distinctes, l’une s’appuyant sur la tradition orale et l’autre sur l’écrit.  Les élèves examineront 
l’interprétation des traités à travers les comptes rendus oraux des Premières nations et les textes de la 
Couronne. 

La conception du monde des Premières nations était très différente de celle des Britanniques, ce qui a 
mené à des diverges d’interprétation et de compréhension des accords que représentaient les traités 
entre les Premières nations et la Couronne. Ces divergences ont fait naître des conflits entre les 
Premières nations et le gouvernement du Canada. 

ACTIVITÉS 

1. Faire lire l’annexe 8-3 (A-C), « Lois et principes des Premières nations », aux élèves pour les 
amener à mieux saisir les croyances et les valeurs des Premières nations et, ainsi, à comprendre 
leur perception et leur interprétation des traités. Leur demander ensuite de répondre au 
questionnaire complémentaire reproduit à l’annexe 8-3D. 

2. Faire lire l’annexe 8-4 (A et B), « Signification du calumet dans le contexte de la conclusion des 
traités », aux élèves et leur demander de répondre au questionnaire complémentaire reproduit à 
l’annexe 8-4C. 

3. Examiner avec les élèves l’utilisation de la cérémonie du calumet dans le contexte de la traite des 
fourrures et les faire réfléchir sur les motifs de la tenue de cette cérémonie dans ce contexte et 
dans celui de la conclusion des traités. Leur remettre l’annexe 8-1 (A-E), « La traite des 
fourrures », pour les aider. 

(Réponses possibles : Le calumet est important pour les Premières nations, car il représente pour 
elles la vérité et l’honneur. La cérémonie du calumet servait à créer un climat de confiance durant 
la traite des fourrures, et les Premières nations croyaient qu’elle aiderait à faire de même à la 
conclusion de traités. Les Premières nations croyaient que l’utilisation de la même cérémonie 
allait faciliter l’établissement de relations et la création d’un climat de confiance.) 

4. Faire lire les annexes 8-5 (A et B), « Promesses faites dans le Traité no 6 selon Alexander 
Morris », et 8-6 (A et B), « Promesses faites dans le Traité no 6 selon Jim Ka-Nipitehtew », puis 
leur demander de répondre au questionnaire intitulé « Promesses faites dans les traités », qui se 
trouve à l’annexe 8-7. 

5. Faire lire « L’affaire Delgamuukw » (annexe 8-8A) aux élèves et leur faire revoir les 
renseignements donnés dans « La traite des fourrures » (annexe 8–1 (A-E)). Leur demander 
ensuite de répondre au questionnaire sur l’affaire Delgamuukw, à l’annexe 8-8B. 

6. Faire lire l’annexe 8–14 «  Les faits : Qu’est-ce que l’histoire orale? » aux élèves afin de leur 
permettre de se remémorer en quoi consiste la tradition orale des Premières nations et de voir sa 
pertinence dans l’affaire Delgamuukw. 
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ÉVALUATION 

1. Évaluer les réponses des élèves au questionnaire distribué dans le cadre des activités 1, 2, 4 et 5. 
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LEÇON 4 :  
CITOYENNETÉ ET RESPONSABILITÉS  

FACE AUX TRAITÉS 

CONCEPT 

En tant que citoyens du Canada, les Canadiens jouissent de certains droits et ont des responsabilités 
envers leur pays. Les traités entre les Premières nations et la Couronne sont les fondements de la 
création du Canada. Tous les citoyens canadiens bénéficient de certains droits par suite de ces traités. 
Ils doivent aussi assumer certaines responsabilités pour faire honneur à ces traités.  

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• saisir pourquoi il importe de connaître et de comprendre l’histoire. 

• définir les termes citoyen et citoyenneté. 

• comprendre que, à titre de citoyens du Canada, tous les Canadiens ont la responsabilité de 
comprendre les traités et d’y faire honneur. 

• constater que les traités conclus entre les Premières nations et la Couronne sont les fondements du 
pays qu’est le Canada. 

• se rendre compte que les sociétés des Premières nations avaient leurs propres critères de 
citoyenneté avant l’arrivée des Européens.  

• faire des recherches sur les changements de mode de vie se produisant au sein des familles au 
cours de trois générations. 

• revoir la signification des termes pacte et contrat dans le contexte des traités. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Deux heures (La recherche sur la famille doit être exécutée avant la leçon. Voir les activités 6 et 7). 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

La population du Canada se compose de gens très divers. Certains sont venus d’autres pays pour vivre 
dans ce qui est aujourd’hui le Canada. Toutefois, les Premières nations ont toujours habité ici. 
L’évolution de leur mode de vie et de leurs besoins a mené à la conclusion et à la signature de traités. 
Ces traités ont été passés entre la Couronne et les Premières nations. 
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Les traités et les relations qu’ils établissent sont importants pour bien des raisons, y compris les 
suivantes : 

« […] traités entre la Couronne et les Premières nations constituent des bases fondamentales 
sur lesquelles s’est édifié notre pays » (Ministère des Affaires Indiennes et du Nord canadien, 
1997, Internet : < URL : http://www.ainc-inac.gc.ca/gs/chg_f.html >  

« Revigorer les relations fondées sur les traités pourrait devenir le facteur unificateur qui 
redéfinira, de façon plus riche, ce que cela signifie d’être Canadien et ce qu’il y a de particulier à 
vivre dans les Prairies. » (TRADUCTION –  Office of the Treaty Commissioner, p. 89)  

« Les traités et les relations qu’ils ont créées peuvent nous guider vers un avenir commun. ». 
(TRADUCTION – Office of the Treaty Commissioner, 1998, p. 2)  

« Ne décevons pas nos ancêtres ni les enfants qui sont encore à naître » (TRADUCTION – Office 
of the Treaty Commissioner, 1998, p. 89)  

Les relations fondées sur les traités sont un aspect de l’histoire que tous les Canadiens ont en 
commun. En tant que citoyens canadiens, nous avons des droits, mais nous avons aussi des 
responsabilités envers notre pays. Les Premières nations et les autres Canadiens peuvent développer 
des relations constructives en se renseignant sur les traités. Chacun peut faire des recherches sur sa 
famille et sur son histoire personnelle pour prendre conscience de sa place dans l’histoire canadienne. 
En apprenant à comprendre le passé, nous deviendrons plus aptes à construire un meilleur avenir en 
commun sur ces terres qui sont aujourd’hui le Canada et la Saskatchewan. 

ACTIVITÉS 

1. Poser la question suivante aux élèves : Pourquoi étudions-nous l’histoire à l’école? (Les réponses 
varieront. Voici quelques possibilités : Pour connaître notre passé et nos antécédents. Pour tirer 
des leçons des erreurs commises dans le passé. Pour comprendre les relations. Pour tirer des 
leçons de l’histoire.) 

2. Expliquer l’importance et le but de l’étude de l’histoire du Canada. 

Beaucoup d’habitants du Canada ont parmi leurs ancêtres des personnes qui sont venues 
d’ailleurs, des immigrants. Les premiers dirigeants européens décidèrent de former des 
partenariats avec les Premières nations, parce que ces peuples occupaient les terres qui constituent 
aujourd’hui le Canada. Ce sont ces partenariats, issus de traités, qui ont permis aux immigrants 
venant de pays éloignés de vivre et de prospérer ici et de devenir des Canadiens. 
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3. Explorer le concept de l’évolution de l’histoire avec les élèves, en discutant de l’énoncé qui suit : 

Les événements et les gens d’aujourd’hui créent l’histoire de demain 

Il faut voir l’histoire comme un livre sans fin. Nous avons tous une histoire qui 
commence à notre naissance et se développe toute notre vie. Que nous le voulions ou 
non, l’histoire nous suit où que nous allions et fait partie de notre identité. 

L’histoire de notre famille existe avant même notre naissance. Ainsi, chacun d’entre 
vous représente une nouvelle branche de l’histoire de sa famille. Dans cinquante ou 
cent ans, des élèves se renseigneront à votre sujet et apprendront le type d’éducation 
que vous recevez en lisant des livres d’histoire. Ils s’informeront sur votre coiffure, 
votre habillement, vos intérêts, vos loisirs, les technologies à votre disposition et 
ainsi de suite. Ils se demanderont quel genre de personne vous étiez et de quel genre 
de famille vous veniez. 

 
4. Explorer pourquoi les gens partagent leurs expériences antérieures. Discuter comment nous nous 

renseignons sur le passé. Expliquer qu’il y a diverses raisons de partager nos expériences 
antérieures. Nous le faisons notamment pour redresser une erreur actuelle ou passée, pour 
enseigner des valeurs, pour perpétuer l’histoire familiale, pour partager un rire, pour comparer le 
passé au présent, pour mieux apprécier les conforts dont nous jouissons aujourd’hui. Demander 
aux élèves de quelles façons ils peuvent s’instruire sur le passé (ex. : récits, livres, articles, films, 
documentaires, images). 

5. Présenter les termes citoyen et citoyenneté et faire lire aux élèves l’annexe 8-9 (A et B), 
« Citoyenneté », puis leur faire répondre au questionnaire complémentaire reproduit à 
l’annexe 8-9C. 

Avis à l’enseignant : Renvoyer les élèves aux annexes  8-3 (A-C), « Lois et principes des 
Premières nations » et 7-6 (A-F), « Mode de vie des Premières nations avant l’arrivée des 
Européens », où ils trouveront des renseignements utiles pour cette activité. 

6. Discuter des méthodes servant à déterminer l’histoire d’une famille (par ex. l’histoire écrite et 
orale de la famille). Demander aux élèves comment ils ont découvert l’histoire de leur famille et 
leur faire explorer celle-ci. – Les élèves interrogeront un de leurs parents ou un tuteur et un de 
leurs grands-parents ou une personne âgée. Leurs questions peuvent porter sur le mode de vie, les 
traditions culturelles, l’éducation, les loisirs, les règles, la discipline, la vie de famille et la 
citoyenneté (à la naissance). 

7. Demander aux élèves de reporter les renseignements recueillis au cours des entrevues avec des 
membres de leur famille sur le tableau intitulé « Entrevues menées par l’élève » (annexe 8-10). – 
Ce tableau donne une idée des types de renseignements requis pour faire des comparaisons de 
génération en génération. Les élèves peuvent avoir à dresser leur propre tableau pour y noter tous 
les renseignements recueillis.  

Option : Ce mini-projet peut être rehaussé de photos et d’enregistrements vidéo ou sonores des 
entrevues. Il pourrait constituer un souvenir agréable pour des générations futures.  
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8. Analyser les renseignements compilés dans le tableau « Entrevues menées par l’élève ». – Tous 
les secteurs du tableau doivent être remplis. Les descriptions fournies par les trois personnes 
(élève, parent ou tuteur, grand-père, grand-mère ou personne âgée) sont nécessaires pour 
permettre à l’élève de déceler les changements qui se sont produits au fil des ans. – Comparer et 
contraster les renseignements fournis par les trois générations. 

9. Dresser un deuxième tableau intitulé « Analyse de la famille » (Voir le modèle à l’annexe 8-11) 
pour faire ressortir les différences et les ressemblances parmi les trois générations. 

10. Répartir les élèves en groupes de quatre pour répondre aux questions suivantes : 

a) Quels changements technologiques y a-t-il eu? Est-ce bon ou mauvais? 

b) Comment les règles et la discipline ont-elles changé? Est-ce mieux ou pire? 

c) L’éducation a-t-elle changé? De quelles façons? 

d) Quel genre de vie vos enfants et vos petits-enfants auront-ils d’après vous? 

e) De quels pays votre famille vient-elle?  

11. Demander à chaque groupe de remettre ou de présenter les renseignements qu’il a réunis. Selon la 
taille de la classe, la présentation d’exposés en petits groupes pourrait convenir davantage. 

12. Développer le concept de pacte et de contrat, en remettant aux élèves le document intitulé 
« Accords conclus par traité entre le Canada et les Premières nations en Saskatchewan » 
(annexe 8-12). Poser les questions suivantes aux élèves : 

a) Comment s’appellent les contrats ou pactes dont il est question dans le document? (Réponse : 
Des traités)  

b) Qui étaient les parties à ces pactes ou contrats? (Réponse: Les Premières nations et la 
Couronne) 

c) Les parties à ces pactes ou contrats ne procédaient pas de la même façon pour sceller un 
accord ou le rendre obligatoire. Comment s’y prenaient-elles? (Réponse : Les Premières 
nations employaient la cérémonie du calumet, alors que la Couronne, et, par la suite, le 
gouvernement canadien considérait la marque faite par les dirigeants des Premières nations 
sur le document énonçant le traité comme le signe de leur engagement. Les représentants de 
la Couronne mettaient leur signature sur le document pour sceller l’accord.) 

Projeter sur un écran une copie d’un traité « signé » par les deux parties, afin que les élèves 
puissent voir d’eux-mêmes la marque des représentants des Premières nations et la signature de 
ceux de la Couronne. – On peut faire des photocopies des pages 142 et 143 de Legacy pour les 
besoins de cette activité.  

13. Faire ressortir ce qui a été appris au cours de l’activité, en discutant de l’affirmation suivante : 
« Les événements et les gens d’aujourd’hui créent l’histoire de demain.» 

14. Demander aux élèves de rédiger une dissertation sur la façon dont ils envisagent de faire leur part 
pour assurer qu’on fera honneur aux traités en Saskatchewan et au Canada. 
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Avis à l’enseignant : Inviter quelqu’un du Service des conférenciers du Bureau du commissaire 
aux traités à venir discuter des responsabilités de l’ensemble des Canadiens en ce qui concerne le 
respect des traités ou s’adresser au bureau de la Première nation ou du Conseil tribal le plus près 
de l’école pour inviter un membre des Premières nations à venir discuter de cette question.  

ÉVALUATION 

1. Examiner les réponses des élèves aux questions posées dans le cadre des activités 5, 9, 11, 12 et 
13. 

2. Évaluer les questions posées par les élèves au cours de leurs entrevues, de même que le tableau 
dans lequel ils ont consigné les renseignements recueillis. 

3. Évaluer le tableau « Analyse de la famille » rempli par les élèves. 

4. Évaluer la dissertation rédigée dans le cadre l’activité 15. 

5. Tenir un cercle de discussion pour faire ressortir les concepts appris dans le cadre de la leçon. 
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ANNEXES  

NOTA: Les annexes énumérées ci-dessous servent dans le cadre de la révision du module de 
septième année. Elles se trouvent à la fin du module de septième.  

Annexes utiles pour la révision du module de septième année  

1. ANNEXE 7-1 La reconnaissance de la diversité 

2. ANNEXE 7-3 (A et B) Terminologie 

3. ANNEXE 7-5 Premiers peuples de l’Amérique du Nord 
(carte) 

4. ANNEXE 7-7 (A et B) Nation et souveraineté  

5. ANNEXE 7-9 Premières nations en Saskatchewan 

6. ANNEXE 7-10B Nations et langues ou dialectes  
en Saskatchewan aujourd’hui (tableau)  

7. ANNEXE 7-13 (A et B) Qu’est-ce que les Premières nations veulent 
dire par « la Couronne »? 

8. ANNEXE 7-14 (A et B) Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut 
dire par « la Couronne »? 

9. ANNEXE 7-21 Signification de contrat et de pacte  
dans le contexte des traités 

Conception du monde des Premières nations et des Britanniques (Occidentaux)  
de l’époque 

Toutes les annexes traitant de la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque sont nécessaires pour la leçon 1. Elles se trouvent à la section 
Conception du monde.  
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Annexes du module de huitième année 

1. ANNEXE 8-1 (A-E)  La traite des fourrures  

2. ANNEXE 8-1F  La traite des fourrures – Questionnaire 

3. ANNEXE 8-1G  La traite des fourrures – Corrigé 

4. ANNEXE 8-2 (A et B)  Effets de la traite des fourrures  
sur les Premières nations 

5. ANNEXE 8-3(A-C)  Lois et principes des Premières nations 

6. ANNEXE 8-3D  Lois et principes des Premières nations – 
Questionnaire 

7. ANNEXE 8-4 (A et B)  Signification du calumet dans le contexte  
de la conclusion des traités 

8. ANNEXE 8-4C  Signification du calumet dans le contexte  
de la conclusion des traités – Questionnaire 

9. ANNEXE 8-5 (A et B)  Promesses faites dans le Traité no 6  
selon Alexander Morris 

10. ANNEXE 8-6 (A et B)  Promesses faites dans le Traité n o 6  
selon Jim Ka-Nipitehtew 

11. ANNEXE 8-7  Promesses faites dans les traités – 
Questionnaire  

12. ANNEXE 8-8A  L’affaire Delgamuukw 

13. ANNEXE 8-8B  L’affaire Delgamuukw – Questionnaire 

14. ANNEXE 8-9 (A et B)  Citoyenneté 

15. ANNEXE 8-9C  Citoyenneté – Questionnaire 

16. ANNEXE 8-10  Entrevues menées par l’élève 

17. ANNEXE 8-11  Analyse de la famille 

18. ANNEXE 8-12  Accords conclus par traité entre le Canada  
et les Premières nations en Saskatchewan 

19. ANNEXE 8-13  As Long as the Sun Shines (vidéo)  – 
Questionnaire 

20. ANNEXE 8-14  Les faits : Qu’est-ce que l’histoire orale? 
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ANNEXE 8-1A 
La traite des fourrures 

La traite des fourrures a mené à de nouvelles relations entre les Premières nations et les Européens 
dans ce qui est aujourd’hui l’Ouest du Canada. Et pour que ces relations soient fructueuses, il fallait 
que les différentes parties élaborent des méthodes, des modalités qui leur convenaient à toutes. 
Chacune avait en effet sa façon de faire les choses sur les plans diplomatique, économique, politique 
et social. Les relations établies et les accords conclus à l’époque de la traite des fourrures ont 
influencé la conclusion de traités par la suite. Il est important d’étudier les relations qui existaient 
entre les Premières nations et la Compagnie de la Baie d’Hudson pour comprendre les modalités de la 
conclusion des traités. 

La traite des fourrures a commencé à avoir des effets sur les Premières nations dans l’Ouest après 
1670. La Compagnie de la Baie d’Hudson, tout comme les commençants de fourrures français qui 
l’avaient précédée, essayait autant que possible d’observer les coutumes des Premières nations et 
obtenait leur autorisation pour bâtir des postes de traite et faire du commerce sur leurs territoires. Elle 
savait que les Premières nations avaient des traditions politiques et diplomatiques bien établies pour 
conclure des accords avec les Européens. Brizinski (1993) explique les modalités du commerce en ces 
mots :  

La tradition indienne […] voulait que les participants à une transaction fument ensemble et 
échangent des présents avant de commencer à marchander. Ces gestes signifiaient que les 
deux parties agissaient de bonne foi. La Compagnie de la Baie d’Hudson, comme ses 
concurrents, s’aperçut qu’elle devait observer cette coutume pour gagner la confiance des 
Indiens, et la cérémonie d’échange de présents devint la manière rituelle d’entamer le troc. 
Au cours de cette cérémonie, des pelleteries étaient offertes aux commerçants, qui faisaient 
cadeau de marchandises, d’alcool et de tabac aux dirigeants indiens. (TRADUCTION – p. 97) 

[…] Après la cérémonie, les commerçants indiens commençaient à étaler leurs fourrures, se 
tenant à l’affût à la fois des augmentations de prix et des marchandises de piètre qualité. 
(TRADUCTION  - p. 99)  

Ray, Miller et Tough (2000, p. 5-9) ont décrit le cérémonial du commerce d’après des documents 
relatifs au poste de traite de York Factory, qui desservait la majeure partie du bassin de la rivière 
Nelson et le cours supérieur de la rivière Churchill. En voici une traduction :  

Au milieu du XVIIIe siècle, la visite d’un groupe de commerçants à York Factory était 
devenue une affaire très élaborée. Selon les agents de la Compagnie, en particulier James 
Isham et Andrew Graham, les commerçants de l’arrière-pays se regroupaient autour d’un 
chef, que les représentants de la Compagnie désignaient comme le trading captain, à savoir le 
« chef de la traite », et de ses aînés alliés, qui étaient considérés comme ses « lieutenants ». 
Juste avant d’arriver à York Factory, le chef de la traite recueillait une ou deux peaux de 
chacun des membres de son groupe en vue de les offrir en leur nom au commandant du poste, 
qui portait aussi le titre de governor ou de chief factor.  
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ANNEXE 8-1B 

Après avoir atterri, les visiteurs s’affairaient à monter leur camp, tandis que le chef de la 
traite et ses lieutenants se rendaient au fort pour présenter leurs hommages aux agents de la 
compagnie. Graham a décrit ce qui arrivait ensuite :  

Informé de quels dirigeants sont arrivés, le commandant du poste envoie l’agent 
principal – le chief trader–, pour qu’il fasse entrer ces derniers individuellement ou par 
groupe de deux ou trois avec leurs lieutenants […] Des chaises sont apportées dans la 
salle et des pipes, placées sur la table avec ce qu’il faut pour fumer […] mais aucun mot 
n’est prononcé de part ni d’autre avant que tout le monde ait rallié ses esprits en fumant 
une bonne pipe. 

Graham signale que, lorsqu’ils avaient presque fini de fumer la pipe, le chef de la traite et ses 
lieutenants recevaient des vêtements […]  

En présentant des vêtements aux chefs et aux conseillers des Premières nations, les agents de 
la Compagnie de la Baie d’Hudson reconnaissaient le statut de dirigeant des chefs de la traite 
et cherchaient à s’acquérir leur loyauté […] De cette façon, une relation symbiotique 
s’établissait entre les agents et les chefs des Premières nations […] La réussite de chacun 
dépendait du maintien du bon vouloir de l’autre dans le cadre de ce partenariat […] Après la 
présentation de manteaux au chef de la traite et à ses lieutenants, la dernière étape de 
l’échange de présents préparatoire au troc commençait. 

Graham fait remarquer que le troc pouvait avoir lieu seulement après que les parties en cause 
avaient renouvelé la « ligue d’amitié » en fumant le calumet : 

Comme la cérémonie du calumet est nécessaire pour établir la confiance, elle se déroule 
dans la plus grande solennité.  

Graham signale également qu’il était coutume de présenter des remèdes aux guérisseurs 
autochtones [...] Cette pratique avait une signification symbolique et pragmatique pour les 
Premières nations. Par ce geste, la Compagnie montrait sa volonté de partager ses pouvoirs 
guérisseurs particuliers en secret (« individuellement » dans une salle) avec les guérisseurs 
autochtones. De plus, le geste signalait sa volonté de les aider à combattre la maladie. 
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Ces pratiques constituaient de la part des agents de la Compagnie une autre façon de 
reconnaître qu’ils avaient besoin d’entretenir de bonnes relations avec les dirigeants de leur 
clientèle des Premières nations […] Il est significatif que les principaux éléments de 
l’échange de présents précédant le troc – le rite du calumet, la présentation de vêtements aux 
dirigeants autochtones et la distribution d’aliments – aient été repris lors de la conclusion de 
traités à la fin du XIXe siècle. La promesse de donner des remèdes (en temps de besoin) a été 
incluse dans le Traité no 6.  

Comme la Compagnie de la Baie d’Hudson allait l’apprendre, les Premières nations 
considéraient toute tentative unilatérale de modification de ces coutumes comme un abus de 
confiance compromettant ces accords durables […] Ceux qui estimaient avoir été maltraités 
retiraient leur clientèle. 

Les paragraphes qui suivent offrent des exemples de la façon dont les employés de la Compagnie de 
la Baie d’Hudson et les historiens ont décrit les cérémonies qui précédaient le troc.  

Cette rencontre commerciale annuelle est un rituel bien établi. Elle commence lorsque les 
Indiens descendent la rivière en convois de canots chargés de fourrures à la fin de la saison de 
chasse hivernale. Les convois arrivent à un point en amont du poste de traite en juin ou en 
juillet et, une fois rassemblés, font leur entrée en masse. 
(TRADUCTION - http://www.collections.ic.gc.ca/tod/adventure/f_nation/furtrade.htm ) 

Passant le dernier tournant de la rivière, les canots avancent jusqu’au fort, leur équipage 
chantant, criant et tirant des coups de fusil en l’air pour marquer les réjouissances qui  
entourent la rencontre. Les hommes de la Compagnie de la Baie d’Hudson qui les attendent 
hissent le drapeau et tirent un ou deux coups de canon pour marquer la fin d’un autre hiver 
long et solitaire et saluer les Indiens.  
(TRADUCTION - http://www.collections.ic.gc.ca/tod/adventure/f_nation/furtrade.htm ) 

Après avoir atterri, les chefs de la traite indiens vont rencontrer le commandant du poste au 
cours d’une cérémonie d’accueil inspirée du rituel traditionnel du conseil tribal. Pour 
commencer la cérémonie du calumet, on brûle une tresse de sauge ou de foin d’odeur 
(hierochloé odorante) en symbole de purification et de nettoyage. La cérémonie même 
consiste à faire circuler le calumet de la paix : fumer le calumet symbolise l’amitié divine et 
la confiance parmi les Premières nations… 
(TRADUCTION - http://www.collections.ic.gc.ca/tod/adventure/f_nation/furtrade.htm )  

Bureau du commissaire aux traités | 107 

http://www.collections.ic.gc.ca/tod/adventure/f_nation/furtrade.htm
http://www.collections.ic.gc.ca/tod/adventure/f_nation/furtrade.htm
http://www.collections.ic.gc.ca/tod/adventure/f_nation/furtrade.htm


Huitième année | Les traités  
 

ANNEXE 8-1D 

C'est au début de l'automne et à la fin de l'hiver que les Autochtones sont les plus nombreux à 
apporter leurs marchandises. Peu importe l'heure à laquelle ils arrivent et la taille de la bande, 
le troc est toujours précédé d'une cérémonie traditionnelle. Tout d'abord, des messagers 
viennent annoncer l'arrivée de la bande et reçoivent des présents, généralement du tabac. 
Ensuite, la bande défile jusqu'au fort. On tire des coups de fusils, on échange des cadeaux, on 
fume le calumet de la paix (pipe) et on prononce des discours. La Compagnie hisse son 
drapeau et tire des coups de canon. Généralement, elle fournit aussi assez d'alcool pour une 
soirée de réjouissances. On organise cette cérémonie pour plusieurs raisons : réaffirmer les 
amitiés, cimenter les alliances, établir des liens commerciaux solides et confirmer le statut des 
chefs de bande. Les activités de troc ne commencent généralement que le jour suivant. 
(http://www.pc.gc.ca/lhn -nhs/ab/rockymontain/natcul/natcul05_f.asp )  

Les femmes des Premières nations jouaient un rôle très important dans la traite des fourrures parce 
qu’elles y apportaient leurs compétences diplomatiques et économiques :  

Les commerçants de fourrures européens mariaient des femmes autochtones et en venaient à 
se fier à leur habileté et à leur savoir-faire sur les plans économique et diplomatique. Ces 
alliances par mariage étaient avantageuses pour tous les intéressés. Il est possible que les 
femmes aient vu des avantages financiers dans un mode de vie plus aisé et plus riche, qui leur 
donnait accès à la technologie qu’elles désiraient. Il y avait aussi pour elles d’intéressantes 
possibilités d’emploi comme interprètes, guides et médiatrices culturelles. Leurs familles 
avaient recours à ces alliances pour attirer les commerçants européens dans un réseau de 
parenté susceptible de leur apporter la sécurité financière, un traitement préférentiel et du 
prestige. Quant aux commerçants, ils trouvaient dans ces mariages non seulement une 
compagne, mais aussi des services économiques d’importance capitale pour leur bien-être 
personnel dans leur nouvel environnement et pour le commerce en général. Les femmes 
fabriquaient des mocassins et d’autres articles essentiels et assuraient pour ainsi dire la survie 
des Européens dans les postes de traite de fourrures par la cueillette et la préparation des 
aliments. (TRADUCTION – Carter, 1999, p. 58) 

Dans bien des cas, une femme habituée à survivre dans des circonstances difficiles était d’une 
valeur inappréciable pour son conjoint. Ses connaissances sur la cueillette et la préservation 
des aliments et son habileté à confectionner des vêtements étaient particulièrement 
importantes…  (TRADUCTION – http://www.collections.ic.gc.ca/tod/bios/cwives.htm ) 

C’était les femmes des Premières nations qui fournissaient le savoir et les compétences nécessaires à 
la survie. 

Les coureurs des bois […] avaient besoin des femmes indiennes pour survivre dans la 
nature – pour trouver de la nourriture, cuisiner, confectionner leurs vêtements, chasser et 
pêcher, et surtout fabriquer des mocassins. On disait que, sans une femme qui savait faire des 
raquettes, un homme mourrait avant les premiers signes du printemps. Sans ses chaussures 
très nécessaires, il lui serait presque impossible de voyager ou de se déplacer. 
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Ces femmes enseignaient à leurs conjoints comment survivre dans la nature et quels aliments 
manger; elles leur apprenaient les langues des nations indiennes, guérissaient leurs blessures 
et portaient leurs enfants…  
(TRADUCTION – http://www.geocities.com/SoHo/Atrium/4832/hudson1.html ) 

On encourageait les mariages entre des hommes de la Compagnie [de la Baie d’Hudson] et 
des femmes [des Premières nations] […] pour créer un lien social consolidant la relation 
économique entre les deux groupes.  
(TRADUCTION –  
http://www.gov.edmonton.ab.ca/comm_services/city_op_attractions/fort/1846/women.html) 

La Compagnie de la Baie d’Hudson savait devoir négocier avec les Premières nations pour avoir 
accès à leurs territoires et obtenir des droits de commerce. Elle souhaitait mener ses affaires de façon 
rentable et pacifique. Elle y est parvenue en adoptant les protocoles des Premières nations qui 
convenaient, comme la cérémonie du calumet (pipe sacrée) et les échanges de présents. D’autre part, 
le mariage de ses agents et de ses hommes à des femmes des Premières nations créaient des liens de 
parenté aidant à cultiver de bonnes relations avec les membres des Premières nations. (Ray, et coll., 
2000) 

Dans les années 1870, le Dominion du Canada voulut étendre ses frontières vers l’ouest et se tourna 
vers la Compagnie de la Baie d’Hudson pour l’aider à traiter avec les Premières nations. La 
Compagnie avait établi des relations satisfaisantes et pacifiques avec ces peuples, et le gouvernement 
entendait ne pas dévier de cette relation. (p. 61) 

Il reconnaissait qu’il était souhaitable de maintenir la relation existant entre les Indiens et la 
Compagnie de la Baie d’Hudson. (p. 61)  

Selon l’aîné George Cannepotato : 

Le commissaire aux traités était venu leur serrer la main et leur avait offert d’entretenir des 
relations avec eux. Il voulait que le reste des hommes blancs cultivent des relations avec eux 
[…] à notre façon, nous avons pris ces engagements au moyen, au nom et par le pouvoir du 
calumet. Et c’était le calumet que les chefs et Alexander Morris, qui était venu comme 
représentant, tenaient. C’est notre façon solennelle de faire des promesses. (TRADUCTION - 
Cardinal et Hildebrandt, 2000, p. 42) 
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ANNEXE 8-1F 

La traite des fourrures – Questionnaire 

1. Par quelles traditions et coutumes, le troc entre la Compagnie de la Baie d’Hudson et les 
Premières nations commençait-il? 

2 Quelle cérémonie avait lieu pendant le troc? 

3. À quoi servait la cérémonie du calumet (pipe sacrée) tenue avant le début du troc? 

4. De quelles façons les traditions et coutumes entourant les échanges commerciaux entre la 
Compagnie de la Baie d’Hudson et les Premières nations ont-elles influencé la conclusion de 
traités entre la Couronne et les Premières nations? 

5. Décris le rôle des femmes des Premières nations dans le contexte de la traite des fourrures. 
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La traite des fourrures – Corrigé 

1. Par quelles traditions et coutumes, le troc entre la Compagnie de la Baie d’Hudson et les 
Premières nations commençait-il? 

Les réponses offertes pourraient comprendre un ou tous les points suivants : fumer la pipe; 
présenter des vêtements aux dirigeants des Premières nations; donner des remèdes aux malades; 
distribuer de la nourriture; offrir des pelleteries aux commerçants; faire cadeau d’aliments, 
d’alcool et de tabac aux dirigeants indiens. Elles pourraient également comporter des 
renseignements tirés des sources Internet citées dans le document remis aux élèves. 

2. Quelle cérémonie avait lieu pendant le troc? 

Réponse : La cérémonie du calumet ou fumer la pipe.  

3 À quoi servait la cérémonie du calumet (pipe sacrée) tenue avant le début du troc? 

Réponse : À établir un lien d’amitié et de confiance entre ceux qui pratiquaient le troc.  

4 De quelles façons les traditions et coutumes entourant les échanges commerciaux entre la 
Compagnie de la Baie d’Hudson et les Premières nations ont-elles influencé la conclusion de 
traités entre la Couronne et les Premières nations? 

Réponse : La Couronne a demandé à la Compagnie de la Baie d’Hudson de l’aider dans la 
négociation des traités parce que la Compagnie avait établi de bonnes relations avec les Premières 
nations à l’époque de la traite des fourrures. Elle ne voulait pas dévier de cette relation. Les 
réponses offertes pourraient aussi faire mention des traditions et coutumes constituant les 
préparatifs du troc entre la Compagnie de la Baie d’Hudson et les Premières nations. 

5. Décris le rôle des femmes des Premières nations dans le contexte de la traite des fourrures. 

Réponses : Les femmes des Premières nations agissaient comme interprètes, guides et médiatrices 
culturelles, entre autres. Leur mariage à des commerçants européens créait des liens de parenté 
entre ces derniers et les Premières nations. De plus, les femmes des Premières nations 
fabriquaient des mocassins, des raquettes et des vêtements. Elles trouvaient la nourriture et la 
préservaient, et elles enseignaient à leurs conjoints comment survivre dans la nature. 
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Effets de la traite des fourrures sur les Premières nations 

La traite des fourrures a commencé à avoir des effets sur les Premières nations en Saskatchewan après 
la création de la Compagnie de la Baie d’Hudson, en 1670. C’était la principale activité de la 
Compagnie, qui construisit plusieurs postes dans la région qui constitue aujourd’hui la Saskatchewan. 
C’est à travers la traite des fourrures que s’établirent des relations entre les membres des Premières 
nations et les Européens.  

La traite des fourrures était beaucoup plus qu’une activité commerciale – C’était une relation 
« socioculturelle complexe », qui a duré 200 ans et se caractérisait par l’interaction sociale 
des Européens et des Autochtones. Les Autochtones étaient le pivot, pas seulement des 
rouages accessoires, de la traite des fourrures. La réussite de cette industrie exigeait la 
coopération des deux parties. (TRADUCTION - Carter, 1999, p. 51) 

Les commerçants européens à l’emploi de la Compagnie de la Baie d’Hudson en vinrent à 
comprendre ces principes sociaux et à se rendre compte qu’il leur fallait observer les protocoles des 
Premières nations pour établir un système de commerce. Toutes les relations entre les Premières 
nations et les Européens étaient fondées sur l’amitié et la réciprocité. Au fil des ans, les Premières 
nations et la Compagnie de la Baie d’Hudson élaborèrent un rituel commercial (TRADUCTION – 
Adapté de Morrison, 2000, p. 7). Les Européens durent apprendre la culture, la langue et le mode de 
vie de chacune des Premières nations avec lesquelles ils traitaient et s’y adapter. Les Premières 
nations durent, quant à elles, s’ajuster à un nouveau système de troc et aux modifications qu’il 
entraîna dans leur mode de vie et leurs réseaux d’échange. 

Selon Brizinski (1989), la traite des fourrures apporta beaucoup de changements dans le mode de vie 
des Premières nations. Le fusil remplaça l’arc et les flèches, et les Premières nations échangèrent 
leurs fourrures contre des articles européens qui leur facilitaient un peu la vie comme des pierres à 
feu, des pièges en acier, des haches, des tissus, des perles, des marmites, des couvertures, des aiguilles 
et des chaudrons en fonte. Les fusils étaient supérieurs à l’arc et aux flèches pour la guerre et la 
chasse, et les tissus européens furent adoptés au fur et à mesure que les animaux à fourrures se firent 
plus rares. 

Les Premières nations vivaient en communauté avant la venue des Européens. L’introduction de 
nouvelles technologies durant la période de la traite des fourrures allait changer cela. La propriété 
personnelle de pièges en acier et le trappage individuel se répercutèrent sur l’organisation 
communautaire des bandes.  

Bureau du commissaire aux traités | 112 



Huitième année | Les traités  
 

ANNEXE 8-2B  

Les Européens apportèrent aussi avec eux des maladies auxquelles les membres des Premières nations 
n’avaient encore jamais été exposés et contre lesquelles leur système immunitaire était incapable de 
lutter. La variole, la rougeole, la tuberculose et la grippe, par exemple, dont les germes se 
propageaient par les couvertures et par d’autres marchandises, décimèrent les collectivités des 
Premières nations. Beaucoup de chasseurs en moururent et, sans eux, beaucoup de collectivités des 
Premières nations connurent la famine. Les remèdes traditionnels n’avaient aucun effet contre ces 
maladies. « La maladie causa beaucoup de misère aux Indiens et changea leurs traditions 
culturelles. » (TRADUCTION – p. 94)  

L’un des changements en résultant touchait la condition féminine dans les sociétés des Premières 
nations. Les femmes, qui, jusque-là, contribuaient directement à l’économie de la collectivité par la 
production et la distribution d’aliments, furent limitées à l’éducation des enfants. Les hommes 
« adoptèrent aussi l’idéologie de la supériorité masculine véhiculée par les missionnaires et 
encouragée par le commerce […] les femmes perdirent une bonne part du statut dont elles jouissaient 
auparavant comme membres d’une société égalitaire ». (TRADUCTION – p. 95). 

La traite des fourrures eut des répercussions sur le mode de vie et la culture des Premières nations. 
Parmi les effets à long terme, il y a : 

• la participation limitée des Premières nations à l’économie; 

• la chasse et le trappage excessifs; 

• les conflits avec d’autres Premières nations concernant les territoires de chasse des animaux à 
fourrure, le rôle d’intermédiaire que jouaient les membres de Premières nations et les ressources 
nécessaires à leur survie; 

• une dépendance croissante à l’égard de l’assistance sociale, des aliments non traditionnels et du 
crédit par suite de la diminution des aliments traditionnels disponibles; 

• la migration vers de nouvelles régions en quête de nourriture et de fourrures; 

• la conversion au christianisme; 

• l’évolution de la famille vers la famille nucléaire, sous l’autorité masculine; 

• la maladie et la diminution de la population; 

• l’initiation à des rôles de dirigeants de style européen; 

• la multiplication d’unités de production plus petites par suite de la spécialisation économique et de 
la diminution de la population; 

• la diminution des terres à leur disposition. (Adapté de Brizinski, 1993, p. 105) 
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Lois et principes des Premières nations 

(H. Cardinal et W. Hildebrandt. Treaty Elders of Saskatchewan: Our Dream is That Our Peoples Will One Day 
Be Clearly Recognized as Nations, 2000. Reproduit et adapté avec l’autorisation de University of Calgary 
Press.) 

Il est important de comprendre le point de vue des Premières nations sur les traités. La perception que 
les Premières nations ont des traités découle de leur conception du monde. Par conséquent, comme 
l’expliquent clairement les aînés, la seule façon de comprendre les traités est de connaître la 
signification des cérémonies spirituelles, des traditions et des croyances des Premières nations qui en 
ont guidé la conclusion.  

Les aînés expliquent que, lorsque le Créateur a fait l’Amérique du Nord, il a ordonné aux Premières 
nations d’observer un mode de vie fondé sur la paix et l’harmonie. Par conséquent, lorsqu’ils 
transmettent la tradition orale, ils le font de manière respectueuse et n’oublient jamais de reconnaître 
la création et les traditions que les Premières nations estiment sacrées.  

Divers aînés des Premières nations en Saskatchewan ont fait part de certains des principes et lois de 
leurs peuples.  

Spiritualité 

Les traditions spirituelles des Premières nations reposent d’abord et avant tout sur la croyance qu’il y 
a un seul Dieu, qu’on appelle souvent le Père ou le Créateur.  Selon les aînés, c’est la relation entre 
les Premières nations et le Créateur qui permettait à ces dernières de satisfaire tous leurs besoins 
spirituels et matériels. Danny Musqua, aîné saulteux de la Première nation Keeseekoose, l’explique 
comme ceci :  

Le Créateur établit les lois qui gouvernent nos relations [...].détermine toutes les façons de 
comprendre qui est Dieu, ce qu’il est et comment il a créé l’univers, comment nous venons de 
notre Créateur à travers un cercle de la vie et comment nous y retournerons. (TRADUCTION - 
p. 30) 

Kaye Thompson, aînée de la Première nation Carry The Kettle, aujourd’hui disparue, affirme aussi 
ceci :  

Nous faisons tous partie du Créateur. Cette relation est Ade Waĸaŋ Tuŋga (sacrée) et elle est 
respectée au moyen de la pipe sacrée. (TRADUCTION - p. 30). 
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Cercle sacré 

La doctrine des « bonnes relations » est un élément important et essentiel des enseignements de toutes 
les Premières nations visées par des traités en Saskatchewan. Le cercle, qui fait partie de nombreuses 
cérémonies des Premières nations, en est le meilleur symbole.  

Selon Jimmy Myo de la Première nation Moosomin, Jacob Bill de la Première nation Pelican Lake et 
Gordon Oakes de la Première nation Nekaneet, aujourd'hui disparu, c’est pour de bonnes raisons que 
le cercle est si bien connu. Au dire de ces aînés, au cours d’une cérémonie comme la danse du soleil, 
qui est la cérémonie la plus importante et la plus sacrée des Premières nations des Prairies, la 
structure circulaire de la hutte cérémoniale et du campement qui l’entoure sert à nous rappeler l’unité 
entre les Premières nations, leurs institutions spirituelles et le Créateur – unité qui n’existerait pas 
sans cet élément très important des miyo-wīcēhtowin, les « bonnes relations ».  

NOTA : En déné, « bonnes relations » se dit hųoełanádé ełts’edi et, en saulteux, cela se dit Mino-wi-
chēn-ta-win. En DaќoŦa, Naќoda et LaќoŦa, on dit wooĸiye (ce qui signifie « être considéré comme 
des parents »).  

Le cercle symbolisait également l’union intime de chaque membre des Premières nations avec le 
Créateur et avec les institutions spirituelles, sociales et politiques de son peuple. Il unit une nation et 
ses collectivités conformément à la doctrine des wāhkōhtowin – les lois gouvernant toutes les 
relations – et des miyo-wīcihitowin – les lois régissant les bonnes relations. Le cercle est l’une des 
façons sacrées dont une nation peut soutenir et protéger ses citoyens, en prendre soin et les guérir. 
C’est pourquoi les cercles de prière, de discussion, de guérison et de réconciliation sont aujourd’hui si 
bien connus.  

Enseignements traditionnels 

Les aînés des Premières nations affirment que le peuple a été informé de l’arrivée des Européens en 
Amérique du Nord longtemps avant que ceux-ci y viennent. Le peuple a même été averti d’avance de 
la manière dont la négociation des traités allait se dérouler et il a été guidé dans la conclusion et la 
signature des traités.  

Les enseignements traditionnels, les valeurs et les principes des Premières nations, qui sont fondés 
sur les lois du Créateur, ont guidé les relations que les Premières nations ont établies avec les 
Européens. Leurs enseignements traditionnels indiquent aux Premières nations en Saskatchewan 
qu’elles sont les enfants du Créateur. C’est le Créateur qui les a mises sur la Terre, leur mère 
nourricière (TRADUCTION - p. 10). 
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NOTA : Les Dénés appellent la Terre, mère nourricière ?įk’ązí beghásorıdı. Les Saulteux 
l’appellent āki et les Cris, Kikāwīnaw askiy. Les nations DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda, elles, l’appellent 
uŋċi maќa.  

Selon les enseignements traditionnels, le Créateur a fait différents peuples, qu’il a placés sur des 
terres distinctes à travers le monde. Par conséquent, la notion selon laquelle nous appartenons tous à 
une famille de nations vient de celle que le Créateur est le créateur et le père – kōhtāwinaw [māmawi-
ohtāwīmāw] – de tous les peuples et de toute la création.  

NOTA : Wīyohtāwīmāw [kohtāwīmāw] signifie « Créateur » ou, littéralement, « Notre Père » en cri. 
Le terme déné correspondant est Níhółtsįnį. En saulteux, on dit kitsi-manitou et, en Naќoda, on dit 
Ade Waќaŋ Taŋĸa, alors qu’en DaќoŦa, « Créateur » se dit Ate Waќaŋ Taŋĸa et, en LaќoŦa, cela se 
dit simplement Waќaŋ Taŋĸa. Le terme cri signifiant « Créateur » est kā-osēhiwēt. 

Loi du Créateur 

Le sénateur Hilliard Ermine de la Première nation Sturgeon Lake, aujourd’hui disparu, disait ceci :  

Vous voyez, nous, les Indiens, avons des lois. Ce ne sont pas des lois faites par l’homme, ce 
sont des lois qui nous ont été données par Dieu … (TRADUCTION - p. 41)  

Valeurs et principes 

Pete Waskahat, aîné de la Première nation Frog Lake, explique les valeurs et les principes des 
Premières nations comme ceci : 

Nous étions très consciencieux; nous avions nos propres enseignements, notre propre système 
d’éducation – apprenant aux enfants que ce mode de vie était transmis par les grands-parents 
et les familles étendues. Les enfants apprenaient comment percevoir et respecter la terre et 
toute la création. De cette façon, les jeunes apprenaient à vivre, apprenaient ce qu’étaient les 
lois du Créateur, ce qu’étaient les lois naturelles, ce qu’étaient les lois des Premières nations 
[…] les enseignements s’articulaient autour d’un mode de vie qui était basé sur leurs 
valeurs… (TRADUCTION – page 6) 

Les lois, valeurs, principes, traditions et enseignements des Premières nations régissaient les relations 
que celles-ci ont établies avec les Européens. L’ensemble de ces lois, valeurs, principes, traditions et 
enseignements leur venaient du Créateur. 

L’aîné Pete Waskahat décrit la notion des valeurs de la manière suivante :  

Et le dialogue tournait autour d’un mode de vie, fondé sur ces valeurs. Par exemple : respect, 
partage, sollicitude, respect des gens, comment s’aider soi-même, comment aider les autres, 
comment travailler ensemble. (TRADUCTION - p. 16).  
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Lois et principes des Premières nations - Questionnaire 

1. Selon les aînés, que faut-il faire pour comprendre les traités du point de vue des Premières nations? 

2. Explique la relation spirituelle entre le Créateur et les Premières nations. 

3. Explique l’importance du cercle et sa signification pour les Premières nations. 

4. Quels enseignements traditionnels ont guidé les relations des Premières nations avec les 
Européens? 

5. Comment le sénateur Hilliard Ermine décrit-il les lois qu’observent les Premières nations? 

6. Montre comment les valeurs et les principes faisaient partie intégrante du système d’éducation des 
Premières nations avant l’arrivée des Européens. 
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Signification du calumet dans le contexte de la conclusion des traités 

Les Premières nations et la Couronne avaient une interprétation différente de la signification des 
traités et de l’emploi du calumet lors de la conclusion de traités. 

Jim Ka-Nipitehtew, aîné de la Première nation Onion Lake, aujourd’hui disparu, a apporté des 
éclaircissements sur la signification et l’emploi du calumet à la signature du Traité n o 6, d’après ce 
que lui avait appris son père (Ahenakew et Wolfart, 1998). 

Eh bien, naturellement, je suis très reconnaissant du fait que nos parents qui travaillent en ce 
lieu [l’Institut des langues autochtones de Saskatchewan (Saskatchewan Indian Languages 
Institute)] l’auront [le calumet] comme témoin de ce que sont les promesses qui nous été 
faites, qu’ils veulent que quelqu'un [à savoir moi] leur raconte cette histoire, comme il la 
connaît, exactement comme il l’a entendue de ses propres oreilles. Je vais la leur conter 
comme elle m’a été racontée par mon défunt père. Je me demande si je serai capable de la 
dire exactement comme il avait coutume de le faire. Je n’y peux rien, ma mémoire défaillit 
elle aussi; mais, dans la mesure où je sais cette histoire, je vais essayer de la leur raconter. Par 
exemple, je parlerai d’abord de ceci, de ce que notre grand-père cascakiskwēs a laissé : le 
calumet. (TRADUCTION - p. 107) 

Mon défunt père disait toujours : « Eh bien, un ancien l’avait en fait prédit. Il s’était levé de 
son siège, puis il avait prédit ceci : les gens doivent avoir quelque chose auquel se fier comme 
témoignage, et nous qui sommes cris avons quelque chose auquel nous fier comme 
témoignage : le calumet. C’est tout ce à quoi nous pouvons nous fier comme témoignage. » 
(TRADUCTION - p. 109). 

Voilà pourquoi ils avaient employé [le calumet] : « Plus tard, quand on discutera de ces 
choses, ceci [le calumet] est la bible des Cris qu’il tenait entre ses mains, jurant sur lui en 
réponse que personne ne pourrait jamais rompre les promesses qu’il nous avait faites ». C’est 
ainsi que parlaient les anciens.  

En effet donc, les promesses que je viens de vous faire, dureront à jamais, aussi longtemps 
que le soleil traversera le ciel, aussi longtemps que les rivières couleront, aussi longtemps que 
l’herbe poussera : c’est le temps que dureront les promesses que je vous ai faites. Ainsi, il a 
été dit à nos grands-pères… (TRADUCTION - p. 113) 

Les Premières nations avaient des traditions politiques et diplomatiques élaborées et bien établies 
pour négocier et arrêter des accords par traité. Une cérémonie où l’on faisait appel au calumet (la pipe 
sacrée) symbolisait le sérieux et le caractère sacré de ces accords.  
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L’emploi du calumet au cours de la cérémonie préparatoire au troc, qui a vu le jour à l’époque de la 
traite des fourrures, signifiait l’amitié de Dieu et la confiance en Dieu. Cette pratique a été appliquée à 
la conclusion des traités. 

En résumé, Jim Ka-Nipitehtew explique que, selon la tradition orale et conformément à son usage 
véritable, le calumet a été utilisé à la signature du Traité n o 6 pour :  

1. faire le récit des promesses faites aux Premières nations, puisque leurs grands-pères, qui prenaient 
part  à la signature du traité, considéraient le calumet comme le témoignage des promesses qui leur 
avaient été faites; 

2. remplir une fonction semblable à celle de la bible des chrétiens. – Le calumet est ni plus ni moins 
que la «  bible » des Cris : quelqu’un qui jure sur le calumet ne peut pas, par la suite, manquer aux 
promesses qu’il a faites; 

3. attester qu’on tiendrait les promesses faites aussi longtemps que le soleil traverserait le ciel, que les 
rivières couleraient et que l’herbe continuerait de pousser. 

Deanna Christensen (2000) décrit la façon dont Alexander Morris, commissaire aux traités et A. G. 
Jakes, son secrétaire, percevait la cérémonie du calumet et son importance : 

Morris et Jakes n’avaient pas saisi l’importance de la cérémonie de la pipe sacrée (calumet). 
Le calumet avait été développé et présenté aux commissaires au Traité no 6. Selon la tradition 
indienne, en présence de la pipe sacrée, seules peuvent être prononcées des paroles vraies. 
Les hommes devaient mettre de côté leurs différends et travailler au bien. (TRADUCTION - 
p. 236) 

Christensen présente le point de vue européen à travers celui de Morris au Traité no 6 :  

Dans son rapport officiel, Morris a interprété la cérémonie de la pipe sacrée […] déclarant : 
« après l’échange de politesses, les Indiens se sont assis devant la tente du conseil, satisfaits 
que, conformément à leur coutume, nous avions accepté l’amitié de la nation crie ». 
(TRADUCTION - p. 235) 
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Signification du calumet dans le contexte de la conclusion  
des traités - Questionnaire 

1. Que signifiait pour les Premières nations l’emploi du calumet pendant et après la conclusion d’un 
traité? 

2. Comment Alexander Morris voyait-il l’emploi du calumet? 

3. Quelles ressemblances et quelles différences y avait-il entre ces deux perceptions du calumet? 
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Promesses faites dans le Traité no 6 selon Alexander Morris 

(A Morris. The Treaties of Canada with the Indians of Manitoba. 1991.  Reproduit avec l’autorisation de Fifth 
House Publishing.) 

Lorsque Alexander Morris, commissaire au Traité no 6, rencontra les Premières nations à Fort Carlton 
et à Fort Pitt, il fit de nombreuses promesses qui allaient être consignées dans le traité. Il se présenta 
de la façon suivante : 

Je suis le conseiller de la reine, je suis le gouverneur désigné par elle de l’ensemble de ces 
territoires et suis ici pour m’adresser à vous en son nom. Je suis ici aujourd’hui parce que, 
depuis de nombreux jours, la nation crie indique qu’elle souhaite s’entretenir face à face avec 
un messager de la reine. J’ai informé les conseillers de la reine de vos souhaits. Je vous ai fait 
savoir l’an dernier, par un homme qui est maintenant parti pour un lieu où nous irons tous un 
jour, qu’un messager de la reine vous rencontrerait cette année. J’ai nommé les forts Carlton 
et Pitt comme les lieux de rencontre. Je vous ai envoyé une lettre vous le disant, et cela m’a 
fait chaud au cœur quand j’ai appris le bon accueil que vous lui aviez fait. En tant que 
principal serviteur de la reine ici, je tiens toujours mes promesses. L’hiver est venu et passé, 
mais je n’ai pas oublié ce que j’avais dit et j’ai envoyé un messager pour vous informer que je 
vous rencontrerais à Carlton le 15 du mois d’août et au fort Pitt le 5 du mois de septembre. 
(TRADUCTION - p. 199) 

Voici certaines des promesses que fit Alexander Morris durant les négociations du Traité n o 6 : 

Bon, voici ce que mes collègues commissaires et moi voudrions faire : nous désirons donner à 
chaque bande qui veut bien l’accepter un endroit où vivre; nous désirons vous donner plus de 
terres que vous en avez besoin; nous désirons envoyer un homme pour arpenter les terres afin 
de les délimiter, afin que vous sachiez ce qui vous appartient et que personne ne puisse 
empiéter sur votre territoire. Ce que je me propose de faire, nous l’avons déjà fait ailleurs. 
Pour chaque famille de cinq personnes, une réserve propre d’un mille carré. (TRADUCTION - 
p. 205) 
 
Lorsque les Sauvages s’établissent dans une réserve et qu’il y a un nombre suffisant d’enfants 
auxquels enseigner, la reine fournirait une école. (TRADUCTION - p. 205)  

Nous donnerions à chaque famille cultivant le sol les effets suivants, à savoir : deux houes, 
une pelle, une faux, une hache; et, pour aider à labourer le sol, une charrue et deux herses 
pour dix familles; et, pour vous aider à bâtir des maisons, nous donnons à chaque chef, pour 
sa bande, un coffre contenant les outils d’un charpentier et une scie à scier de travers, cinq 
scies à main, une scie à scier de long et des limes, cinq tarières et une meule. (TRADUCTION - 
p. 206)  
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Les chefs et les conseillers ne doivent pas être écartés de façon irréfléchie. Lorsqu’un traité 
est signé, ceux-ci deviennent des serviteurs de la Couronne; il leur incombe d’essayer de faire 
régner l’ordre au sein de leur peuple. Nous essaierons de maintenir l’ordre dans le pays entier. 
(TRADUCTION - p. 206)  

Les conseillers de la reine entendent envoyer un homme pour veiller sur les Sauvages et être 
le surintendant en chef des affaires des Sauvages; et, sous lui, il y aura deux ou trois autres 
qui habiteront au pays, afin que les conseillers de la reine puissent savoir comment les 
Sauvages prospèrent. 

Je ne peux pas promettre, cependant, que le gouvernement nourrira et soutiendra tous les 
Sauvages : vous êtes nombreux et, si nous essayions de le faire, il faudrait beaucoup d’argent, 
et certains d’entre vous ne feraient jamais rien d’eux-mêmes. Ce que j’ai offert ne vous 
enlève pas votre mode de vie, vous l’aurez alors, comme vous l’avez maintenant. Ce que 
j’offre maintenant vient en plus. Je peux vous dire ceci : le gouvernement de la reine portera 
toujours un très grand intérêt à votre vie. (TRADUCTION - p. 210-211) 

Je vous ai dit hier que, si vous étiez frappés d’une grande maladie ou d’une disette générale, 
la reine vous apporterait, dans sa bonté, quand elle en serait informée par son agent des 
affaires des Sauvages, l’aide qu’elle jugerait nécessaire. (TRADUCTION - p. 216)  
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Promesses faites dans le Traité no 6 selon Jim Ka-Nipitehtew 

(F. Ahenakew et H.C. Wolfart. The Counselling Speeches of Jim Ka-Nipitehtew Winnipeg, University of 
Manitoba Press, 1998, p. 115-119. Reproduit avec l’autorisation de University of Manitoba Press. ) 

Les membres des Premières nations qui ont participé à la conclusion du Traité n o 6 ont transmis, par 
l’intermédiaire de la tradition orale, les promesses qui leur ont été faites. Jim Ka-Nipitehew, aîné de la 
Première nation Onion Lake, aujourd’hui disparu, a parlé de certaines de ces promesses au cours d’un 
entretien. Il avait appris leur existence de son père et a commencé l’entretien en prononçant ces 
paroles :  

Eh bien je vais vous dire cette histoire, comme elle m’a été racontée par mon défunt père. Je 
me demande si j’en ferai le récit correctement, si je vous la conterai exactement comme il 
avait coutume de le faire. C’est ce que j’ai dit à mes petits-enfants […] En fait, c’est tout ce 
que je sais de cette histoire telle qu’elle m’a été racontée. 

Promesse d’une école : 

C’est cette école que je vous ai promise. Là, vos enfants et vos petits-enfants se feront 
instruire et puis, lorsqu’ils auront fini leurs études, quand ils auront seize ans, on les laissera 
aller, et ils continueront à recevoir de l’aide. Les élèves recevront un attelage de chevaux, et 
on (le gouvernement) leur donnera aussi des instruments de là-bas. On (le gouvernement) leur 
donnera même du bétail d’ici, pour qu’ils l’élèvent et gagnent leur vie.  

Promesse d’un cheval pour le chef de la réserve : 

Quant à vous, le Chef, on vous donnera un cheval, pour que vous puissiez vous déplacer et 
rendre visite à votre peuple, et une voiture à utiliser pour vous déplacer et rendre visite à votre 
peuple. 

Promesse de traitements médicaux (armoire à remèdes) : 

Voici donc ce qui avait été promis au « chef », comme il était appelé. Bon, ce que je vous ai 
donné, l’école que je vous ai promise, cela est à jamais, et cette armoire à remèdes que je 
vous ai promise, vous ne paierez jamais pour les remèdes que le docteur emploie pour vous 
traiter. 
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Promesse d’un administrateur (agent des Indiens) pour exécuter diverses tâches :  

Bon, je vous ai donné cet agent pour travailler avec vous. Lorsque quelque chose vous 
inquiétera, il s’en occupera pour vous.  

Je vous ai aussi donné ce commis pour qu’il travaille, lui aussi, pour vous, qu’il écrive des 
choses pour vous, qu’il tienne des dossiers par écrit. Lui aussi, je vous l’ai donné. 

En voici un autre. On l’appelle un instructeur agricole. Il enseignera à vos enfants et à vos 
petits-enfants comment gagner leur vie dans cette économie agricole. Celui-là aussi, je vous 
l’ai donné. 

Et en voici encore un autre.  Celui-ci est un forgeron. Quand vos instruments briseront,  c’est 
lui qui les réparera pour vous. 

Promesse de satisfaire aux besoins fondamentaux et de fournir un interprète pour les rencontres : 

Maintenant, pour ce qui est de votre bien-être, de vos rations, eh bien à ce propos,  je vous 
donne un agent des rations qui, lui aussi, veillera sur votre peuple et lui fournira de la 
nourriture. Je vous promets cela aussi. 

Je vous promets également un interprète, qui, lorsque vous irez parler aux Blancs, interprétera 
pour vous. 

Promesse de sécurité collective :  

Et je vous ai donné le policier pour qu’il prête attention à [la sécurité de] votre réserve. Si 
quelque chose devient trop difficile pour vous sous ce rapport, il prendra la relève dans ce cas 
pour diriger la réserve.  

Promesse que la Couronne ne pourrait pas revenir sur les promesses faites dans le Traité n o 6 :  

Vous seuls pourrez annuler les promesses qui vous ont été faites.  

Conformément au protocole de la tradition orale, Jim Ka-Nipitehtew a conclu l’entretien par la 
déclaration suivante : 

C’est tout ce que je sais au sujet de ce dont on voulait que je parle. Voilà, c’est tout. 
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Promesses faites dans les traités – Questionnaire 

1. Dresse la liste des promesses faites par le représentant de la Couronne, Alexander Morris, aux 
Premières nations. 

2. Dresse la liste des promesses faites aux Premières nations selon Jim Ka-Nipitehtew. 

3. Compare et contraste les promesses qui ont été faites, d’après Jim Ka-Nipitehtew et Alexander 
Morris. 

4. Indique pourquoi le compte rendu de l’aîné Jim Ka-Nipitehtew et celui d’Alexander Morris sont 
différents. 
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L’affaire Delgamuukw 

Le 11 décembre 1997, la Cour suprême du Canada a rendu une décision très importante sur la valeur 
de la tradition orale. Ce jour là, elle a déclaré que la tradition orale des Premières nations  devait être 
placée sur un pied d’égalité avec l’écrit, qu’on devait en tenir compte tout autant que de l’écrit. Cette 
décision aura une incidence sur toutes les affaires judiciaires se rapportant aux traités dans l’avenir, 
parce que l’histoire orale est maintenant reconnue par la loi comme un élément de preuve valable 
devant les tribunaux.  

Deux affaires ont influencé l’arrêt Delgamuukw. Ce sont : 

1) R. c. Nowegijick, où les tribunaux ont déterminé que les traités et les lois se rapportant aux 
Premières nations doivent être interprétés librement et que, lorsqu’une expression n’est pas claire, 
il faut l’interpréter en faveur des Premières nations;  

2) Jones c. Meehan, une affaire débattue aux États-Unis, dans le cadre de laquelle il a été déclaré que 
les traités avec les Premières nations doivent être interprétés non pas selon le sens technique des 
mots, mais d’après la façon courante dont les Premières nations les comprennent.  

Ces deux affaires et l’arrêt Delgamuukw démontrent que, quand il y a des points d’interrogation au 
sujet de la signification des traités, il faut privilégier l’interprétation favorable aux Premières nations. 
Les tribunaux doivent tenir compte de la tradition orale des Premières nations dans leur interprétation 
des traités.  

Bien qu’il ait fallu beaucoup de temps aux tribunaux canadiens pour reconnaître la valeur de la 
tradition orale dans l’interprétation des traités, cela est logique, car « il est évident que, si les 
commissaires aux traités ont observé les traditions des Premières nations au moment de négocier les 
traités, l’interprétation des droits issus de ces derniers ne devrait pas dépendre uniquement de  l’écrit. 
Il y avait deux parties aux négociations et, en conséquence, il faudrait accorder le même poids à 
l’interprétation que les Premières nations ont des traités». 
(TRADUCTION – Sheldon Cardinal, http://www.delgamuukw.org/research/numberedtreaties.pdf ) 
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L’affaire Delgamuukw  – Questionnaire 

1. Que dit l’arrêt Delgamuukw à propos de l’utilisation de la tradition orale des Premières nations? 

2. Quels sont les deux autres affaires qui ont eu une influence sur l’arrêt Delgamuukw et qu’ont dit les 
tribunaux dans ces cas? 

3. Pourquoi l’arrêt Delgamuukw est-il important pour les Premières nations? 
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Citoyenneté 

Définitions 

(Ministère de l’Éducation de la Saskatchewan. Sciences humaines, Programmes d’études – 8e année, 2001, 
Internet : < URL : http://www.sasked.gov.sk.ca/docs/francais/schumaines/inter/8e/unit_2/sujet2b.html#4w >)  

citoyen : Personne qui vit dans un endroit donné, par exemple en Saskatchewan ou au Canada, et qui a 
des rapports formels et informels avec les autres personnes vivant à cet endroit.  

citoyenneté: Exercice des droits, privilèges et responsabilités en tant que membre d’une société 
donnée.  

On désigne d’ordinaire les habitants d’un pays comme ses « citoyens ». Ces gens sont aussi les 
citoyens d’une localité et, lorsqu’il s’agit de Canadiens, d’une province ou d’un territoire, ainsi que 
du monde. Au Canada, la citoyenneté est définie de façon officielle par les lois du Canada.  

Avant 1947, les Canadiens étaient considérés comme des sujets britanniques habitant au Canada, et 
non comme des citoyens canadiens. Le 1er janvier 1947, l’entrée en vigueur de la Loi sur la 
citoyenneté canadienne a établi une identité canadienne distincte, conféré de nouveaux droits aux 
femmes canadiennes et permis aux Canadiens de détenir un passeport canadien. Cette loi a fait des 
femmes canadiennes des citoyennes indépendantes de leur mari devant la loi. 

Les individus nés au Canada de citoyens canadiens obtiennent automatiquement la citoyenneté 
canadienne. Aujourd’hui, quand des gens d’autres pays veulent s’installer au Canada et devenir 
citoyens canadiens, ils doivent demander la citoyenneté et satisfaire à certains critères, c.-à-d. à 
certaines conditions, avant de se la voir accorder.  

Les citoyens du Canada ont des droits et des responsabilités. Comme le Canada est une démocratie, 
chaque droit accordé s’accompagne d’une responsabilité. Par exemple, les Canadiens ont le droit de 
voter pour élire des représentants gouvernementaux, mais ils ont aussi la responsabilité de choisir les 
meilleures personnes pour mettre en œuvre des politiques qui assureront le bien-être et la protection 
de tous les citoyens canadiens. 

La citoyenneté peut aussi se définir par les valeurs, les traditions et les croyances collectives d’une 
société à une époque et dans un endroit particulier. Avant la venue des Européens, la citoyenneté des 
Premières nations était définie par leur relation avec le Créateur. Chaque nation avait sa propre façon 
de déterminer qui était admissible comme citoyen. Un individu pouvait faire partie d’une nation de 
naissance ou être adopté par les membres de cette nation. Chaque nation avait des cérémonies et des 
rituels officiels donnant à l’individu le droit de devenir un membre actif de la nation. Les droits 
accordés étaient compensés par les responsabilités dont s’acquittait l’individu en tant que membre de 
la nation. Les responsabilités des Premières nations leur venaient du Créateur et comprenaient celle 
de prendre soin de toute chose fournie par la Terre, mère nourricière. Elles englobaient également 
celle de protéger le bien-être de chaque membre et de chaque famille de la nation. Aujourd’hui, les 
membres des Premières nations au Canada sont des citoyens à la fois de la Première nation à laquelle 
ils appartiennent et du Canada. 
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Les traités conclus entre la Couronne et les Premières nations sont les fondements du pays que nous 
appelons aujourd’hui le Canada. Les relations issues de ces traités définissent notre pays et ce que 
signifie être citoyen canadien.  

La signature d’un traité ne faisait pas automatiquement des membres des Premières nations 
signataires des citoyens selon les lois canadiennes. Pour devenir citoyen canadien, un membre des 
Premières nations devait renoncer aux droits qui lui avaient été promis dans le traité. Certaines 
dispositions des articles relatifs à l’émancipation des Indiens dans la Loi sur les Indiens ont fait perdre 
leur statut d’Indien à un grand nombre des membres des Premières nations. Ces dispositions 
s’appliquaient aux personnes obtenant une instruction supérieure ou exerçant une profession libérale 
(clergé, enseignement, médecine, etc.) 

Les lois fédérales ont été modifiées en 1960, et toutes les Premières nations se sont vu accorder le 
droit de vote et la citoyenneté canadienne. Ces modifications signifient que les membres des 
Premières nations peuvent être à la fois des citoyens canadiens et des citoyens des Premières nations 
visées par des traités. Aujourd’hui, tous les Canadiens jouissent de droits, et ces droits 
s’accompagnent de la responsabilité de comprendre les traités et d’y faire honneur. 
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Citoyenneté – Questionnaire 

1. Que veut dire être citoyen? 

2. Indique un de tes droits en tant que citoyen canadien. 

3. Quel est la responsabilité qui découle de ce droit? 

4. D’après toi, que signifiait être un « bon citoyen » d’une société des Premières nations avant la 
venue des Européens? 

5. À ton avis, que signifie être un « bon citoyen » de la société canadienne aujourd’hui? 

6. Quels sont les fondements de la création du Canada? 

7. Quels sont, d’après toi, les responsabilités de tous les Canadiens face aux traités? 
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Entrevues menées par l’élève  

Information  
à recueillir 

Description donnée 
par l’élève 

Description donnée  
par un parent  
ou tuteur 

Description donnée  
par un grand-père, 
une grand-mère ou 
un aîné 

Mode de vie 
Description du mode  
de vie familial. 
 

   

Traditions culturelles  
Description des traditions 
observées par la famille au 
cours de l’année. 
 

   

Éducation 
Description du but de 
l’éducation et de son rôle 
dans la société. 
 

   

Loisirs 
Description des intérêts et 
des activités de jeunesse. 
 

   

Règles et discipline  
Mode de discipline des 
jeunes et règles communes 
aux familles. 
 

   

Vie familiale  
Description des activités 
considérées comme 
familiales et description de 
la famille. 
 

   

Citoyenneté  
(à la naissance) 
 - Première nation 
 - canadienne 
 - autre 
 - moment de l’obtention 

de la citoyenneté 
canadienne 

 

   

 
NOTA : Les élèves peuvent reproduire ce tableau pour donner des réponses détaillées. 
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Analyse de la famille  

Information  
à comparer 

Différences  
entre les générations 

Ressemblances  
entre les générations 

Mode de vie 

 

  

Traditions 
culturelles 

 

  

Éducation 

 

  

Loisirs 

 

  

Règles  
et discipline 

 

  

Vie familiale 

 

  

Citoyenneté 
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Accords conclus par traité entre le Canada  
et les Premières nations en Saskatchewan 

• Les Premières nations et la Couronne ont conclu d’importants accords en Saskatchewan entre 1871 
et 1906. 

• Sur le territoire correspondant à la Saskatchewan aujourd’hui, les négociations entre les Premières 
nations et la Couronne ont abouti à cinq accords distincts. 

• Les dirigeants des Premières nations qui ont négocié ces accords ne savaient ni lire ni écrire 
l’anglais et devaient donc se fier à des traducteurs. Ils croyaient que ce dont ils discutaient de vive 
voix allait être inclus dans les accords. Ils faisaient aussi des renvois au monde naturel pour décrire 
le sens des accords. À leurs yeux, ces accords devaient durer indéfiniment. 

• Les Premières nations tenaient la cérémonie du calumet (pipe sacrée) avant et durant la plupart de 
leurs négociations. Elles croyaient que cette cérémonie créait un climat de confiance et des 
obligations mutuelles pour les personnes en cause. À leurs yeux, cette cérémonie rendait tous les 
accords obligatoires d’une manière sacrée. 

• Les représentants de la Couronne croyaient quant à eux que le « x » représentant la signature des 
dirigeants des Premières nations au bas du document énonçant un accord symbolisait le fait que les 
Premières nations allaient toujours faire honneur à l’accord.  

• Le chef Mistawasis, qui a été partie au Traité no 6, a dit :  

Ce dont nous parlons et ce que nous faisons maintenant durera aussi longtemps que le soleil 
brillera et que la rivière coulera. Nous envisageons l’avenir des enfants de nos enfants, car 
nous sommes vieux et n’avons que quelques jours à vivre. (TRADUCTION - Morris, 1991, 
p. 213) 

• Alexander Morris, l’autre partie, a déclaré : 

Ce que j’espère et ce que j’ai confiance que nous ferons n’est ni pour aujourd’hui ni pour 
demain seulement; ce que je promettrai et ce que je crois et j’espère que vous accepterez, 
durera aussi longtemps que le soleil brillera et que la rivière là-bas coulera. (TRADUCTION - 
Morris, 1991, p. 202)  
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As Long as the Sun Shines (vidéo) - Questionnaire 

1. Qu’est-ce qu’un traité? 

2. Pourquoi les Premières nations et la Couronne ont-elles commencé à passer des traités? 

3. Donne un exemple de traité conclu avant la Confédération? 

4. Pourquoi a-t-on continué à conclure des traités en passant les traités numérotés? 

5. Que signifient les promesses faites dans les traités? 

6. Comment les diverses parties enregistraient-elles les traités légalement? 

7. Quelle différence y a-t-il entre la façon dont les Premières nations voient les traités et celle dont la 
Couronne les voit? 
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Les faits : Qu’est-ce que l’histoire orale 

Repérez ce document à la section Matériel complémentaire. [Note : Cette annexe porte le numéro 
8TR-2 dans la section Matériel complémentaire.] 
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9e année – Intégration du programme d’études du ministère de l’Apprentissage de la Saskatchewan et du guide Les traités 
Année Objectifs généraux Lien avec le Guide d’étude  
NEUVIÈME ANNÉE 

Unité 1 - Le temps 
Cette unité a pour but d’aider 
les élèves à comprendre que 
la culture et les traditions 
évoluent avec le temps et 
qu’elles changent 
continuellement. 

Unité 2 – Le changement 
L’unité propose aux élèves 
des exemples de 
changements.  

Unité 3 – La causalité 
Cette unité a pour but d’aider 
les élèves à comprendre 
comment certains 
événements historiques ont 
influé et continuent à influer 
sur la vie contemporaine.  

Unité 4 – La culture : Les 
Premières nations 
Cette unité explore différents 
aspects de l’histoire et des 
cultures des Premières 
nations au Canada, depuis la 
période qui a précédé la 
venue des Européens jusqu’à 
aujourd’hui.  
 

CONNAISSANCES 

• Savoir que les systèmes de temps 
ont été élaborés en tant que moyens 
de classifier les événements en 
tenant compte du moment où ils se 
produisent par rapport aux autres 
événements. 

• Savoir que les changements culturels 
ont de nombreuses causes et de 
nombreux effets. 

• Savoir que la négociation de traités 
était une pratique à laquelle les 
Premières nations et les Européens 
s’adonnaient déjà avant d’entrer en 
contact les uns avec les autres. 

• Savoir qu’il y avait des politiques et 
des traités en vigueur avant la 
Confédération. 

• Comprendre que les traités sont des 
accords obligatoires entre les 
Premières nations et la Couronne, 
aussi bien aujourd’hui et dans 
l’avenir que dans le passé. 

• Se faire une idée des événements qui 
ont eu une influence marquante sur 
la conclusion de traités. 

HABILETÉS 

• Lire pour recueillir de l’information 
et comprendre. 

• Participer à un jeu de rôles. 
• Faire des inférences à partir de 

l’information recueillie. 

VALEURS 

• Apprécier l’importance historique de 
la conclusion des traités. 

Étude de cas : Établir les modalités de conclusion des traités 

• Faire examiner le concept de traité, ainsi que les motifs et le but de la conclusion de traités, aux 
élèves. 

• Les élèves exploreront les questions suivantes : 
- Quels événements ont motivé les Premières nations et la Couronne à conclure des traités? 
- Quel était le but de la conclusion de ces traités? 
- Quels traités les Premières nations et la Couronne ont-elles conclus avant la Confédération? 
- Quelles étaient certaines des politiques de la Couronne à l’égard des Premières nations avant 

la Confédération? 
- Comment les traités entre les Premières nations et la Couronne ont-ils évolué avec le temps? 

CONCEPTS PRINCIPAUX 

Motifs et but de la conclusion des traités 
• Il y avait des traités en vigueur au moment de la Confédération, et les modalités de leur 

conclusion ont influé sur la conclusion des traités dans l’Ouest du Canada.  
• Il existait des politiques visant à exercer une emprise sur les Premières nations avant la 

Confédération. 
• La Couronne a mis sur pied un département ministériel des Affaires indiennes, afin d’assujettir 

les Premières nations, ce qui a entraîné l’érosion de la souveraineté ce ces peuples.  
• Les Premières nations ont reçu des « dons sacrés » du Créateur, qui est la source de leur 

souveraineté. 
• Divers événements ont préparé le terrain aux traités. Les Premières nations et la Couronne en 

ont chacune leur interprétation. 
• Les Premières nations et la Couronne avaient des motifs différents pour conclure des traités. 
• La Proclamation royale de 1763 a établi des lignes directrices concernant la conclusion de 

traités entre les Premières nations et la Couronne. 
• Les traités ont créé des relations politiques, économiques et sociales entre les Premières nations 

et la Couronne. Ces relations sont le fondement du Canada d’aujourd’hui. 
• L’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 a changé les relations d’égal à égal entre le 

gouvernement du Canada et les Premières nations. 
• Le manque d’information et les malentendus à propos des traités favorisent une attitude et un 

comportement négatif à l’endroit des Premières nations. 
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ÉTABLIR LES MODALITÉS  
DE CONCLUSION DES TRAITÉS 

INTRODUCTION 

Le module commence par une révision des principaux concepts abordés en septième et en huitième 
année, afin d’assurer une continuité et de permettre aux élèves de bien se représenter la situation 
des Premières nations avant leurs premiers contacts avec les Européens et, par la suite, à l’époque 
de la traite des fourrures. 

On revoit également la conception du monde des Premières Nations et celle des Britanniques 
(Occidentaux) de l’époque, pour rappeler aux élèves que ces groupes voyaient le monde d’un œil 
très différent. Les conceptions décrites sont celles qui prévalaient à l’époque de l’arrivée des 
Européens. Celle des Premières nations reposait sur  une spiritualité qui imprégnait tous les aspects 
de leur vie et de leur monde. Ces croyances spirituelles les guidaient en période d’incertitude et les 
ont aidé à s’adapter aux changements rapides qu’a connus leur mode de vie après l’arrivée des 
Européens. 

Aujourd’hui, la conception du monde qu’ont les Premières nations est, comme celle des 
Eurocanadiens, une combinaison de ce que croyaient les deux collectivités à l’époque. Cette 
intégration des deux courants de pensées varie de personne en personne dans la société canadienne. 
De nombreux aspects des deux courants de pensée continuent d’exister côte à côte.  

La leçon consacrée à la conception du monde porte également sur la tradition orale des Premières 
nations, car c’est le moyen dont se servaient et se servent toujours ces peuples pour perpétuer cette 
conception de génération en génération 

Les élèves poursuivront leur initiation à l’art de la tradition orale des Premières nations. Ils 
approfondiront les concepts sous-jacents et leur maîtrise des habiletés nécessaires en répétant le 
conte déné Nas Geth thi (Loucheur). On reprend ce conte de la septième à la douzième année, afin 
de créer, au cours de cette période, un contexte propice à l’acquisition et à la mise en pratique des 
habiletés qui sous-tendent la tradition orale. Les élèves acquerront ces habiletés à force de 
répétition. En douzième année, ils seront devenus très habiles à dire le conte et auront pris 
conscience que la tradition orale constitue, au sein des sociétés des Premières nations, une 
responsabilité énorme qui supposent des années de formation. 

Ils exploreront aussi les événements qui ont mené à la négociation de traités entre la Couronne et 
les Premières nations sur le territoire constituant aujourd’hui le Canada. Ils feront l’historique des 
traités, en reportant dans un schéma chronologique les événements dont ils ont découlé. 

Ils en viendront ainsi à saisir l’ampleur et la continuité des changements qu’ont vécus les Premières 
nations après l’arrivée des Européens. Ils s’apercevront que les changements culturels occasionnés 
par les événements ont eu des répercussions énormes sur le mode de vie des Premières nations et 
ont finalement poussé ces peuples à conclure des traités avec la Couronne. 
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Les élèves examineront les événements qui se sont produits en Europe et aux États-Unis durant la 
période précédant la conclusion des traités entre la Couronne et les Premières nations dans l’Ouest. 
Ils constateront que les causes et les effets de divers événements sont perçus différemment selon la 
culture et en viendront à saisir que tout a une cause. Les Premières nations et la Couronne ont été 
poussées à conclure des traités pour des raisons très différentes. 

Les élèves s’instruiront sur quelques-uns des traités passés dans l’Est du Canada et sur la façon dont 
ces accords ont servi de cadre aux traités conclus dans l’Ouest du pays par la suite. Ils découvriront 
ainsi d’où vient la pratique de conclure des traités et pourquoi les intéressés concluaient des traités. 
Ils prendront conscience de la complexité de la démarche et se feront une idée des politiques en 
vigueur avant la Confédération et de la façon dont le gouvernement canadien et les Premières 
nations interprètent ces politiques. 

Ils constateront que les Saskatchewanais et les citoyens canadiens ne comprennent pas tous les 
traités et les accords conclus entre les Premières nations et la Couronne (gouvernement du Canada) 
et qu’ils ont de fausses idées à leur sujet. Ils examineront les mythes et la réalité à cet égard, afin de 
promouvoir une meilleure compréhension de ces accords aujourd’hui.  

LEÇONS  

Révision du module 
de huitième année : Jeter les bases de relations fondées sur des traités 

Leçon 1 : Conception du monde des Premières nations et des Britanniques 
(Occidentaux) de l’époque 

Leçon 2 : Traités antérieurs à la Confédération 

Leçon 3 : Politiques et événements antérieurs à la Confédération ayant mené  
à la conclusion des traités 

Leçon 4 : Motifs et modalités de conclusion des traités 

Leçon 5 : Mythes et réalité à propos des traités 

DURÉE ESCOMPTÉE DU MODULE 

De neuf à douze heures. 
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OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

Le module permettra à l’élève de : 

• revoir les principaux concepts abordés en septième et en huitième année. 

• se rappeler l’importance de la tradition orale des Premières nations pour la perpétuation de 
l’histoire et de la conception du monde de ces sociétés. 

• constater que les Premières nations croyaient à l’harmonie écologique et à l’unité de toute la 
création, c.-à-d. du monde matériel – hommes, plantes et animaux – avec son Créateur. 

• comprendre que les Premières nations et la Couronne ne donnaient pas la même signification à 
l’utilisation du calumet au cours de la conclusion d’un traité. 

• mieux saisir la conception du monde des Premières nations et des Britanniques (Occidentaux) 
de l’époque. 

• se rendre compte que la spiritualité des Premières nations était et demeure au cœur de toutes 
leurs activités et qu’elle guidait et continue de guider la vie de leurs membres.  

• constater que les Premières nations croyaient consentir à partager leurs terres avec la Couronne, 
alors que celle-ci pensait qu’elles lui transféraient la propriété de leurs terres par ces accords. 

• se faire une idée des traités conclus avant la Confédération dans ce qui constitue aujourd’hui 
l’Est du Canada et les provinces Maritimes. 

• se rendre compte que les changements culturels qu’ont vécus les Premières nations tenaient à 
des politiques fédérales qui ont eu des effets déplorables sur leur culture et leur mode de vie. 

• s’apercevoir que les changements successifs rapides qu’ont subis la culture et le mode de vie 
des Premières nations sont les conséquences du besoin grandissant de la Couronne d’acquérir 
des terres, aussi bien que du désir de survie des Premières nations, et que cela a mené à la 
conclusion des traités. 

• examiner le but et l’importance de la Proclamation Royale de 1763  en ce qui concerne les 
terres des Indiens. 

• analyser le but et la portée de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 en ce qui 
concerne les relations entre les Premières nations et la Couronne. 

• saisir la notion de temps telle qu’on l’utilise en histoire, en créant un schéma chronologique des 
événements qui ont abouti à un traité particulier. 

• prendre davantage conscience de la souveraineté et de l’autonomie gouvernementale dont 
jouissaient les Premières nations avant la signature de traités avec la Couronne, en 
approfondissant ses connaissances à ce sujet. 

• se rendre compte que ce qui se produisait en Europe et en Amérique à l’époque a incité la 
Couronne et les Premières nations à conclure des traités entre elles sur le territoire de la 
Saskatchewan actuelle. 
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• se renseigner sur les nations LaќoŦa et DaќoŦa et les raisons pour lesquelles ces nations n’ont 
pas conclu de traités avec la Couronne. 

• constater que les Saskatchewanais et les citoyens canadiens ne comprennent pas tous les traités 
et les accords conclus entre les Premières nations et la Couronne (gouvernement du Canada) et 
qu’ils ont de fausses idées à leur sujet. 
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RÉVISION DU MODULE DE HUITIÈME ANNÉE :  
JETER LES BASES  

DE RELATIONS FONDÉES SUR DES TRAITÉS 

CONCEPTS 

Divers groupes des Premières nations habitaient le territoire de la Saskatchewan actuelle avant 
l’arrivée des Européens. Aujourd’hui, quatre de ces Premières nations, qui parlent neuf langues ou 
dialectes, sont toujours représentées en Saskatchewan. 

Les Premières nations et la Couronne avaient, chacune de leur côté et pour diverses raisons, passé 
des traités avec d’autres nations avant l’arrivée des Européens en Amérique du Nord. Les modalités 
qu’elles employaient pour ce faire découlaient de leur conception particulière du monde. Cette 
conception influait aussi sur la signification qu’elles attachaient aux traités, comme en attestent la 
tradition orale des unes et les écrits de l’autre.  

À l’époque de la traite des fourrures, le commerce entre les Premières nations et les Européens 
obéissait surtout au protocole et à la conception du monde des Premières nations. Les modalités 
employées dans ce contexte ont influencé la négociation de traités entre les Premières nations et la 
Couronne par la suite. 

Le sens et l’interprétation que les Premières nations et la Couronne donnent aux traités diffèrent 
considérablement, comme le démontrent les comptes rendus oraux des Premières nations et les 
documents de la Couronne. Un examen de comptes rendus et de documents révèle les différences 
de perception qui existaient concernant l’utilisation de la cérémonie du calumet par les Premières 
nations dans le cadre des négociations. La révision se termine par un rappel des droits et des 
responsabilités des citoyens canadiens face aux traités. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• se rappeler que les Premières nations occupaient chacune son propre territoire en Amérique du 
Nord bien avant l’arrivée des Européens. 

• se remémorer les quatre nations habitant la Saskatchewan aujourd’hui et les huit langues et 
dialectes qu’elles parlent.  

• se rappeler que les Premières nations étaient des nations souveraines ayant leurs propres 
systèmes politique, économique et social, ainsi que leur propre point de vue spirituel avant 
l’arrivée des Européens. 

• se remémorer les modalités du commerce entre les Premières nations et la Compagnie de la 
Baie d’Hudson à l’époque de la traite des fourrures. 

• se rappeler, à l’examen de comptes rendus oraux des Premières nations et de documents de la 
Couronne, que celles-ci voyaient les traités différemment. 

• se rappeler l’importance de la tradition orale pour l’interprétation des traités et des promesses 
faites dans les traités. 
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• se remémorer la signification différente que les Premières nations et la Couronne donnaient à la 
cérémonie du calumet accompagnant la conclusion de traités. 

• se rappeler que les Premières nations et la Couronne avaient déjà passé des traités avant d’en 
conclure entre elles. 

• se remémorer la signification de contrat et de pacte dans le contexte des traités liant les 
Premières nations et la Couronne. 

• se rappeler que les Premières nations croyaient conclure des accords d’égal à égal avec la 
Couronne. 

• se remémorer les deux perceptions différentes de « la Couronne » qu’avaient les Premières 
nations et le gouvernement canadien. 

• se rappeler que les traités signés dans ce qui sont aujourd’hui l’Ontario et les provinces des 
Maritimes l’ont été avant la création du Canada, alors que la plupart des traités conclus dans 
l’Ouest l’ont été après la Confédération, en 1867. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Une heure. 

ACTIVITÉS 

1. Afficher la carte intitulée « Premiers peuples de l’Amérique du Nord », qui se trouve à l’annexe 
7-5. Expliquer que cette carte illustre la diversité des Premières nations qui vivaient sur le 
continent avant l’arrivée des Européens. Le continent n’était pas divisé selon des frontières 
politiques, et les Premières nations étaient libres de vivre où elles souhaitaient à l’intérieur de 
leurs territoires respectifs. 

2. À l’aide de l’annexe 7-7 (A et B), « Nation et souveraineté », revoir les termes nation et 
souveraineté et discuter avec la classe de la souveraineté des Premières nations. 

3. Se reportant aux annexes 7-9, « Premières nations en Saskatchewan », et 7-10A, « Nations et 
langues ou dialectes en Saskatchewan aujourd’hui », revoir les nations et groupes linguistiques 
et dialectaux représentés dans la province aujourd’hui, puis les repérer sur la carte intitulée 
« Premières nations en Saskatchewan – Groupes linguistiques et dialectaux », reproduite à 
l’annexe 7-10B. 

Mentionner que, aujourd’hui, beaucoup de membres des Premières nations vivent dans des 
centres urbains comme Regina, Saskatoon, Prince Albert et North Battleford.  
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4. Revoir les termes contrat et pacte, ainsi que la définition que leur donne Le Nouveau Petit 
Robert, 2006.  

contrat : Convention par laquelle une ou plusieurs personnes « s’obligent, envers une ou 
plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose »; acte qui enregistre cette 
convention. 

pacte : Convention de caractère solennel entre deux ou plusieurs parties (personnes ou 
États); résolution par laquelle on décide de rester fidèle à quelque chose : accord constant. 

Avis à l’enseignant : Expliquer aux élèves que les Premières nations voyaient et voient encore 
les traités comme des pactes, alors que la Couronne (le gouvernement du Canada) les voyait et 
les voit encore comme des contrats. L’annexe 7-21, « Signification de contrat et de pacte dans 
le contexte des traités » examine ces termes plus en profondeur. 

Explorer les questions suivantes avec les élèves :  

a) Combien d’entre vous ont déjà passé un contrat important avec quelqu’un ou avec eux-
mêmes? (Exemple : Contrat par lequel l’élève s’engage à faire x et y en sciences humaines 
en échange d’une certaine note ou d’un certain privilège.) 

b) Avez-vous rempli le contrat que vous avez passé? Si oui, qu’est-ce qui vous a incités à le 
faire? Sinon, pourquoi? 

c) Pourquoi les gens passent-ils des contrats? 

d) Pourquoi les gens font-ils des pactes? 

e) Donnez des exemples de pacte que des personnes ou des groupes pourraient faire. 
(Exemple : Vœux des prêtres et pasteurs de l’Église catholique romaine ou orthodoxe et de 
l’Église anglicane.) 

f) Y a-t-il des ressemblances et des différences entre un contrat et un pacte? Si oui, quelles 
sont-elles?  

5. Présenter  la vidéo As Long as the Sun Shines pour récapituler ce que les élèves connaissent 
maintenant des traités et demander ensuite aux élèves de répondre au questionnaire 
correspondant, reproduit à l’annexe 8-13. 

Avis à l’enseignant : Les activités 6 à 11 peuvent être exécutées en petits groupes 
d’apprentissage coopératif. Répartir la classe en six groupes et assigner une activité à chaque 
groupe. Chacun de ceux-ci fera une révision du sujet assigné, puis fera un exposé à la classe.  

6. Remettre l’annexe 8-1 (A-E), « La traite des fourrures », aux élèves et la revoir avec eux. 
Demander ensuite aux élèves de répondre au questionnaire complémentaire, à l’annexe 8-1F. 

7. Demander aux élèves de lire l’exposé de Jim Ka-Nipitehtew sur la signification du calumet 
dans le contexte de la conclusion des traités  (annexe 8-4 (A et B)) et de répondre ensuite au 
questionnaire complémentaire, qui se trouve l’annexe 8-4C.  
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8. Demander aux élèves de lire les annexes 8-5 (A et B), « Promesses faites dans le Traité no 6 
selon Alexander Morris » et 8-6 (A et B), « Promesses faites dans le Traité no 6 selon Jim Ka-
Nipitehtew », puis de répondre au questionnaire complémentaire, à l’annexe 8-7.  

9. Faire revoir « L’affaire Delgamuukw » (annexe 8-8A) aux élèves, puis leur demander de 
répondre au questionnaire complémentaire, à l’annexe 8-8B. 

10. Remettre aux élèves les annexes 7-13 (A et B), « Qu’est-ce que les Premières nations veulent 
dire par ‘la Couronne’? », et 7-14 (A et B), « Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut dire 
par ‘la Couronne’? », puis entamer la discussion sur les différences existant entre ces deux 
points de vue. 

11. Revoir les termes citoyen et citoyenneté. Demander ensuite aux élèves de lire l’annexe 8-9 (A et 
B), « La citoyenneté », et de répondre au questionnaire complémentaire, à l’annexe 8-9C. 
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LEÇON 1 :  
CONCEPTION DU MONDE DES PREMIÈRES NATIONS  

ET DES BRITANNIQUES (OCCIDENTAUX) DE L’ÉPOQUE 

CONCEPT 

La conception du monde est une manière de voir la vie qui influence la relation de l’individu et de 
la société avec le monde qui les entoure et leur réaction à celui-ci. La conception que chacun a du 
monde influence, façonne et colore sa vie, de même que sa façon d’envisager l’avenir. Les 
Premières nations emploient la tradition orale pour transmettre leur histoire et leur conception du 
monde, de génération en génération. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• reconnaître que chaque élève a sa propre conception du monde et que cette conception est 
fondée sur ses valeurs, ses croyances, ses traditions et ses coutumes. 

• mieux saisir la façon dont les Premières nations et les Britanniques (Occidentaux) de l’époque 
concevaient le monde. 

• comparer et contraster la conception du monde des Premières nations avec celle des 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque. 

• mieux comprendre le concept du partage de la terre qu’avaient les Premières nations 
comparativement à celui de la propriété terrienne qui prévalait dans les cultures européennes. 

• comprendre pourquoi les Premières nations estimaient important de protéger la terre. 

• se rendre compte que les Premières nations avaient et ont toujours une relation spirituelle avec 
la terre. 

• constater que les Premières nations croyaient que la terre leur avait été donnée par le Créateur 
pour leur subsistance (et que cette croyance demeure aujourd’hui) et qu’elles n’en tiraient à 
l’époque que ce dont elles avaient besoin pour vivre.  

• s’apercevoir que les Premières nations avaient (et ont toujours) des traditions, des coutumes, 
des croyances et des valeurs semblables. 

• se faire une idée des différences que présentaient la conception du monde des Premières nations 
et celle des Britanniques (Occidentaux) de l’époque. 

• comprendre comment les Premières nations emploient la tradition orale pour transmettre leur 
histoire et leur conception du monde, de génération en génération. 

• se faire une idée des habiletés et de la grande maîtrise de ces habiletés que suppose la tradition 
orale. 

• constater et apprécier l’uniformité et l’exactitude dont il faut faire preuve dans la tradition orale. 
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• s’apercevoir que la tradition orale est une méthode d’enregistrement de l’information qui assure 
uniformité et exactitude. 

• mettre en pratique les habiletés que suppose l’art de la tradition orale. 

• voir que tout le monde a recours à la tradition orale pour préserver et maintenir l’histoire de sa 
famille et de sa collectivité. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

De deux à trois heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  

Les élèves découvriront la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque. L’étude de la conception du monde des Premières nations 
les aidera à comprendre la relation que celles-ci avaient avec l’environnement. Les Premières 
nations croyaient en effet que le Créateur leur avait donné la terre pour qu’elles en tirent tout ce 
dont elles avaient besoin pour vivre. Elles partageaient et partagent encore aujourd’hui une 
conception du monde semblable, qui est fondée sur leur langue, leurs traditions, leurs coutumes, 
leurs valeurs et leurs croyances.  

Les élèves en viendront à apprécier l’art de la tradition orale et la façon dont il a servi et continue de 
servir à perpétuer l’histoire, l’identité et les coutumes des Premières nations. Ces peuples 
employaient la tradition orale pour transmettre et préserver leur conception du monde et leur 
histoire, de génération en génération. Les élèves apprendront qu’on reconnaît aujourd’hui leur 
tradition orale comme un moyen d’enregistrement valable de l’histoire des traités.  

Les cultures européennes se servent surtout de l’écrit pour perpétuer leur conception du monde. La 
tradition orale y sert néanmoins également, comme chez les Premières nations, à transmettre la 
culture personnelle de l’individu, de génération en génération, au sein de la famille et de la 
collectivité. Les Européens emploient les traditions orale et écrite depuis des siècles pour préserver 
leur conception du monde.  

Les élèves apprendront par ailleurs que la venue des Européens a exposé les Premières nations à 
une conception du monde qui était totalement différente de la leur et incompatible avec elle. Les 
Premières nations croyaient au partage de la terre et de ses ressources, alors que les Européens 
croyaient à la propriété de ces biens. 

L’histoire orale a toujours fait partie intégrante des cultures et des traditions des Premières nations. 
La transmission du savoir et des croyances de ces peuples, de génération en génération, sert à 
maintenir leur conception du monde et leurs traditions. 

La tradition orale est une façon de mémoriser le savoir et de le transmettre par la parole. Se reporter 
à l’annexe CM-6 (A et B), « Légendes et contes, une partie de l’histoire orale », de même qu’aux 
annexes CM-8A, « Caractéristiques et protocole de la tradition orale », et CM-8B, « Concept clé de 
la tradition orale des Premières nations », pour une définition de la tradition et de l’histoire orales et 
un complément d’information à leur sujet. 
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Avis à l’enseignant 

• L’annexe CM-10 (A-C), « Conception du monde des Cris des Plaines de l’époque : la tradition 
orale », à la section Conception du monde, donne plus de détails. Ce document peut servir de 
matériel pédagogique et être partagé avec les élèves. 

• Les annexes CM-5A à CM-5D (1-3) offrent un exposé de la conception du monde des Cris, des 
Dénés, des Saulteux et des DaќoŦa, Naќoda et LaќoŦa de l’époque. Il est laissé à la discrétion 
de l’enseignant d’employer ces documents. Communiquer avec le Centre culturel autochtone de 
la Saskatchewan (SICC), à Saskatoon, au (306) 244-1146, pour demander qu’un conférencier 
vienne présenter le point de vue d’une des Premières nations. Le SICC pourra indiquer avec qui 
communiquer. Se reporter à la section Ressources pour les enseignants, à la fin du guide, pour 
obtenir les coordonnées d’autres sources possibles. 

• Les élèves se familiariseront avec les concepts et les habiletés sur lesquels repose la tradition 
orale des Premières nations à travers le conte déné « Nas Geth thi (Loucheur) » et les mettront 
en pratique en faisant eux-mêmes le récit de ce conte. On reprend ce conte de la septième à la 
douzième année, afin de créer, au cours de cette période, un contexte propice à l’acquisition et à 
la mise en pratique des habiletés qui sous-tendent la tradition orale. Les élèves acquerront ces 
habiletés à force de répétition. En douzième année, ils seront devenus très habiles à dire le 
conte. Le récit sert à leur montrer que la tradition orale constitue, au sein des sociétés des 
Premières nations, une responsabilité énorme qui suppose des années de formation.  

ACTIVITÉS 

8. Présenter le concept de la conception du monde. 

d) Écrire l’expression au tableau et discuter de sa signification. Remettre aux élèves 
l’annexe CM-1 (A et B), « Conception du monde », qui en donne une définition. 

Toute personne et toute société a sa conception du monde, qui, aujourd’hui en particulier, 
varie d’une personne à la suivante. Beaucoup de sociétés transmettent leur conception du 
monde à leurs jeunes pour en assurer la perpétuation.  Toutefois, il n’est pas rare que les 
gens fassent leurs des croyances propres à d’autres conceptions du monde, à mesure qu’ils 
apprennent à connaître des personnes d’autres cultures et entretiennent des relations avec 
elles. La conception du monde qu’ont les gens et les sociétés tend à évoluer avec eux.  

e) Tenir un groupe de discussion.  

Animer une discussion sur le concept. Demander aux élèves ce qu’il signifie. Les élèves 
pourraient l’expliquer en en indiquant et en en décrivant des caractéristiques ou encore en 
donnant des exemples généraux ou précis de leur conception personnelle du monde. Leur 
faire mettre leurs idées par écrit sur papier ou au tableau. 

f) Faire le résumé de l’exercice.  

Expliquer que chacun a une perception particulière de sa place dans le monde, des relations 
humaines, ainsi que de ses liens et de sa relation avec la terre. Cette conception du monde 
lui vient généralement de la société à laquelle il appartient. 
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9. Faire lire l’annexe CM-2 (A–C), « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : conception 
crie », aux élèves et leur demander de répondre au questionnaire complémentaire (annexe CM-
2D). 

10. Distribuer l’annexe CM-3 (A–D), « Croyances et enseignements traditionnels des Premières 
nations », aux élèves et discuter avec eux de l’information qu’elle renferme. Leur faire ensuite 
répondre au questionnaire reproduit à l’annexe CM-3E.  

11. Faire lire l’annexe CM-4 (A et B), « Conception du monde des Premières nations et des 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque », aux élèves et en discuter avec eux. Expliquer que 
c’était là la façon dont les Premières nations et les Britanniques concevaient le monde au 
moment où les traités ont été négociés et signés. Demander ensuite aux élèves de répondre au 
questionnaire complémentaire, à l’annexe CM-4C. Il y a un corrigé de ce questionnaire à 
l’annexe CM-4 (D–E). 

Avis à l’enseignant : Bien préciser que ces sommaires indiquent comment la Couronne et les 
Premières nations voyaient le monde dans les années 1800. Il faut que les élèves sachent que, 
de nos jours, divers Eurocanadiens ont adopté de nombreux aspects de la conception du monde 
des Premières nations et que celles-ci ont fait de même à l’égard de la conception du monde des 
Eurocanadiens.  

12. Casse-tête : Diviser les élèves en quatre groupes, assignant à chacun la conception du monde 
d’une des Premières nations habitant la province – Cris, Dénés, Saulteux, Oċeťi šaќowiŋ 
(DaќoŦa, Naќoda et LaќoŦa) – et lui demandant de la résumer et de la présenter à la classe. Ces 
conceptions du monde sont décrites aux annexes CM-5A à CM-5D (1–3). 

13. Aborder le sujet de la tradition orale en remettant aux élèves l’annexe CM-6 (A et B), 
« Légendes et contes, une partie de l’histoire orale ». Les informer qu’ils entendront un conte 
déné « Nas Geth thi (Loucheur) » (annexe CM-7 (A–D) de la section Conception du monde) et 
qu’ils doivent l’écouter très attentivement, parce qu’ils devront en faire le récit eux-mêmes par 
la suite. Préciser qu’ils ne peuvent pas prendre de notes.  

a) Après la narration du conte, demander aux élèves d’y réfléchir en silence et de se le 
remémorer.  

b) Les répartir ensuite par équipe de deux, en leur disant de se relater le conte l’un à l’autre. 
Les élèves doivent observer les règles qui suivent pour cette activité.  

i) Il ne faut absolument rien changer au conte. 

ii) On ne peut pas enregistrer le conte. 

iii) Le partage et la remémoration du conte devraient se faire à deux. 

iv) On ne peut pas inventer si on ne se rappelle pas une partie du conte. 

v) On ne peut répéter que ce qu’on a entendu dans le conte. 
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c) Demander à chaque équipe de répéter le conte à une autre équipe. Consacrer de 10 à 
20 minutes à l’exercice. 

i) Les deux membres de l’équipe participent à la narration. Ils peuvent s’aider l’un l’autre 
et ils se reprennent jusqu’à ce qu’ils aient narré le conte entier. 

ii) L’équipe termine l’exercice en discutant du but du conte. Elle se reporte pour ce faire à 
l’annexe CM-7E, « Leçons à tirer du conte Nas Geth thi », qu’on lui a remise.  

d) Faire ressortir ce que les élèves ont appris au cours de l’exercice, en leur posant les 
questions suivantes : 

i) Qu’avez-vous appris en pratiquant l’art de la tradition orale? (Réponses possibles : 
Sentiments, capacité de se rappeler le conte et de le répéter.)  

ii) Quelles difficultés avez-vous eues? (Réponses possibles : Oubli d’un élément, 
interdiction d’inventer, admission qu’on a oublié des détails.)  

iii) Que savez-vous de la tradition orale? Quelles habiletés doit-on avoir? (Réponses 
possibles : Niveau d’habileté, facilité d’expression verbale, bonne mémoire, niveau de 
maîtrise.)  

iv) Combien de fois faudrait-il que vous entendiez un conte avant de pouvoir toujours le 
répéter exactement comme vous l’avez entendu?  

e) Demander aux élèves de résumer l’art de la tradition orale, en mettant l’accent sur les 
concepts clés indiqués aux annexes CM-8A, «  Caractéristiques et protocole de la tradition 
orale » et CM-8B, «  Concepts clés de la tradition orale des Premières nations ».  

14. Distribuer l’annexe CM-9 (A et B), « Tradition orale des Premières nations », aux élèves et  
discuter avec eux des renseignements qu’on y donne. Demander ensuite aux élèves de répondre 
aux questions suivantes dans leur cahier :  

a) Pourquoi les aînés acceptent-ils de partager l’information qu’ils ont à propos de la tradition 
orale des Premières nations?  

b) Pourquoi les aînés agissent-ils avec prudence quand ils partagent des données historiques 
fondées sur la tradition orale?  

c) Pourquoi y a-t-il seulement quelques personnes qui acceptent de devenir les gardiens de 
l’histoire orale? 

ÉVALUATION  

7. Évaluer les réponses des élèves aux questionnaires « Croyances et enseignements traditionnels 
des Premières nations » et et « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : conception 
crie ».  

8. Observer la participation des élèves pendant les discussions sur leur conception personnelle du 
monde et sur les ressemblances ou différences que leur conception présente avec celle des 
diverses Premières nations. 
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9. Prendre note des réponses des élèves au questionnaire « Conception du monde des Premières 
nations et des Britanniques (Occidentaux) de l’époque », présenté dans le cadre de l’activité 4.  

10. Évaluer la compréhension que les élèves ont de la tradition et de l’histoire orale d’après leurs 
réponses aux questions de l’activité 6 d).  

11. Évaluer l’habileté des élèves à se remémorer les détails d’un conte dans le cadre de l’activité de 
groupe fondée sur le conte déné « Nas Geth thi (Loucheur) ». 

12. Évaluer les résumés que font les élèves des concepts clés expliqués dans le texte 
« Caractéristiques et protocole de la tradition orale ». 
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LEÇON 2 :  
TRAITÉS ANTÉRIEURS À LA CONFÉDÉRATION 

CONCEPT 

Les traités n’étaient un concept étranger ni pour les Premières nations ni pour la Couronne avant 
que celles-ci n’entrent en contact et en pourparlers. Les traités conclus entre la Couronne et les 
Premières nations avant la Confédération ont créé un précédent pour les traités numérotés. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• se rendre compte, en regardant la carte de la Terre de Rupert et de l’Amérique du Nord, que la 
Compagnie de la Baie d’Hudson avait accès à un vaste territoire qu’elle appelait la Terre de 
Rupert. 

• se servir d’une carte pour délimiter les territoires auxquels s’appliquaient des traités signés dans 
le passé au Canada. 

• situer quelques-uns des traités antérieurs à la Confédération sur une carte du Canada. 

• découvrir pourquoi il y a eu des traités de paix et d’amitié dans ce qui constitue aujourd’hui les 
provinces Maritimes. 

• déterminer pourquoi les traités Robinson ont été conclus. 

• apprendre pourquoi le traité Selkirk de 1817 a été signé et qui étaient en cause. 

• s’expliquer comment les traités antérieurs à la Confédération ont créé un précédent pour les 
traités numérotés. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

D’une à deux heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Quand les Européens sont arrivés en Amérique du Nord, les Premières nations avaient déjà un 
protocole diplomatique bien établi et avaient conclu des traités un peu partout sur le continent. Ces 
traités entre peuples des Premières nations avaient pour objet le commerce, la paix, la neutralité, la 
création d’alliances, l’utilisation du territoire et la protection des ressources. Ils étaient passés 
verbalement. Les nations concernées parlaient plusieurs langues et dialectes, et elles avaient institué 
des systèmes élaborés, faisant appel à la tradition orale, à des cérémonies, à des protocoles, à des 
coutumes et à des lois, pour enregistrer les traités et y faire honneur. Les protocoles établis étaient 
rigoureusement observés pour assurer le maintien de relations amicales et pacifiques. 
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Les Européens avaient, eux aussi, déjà conclu des traités. Avec le déclin du régime féodal et du 
pouvoir politique de l’Église en Europe, les dirigeants des États-nations qui voyaient le jour 
s’efforçaient d’assurer la survie de leur nation et d’accroître ses débouchés commerciaux en nouant 
des alliances entre eux. Ces traités leur permettaient d’assurer l’indépendance et la souveraineté de 
leur nation face aux autres et à l’Église. 

Les Premières nations et la Couronne étaient donc habituées à négocier des traités avant d’entrer en 
pourparlers. Les traités entre la Couronne et les Premières nations peuvent se répartir en deux 
catégories : les traités antérieurs à la Confédération et les traités numérotés.  

La leçon porte sur quelques-uns des traités antérieurs à la Confédération, c.-à-d. des traités conclus 
avant 1867, année de la constitution du Canada en confédération. Ces premiers traités concernaient 
surtout les Premières nations qui habitaient le Sud de l’Ontario, le Québec et les provinces des 
Maritimes d’aujourd’hui. Ils ont été conclus entre la Couronne et des Premières nations. La plupart 
étaient des traités de paix et d’amitié. C’est la Proclamation Royale de 1763 qui a amené un 
changement dans les modalités de conclusion des traités. 

ACTIVITÉS 

1. Reproduire la carte de la Terre de Rupert et de l’Amérique du Nord (annexe 9-1) sur un 
transparent afin de pouvoir la projeter sur un écran ou un mur et de montrer aux élèves 
l’étendue de la région à laquelle la Compagnie de la Baie d’Hudson avait accès. Expliquer que 
les Premières nations n’avaient pas été consultées et qu’elles n’avaient pas autorisé la vente de 
cette région à la Couronne. Les Premières nations n’avaient aucune idée de l’étendue des terres 
transférées à la Couronne. Cela a mené à des conflits entre la Couronne et elles au moment de 
la conclusion des traités. 

2. Montrer aux élèves la carte intitulée « Traités historiques avec les Indiens », reproduite à 
l’annexe 7-16. Revoir avec eux à quelles régions s’appliquaient les traités de paix et d’amitié et 
les traités Robinson. Leur signaler que les traités de paix et d’amitié ont été les premiers 
négociés entre les Premières nations et la Couronne dans ce qui est aujourd’hui le Canada. 

3. Expliquer que la leçon portera sur quelques-uns seulement des traités antérieurs à la 
Confédération et que cette étude vise à démontrer que ces traités ont influencé les modalités 
utilisées pour conclure les traités numérotés dans la région qui constitue la Saskatchewan 
actuelle. Répartir les élèves en trois groupes, qui exécuteront l’un des projets de recherche 
suivants et présenteront ensuite un rapport à la classe : 

a) Groupe 1 : Quels étaient les motifs des traités de paix et d’amitié et qui étaient les parties à 
ces traités?  

b) Groupe 2 : Quels étaient les motifs des traités Robinson et qui étaient les parties à ces 
traités?  

c) Groupe 3 : Quels étaient les motifs du traité Selkirk de 1817 et qui étaient les parties à ce 
traité? 
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Avis à l’enseignant : Voici quelques lectures utiles pour cette activité : 

• Bounty and Benevolence: A History of Saskatchewan Treaties, p. 21-44 

• Knots in a String: An Introduction to Native Studies in Canada, p. 157-162 

• Statement of Treaty Issues: Treaties as a Bridge to the Future, p. 17-19. Également 
accessible à http://www.otc.ca . 

• The Treaties of Canada with the Indians of Manitoba and the North West Territories, 
p. 9-24. Également accessible à  http://www.canadiana.org .  

• Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones - VOLUME 1 : Un passé, un 
avenir, p. 127-141. Également accessible en version PDF, à http://www.ainc-
inac.gc.ca/ch/rcap/sg/cg5_f.pdf , et en version HTML, à http://www.ainc-
inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sg11_f.html .  

• D’autres ouvrages récents sur l’histoire du Canada peuvent également renfermer des 
renseignements utiles. On peut vraisemblablement les consulter à la bibliothèque de l’école 
ou dans une bibliothèque publique. 

4. Demander aux élèves de rédiger un rapport d’une ou deux pages comparant et contrastant les 
traités de paix et d’amitié, les traités Robinson et le traité Selkirk de 1817. 

5. Demander aux élèves de rédiger un rapport d’une ou deux pages sur les traités antérieurs à la 
Confédération. Leur rapport devrait répondre à la question suivante : Les traités antérieurs à la 
Confédération ont-ils établi un précédent pour les traités numérotés? Explique ta réponse. Tenir 
ensuite une discussion en classe à partir des renseignements fournis dans les rapports. 

ÉVALUATION 

1. Se reporter à une échelle d’appréciation pour évaluer les rapports écrits et oraux. 
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LEÇON 3 :  
POLITIQUES ET ÉVÉNEMENTS ANTÉRIEURS  

À LA CONFÉDÉRATION AYANT MENÉ  
À LA CONCLUSION DES TRAITÉS 

CONCEPT 

Après avoir établi sa suprématie en Amérique du Nord, la Grande-Bretagne s’est employée à 
étendre ses colonies et à élaborer des politiques et des mécanismes pour traiter avec les Premières 
nations habitant ces territoires. Les politiques et mécanismes qu’elle a mis en place ont guidé les 
relations que les colonies britanniques entretenaient avec les Premières nations avant la 
Confédération. Ils ont mené à la signature de traités et ont toujours une influence sur la relation 
entre les Premières nations et le gouvernement du Canada aujourd’hui. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• définir les termes colonisation, compétence, traité, souveraineté et constitution. 

• constater l’importance de la Proclamation royale de 1763 pour les Premières nations dans le 
contexte des traités. 

• examiner les diverses politiques adoptées par le gouvernement pour assujettir les Premières 
nations. 

• prendre conscience des répercussions des politiques gouvernementales sur les Premières 
nations. 

• se rendre compte que divers changements dans l’environnement ont causé aux sociétés des 
Premières nations des difficultés qui les ont forcées à s’adapter à de nouvelles réalités et, 
notamment, à passer des traités avec la Couronne. 

• voir pourquoi un département ministériel spécial a été mis sur pied pour administrer les affaires 
des Premières nations. 

• étudier les effets de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 sur la relation entre les 
Premières nations et le Canada. 

• se rendre compte, en se renseignant à ce propos, de la souveraineté et de l’autonomie 
gouvernementale dont jouissaient les Premières nations avant la signature de traités avec la 
Couronne. 

• saisir la notion de temps telle qu’on l’utilise en histoire, en créant un schéma chronologique des 
événements qui ont abouti à un traité particulier. 

• se faire une idée de l’utilisation du schéma chronologique pour indiquer une période définie au 
cours de laquelle se sont produits les événements qui ont préparé le terrain à un traité, afin de 
saisir le lien entre des événements du passé et la situation actuelle. 
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• bien comprendre que les Premières nations croyaient pouvoir toujours vivre de la terre, mais 
que l’évolution de leur environnement les a forcées à s’adapter à de nouvelles réalités. 

• se rendre compte à quel point les efforts des Premières nations en vue de composer avec 
l’incertitude de l’avenir étaient guidés par leurs croyances. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

De deux à trois heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

La conviction que leurs lois et coutumes sont des dons du Créateur est un trait commun à toutes les 
Premières nations et étaye leur croyance dans leur souveraineté et leurs droits inhérents : 

Les aînés insistent que c’est la relation complète et très spéciale que leurs peuples 
entretiennent avec le Créateur qui est la source de la souveraineté de ces derniers. C’est ce 
qui a servi de cadre aux institutions politiques, sociales, éducatives et culturelles et aux lois 
qui ont permis à leurs peuples de survivre en tant que nations depuis le début des temps. 
Selon les aînés, cela fait partie du droit de filiation divine conféré à leurs peuples par le 
Créateur. (TRADUCTION - Cardinal et Hildebrandt, 2000, p. 11) 

La venue des Européens a toutefois entraîné des changements et, avec le temps, la colonisation. 
Durant cette période, des lois, des politiques et des mécanismes de conclusion de traités ont été mis 
en place. La Proclamation royale de 1763, l’établissement d’un département ministériel chargé de 
diriger et de gérer les affaires des Premières nations, l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 
1867 et la conclusion de traités sont des exemples des lois et politiques adoptées.  

La constitution de la confédération en 1867 a marqué le début d’une ère nouvelle dans 
l’administration des affaires indiennes au Canada. La philosophie et la politique gouvernementales 
de 1830 à 1867 établirent des précédents pour l’adoption d’une politique nationale à l’égard des 
Indiens, nommément l’Acte des Sauvages de 1876, qui allait par la suite devenir la Loi sur les 
Indiens.  
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ACTIVITÉS 

1. Écrire les termes colonisation, compétence, traité, souveraineté et constitution au tableau et 
demander aux élèves d’en trouver la définition et de l’écrire dans leur cahier. 

Voici les définitions que donne Le Nouveau Petit Robert, 2006 : 

traité : Acte juridique par lequel des gouvernements d’États compétents établissent des 
règles ou des décisions; (anciennement) convention entre des particuliers ou entre un 
particulier et une autorité. 

souveraineté : Caractère d’un État ou d’un organe qui n’est soumis à aucun autre État ou 
organe; principe abstrait d’autorité suprême dans le corps politique. 

colonisation : Fait de peupler de colons; de transformer en colonie; mise en valeur, 
exploitation des pays devenus colonies.  

compétence : Aptitude reconnue légalement à une autorité publique de faire tel ou tel acte 
dans des conditions déterminées; (spécialt.) aptitude d’une juridiction à connaître d’une 
cause, à instruire et juger un procès. 

constitution : Charte, textes fondamentaux qui déterminent la forme du gouvernement d’un 
pays; loi fondamentale.  

NOTE : Le Petit Larousse illustré en couleurs, 1998, offre une définition un peu plus détaillée de 
constitution : Acte par lequel quelque chose est établi; désignation d’un mandat; ensemble des textes 
fondamentaux qui établissent la forme d’un gouvernement, règle les rapports entre gouvernants et 
gouvernés, et détermine l’organisation des pouvoirs publics. 

Discuter des définitions avec les élèves pour s’assurer que ceux-ci saisissent bien la 
signification de ces mots. Préciser qu’on voit souvent ces termes relativement aux Premières 
Nations. Les élèves les verront et les entendront dans les médias, comme au cours de leurs 
recherches sur les Premières nations et sur les questions touchant ces peuples. 

2. Demander aux élèves de lire l’annexe 9-2 (A et B), « Création d’un département ministériel des 
Affaires indiennes », puis de répondre au questionnaire complémentaire, à l’annexe 9-2C.  

3. Faire lire aux élèves le document intitulé « La Proclamation royale de 1763 », qui se trouve à 
l’annexe 9-4 (A–E), et leur demander ensuite de répondre au questionnaire complémentaire, à 
l’annexe 9-4F. 

4. Monter un sketch sur la Proclamation royale d’après les indications données à 
l’annexe 9-4 (G–I).  

5. Faire lire l’annexe 9-3 (A–C), « La politique et l’administration des affaires indiennes, de 1830 
à 1867 » aux élèves. Ensuite :  

a) Leur faire répondre au questionnaire complémentaire, à l’annexe 9-3D. 

b) Discuter avec eux de ce qu’ils estiment avoir été les raisons de ces politiques et leurs effets 
sur les Premières nations.  
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c) Leur demander d’encercler tous les mots du document qui pourraient être jugés 
inappropriés ou inconvenants pour désigner les personnes en cause. 

d) Tenir avec la classe entière une discussion des termes ethnoculturels qu’il conviendrait 
d’employer plutôt : p. ex. Premières nations plutôt qu’Indiens ou Autochtones; 
Eurocanadiens plutôt que Blancs. 

Avis à l’enseignant : Le terme « Indien(s) » ne peut pas toujours être remplacé par « Première(s) 
nation(s) ». Il en est ainsi en ce qui concerne le titre même de la Loi sur les Indiens, le nom du 
ministère des Affaires indiennes et les expressions comme « Indien inscrit », qui sont définies 
dans la loi. Pour plus de renseignements à ce propos, voir la leçon 1 du module de septième 
année. 

6. Expliquer que l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 a changé les relations d’égal à 
égal qui existaient entre la Couronne et les Premières nations. Demander aux élèves de lire 
l’annexe 9-5 (A et B), « Effets de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 sur la 
souveraineté des Premières nations », puis de répondre au questionnaire complémentaire, à 
l’annexe 9-5C.  

7. Explorer avec les élèves l’idée de quitter l’Europe pour une nouvelle vie en Amérique du Nord. 
Leur remettre le texte intitulé « Les nouveaux arrivants » (annexe 9-6A) et discuter avec eux 
des points soulevés dans le questionnaire complémentaire (annexe 9-6B). 

8. Rappeler aux élèves que les Premières nations ont toujours entretenu une relation particulière 
avec le Créateur et qu’elles attribuent leur souveraineté à cette relation, en raison des « dons 
sacrés » que le Créateur leur a faits. Demander aux élèves de lire l’annexe 9-7 (A–C), « Les 
dons sacrés faits aux peuples », et discuter avec eux des points soulevés dans le questionnaire 
complémentaire (annexe 9-7D). 

9. Examiner les événements qui ont mené à la création du Canada. Demander aux élèves de lire 
l’annexe 9-8 (A–F), « Création du Canada et événements ayant mené aux traités numérotés », et 
de répondre ensuite au questionnaire complémentaire, à l’annexe 9-8G.  

10. Demander aux élèves de construire un schéma chronologique à partir de ce qu’ils ont lu dans 
l’annexe 9-8 (A–F). 

Avis à l’enseignant : On pourrait afficher la « Chronologie des événements ayant mené à la 
signature des traités en Saskatchewan », reproduite à l’annexe 9-9, avant ou après cette activité. 

ÉVALUATION 

1. Évaluer les réponses orales ou écrites des élèves aux questions posées dans le cadre des 
activités 2, 3, 5, 6, 7 et 8. 

2. Évaluer la participation des élèves au sketch su la Proclamation royale en se reportant à une 
grille d’observation. 

3. Évaluer le schéma chronologique des événements ayant mené aux traités que les élèves 
produisent. 
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LEÇON 4 :  
MOTIFS ET MODALITÉS DE CONCLUSION DES TRAITÉS 

CONCEPT 

Les traités ont établi les relations qui existent aujourd’hui entre le gouvernement du Canada et les 
Premières nations. La Couronne et les Premières nations n’avaient pas les mêmes raisons de vouloir 
conclure ces traités. La conclusion de traités dans l’Ouest a été influencée par les événements qui se 
produisaient en Europe et aux États-Unis. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• se faire une idée des événements survenus en Europe et aux États-Unis, qui ont poussé les 
Premières nations occupant l’Ouest du pays et la Couronne à conclure des traités. 

• constater qu’il y avait bien des motifs à la conclusion de traités entre les Premières nations et la 
Couronne. 

• prendre conscience de ce que signifiait la conclusion de traités entre les Premières nations et la 
Couronne et en apprécier toute la portée. 

• déterminer pourquoi les nations crie, dénée, Naќoda et saulteuse ont conclu des traités avec la 
Couronne. 

• se rendre compte que la plupart des sociétés des Premières nations en sont venues à reconnaître 
qu’il leur fallait passer des traités. 

• s’apercevoir que, pour les Premières nations, les traités étaient des accords établissant des 
relations d’égal à égal entre les parties. 

• voir pourquoi la Couronne n’a signé aucun traité avec les DaќoŦa et les LaќoŦa. 

• mieux juger des motifs que la Couronne et les Premières nations avaient de conclure des traités. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Deux heures. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Il est clair d’après la Proclamation royale de 1763 que le désir de la Couronne de conclure des 
traités tenait à son besoin d’obtenir des terres d’établissement. Cependant, ce n’était pas son seul 
motif. La Couronne souhaitait aussi, entre autres choses, éviter des conflits comme ceux qui 
sévissaient aux États-Unis et construire un chemin de fer pour relier ce qui deviendrait par la suite 
l’Est et l’Ouest du Canada. 

Les Premières nations avaient également bien des raisons de passer des traités. Comme la 
Couronne, elles voulaient éviter les conflits qui opposaient leurs frères amérindiens au 
gouvernement des États-Unis. Ces événements leur indiquaient clairement qu’elles ne pourraient 
échapper à la colonisation et qu’il leur fallait à tout prix éviter la guerre. De nombreux dirigeants 
des Premières nations croyaient en outre que les traités faciliteraient la transition de leurs peuples à 
un nouveau mode de vie, devenu nécessaire par suite de la disparition du bison dans le sud et de 
l’épuisement croissant du gibier dans le nord. 

ACTIVITÉS 

1. Répartir les élèves en groupes et leur faire examiner les événements qui se produisaient en 
Europe et aux États-Unis, en leur demandant de lire l’annexe 9-10 (A–C), « Influences 
européennes et américaines sur la création du Canada ». Leur demander de discuter des 
renseignements que renferme ce document au sein de leur groupe, puis de répondre au 
questionnaire qui se trouve à l’annexe 9-10D. 

2. Remettre aux élèves l’annexe 9-11 (A et B), « Les traités au Canada », qui explique pourquoi la 
Couronne a passé des traités avec les Cris, les Dénés, les Saulteux et les Naќoda. 

Leur demander ensuite d’indiquer autant de raisons que possible que les Premières nations et la 
Couronne avaient de conclure des traités entre elles. 

Avis à l’enseignant : Pour l’étude des traités numérotés, reproduire l’annexe 9-12, « Les traités 
numérotés au Canada », sur un transparent afin de la projeter sur un écran, et afficher la carte 
intitulée « Traités historiques avec les Indiens », qui se trouve à l’annexe 7-16. 

3. Remettre aux élèves l’annexe 9-13 (A–C), « Les relations fondées sur des traités et les DaќoŦa 
et LaќoŦa au Canada », en leur demandant d’en discuter, puis d’énumérer autant de motifs 
qu’ils le peuvent pour expliquer pourquoi la Couronne n’a pas passé de traités avec ces nations 
au Canada. 

ÉVALUATION 

1. Vérifier les réponses des élèves au questionnaire compris dans l’activité 1, ainsi que le  rapport 
qu’ils ont dû rédiger dans ce contexte. 

2. Évaluer les notes et les listes des élèves dans le cadre des activités 2 et 3. 
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LEÇON 5 :  
MYTHES ET RÉALITÉ À PROPOS DES TRAITÉS 

CONCEPT 

Il est important de connaître les faits concernant les traités entre les Premières nations et le 
gouvernement du Canada, afin de dissiper les malentendus à leur sujet chez les citoyens de la 
Saskatchewan et du Canada. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• se rendre compte que nombre de Saskatchewanais et d’autres citoyens du Canada sont mal 
informés à propos des traités entre les Premières nations et la Couronne et des accords qui y 
sont énoncés et se font en conséquence des idées fausses à leur sujet. 

• discuter cinq affirmations se rapportant aux traités, les analyser et décider si elles sont vraies ou 
fausses.  

• dire pourquoi chaque affirmation est vraie ou fausse. 

• s’apercevoir que, initialement du moins, on se montre d’habitude réticent à changer d’opinion 
sur quelque chose ou quelqu’un.  

• constater que les gens peuvent être réticents à changer d’idée à propos des Premières nations et 
des traités. 

• découvrir que les citoyens de la Saskatchewan et du Canada qui ont une impression défavorable 
des Premières nations peuvent en venir à les voir sous un meilleur jour quand ils deviennent 
mieux renseignés à propos des traités. 

• apprendre qu’il faut aborder avec un aimable scepticisme les généralisations exprimées à 
l’égard de groupes particuliers qui sont différents de la majorité de la société. 

• se rendre  compte que les préoccupations de la société canadienne moderne sont ancrées dans 
l’histoire du Canada et découlent de décisions prises à l’époque de la conclusion des traités. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Une heure. 

Bureau du commissaire aux traités | 162 



Neuvième année | Les traités  
 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Les Premières nations considéraient les traités comme des accords d’égal à égal faits au nom de 
tous les habitants du Canada. Ces accords étaient censés être avantageux pour tous et établir des 
relations entre les Premières nations et la Couronne. Par conséquent, il est important, voire essentiel 
que tous les habitants du Canada et de la Saskatchewan prennent conscience des mythes et de la 
réalité à leur sujet. 

Beaucoup de gens reconnaissent maintenant qu’il y a eu des malentendus dans le passé à propos des 
traités. En se renseignant mieux, pour distinguer le vrai du faux sous ce rapport, on contribuera à 
améliorer les relations entre tous les Canadiens, ce qui favorisera le respect mutuel et mènera à un 
avenir meilleur. 

ACTIVITÉS 

1. Utilisant les questions qui suivent comme entrée en matière, inviter les élèves à donner des 
exemples de malentendus ou mythes qui peuvent exister concernant les traités et à dire 
comment ces malentendus favorisent des attitudes et des comportements négatifs à l’endroit les 
Premières nations. Toujours dans le contexte des traités, demander aux élèves d’explorer 
certaines des idées fausses qu’on peut se faire par ignorance. 

a) Quels malentendus peut-il y avoir à propos des traités et de la conclusion de traités? 
(Réponses possibles : Seules les Premières nations ont profité des traités. Les Premières 
nations ont tout gratuitement.) 

b) D’où viennent ces malentendus? (Réponse possible : Manque d’information à propos des 
traités négociés et des avantages qu’ils ont établis.) 

c) Pourquoi est-il important de se renseigner sur les traités? 

2. Distribuer l’annexe 9-14A, « Les traités : Qu’est-ce qui est vrai? Qu’est-ce qui est faux? ». Les 
élèves doivent décider si les affirmations présentées sont vraies ou fausses et justifier leur 
réponse dans chaque cas. Le corrigé, qui se trouve à l’annexe 9-14 (B et C), peut aider à 
valider, confirmer ou corriger les réponses des élèves. 

Constituer des groupes de trois ou quatre élèves, qui débattront chaque affirmation jusqu’à ce 
qu’ils fassent le consensus sur sa véracité. Un élève de chaque groupe doit prendre note de la 
décision du groupe et de ses motifs et les présenter à la classe. 
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3. Discuter du concept du « changement » avec les élèves, en soulignant que les gens peuvent se 
montrer réticents à changer d’opinion à propos des Premières nations quand on leur présente de 
nouveaux renseignements sur les traités. Indiquer que c’est normal et qu’il peut falloir en 
discuter plus longuement avec eux ou faire des recherches complémentaires pour les amener à 
changer d’idée. Il peut être utile de revenir sur la notion de « conception du monde » pour 
expliquer pourquoi différentes cultures voient les Premières nations différemment. Les élèves 
doivent tous comprendre qu’il faut faire preuve d’aimable scepticisme à l’égard de toute 
généralisation concernant un segment de la société qui est différent de la majorité. 

4. Constituer un cercle de discussion sur la question suivante : Comment le fait de se renseigner 
sur les traités aide-t-il à promouvoir des relations positives entre les Premières nations et les 
autres Canadiens? 

ÉVALUATION 

1. Évaluer les réponses des élèves dans le cadre de l’activité 2. 

2. Évaluer les arguments mis en avant par les élèves dans le cadre de l’activité 3. 
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ANNEXES 

NOTA ; Les annexes énumérées ci-dessous servent dans le cadre de la révision du module de 
huitième année. Elles se trouvent à la fin des modules de septième et de huitième.  

Annexes utiles pour la révision du module de huitième année  

1 ANNEXE 7-5 Premiers peuples de l’Amérique du Nord 
(carte) 

2. ANNEXE 7-7 (A et B) Nations et souveraineté 

3. ANNEXE 7-9 Premières nations en Saskatchewan 

4. ANNEXE 7-10A Nations et langues ou dialectes  
en Saskatchewan aujourd’hui (tableau) 

5. ANNEXE 7-10B Premières nations de la Saskatchewan – 
Groupes linguistiques et dialectaux (carte) 

6. ANNEXE 7-13 (A et B) Qu’est-ce que les Premières nations veulent 
dire par « la Couronne »? 

7. ANNEXE 7-14 (A et B) Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut 
dire par « la Couronne »? 

8. ANNEXE 7-21 Signification de contrat et de pacte  
dans le contexte des traités 

9. ANNEXE 8-1 (A–E) La traite des fourrures 

10. ANNEXE 8-1F La traite des fourrures – Questionnaire 

11. ANNEXE 8-1G La traite des fourrures – Corrigé 

12. ANNEXE 8-4 (A et B) Signification du calumet dans le contexte  
de la conclusion des traités 

13. ANNEXE 8-4C Signification du calumet dans le contexte  
de la conclusion des traités – Questionnaire 

14. ANNEXE 8-5 (A et B) Promesses faites dans le Traité no 6  
selon Alexander Morris 

15. ANNEXE 8-6 (A et B) Promesses faites dans le Traité no 6 
selon Jim Ka-Nipitehtew 

16. ANNEXE 8-7 Promesses faites dans les traités – 
Questionnaire 
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17. ANNEXE 8-8A L’affaire Delgamuukw 

18. ANNEXE 8-8B L’affaire Delgamuukw – Questionnaire 

19. ANNEXE 8-9 (A et B) Citoyenneté 

20. ANNEXE 8-9C Citoyenneté – Questionnaire 

21. ANNEXE 8-13 As Long as the Sun Shines (vidéo) – 
Questionnaire 

Conception du monde des Premières nations et des Britanniques (Occidentaux)  
de l’époque 

Toutes les annexes traitant de la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque sont nécessaires pour la leçon 1. Elles se trouvent à la 
section Conception du monde.  
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Annexes du module de neuvième année 

1. ANNEXE 9-1 Terre de Rupert et Amérique du Nord (carte) 

2. ANNEXE 9-2 (A et B) Création d’un département ministériel  
des Affaires indiennes 

3. ANNEXE 9-2C Création d’un département ministériel  
 des Affaires indiennes – Questionnaire 

4. ANNEXE 9-3 (A-C) La politique et l’administration des affaires 
indiennes, de 1830 à 1867 

5. ANNEXE 9-3D La politique et l’administration des affaires 
indiennes, de 1830 à 1867 – Questionnaire 

6. ANNEXE 9-4 (A-E) La Proclamation royale de 1763  

7. ANNEXE 9-4F La Proclamation royale de 1763 – 
Questionnaire 

8. ANNEXE 9-4 (G-I) Sketch sur la Proclamation royale  

9. ANNEXE 9-5 (A et B) Effets de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique de 1867 sur la souveraineté  
des Premières nations 

10. ANNEXE 9-5C Effets de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique de 1867 sur la souveraineté  
des Premières nations – Questionnaire 

11. ANNEXE 9-6A Les nouveaux arrivants  

12. ANNEXE 9-6B Les nouveaux arrivants – Questionnaire 

13. ANNEXE 9-6C Les nouveaux arrivants – Corrigé 

14. ANNEXE 9-7 (A-C) Les dons sacrés faits aux peuples 

15. ANNEXE 9-7D Les dons sacrés faits aux peuples – 
Questionnaire 

16. ANNEXE 9-7E Les dons sacrés faits aux peuples – Corrigé 

17. ANNEXE 9-8 (A-F) Création du Canada et événements ayant mené 
aux traités numérotés 

18. ANNEXE 9-8G Création du Canada et événements ayant mené 
aux traités numérotés – Questionnaire 
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19. ANNEXE 9-8H Création du Canada et événements ayant mené 
aux traités numérotés – Corrigé 

20. ANNEXE 9-9 Chronologie des événements ayant mené  
à la signature des traités en Saskatchewan 

21. ANNEXE 9-10 (A-C) Influences européennes et américaines  
sur la création du Canada 

22. ANNEXE 9-10D Influences européennes et américaines  
sur la création du Canada – Questionnaire 

23. ANNEXE 9-11 (A et B) Les traités au Canada 

24. ANNEXE 9-12 Les traités numérotés au Canada 

25. ANNEXE 9-13 (A-C) Les relations fondées sur des traités et les 
DaќoŦa et LaќoŦa au Canada 

26. ANNEXE 9-14A Les traités : Qu’est-ce qui est vrai? Qu’est-ce 
qui est faux? 

27. ANNEXE 9-14 (B et C) Les traités : Qu’est-ce qui est vrai? Qu’est-ce 
qui est faux? – Corrigé 

 

NOTA : Les annexes qui suivent sont également utilisées dans le cadre du module de neuvième 
année. Elles font parie du matériel complémentaire des modules de septième et de huitième année.  

1. ANNEXE 7-16 Traités historiques avec les Indiens (carte) 

2. ANNEXE 8-14 Les faits : Qu’est-ce que l’histoire orale? 
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ANNEXE 9-1 

Terre de Rupert et Amérique du Nord (carte) 

Repérer cette carte à la section Matériel complémentaire. 
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ANNEXE 9-2A 

Création d’un département ministériel des Affaires indiennes 

(Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien. Centre de la recherche historique et de l’étude des 
traités. Historique de la Loi sur les Indiens, Ottawa, le Ministère, 1980, p.vi-ix. Adapté et reproduit avec 
l’autorisation du Centre.)  

En 1755, un département ministériel des Affaires indiennes est créé. Il s’agit d’une division des 
Forces armées britanniques en Amérique du Nord. Le surintendant à la tête du département est 
mandaté d’obtenir l’appui des Premières nations à la Couronne britannique dans la guerre qui 
oppose celle-ci à la France et, par la suite, aux troupes américaines. Il est également chargé de 
cultiver de bonnes relations avec les Premières nations.  

Au cours des années qui suivent et jusqu’à la Confédération, l’administration  de ce département 
change de mains à plusieurs reprises. La guerre de Sept Ans entre la Grande-Bretagne et la France 
se solde par le traité de Paris, par lequel la Grande-Bretagne prend possession de divers nouveaux 
territoires en Amérique du Nord.   

Afin de gérer ces territoires, le roi George III fait, le 7 octobre 1763, une proclamation royale dans 
laquelle il énonce clairement les principes de gouvernement de quatre territoires nouvellement 
acquis, ainsi que de ce qui est déclaré le territoire réservé aux Indiens sous la protection et le 
gouvernement de la Couronne britannique. Ces terres ne peuvent être colonisées, à moins que la 
Couronne n’en ait acquis les titres fonciers en en faisant l’achat ou en passant des traités avec les 
Premières nations. 

En 1830, le département ministériel des Affaires indiennes est divisé en deux bureaux. Le 
lieutenant-gouverneur du Haut-Canada reçoit l’autorité suprême en ce domaine pour sa section, 
tandis que le secrétaire aux Affaires militaires conserve son autorité dans le Bas-Canada. L’Acte 
d’Union de 1840 réunit le Haut et le Bas-Canada, créant la Province du Canada qui comporte deux 
régions : le Canada-Ouest (aujourd’hui l’Ontario) et le Canada-Est (aujourd’hui le Québec). En 
1841, les bureaux des Affaires indiennes dans ce qui était auparavant le Haut et le Bas-Canada sont 
fusionnés et placés sous l’autorité du gouverneur général, qui n’exerce en fait aucune fonction sous 
ce rapport. C’est son secrétaire qui veille à la gestion du département au jour le jour. En 1860, les 
Affaires indiennes cessent de relever de l’autorité impériale en la personne du gouverneur général et 
sont transférées à la Province du Canada, plus précisément au ministère des Terres de la Couronne, 
où un commissaire agit comme surintendant en chef de ce secteur d’activité. 

Le Parlement britannique adopte l’Acte de l’Amérique du Nord britannique en 1867, qui crée le 
Dominion du Canada comprenant la Province du Canada – dès lors scindée pour former le Québec 
et l’Ontario –, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse. L’Acte comporte des dispositions 
permettant l’entrée d’autres colonies britanniques dans la nouvelle fédération et établit un régime 
politique modelé sur la procédure parlementaire britannique et reconnaissant le monarque 
britannique comme le chef d’État de la nouvelle fédération. 

Bureau du commissaire aux traités | 170 



Neuvième année | Les traités  
 

ANNEXE 9-2B 

Les articles les plus importants de l’Acte définissent les pouvoirs des gouvernements fédéral et 
provinciaux et accroissent l’autorité du Parlement du Canada. Le paragraphe 91(24), en particulier, 
est important pour les Première nations, parce qu’il établit la compétence du gouvernement fédéral 
à l’égard des « Indiens et [des] terres réservées pour les Indiens ». Ce pouvoir est accordé au 
gouvernement fédéral sans consultation ni participation des Premières nations. La responsabilité des 
Affaires indiennes est confiée au secrétaire d’État, qui devient le surintendant général des Affaires 
indiennes.  

En 1873, le ministère de l’Intérieur est créé. Un conseil de commissaires est mis sur pied pour 
administrer les Affaires indiennes au Manitoba, en Colombie-Britannique et dans les Territoires du 
Nord-Ouest.  

En 1875, les conseils des Affaires indiennes sont supprimés et remplacés par un réseau de 
surintendants et d’agents.  

La création du département ministériel des Affaires indiennes tient à plusieurs raisons. Le 
gouvernement souhaite, entre autres choses, promouvoir la loyauté des Premières nations envers la 
Couronne, assurer la protection de ces peuples, étendre le christianisme et civiliser les peuples des 
Premières nations, et cela impose des changements de mode de vie aux Premières nations.  

La Confédération signale la fin d’une ère dans l’administration des Affaires indiennes au Canada. 
La philosophie et la politique gouvernementales qui ont eu cours entre 1830 et 1867 ont ouvert la 
voie à une politique nationale à l’égard des Indiens, laquelle est adoptée en 1876 sous le titre Acte 
des Sauvages et deviendra par la suite la Loi sur les Indiens.  

En 1880, les Affaires indiennes deviennent la responsabilité d’un ministère autonome. 
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ANNEXE 9-2C 

Création d’un département ministériel des Affaires indiennes – Questionnaire 

1. Pourquoi a-t-on créé un département ministériel des Affaires indiennes (Premières nations) en 
1755? 

2. Comment la Grande-Bretagne est-elle devenue propriétaire de nouveaux territoires en 
Amérique du Nord? 

3. Comment la Proclamation royale de 1763 touchait-elle les Premières nations? 

4. Pourquoi le gouvernement du Canada aurait-il créé un département ministériel exprès pour un 
groupe particulier? 
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ANNEXE 9-3A 

La politique et l’administration des affaires indiennes, de 1830 à 1867 

(Archives nationales du Canada. Internet : URL < http://www.archives.ca/02/02012001/15_f.html  >) 

Une nouvelle politique adoptée sous l'influence des groupes humanitaires en Grande-Bretagne 
apporta des changements radicaux dans la vie des Indiens des réserves. Cette politique sanctionnée 
officiellement en 1830 encouragea la civilisation et la christianisation au moyen de terres de 
réserve. 
 
Les Indiens devaient aller vivre dans ces « réserves » après qu'on eut négocié des traités avec eux. 
Les terres des Indiens ainsi obtenues purent être vendues aux colons et l'argent provenant de la 
vente servit à financer l'administration des terres de réserve et les rentes annuelles. La politique eut 
pour effet de transférer des milliers d'acres des Autochtones aux colons. 
 
La politique voulait faire en sorte que les Autochtones vivent dans des maisons, pratiquent 
l'agriculture et soient éduqués et formés, de même qu'endoctrinés par les missionnaires. On établit 
des pensionnats dirigés par des missionnaires pour servir ces objectifs. On offrit en cadeau chaque 
année des outils et des instruments pour encourager la transition de la vie nomade à l'établissement 
de sociétés agricoles. 
 
Un autre élément important de la politique consistait à subdiviser les terres de réserve. Les 
dirigeants autochtones s'y opposèrent, en faisant valoir que la promotion de la propriété privée était 
contraire à leur tradition de propriété collective. 
 
Dans les années 1840, le programme visait l'assimilation des Autochtones dans la société, de sorte 
que le département des Indiens et les terres de réserve ne soient plus nécessaires. Depuis cette 
époque jusqu'à nos jours, les Autochtones, déterminés à conserver leur identité, ont résisté. 

En raison de l'afflux de colons et de la prolifération des administrations civiles au milieu du 
XIXe siècle, la politique à l'égard des Indiens commença à varier selon les régions. Elle était 
influencée par les considérations pratiques, comme les coûts de l'administration, les pressions 
créées par la colonisation, les activités des missionnaires et des groupes humanitaires et les 
réactions des Autochtones eux-mêmes. 
 
Les Micmacs et les Malécites des Maritimes occupaient de petites réserves dans des régions isolées, 
à l'abri de l'influence des Blancs. Les activités agricoles […] furent abandonnées pendant la crise de 
l'agriculture dans les années 1840 et remplacées par des allocations d'assistance annuelles versées à 
partir des profits tirés de la vente des terres de réserve. 
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ANNEXE 9-3B 

Dans les Canadas [Haut et Bas-Canada], on se servait de l'éducation et de la christianisation pour 
favoriser l'assimilation. On signa plusieurs traités et on libéra ainsi de grandes étendues de terre aux 
fins de la colonisation. 
 
Dans les Prairies, comme la Compagnie de la Baie d'Hudson administrait toujours le territoire ouest 
appelé Terre de Rupert, peu de politiques encourageaient les Indiens à établir un domicile fixe. 
 
L'administration de la Colombie-Britannique avait été confiée à James Douglas, commerçant de 
fourrures de longue date et gouverneur de la colonie de 1851 à 1864. Douglas négocia quatorze 
traités dans l'île de Vancouver mais en 1860, une assemblée moins en faveur des droits fonciers des 
Autochtones décida d'encourager la colonisation avant d'avoir réglé les droits ancestraux. Après 
1860, l'administration coloniale alla jusqu'à nier l'existence de ces droits, ce qui constitua un fait 
unique dans l'administration britannique. Après que la Colombie-Britannique fut entrée dans la 
confédération en 1871, cette négation des droits devint permanente, et c'est ainsi que les 
Autochtones de cette province durent se démener pendant plus d'un siècle pour faire reconnaître de 
nouveau leurs droits fonciers. 

Vers le milieu du XIXe siècle, les aspects militaires des affaires indiennes avaient pratiquement 
disparu et c'est aux colonies que furent confiées l'administration de la politique et les décisions 
financières, dont les fondements émanaient toujours du gouvernement impérial. 
 
À cause du manque de fonds et de personnel dans les Canadas, le département était dans un état 
chaotique dans les années 1830 et 1840. Trois commissions dirigées par John Macaulay de 1839 à 
1840, par Sir Charles Bagot de 1842 à 1844 et par R.T. Pennefather, Froome Talfourd et 
T. Worthington en 1857, firent enquête et critiquèrent avec raison le manque d'efficacité des 
affaires indiennes. L'aliénation des terres indiennes et le manque de cohérence de la politique à 
l'égard des Indiens causaient de grandes préoccupations. La commission de 1857 examina en outre 
la confusion administrative qui existait dans les colonies et qui était aggravée par le nombre de 
départements impériaux qui possédaient certaines responsabilités en matière d'affaires indiennes. 

Malgré les critiques à l'égard de la politique, les tentatives visant à assimiler les Autochtones 
redoublèrent et s'accélérèrent. 
 
Les actes de 1850 pour protéger les Indiens interdisaient la vente de liqueurs fortes aux Indiens et 
l'entrée sans autorisation dans les réserves. On établit dans une loi du Bas-Canada la première 
définition du terme « Sauvage », qui devait servir de base pour les définitions dans les lois sur les 
Indiens subséquentes qui introduisaient les notions de « Indien inscrit » ou « de plein droit » et de 
« Indien non inscrit ». Afin d'empêcher les hommes blancs d'avoir accès aux terres indiennes, on 
retirait aux femmes leur titre d'Indienne inscrite lorsqu'elles épousaient un homme non autochtone. 
En revanche, comme on ne considérait pas les femmes blanches comme une menace pour les terres 
indiennes, celles-ci obtenaient le titre d'Indienne inscrite lorsqu'elles épousaient un Indien inscrit. 
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L'Acte pour encourager la Civilisation graduelle des Tribus Sauvages de 1857 recommandait de 
rapprocher les réserves des agglomérations pour faciliter l'assimilation dans la société blanche. Il 
eut en outre pour effet de retirer leur titre aux Indiens instruits qui participaient au régime de 
propriété individuelle et qui donc s'émancipaient. (Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada, 1995) 

NOTA : L’Acte pour encourager la Civilisation graduelle des Tribus Sauvages permettait 
aux hommes des Premières nations qui satisfaisaient aux conditions énoncées dans la 
politique (être instruit, sans dette et de bonnes vie et mœurs) de demander l’émancipation, 
ce qui signifiait qu’ils pouvaient acquérir la citoyenneté en échange de leur titre d’Indien 
inscrit. Les Indiens émancipés étaient jugés aptes à vivre et à livrer concurrence selon le 
système eurocanadien, de même qu’à participer au régime de propriété individuelle.  

Les administrateurs coloniaux voulurent éviter l'opposition soulevée antérieurement par la division 
des réserves, en fournissant des propriétés en franche tenure* à tout Indien [membre des Premières 
nations] qui remplissait les conditions d'émancipation. Les décideurs croyaient que l'accès à la 
participation active dans la société blanche [eurocanadienne] valait bien davantage que la perte du 
titre d'Indien inscrit. 

*Franche tenure signifie propriété foncière perpétuelle et libre (Le grand dictionnaire 
terminologique, 2000, Office québécois de la langue française). Les hommes émancipés 
avaient droit à la pleine propriété d’une parcelle des terres de réserve. Toutefois, comme la 
conversion des terres de réserve à une franche tenure supposait leur cession à la Couronne 
par les membres de la bande, celle-ci pouvait bloquer l’application de la loi en refusant son 
autorisation. (Cela ne s’est produit que dans le cas d’un individu.)  
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La politique et l’administration des affaires indiennes, de 1830 à 1867 – Questionnaire  

1. Quels étaient les buts de la politique de 1830 à l’égard des Premières nations habitant dans des 
terres de réserve? 

2. Comment la politique établie en 1830 a-t-elle été modifiée dans les années 1840? 

3. Que s’est-il produit dans le cas des droits fonciers des Premières nations en Colombie-
Britannique? 

4. Décris la politique adoptée en 1850. 

5. Quels étaient les buts de l’Acte pour encourager la Civilisation graduelle des Tribus Sauvages 
de 1857? 
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La Proclamation royale de 1763 

Contexte 

Les Premières nations avaient négocié plusieurs traités avec les Français et avec les Britanniques 
avant 1763. Toutefois, la Proclamation royale de 1763, qui émanait du monarque britannique, 
établit des lignes directrices officielles pour la conclusion de tels accords dans ce qui est 
aujourd’hui le Canada. La Couronne britannique et les Premières nations signèrent des traités pour 
diverses raisons. La Couronne cherchait surtout à obtenir accès aux terres des Premières nations, 
afin d’y établir des colons, alors que la principale préoccupation des Premières nations était de 
protéger leur mode de vie. 

On peut diviser la conclusion de traités en trois périodes. Les traités « antérieurs à la 
Confédération » ont, comme l’indique leur désignation, été négociés avant 1867. Ils se rapportent à 
diverses régions de l’Ontario, du Québec et des provinces Maritimes d’aujourd’hui. Les « traités 
numérotés » ont été signés après la Confédération, soit entre 1867 et les années 1920. Ils visent des 
régions de l’Ontario, de la Colombie-Britannique et des Territoires du Nord-Ouest, de même que 
l’ensemble du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta.  Enfin, les « traités modernes » 
englobent ceux qui ont été conclus depuis les années 1970. Ces traités ont trait à diverses régions du 
Québec, de la Colombie-Britannique et des Territoires du Nord-Ouest. Il s’en négocie encore 
aujourd’hui. Tous les traités signés après 1763 ont leurs fondements dans la Proclamation royale. 

La guerre de Sept Ans entre la Grande-Bretagne et la France se solda par la signature du « traité de 
Paris », par lequel la Grande-Bretagne prit possession de divers nouveaux territoires en Amérique 
du Nord. Pour gérer ces territoires, le roi Georges III fit une proclamation royale le 7 octobre 1763. 
Cette proclamation a été décrite comme suit :  

La Proclamation est un document juridique complexe comportant plusieurs parties 
distinctes et de nombreuses subdivisions dont la portée diffère d’une disposition à l’autre. 
Elle n’est pas facile à résumer, mais a deux fonctions principales. La première est d’énoncer 
les principes fondamentaux régissant les rapports de la Couronne avec les nations 
indiennes. La seconde consiste à préciser les constitutions et les frontières de plusieurs 
nouvelles colonies […]  

[…] la structure fragmentée de la Proclamation était conforme à la pratique en vigueur en 
vertu de laquelle les nations autochtones étaient traitées comme des entités distinctes, avec 
des constitutions internes et des lois différentes de celles des colonies, et entretenaient des 
relations particulières avec la Couronne par l’intermédiaire de ses représentants locaux 
(Commission royale sur les peuples autochtones. Volume 1 : Un  passé, un avenir, 1996. 
p. 124-125. Internet : < URL :  
http://www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sg11_f.html.>) 
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La proclamation stipulait que personne ne pouvait s’établir sur des terres appartenant aux Indiens et 
qu’il ne pouvait y avoir établissement que là où la Couronne avait légitimement acquis les titres 
fonciers aux terres en achetant celles-ci ou en passant un traité avec les Premières nations. Ces 
lignes directrices ont guidé la négociation de plusieurs des traités antérieurs à la Confédération dans 
l’Est du Canada. Après 1867, 

Les autorités canadiennes ont obtenu l’autonomie législative par suite de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique. En 1869, elles instaurèrent une politique concernant 
l’acquisition des terres détenues par les peuples autochtones dans le territoire transféré au 
Canada à la suite de l’achat des intérêts de la Compagnie de la Baie d’Hudson dans la Terre 
de Rupert. L’essentiel de cette politique figure dans un décret en conseil que le Parlement 
adressa à la monarque britannique en 1870 :  « […] lors du transfert des territoires en 
question au gouvernement du Canada, il sera procédé, selon les principes d’équité qui ont 
toujours guidé la couronne britannique dans ses rapports avec les autochtones, à l’examen 
et au règlement des demandes d’indemnisation présentées par les tribus indiennes au sujet 
des terres nécessaires à la colonisation » (Statutes Order 1870: 264) . Cet énoncé confirme, 
quoique dans des termes différents, la préexistence d’un intérêt autochtone tangible 
implicite dans la Proclamation royale de 1763. (TRADUCTION – M. Asch, 1993, p. 58)  

La Proclamation royale ne s’appliquait pas expressément à l’Ouest, mais elle établissait un 
précédent, voulant que la Couronne soit la seule à pouvoir entamer des négociations pour acquérir 
des terres des Premières nations. On a observé ce précédent au moment de conclure des traités dans 
les Prairies à la fin des années 1800 et au début des années 1900, et on continue d’y faire renvoi 
aujourd’hui dans les relations entre les Premières nations et le Canada. Anthony J. Hall, professeur 
à l’Université de Lethbridge, affirme à ce propos :  

Abstraction faite de quelques traités dans l’île de Vancouver, la Colombie-Britannique est 
entrée dans la Confédération, en 1871, sans le patrimoine juridique de la Proclamation 
royale de 1763. Depuis la fin du XIXe siècle, les militants des Premières nations dans la 
province ont fait valoir à maintes et maintes reprises que le gouvernement provincial 
enfreignait les lois de la Couronne en autorisant l’exploitation et la propriété par des non-
Autochtones sans conclure d’abord des traités avec les peuples indigènes. Finalement, en 
1973, des membres de la Cour suprême du Canada se sont ralliés à leur point de vue dans 
un arrêt ambivalent prononcé dans une affaire soumise par les Nishgas [Calder c. le 
Procureur général de la Colombie-Britannique (1973), 34 D.L.R. (3e) 145 (C.S.C.)] Il en a 
résulté que, en 1973, le cycle de conclusion de traités remontant à la Proclamation royale a 
été étendu à plusieurs régions, dont la province la plus occidentale du Canada.  
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Le premier de ces traités modernes a été un accord tripartite passé en 1975 entre les 
gouvernements du Canada et du Québec et les Cris et les Inuits à l’est de la baie James et de 
la baie d’Hudson. En 1983, les Inuvialuits ont conclu une affaire semblable, qui a servi de 
modèle à plusieurs autres accords dans la partie ouest de l’Arctique et au Yukon. En 1999, 
le Nunavut a été créé après que le gouvernement fédéral et les Inuits de l’Est de l’Arctique 
sont arrivés à un ensemble complexe de compromis concernant l’application des modalités 
prescrites par la Proclamation royale à cette vaste région peu peuplée du Canada. L’année 
précédente, un accord tripartite avec les Nishgas avait été rendu officiel (TRADUCTION – 
Extrait de l’avant-propos de The World is Our Witness de Tom Molloy, publié en 2001 par 
Fifth House Ltd., p. 9. Reproduit avec l’autorisation d’Anthony Hall, titulaire du droit 
d’auteur sur l’avant-propos.) 

Les traités ont créé des relations politiques, économiques et sociales entre les Premières nations et 
la Couronne. Ces relations ont jeté les bases de la création du Canada et continuent d’influencer son 
évolution aujourd’hui. 

Complément d’information sur la Proclamation royale de 1763 

(R. Price. Legacy: Indian Treaty Relationships, Edmonton, Plains Publishing, p.6-8. Reproduit avec 
l’autorisation de l’auteur. TRADUCTION)  

Les territoires acquis par les Britanniques selon le traité de Paris étaient précisés dans la 
Proclamation royale de 1763. 

Cette proclamation faisait suite à une insurrection des Indiens sous la direction du chef Pontiac, de 
la nation des Outaouais, contre les Britanniques. 

Bien que le chef Pontiac et ses alliés eussent perdu la guerre contre la Grande-Bretagne, les Indiens 
se disaient toujours propriétaires des terres qu’ils occupaient. La Proclamation royale leur 
reconnaissait ce droit en loi. Elle établissait également des lignes directrices pour la négociation de 
traités avec eux. 

La Proclamation royale garantissait que : 

1. Les terrains de chasse des Indiens seraient préservés (jusqu’à la signature de traités). 

2. Les peuples indiens seraient protégés contre toute fraude commise par des particuliers. 

3. Le monarque britannique avait seul le droit de négocier avec les peuples indiens. 

4. La négociation des traités entre le monarque britannique et les peuples indiens se ferait dans le 
cadre d’assemblées publiques. 

5. Les traités avec les Indiens découleraient de négociations menées par le monarque britannique 
en vue d’acheter aux peuples indiens leurs terrains de chasse. 
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La Proclamation royale de 1763 

Et comme il est juste, raisonnable & essentiel à nos intérêts & à la sureté de nos colonies que les 
différentes nations de sauvages avec lesquelles nous avons quelques relations & qui vivent sous 
notre protection, ne soient ni inquiétées & ni troublées dans la possession de telle partie de nos 
domaines & territoires comme ne nous ayant pas été cèdés, ni achetés par nous, leur sont réservés, 
ou à aucun d’eux, comme leur pays de chasse […]  

Et comme s’il est commis de grandes fraudes & abus dans l’achat des terres fait avec les sauvages 
au grand préjudice de nos intérêts, & au mécontentement des dits sauvages […] Voulons & 
ordonnons avec l’avis de notre Conseil privé que personne n’achète des terres des sauvages qui 
leur ont été réservées dans ces parties de nos colonies où nous avons trouvé à propos de permettre 
des établissemens. Mais s’il arrivait qu’aucun des dits sauvages voulut disposer des dites terres, 
nous voulons que l’achat en soit fait par nous, & en notre nom dans une assemblée des dits 
sauvages […]  

Ces principes sont les fondements des exigences juridiques s’appliquant d’abord au gouvernement 
britannique, puis au gouvernement canadien à propos des traités avec les Indiens. La Proclamation 
royale impose en fait une obligation juridique au gouvernement, lorsque celui-ci entame la 
négociation de traités avec les peuples indiens. 

Du point de vue des Indiens, ce document est important parce qu’il reconnaît les nations indiennes 
en tant que nations par le libellé « […] les différentes nations de sauvages avec lesquelles nous 
avons quelques relations ». 

Un arrêt récent de la Cour suprême du Canada soutient, dans une certaine mesure, cette 
interprétation de la proclamation avancée par les Indiens. On y lit :  

[L]es documents historiques nous permettent plutôt de conclure que tant la Grande-
Bretagne que la France considéraient que les nations indiennes jouissaient d’une 
indépendance suffisante et détenaient un rôle assez important en Amérique de Nord pour 
qu’il s’avère de bonne politique d’entretenir avec eux [sic] des relations très proches de 
celles qui étaient maintenues entre nations souveraines.  
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La Cour suprême du Canada reconnaît également que les traités sont une forme unique d’accord. 
Elle a déclaré : 

[C]e qui caractérise un traité c’est l’intention de créer des obligations, la présence 
d’obligations mutuellement exécutoires et d’un certain élément de solennité.  

Plusieurs traités avec les Indiens ont été signés au Canada entre 1763 et 1867. Ces traités, qui ont 
été négociés par le gouvernement britannique, visaient surtout les peuples indiens habitant le Sud de 
l’Ontario actuel, le Québec et les provinces Maritimes. 

La négociation de traités entre le gouvernement du Canada et les tribus indiennes a commencé 
après la Confédération…  

Elle s’est finalement étendue à tous les territoires constituant aujourd’hui les provinces des Prairies, 
ainsi que la Colombie-Britannique et les Territoires du Nord-Ouest…  

Pendant bien des années, le gouvernement a considéré les traités avec les peuples indiens 
essentiellement comme des accords de cession foncière. Les Indiens, par contre, y voyaient le 
fondement de droits, de relations et de responsabilités. 
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La Proclamation royale de 1763 – Questionnaire 

1. Quel droit la Proclamation royale a-t-elle reconnu aux Premières nations? 

2. Quelles garanties la Proclamation royale a-t-elle établies? Énumère-les. 

3. Indique le passage de la Proclamation royale qui fait allusion à la cession des terres des 
Indiens.  

4. Pourquoi la Couronne britannique inclurait-elle dans la Proclamation royale des lignes 
directrices sur la façon de traiter avec les Premières nations? 

5. Pourquoi la Couronne a-t-elle insisté pour être la seule à pouvoir passer des traités avec les 
Premières nations? 

6. Quelle était l’importance de ce document du point de vue des Premières nations? 

7. Comment un arrêt récent de la Cour suprême du Canada appuie-t-il le point de vue des 
Premières nations? 

8. Comment la Proclamation royale influe-t-elle sur les modalités de conclusion de traités au 
Canada aujourd’hui? 

Bureau du commissaire aux traités | 182 



Neuvième année | Les traités  
 

ANNEXE 9-4G 

Sketch sur la Proclamation royale 

(Law Courts Education Society of British Columbia. First Nations Journeys of Justice, module de septième 
année, p. 225-230. Adapté et reproduit avec l’autorisation de la Société.) 

Nota : Document réservé à l’enseignant. 

Nécessaire 

Costumes : Habillement d’inspiration militaire britannique, par exemple : manteaux à col haut 
comportant beaucoup de boutons et chapeaux étroits et longs ornés de plumes. Les 
élèves peuvent confectionner leur propre costume au moyen d’articles trouvés à la 
maison ou dans la classe. Ce volet de la leçon peut être intégré à une activité d’art 
plastique. 

Tenue traditionnelle [des Premières nations] de la région, par exemple : mocassins, 
couvertures à boutons, etc. Les élèves peuvent apporter ces articles de la maison ou 
en confectionner des imitations selon ce qui convient. 

Accessoires : Longues banderoles de papier roulées sous forme de parchemins; articles qu’on 
aurait pu trouver dans le campement ou les habitations de membres des Premières 
nations au XVIIIe siècle, par exemple : bois pour le feu, sacs en cuir, boîtes de bois, 
paniers. 

Avis à l’enseignant : Il est laissé à la discrétion de l’enseignant de décider de confectionner ces 
objets. L’enseignant peut faire des recherches avec les élèves sur ce qui aurait été porté et employé 
à l’époque de la négociation des traités. On peut en afficher des illustrations dans la classe. Bien 
expliquer aux élèves que le sketch est une œuvre fictive, créée pour faire ressortir les principaux 
éléments de la Proclamation royale en ce qui concerne les terres des Premières nations, et qu’il ne 
reproduit pas la façon dont les choses se sont déroulées au Canada en 1763.  

Présentation  

Nous sommes en 1763 dans le futur Canada. Des Britanniques souhaitent parler aux membres des 
Premières nations habitant votre région. Le porte-parole britannique lira la Proclamation royale aux 
membres des Premières nations pour les en informer, et un interprète la traduira dans la langue 
locale des Premières nations. 

Répartition des rôles 

Diviser la classe en deux groupes : un groupe personnifiera les Britanniques et l’autre, la 
collectivité des Premières nations. Choisir, parmi les « membres de la collectivité », une personne 
qui agira comme interprète et, parmi les « Britanniques », un porte-parole qui lira la proclamation. 
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Déroulement 

(Les membres des Premières nations vaquent à diverses tâches dans leur collectivité, par exemple : 
faire la cuisine sur le feu. Les Britanniques arrivent sur les lieux.) 

Porte-parole britannique : Holà! Braves gens. Je suis venu vous faire part de la proclamation du roi 
George d’Angleterre. 

Interprète : Je vais traduire ce que vous avez à dire à mon peuple. Mais, d’abord, 
vous devez faire la connaissance de tout le monde.  

(L’interprète prend la tête des Britanniques pour leur faire rencontrer les membres de la collectivité 
et leur permettre de serrer la main à tous ceux qui sont là. Le porte-parole britannique fait ensuite 
face à la collectivité et  l’interprète se place à côté de lui.) 

Porte-parole britannique : Oyez, oyez. Voici la proclamation de Sa Majesté le roi George en cette 
année 1763. (Le porte-parole déroule le parchemin.) « Et comme il est 
juste, raisonnable & essentiel à nos intérêts & à la sureté de nos colonies 
que les différentes nations de sauvages avec lesquelles nous avons 
quelques relations & qui vivent sous notre protection, ne soient ni 
inquiétées & ni troublées dans la possession de telle partie de nos 
domaines & territoires comme ne nous ayant pas été cèdés, ni achetés par 
nous leur sont réservés ou à aucun d’eux, comme leur pays de chasse. » 

Interprète : D’après le roi d’Angleterre, l’établissement de colonies européennes ici 
ne devrait nous déranger en aucune façon. Nous continuerons à vivre sur 
nos terres et à les utiliser à notre profit. Les colons ne pourront utiliser 
que celles à propos desquelles le gouvernement britannique a pris des 
arrangements avec notre consentement.  

Porte-parole britannique : « En conséquence nous déclarons par l’avis de notre Conseil privé, que 
tel est notre bon plaisir & volonté royale qu’aucun gouverneur ou 
Commandant en chef dans quelles de nos Colonies que ce puisse être, 
[…] ne présume sous quelque prétexte que ce puisse être, d’accorder des 
ordres pour faire arpenter, ou accorder des lettres patentes pour terres 
hors des limites de leurs gouvernemens respectifs. » 

Interprète :  Il dit qu’aucun fonctionnaire du gouvernement européen ne peut donner 
à qui que ce soit la permission de s’établir sur des terres ou d’utiliser de 
quelque façon que ce soit des terres qui ne font pas partie de leur colonie. 
Ça veut dire que personne ne peut venir sur nos terres et les utiliser à 
moins que nous ne soyons d’accord. 
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Porte-parole britannique : « Et nous défendons aussi expressément sous peine d’encourir notre 
déplaisir, à tous nos fidèles sujets, d’acheter, cultiver, ou prendre 
possession d’aucune des terres ci-dessus réservées, sans avoir 
premièrement obtenu notre permission à ce sujet. » 

Interprète : En plus, si quelqu’un veut acheter nos terres pour s’y établir ou dans 
n’importe quel autre but, il ne peut pas simplement venir nous voir et 
nous faire une offre : il doit obtenir une permission spéciale du roi. 

Porte-parole britannique : « Et nous enjoignons & ordonnons à toutes personnes quelconques, qui 
se sont établies volontairement ou autrement sur quelques terres dans les 
territoires ci-dessus mentionnés, ou sur quelques autres terres qui ne nous 
ont point été cèdées ni vendues, et par là réservées aux dits sauvages, 
comme mentionné ci-dessus, de se retirer immédiatement de dessus telles 
habitations. » 

Interprète : Ça, c’est vraiment bon! Si quelqu’un s’est établi sur des terres avant que 
des arrangements aient été pris ou qu’on ait obtenu notre consentement, 
il est aussi bien de déguerpir, et en vitesse! 

(Les membres de la collectivité des Premières nations pouffent de rire. Le porte-parole britannique 
se tourne vers l’interprète et le remercie; puis, il se retourne vers la collectivité.)  

Porte-parole britannique : Alors, vous voyez, nous aimons beaucoup votre pays. Il est très beau. 
Nous savons aussi que les Premières nations habitent ici depuis très très 
longtemps. Nous aimerions partager votre pays avec vous, d’égal à égal. 
Vos nations sont aussi fortes et dignes que la nôtre, et nous le respectons. 
Espérons que nous pourrons vivre en paix et en harmonie, et que ce type 
de relation continuera à jamais. 
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Effets de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867  
sur la souveraineté des Premières nations 

(P. Brizinski. Knots in a String : An Introduction to Native Studies in Canada, Saskatoon, University 
Extension Press, University of Saskatchewan, 1993, p. 154-155. – TRADUCTION) 

L’Acte de l’Amérique du Nord britannique, souvent appelé simplement l’AANB, est la 
première loi constitutionnelle du Canada. Il a été complété par de nombreuses lois 
subséquentes. C’était la charte de la confédération de l’Ontario, du Québec, de la Nouvelle-
Écosse et du Nouveau-Brunswick. L’AANB établit les pouvoirs du gouvernement fédéral, 
des provinces et des territoires. La Loi constitutionnelle de 1982 est basée en partie sur ce 
document initial. Le paragraphe 91. (24) de l’AANB touche explicitement les Indiens. Il y 
est déclaré que le gouvernement fédéral (remplaçant le gouvernement britannique) a 
compétence à l’égard des « Indiens et [d]es terres réservées pour les Indiens ». 

Cela est conforme au précepte originel de la Proclamation royale, en ce sens que le 
gouvernement fédéral se voit confier un rôle permanent dans l’administration des affaires et 
des terres des Indiens. L’Acte donne au gouvernement la responsabilité de tenir une 
bureaucratie pour les Indiens. Il lui attribue le mandat de légiférer pour les Indiens. Et il lui 
accorde le pouvoir d’exercer un contrôle sur les réserves. Les réserves sont des terres 
détenues en fiducie pour les Indiens, mais le gouvernement conserve certains droits ultimes 
quant à leur cession, y compris, apparemment, celui d’exproprier ou de retirer des terres de 
réserve, comme cela s’est produit à plusieurs reprises.  

Ainsi, l’AANB est un document juridique important, car il établit le droit du fédéral à 
prendre des règlements touchant les Indiens et leurs terres. Il confère également aux Indiens 
le droit de demander au gouvernement fédéral de ne pas transférer cette responsabilité à une 
autre autorité, comme les provinces. D’aucuns craignent que les droits qu’il garantit aux 
Indiens, tels les droits fonciers établis par la Proclamation royale, ne puissent être perdus, 
si le gouvernement fédéral transférait cette responsabilité. 

(S. Carter. Aboriginal People and Colonizers of Western Canada to 1900, Toronto, University of Toronto 
Press, 1999, p. 115–16.  – TRADUCTION) 

La législation coloniale de la fin des années 1850, le transfert de l’autorité à l’égard des affaires 
indiennes de la Grande-Bretagne à la colonie et la Confédération ont changé radicalement la  
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position sociale des peuples autochtones. Les autres parties, groupes ou régions devenus membres 
de la Confédération ont été consultés et ont participé aux négociations, ce qui, souvent, a mené à de 
longues et vives polémiques. Dans l’Est du Canada ou au Québec, par exemple, on a exprimé des 
préoccupations à propos de la protection de la langue, de la religion, de la culture et des institutions. 
Les peuples autochtones, eux, n’ont pas été consultés. Ils en vinrent à occuper ce que l’historien 
John Milloy a décrit comme une place « unique et peu enviable » dans la nouvelle nation. Par l’Acte 
de l’Amérique du Nord britannique et par les mesures législatives visant les Indiens qui ont été 
refondues dans l’Acte des Sauvages de 1876 [par la suite réintitulé Loi sur les Indiens], le 
gouvernement fédéral exerçait une domination très prononcée sur les peuples autochtones, leurs 
terres et leurs finances. Les formes traditionnelles de gouvernement furent remplacées par des 
modèles de gouvernement contrôlés par le gouvernement national et ses agents des Affaires 
indiennes. Il n’y eut aucune participation des Autochtones à la formulation et à la ratification de ces 
lois. Il y eut des protestations et des objections, mais celles-ci ne furent pas prises en compte.  

Dans les années 1860, l’érosion de l’indépendance et de l’autonomie gouvernementale des 
Autochtones devint encore plus flagrante. L’émancipation avait attiré très peu de candidats 
qualifiés, et les gouvernements tribaux et leurs dirigeants étaient considérés comme des 
obstacles. D’aucuns avançaient donc que l’autonomie gouvernementale devait être abolie. 
Cet argument fut accepté par le nouveau gouvernement canadien, qui, par l’Acte 
pourvoyant à l'émancipation graduelle de 1869, accrut considérablement l’emprise qu’il 
exerçait sur les systèmes en place dans les réserves. L’Acte faisait en sorte que les 
Autochtones aient très peu la possibilité de participer de façon valable à leur propre 
gouvernement. Bien qu’il y eût, dans chaque bande, élection d’un chef et de conseillers par 
les membres masculins âgés de plus de vingt et un ans, le surintendant général des Affaires 
indiennes décidait du moment, de la manière et du lieu des élections. Ces élus devaient se 
plier au bon plaisir de Sa Majesté et pouvaient être démis de leur fonction par ce même 
fonctionnaire. De plus, les conseils de bande étaient restreints en ce qui a trait à leurs 
domaines de compétence et se heurtaient à un pouvoir fédéral universel de révocation. 

Comme l’a conclu l’historien John Milloy : 

Pour les premiers peuples, il n’y aurait aucun partenariat ni aucune autonomie 
gouvernementale en vue de protéger et de favoriser le développement d’une culture 
distincte et appréciée, comme ce fut le cas au Canada français. 
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Effets de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867  
sur la souveraineté des Premières nations – Questionnaire 

1. Que dit le paragraphe de l’AANB qui concerne les Premières nations et d’où vient la 
responsabilité qui y est décrite? 

2. Comment l’AANB définit-il les responsabilités relatives à l’administration des Premières 
nations? 

3. Comment la législation coloniale de la fin des années 1850 touchait-elle les Premières nations 
comparativement aux francophones du Québec? 

4. Qu’a-t-on fait dans les années 1860 pour réduire encore davantage l’autonomie 
gouvernementale des Premières nations et pourquoi le gouvernement fédéral jugeait-il cela 
nécessaire? 

5. Résume les effets de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 sur la relation entre le 
Dominion du Canada et les Premières nations. 
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Les nouveaux arrivants 

Tu as la possibilité de refaire ta vie dans un autre pays. La terre y est fertile, le gibier y abonde et il 
s’y trouve de nombreuses étendues d’eau fraîche. La géographie du pays est très variée : c’est une 
mosaïque de régions vallonnées, de plaines, de vallées, de montagnes et de toundra. 

La Couronne britannique estime de la plus haute importance de coloniser le pays sans délai. Le 
pays est habité par des peuples des Premières nations, qui y ont toujours vécu. La Couronne veut 
faire siennes les terres de ces peuples pour y établir des colons. Elle encourage l’immigration parce 
qu’elle veut faire du pays un territoire britannique. Les immigrants seront libres d’y vivre le genre 
de vie de leur choix. 

On s’attend que les peuples des Premières nations acceptent ta présence et tes bonnes intentions. On 
t’a dit que, dans l’Est du pays, plusieurs de ces peuples ont signé des « traités de paix et d’amitié » 
avec les gouvernements français et britannique. On croit également que les relations commerciales 
de longue date entre les commerçants de fourrures européens et les Premières nations devraient 
assurer la coopération de ces dernières à un établissement pacifique dans l’Ouest du pays. 

Reste qu’il pourrait y avoir des difficultés, car il y a plusieurs tribus des Premières nations qui 
habitent les terres convoitées pour la colonisation. Ces tribus ne semblent pas avoir de système de 
gouvernement central comme on en trouve dans les pays européens. Chacune des Premières nations 
a un corps dirigeant. Mais, en dehors de cela, on sait peu de choses sur ces gens. En fait, tout ce 
qu’on peut te dire, c’est que leur mode de vie est différent du tien. 

Pour toi, ce qui compte, c’est de pouvoir recréer le mode de vie avec lequel tu es familier. Tu ne 
veux pas changer ta façon de vivre, parce que cela voudrait dire abandonner une bonne part de ce 
que tu es et de la façon dont tu fais les choses. 
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Les nouveaux arrivants – Questionnaire 

1. En tant qu’habitant d’un pays européen, pourquoi choisirais-tu de refaire ta vie ailleurs? 

2. Si tu décidais d’aller vivre dans un autre pays, qu’espérerais-tu accomplir? 

3. Où irais-tu t’installer? Pourquoi? 

4. Comment gagnerais-tu ta vie et survivrais-tu dans ce pays? 

5. Quels éléments de ta culture conserverais-tu après t’être installé dans ce nouveau pays? Dresse 
une liste. Pourquoi voudrais-tu conserver ces aspects de ta culture? 
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Les nouveaux arrivants – Corrigé 

1. En tant qu’habitant d’un pays européen, pourquoi choisirais-tu de refaire ta vie ailleurs? 

 

Plus d’espace, propriété foncière et liberté de religion et d’expression. 

 

 

 

2. Si tu décidais d’aller vivre dans un autre pays, qu’espérerais-tu accomplir? 

 

Possibilité économique, liberté politique et affranchissement d’un contrôle féodal. 

 

 

 

3. Où irais-tu t’installer? Pourquoi? 

 

Près de l’eau, des arbres et du gibier; facilité de transport, matériaux de construction et 
abondance de nourriture. 

 

 

 

4. Comment gagnerais-tu ta vie et survivrais-tu dans ce pays? 

 

Agriculture, métiers, commerce, affaires, politique, etc. 

 

 

 

5. Quels éléments de ta culture conserverais-tu après t’être installé dans ce nouveau pays? Dresse 
une liste. Pourquoi voudrais-tu conserver ces aspects de ta culture? 

(Exemples : Langue, religion, système politique, croyances, traditions et valeurs.) 
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Les dons sacrés faits aux peuples 
Iyiniw Sawēyihtākosiwina 

(Harold Cardinal et Walter Hildebrandt. Treaty Elders of Saskatchewan, University of Calgary Press, 2000, 
p. 10–12. Reproduit avec l’autorisation de University of Calgary Press. – TRADUCTION) 

En cri, le mot iyiniwak signifie les « peuples ». C’est un mot qu’emploient les personnes qui parlent 
cri pour décrire tous les peuples des Premières nations en Amérique du Nord. 

Les expressions cries iyiniw miyikowisowina (ce qui a été donné aux peuples) et iyiniw 
sawēyihtākosiwina (les dons sacrés faits aux peuples) s’emploient pour décrire les dons spéciaux 
issus de la relation particulière que les Premières nations ont avec le Créateur et les bienfaits ou les 
dons dévolus aux peuples collectivement et individuellement par suite de cette relation. 

Les Premières nations en Saskatchewan apprennent par leurs enseignements traditionnels qu’elles 
sont les enfants du Créateur : c’est le Créateur qui les a mises sur la Terre, mère nourricière, et c’est 
pourquoi les Cris appellent l’Amérique du Nord iyiniwī-ministik (l’île des peuples). 

Les aînés des Premières nations disent que leurs peuples habitent cette terre [l’Amérique du 
Nord] de temps immémorial. Vu tout ce que le Créateur leur a donné, affirment-ils, leurs 
peuples étaient et sont fortunés, riches de la qualité, de la beauté et du contenu des terres dont il 
leur a été fait don. Vivre au milieu de la grande richesse naturelle du Créateur les a enrichis 
spirituellement. Les aînés racontent comment leurs peuples ont reçu les animaux pour se nourrir 
et s’abriter, l’eau pour boire et faire croître les choses, les arbres pour faire des abris, du feu et 
des cérémonies, les plantes pour se soigner, les pierres pour aider à faire du feu et fabriquer des 
pointes de flèches. Les Premiers peuples avaient tout ce dont ils avaient besoin dans le monde 
qui les entourait. Le Créateur leur a donné tout ce dont ils avaient besoin pour survivre 
spirituellement et matériellement. 

Les aînés insistent sur le caractère sacré de la Terre et, en particulier, sur le caractère sacré de 
l’île des peuples – l’Amérique du Nord – qui a été donnée à leurs peuples pour qu’ils y 
vivent. Ils disent que le Créateur a donné aux peuples des Premières nations les terres de 
l’Amérique du Nord. Ils soutiennent que ces terres appartiennent à leurs peuples comme leurs 
peuples appartiennent à ces terres. La terre, l’eau et toutes les forces vitales en Amérique du 
Nord étaient et sont partie intégrante d’une relation sacrée avec le Créateur. Les Premières 
nations ne pourraient jamais vendre ni donner la terre et l’eau. C’est pourquoi les aînés 
affirment que la terre sacrée donnée aux Premières nations par le Créateur sera toujours leur. 
Toutefois, le Créateur leur a donné plus que la terre. 

Iyiniw miyikowisowina (ce qui a été donné aux peuples) et iyiniw sawēyihtākosiwina 
(les dons sacrés faits aux peuples) sont des expressions génériques servant à désigner 
les dons découlant de la relation particulière des peuples avec le Créateur, qu’il s’agisse 
de dons matériels (comme la terre) ou métaphysiques (comme les lois, les valeurs, les 
principes et les mœurs qui guident et réglementent la conduite des peuples dans toutes  
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leurs relations, à la fois nombreuses et variées). Les aînés sont catégoriques : c’est la relation 
complète et très spéciale que leurs peuples ont avec le Créateur qui est la source de leur 
souveraineté. C’est ce qui a servi de cadre à leurs institutions politiques, sociales, éducatives et 
culturelles et aux lois qui leur ont permis de survivre en tant que nations, depuis le début des temps. 
D’après eux, cela fait partie du droit de filiation divine dont le Créateur a fait don à leurs peuples. 

Les éléments de cette pensée transparaissent dans la déclaration suivante de Peter Waskahat, aîné 
de la Première nation Frog Lake :  

Un mode de subsistance qui était enseigné. C’était ce que nous avions. Cela tournait autour 
de la survie du peuple, et une bonne part de ce mode de subsistance était transmise par les 
enseignements de nombreuses générations, les enseignements tirés de la création. C’est 
comme cela qu’ils voyaient leur monde. Par exemple, nous avions nos propres docteurs, 
nos propres guérisseurs. Il y avait beaucoup d’enseignements, d’enseignements occupant 
toute une vie qui étaient transmis de génération en génération […] alors, nous avions notre 
propre système médical aussi; nous avions nos propres dirigeants, et ces dirigeants avaient 
les enseignements. (TRADUCTION)  

Tout ce dont les Premières nations avaient besoin pour survivre leur était donné par le Créateur, que 
ce soit les forces vitales représentées par le soleil, l’eau, l’herbe, les animaux, le feu ou la Terre, 
mère nourricière. Ces bienfaits étaient tout ce dont ces peuples avaient besoin pour leur survie et 
pour le développement de l’Amérique du Nord. 

Isabel McNab, aînée visée par le Traité n o4, a souligné : 

Comme je l’ai dit, avant la conclusion des traités, les Indiens n’étaient pas des sauvages. Ils 
ne l’ont jamais été et ne le seront jamais… parce qu’ils connaissaient Dieu, qu’ils adoraient 
Dieu et vénéraient sa création, qu’ils le remerciaient pour les choses qu’il leur avait 
données. Et il m’a été dit par mon grand-père, Old Gambler [qui est mentionné dans les 
négociations du traité], il a dit […] que ces anciens se réunissaient et avaient une 
cérémonie, une cérémonie spirituelle, et ils avaient dit à leur peuple qu’il devait se préparer 
pour quelque chose d’important qui allait se produire. Et il leur avait été dit par les aînés, a-
t-il affirmé, « il y a un étranger qui vient de l’autre côté de ces eaux qui viendra prendre vos 
terres si vous n’êtes pas prêts. » Et seulement Dieu peut faire ces choses. Et ce ne peut être 
autre chose, ce ne peut être une pierre ou quoi que ce soit. Dieu a choisi de parler aux 
Indiens comme cela et de les préparer. Alors, les Indiens ont toujours été craintifs et 
connaissaient Dieu et ils le vénéraient à leur façon. Et ils se sont préparés. (TRADUCTION) 
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Les aînés nous ont dit que les Premières nations se fiaient à la force spirituelle et psychologique 
qu’elles tiraient de différentes forces vitales reflétées dans les divers éléments de la création. Ces 
éléments sont représentés par les autres enfants du Créateur, à savoir la collectivité des esprits qui 
entouraient les Premières nations tels les esprits de l’aigle, du bison, du vent, du tonnerre et des 
arbres. 

Jacob Bill, aîné de la Première nation Pelican Lake, a affirmé : 

L’indigène a reçu beaucoup du Créateur par l’intermédiaire des ancêtres […] Les ancêtres 
spirituels qui rendent compte au Créateur. L’esprit, en donnant une vision et des conseils à 
l’esprit humain […] a été diffusé à travers un rituel. Et […] l’interprétation de cette vision 
devait être la vérité ultime. (TRADUCTION)  

Bien que les Premières nations en Saskatchewan aient des antécédents culturels différents, leurs 
cérémonies ont des buts semblables. Dans le cérémonial des Premières nations des Prairies, la 
hiérochloé odorante (foin d’odeur), le feu, la pipe (calumet) et le tabac servaient de lien principal 
entre les peuples, leur Créateur et sa création. 

Pour les Dénés, le feu cérémonial fait partie intégrante des festivités et en est un élément tout aussi 
nécessaire que les tambours, le tabac et d’autres traditions spirituelles riches. Les éléments utilisés 
par les Dénés remplissent essentiellement la même fonction que ceux qu’on retrouve dans les 
traditions des Premières nations des Prairies : ils sont le lien ou le médium par lequel le peuple 
communique avec le Créateur et sa création et établit une relation avec eux. 

Frank McIntyre, aîné multilingue de l’English River Denesųłıné Nation, a dit :  

Mon père avait coutume de me dire, nous devons rendre grâce […] [Il disait :]  « Tu sais, 
mon fils, nous sommes seuls, et tu penses peut-être que nous sommes les premières 
personnes dans cette région; mais nos arrière-grands-pères étaient ici avant nous […] Je 
vais chanter pour rendre grâce au Créateur et à la Terre, notre mère nourricière qui a pourvu 
à nos besoins. Maintenant, chante avec moi, si tu le peux. » Alors, il se mettait à chanter, et 
je commençais à répéter après lui, et il me disait d’arrêter. Alors, nous nous taisions. 
« Maintenant, écoute nos grands-pères et nos arrière-grands-pères. Tu peux les entendre 
chanter avec nous. » De toutes les collines autour de nous, nous entendions l’écho, et de 
même plus loin. « Maintenant, entends-tu cela? [disait mon père.] Nous ne sommes pas les 
premières personnes dans ce pays. Ça, c’était nos ancêtres, nos arrière-grands-pères qui 
étaient ici. » Et je pouvais entendre l’écho tout autour de nous et que [c’était] l’esprit de nos 
arrière-grands-pères et aussi que c’était la Terre, notre mère nourricière qui nous soutenait. 
(TRADUCTION) 
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Les dons sacrés faits aux peuples – 
Questionnaire 

1. Explique les croyances des aînés des Premières nations à propos de la création. 

2. Que pensaient les Premières nations de la terre qu’elles habitaient? 

3. Que nous disent les aînés à propos des dons sacrés faits aux Premières nations? 

4. Décris, dans tes propres mots, les vues de l’aînée Isabel McNab sur la spiritualité des Premières 
nations. 

5. Décris les ressemblances entre les cérémonies des Premières nations. 
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Les dons sacrés faits aux peuples – Corrigé 

1. Explique les croyances des aînés des Premières nations à propos de la création. 

Réponses : Le Créateur a mis les Premières nations en Amérique du Nord. Les Premières 
nations habitent ici de temps immémorial. 

 

2. Que pensaient les Premières nations de la terre qu’elles habitaient?  

Réponses : La terre et l’eau étaient sacrées pour elles. La terre et l’eau ne pouvaient être ni 
vendues ni cédées. 

 

3. Que nous disent les aînés à propos des dons sacrés faits aux Premières nations? 

Réponse : Les Premières nations ont reçu des dons du Créateur. Ces dons étaient les lois 
naturelles. Leurs lois étaient fondées sur leur relation avec le Créateur et la terre. 

 

4. Décris, dans tes propres mots, les vues de l’aînée Isabel McNab sur la spiritualité des Premières 
nations. 

Réponse : Les Premières nations croyaient au Créateur ou en Dieu et avaient leurs propres 
cérémonies spirituelles pour exprimer leurs croyances. 

 

5. Décris les ressemblances entre les cérémonies des Premières nations.  

Réponse : Les cérémonies des Premières nations avaient des buts semblables. Dans tous les cas, 
la hiérochloé odorante (foin d’odeur), le feu, la pipe (calumet) et le tabac servaient de lien 
principal entre les Premières nations, le Créateur et la création. 
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Création du Canada et événements  
ayant mené aux traités numérotés 

De temps immémorial – Les Premières nations croient habiter l’Amérique du Nord depuis que le 
Créateur les y a mises. L’Amérique du Nord était le domicile des Premières nations longtemps 
avant la venue des Européens. Les Premières nations étaient distinctes les unes des autres. Chacune 
avait son système politique, économique et social, qui favorisait un mode de vie en équilibre et en 
harmonie avec le milieu naturel dans lequel elle vivait. Les Premières nations concluaient des 
traités entre elles, pour resserrer des alliances et partager les ressources se trouvant sur leurs 
territoires respectifs. Ce partage de la terre était un principe qu’on prenait au sérieux, car il était 
considéré au mieux des intérêts de tous. 

Les divers groupes des Premières nations avaient différentes formes de gouvernement, allant du très 
complexe, comme dans le cas de la Confédération des Six-Nations (ou Confédération iroquoise), au 
modèle tribal constitué du chef et de ses conseillers. Ils avaient et ont toujours leur propre système 
politique, leurs événements culturels et mondains, leurs cérémonies spirituelles et leur économie. Ils 
avaient tout ce dont ils avaient besoin pour survivre et ont effectivement survécu pendant des 
milliers d’années avant la venue des Européens. 

Il s’agissait de collectivités bien adaptées à leur environnement. Ces peuples connaissaient bien la 
géographie du pays, ce qui les rendait habiles à chasser et à piéger les animaux à fourrures. Ils 
savaient aussi comment survivre à des hivers rigoureux. Ils entretenaient une relation particulière 
avec la terre et respectaient tous les êtres vivants. Les animaux qu’ils chassaient et piégeaient 
pourvoyaient à tous leurs besoins. La terre leur procurait leurs moyens de subsistance. 

1497 – Un explorateur anglais d’origine italienne, Jean Cabot, « découvre » Terre-Neuve et les 
bancs de pêche de la côte atlantique. À la suite de sa découverte, des Espagnols, des Portugais, des 
Français et des Britanniques viennent chaque année pêcher dans la région. Ces premiers Européens 
viennent seulement explorer, pêcher et chasser la baleine. Ils ne s’établissent pas dans la région. Les 
Premières nations de la côte Est se mettent à faire du commerce avec eux. 

XVIe siècle – L’explorateur français Jacques Cartier est le premier Européen à entrer en contact 
avec les Premières nations dans l’arrière-pays de l’Amérique du Nord, entre 1534 et 1541. Il 
remonte le fleuve Saint-Laurent et, ayant mal saisi un mot huron, croit se trouver dans un pays 
appelé le Canada. Il baptise donc le fleuve la « rivière du Canada ». Les explorateurs anglais Martin 
Frobisher, John Davis et Henry Hudson croient pouvoir atteindre l’Asie par le nord-ouest : ils 
cherchent un passage à travers la partie nord du continent. Les premiers Européens à débarquer sur 
le continent survivent grâce à l’aide des Premières nations. 

Bureau du commissaire aux traités | 197 



Neuvième année | Les traités  
 

ANNEXE 9-8B 

XVIIe siècle – Les Européens commencent à s’établir en Amérique du Nord. Ils élaborent diverses 
façons de nouer des relations avec les Premières nations. Les premiers contacts véritables entre les 
Premières nations et les Européens se font dans le contexte de la traite des fourrures. Le castor et 
diverses autres pelleteries connaissent une grande vogue en Europe à cette époque. Comme les 
Premières nations ont une connaissance intime de la géographie du pays, de la faune et de 
l’environnement, elles sont une source de richesse inexploitée, et c’est ce qui mène à leur 
participation à la traite des fourrures. On les incite à trapper les animaux et à en échanger la 
fourrure contre des articles européens comme des chaudrons et des casseroles, des fusils, des 
couteaux, des perles, du tissu et des couvertures. Les Premières nations sont un pivot de la traite des 
fourrures. 

Les Premières nations n’échangent pas seulement des fourrures contre les marchandises 
européennes. D’après les dossiers de la Compagnie de la Baie d’Hudson, les Ojibways font le troc 
d’une grande variété de biens. En dehors des fourrures, ils échangent aussi de la venaison [c.-à-d. 
du grand gibier], du riz, du poisson, du sucre d’érable, des canoës, des traîneaux, des raquettes, des 
tentes, de quoi envelopper les ballots de fourrures, du gras pour les chandelles, de l’huile 
d’esturgeon pour les lampes, des plumes d’oie et de canard pour les matelas et les couvertures, des 
rémiges [plumes du vol] pour écrire, de l’écorce de bouleau comme bardeaux et de la gomme 
d’épinette comme scellant pour les toitures et la réparation des canoës. 

Les femmes des Premières nations participent tout autant à la traite des fourrures que les hommes. 
Elles fabriquent les raquettes, les vêtements et les filets de corde pour la pêche. Elles servent aussi 
d’interprètes et de guides. Beaucoup épousent des commerçants de fourrures et fondent des familles 
avec eux. 

Dès leurs premiers contacts avec les commerçants de fourrures et les missionnaires européens, les 
membres des Premières nations commencent à mourir en grand nombre, car ils sont exposés à des 
maladies contre lesquelles leur système immunitaire n’a aucune défense. La variole, la varicelle, la 
grippe et la tuberculose, entre autres, en emportent beaucoup. Ces maladies qui font de sérieux 
ravages parmi les Premières nations de l’Est du pays se propagent vers l’ouest au cours des deux 
siècles qui suivent.  

C’est également au XVIIe siècle que la France établit ses premières colonies. Un premier 
établissement apparaît en Acadie en 1604  et un autre, à Québec en 1608. Des colonies françaises 
voient le jour à Stadacona (Québec) et à Hochelaga (Montréal). 

Les représentants français et britanniques commencent à négocier des traités avec les Micmacs, les 
Innus, les Hurons et les Iroquois. Ces premiers traités mettent un sceau officiel sur les alliances 
économiques et militaires et établissent la paix et l’amitié entre les nations. 

1670 – La Compagnie de la Baie d’Hudson est fondée. Deux aventuriers français, le sieur 
Des Groseilliers et Pierre Radisson, entreprennent un voyage d’exploration dans ce qui est 
aujourd’hui le nord-ouest de l’Ontario. Les Ojibways leur disent que les Cris habitent des terres 
riches en fourrures dans le nord, près de la baie d’Hudson. Les explorateurs n’arrivent pas à 
convaincre les Français d’étendre leurs activités commerciales; mais les Britanniques relèvent le 
défi. 
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Ces derniers se rendent compte que, en prenant possession des terres de la baie d’Hudson, ils 
pourront s’ingérer dans le territoire commercial des Français à partir du nord. Avec l’appui du roi 
Charles II, le prince Rupert établit une société de négoce, appelée la « Governor and Company of 
Adventurers of England Trading into Hudson’s Bay ». 

Cette société s’appelle aujourd’hui la Compagnie de la Baie d’Hudson. Le roi Charles II lui accorde 
une charte qui lui attribue un monopole commercial sur toutes les terres irriguées par des rivières se 
jetant dans la baie d’Hudson et lui octroie également un intérêt propriétal dans la Terre de Rupert. 
La société est autorisée à faire du commerce, à conclure des traités et établir des lois selon les 
besoins, ainsi qu’à défendre son territoire. Elle construit des forts à Moose Factory, Albany et 
Rupert’s House le long de la baie d’Hudson. 

Les relations entre les Premières nations et les Britanniques dans ce qui est aujourd’hui la 
Saskatchewan commencent avec l’expansion de la traite des fourrures après 1670. Les négociations 
entre la Compagnie de la Baie d’Hudson et les Premières nations au cours de cette période sont 
fondées sur le protocole et le cérémonial de ces dernières. 

XVIIIe siècle – Des colonies britanniques s’établissent en Amérique du Nord. La France cède la 
Nouvelle-France (Québec) à la Grande-Bretagne en 1760, et le territoire est divisé en Haut-Canada 
et Bas-Canada en 1791. À la fin des années 1700, les colonies britanniques en Amérique du Nord 
comprennent Terre-Neuve, l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick, le 
Haut-Canada et le Bas-Canada. Elles n’ont pas de gouvernement central et fonctionnent plutôt 
comme des colonies distinctes. 

La Couronne continue de conclure des traités avec les Premières nations dans ce qui sont 
aujourd’hui les provinces Maritimes, l’Ontario et le Québec. Ces traités comprennent les traités de 
paix et d’amitié des Maritimes et les traités du Haut-Canada. Les traités de paix et d’amitié ne sont 
pas étrangers aux Premières nations : c’est une forme de traité que celles-ci concluaient entre elles 
avant l’arrivée des Européens. En négociant des traités avec les Premières nations, les Britanniques 
cherchent à nouer des alliances commerciales et militaires, à acquérir des terres et à assurer la paix 
et l’amitié. 

1763 – Le traité de Paris met fin à la guerre de Sept Ans entre la Grande-Bretagne et la France. Le 
roi George III fait la Proclamation royale de 1763, qui confirme le territoire britannique et instaure 
des gouvernements coloniaux en Amérique du Nord britannique. La politique britannique de 
conclusion de « traités de paix et d’amitié » change après la Proclamation royale. Ce document 
renferme des lignes directrices concernant la conclusion de traités relatifs aux terres des Premières 
nations. Désormais, seule la Couronne peut passer des traités avec les Premières nations, et ces 
traités doivent être négociés avec des représentants de ces peuples dans le cadre d’assemblées 
publiques. 
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1817 – Le premier traité avec des Premières nations de l’Ouest est le traité Selkirk, signé en 
1817. Ce traité, que négocie lord Selkirk, garantit des terres pour les colons écossais dans le 
voisinage des rivières Rouge et Assiniboine en échange de la remise annuelle de présents et 
de biens. 

1840–1849 – L’Acte d’Union est adopté en 1840 et, un an plus tard, le Bas-Canada et le 
Haut-Canada sont réunis pour former la province du Canada. L’île de Vancouver devient 
une colonie britannique en 1849. 

1850–1859 – Une colonie britannique est établie sous le contrôle de la Compagnie de la 
Baie d’Hudson dans le territoire devenu aujourd’hui la Colombie-Britannique. La 
Couronne passe plusieurs traités avec les Premières nations dans le Haut-Canada 
(Ontario) – le traité Robinson-Huron et le traité Robinson-Supérieur – et sur la côte ouest – 
les traités de l’île de Vancouver. 

Un trappage excessif, une baisse de la demande à l’égard des fourrures nord-américaines et 
l’exploitation commerciale du bison font péricliter la traite des fourrures. L’épuisement du 
gibier, en particulier la disparition du bison, a de grandes répercussions sur les populations 
des Premières nations, dont les sources de nourriture se trouvent en conséquence gravement 
réduites. 

1860–1869 – Le projet de vente de la Terre de Rupert au Canada soulève la controverse en 
raison des droits fonciers établis par le traité Selkirk à l’égard de la colonie de la rivière 
Rouge. Cette controverse mène à la négociation des traités nos 1 et 2. 

1867 – Le 1er juillet 1867, les provinces de l’Ontario et du Québec (Haut-Canada et 
Bas-Canada), la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick s’unissent pour former le 
Dominion du Canada. Le Canada devient un pays en vertu de l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique de 1867 (l’AANB). Les dirigeants politiques coloniaux britanniques 
ont discuté du partage et de la répartition des pouvoirs et des compétences entre les 
différents ordres de gouvernement. Les résultats sont consignés dans l’AANB, qui 
définit les pouvoirs conférés à chaque ordre de gouvernement et décrit dans ses grandes 
lignes la structure du gouvernement du nouveau Dominion du Canada. 

Quand un gouvernement détient le pouvoir dans un domaine précis, on dit qu’il a 
compétence dans ce domaine. Le paragraphe 91(24) de l’AANB est important pour les 
Premières nations, car il donne au gouvernement fédéral compétence à l’égard des 
« Indiens et [d]es terres réservées pour les Indiens ». Par conséquent, le Canada est 
l’autorité compétente en ce qui concerne les Premières nations au Canada et il en est 
responsable. L’Acte est négocié et adopté sans qu’on consulte les dirigeants des 
Premières nations.  

1870 – Le Gouvernement canadien achète la Terre de Rupert à la Compagnie 
de la Baie d’Hudson pour 300 000 ₤ [environ 1,5 million de dollars 
canadiens]. La Compagnie conserve cependant une grande étendue de terre 
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qu’elle pourra vendre elle-même. Lorsqu’ils apprennent la nouvelle, les dirigeants des Premières 
nations sont très mécontents : ils considèrent cette région comme leur territoire. La vente de la 
Terre de Rupert au gouvernement canadien sans le consentement des Premières nations engendre 
des conflits, qui font obstacle à la colonisation et empêche le gouvernement d’assurer la paix et la 
sécurité dans l’Ouest, comme c’est son objectif. Comme le signale l’historien John Tobias, cet 
aspect de l’histoire est souvent passé sous silence : 

[…] La conclusion de traités [dans l’Ouest] commence seulement après que la bande des 
Saulteux de Yellow Quill obligent les colons essayant de se rendre à Portage la Prairie, plus 
à l’ouest,  à rebrousser chemin et que d’autres dirigeants saulteux insistent pour que le traité 
Selkirk soit appliqué ou, plus souvent, pour qu’un nouveau traité soit conclu. On tait 
également le fait que les Ojibways de l’angle nord-ouest [du lac des Bois – Traité no 3] 
demandent des rentes et qu’on craint qu’ils ne fassent violence aux colons qui traverseraient 
leurs terres ou feraient usage de leur territoire, si on manque à reconnaître leurs droits 
fonciers. Ces pressions et la crainte de la violence qu’elles pourraient entraîner sont ce qui 
motive le gouvernement à commencer à conclure des traités. (TRADUCTION – cité dans 
Office of the Treaty Commissioner. Statement of treaty issues :  Treaties as a bridge to the 
future, 1998, p. 19)  

1870–1879 – L’extermination des troupeaux de bisons commence. Le gouvernement des États-Unis 
embauche des chasseurs professionnels pour tuer les bisons afin de forcer les Premières nations 
dans l’Ouest à se soumettre, en les affamant. Ces chasseurs traversent au Canada à la poursuite des 
troupeaux. Au milieu des années 1870, les troupeaux de bisons se font de plus en plus rares. 

En 1873, la Colombie-Britannique, l’Île-du-Prince-Édouard et les Territoires du Nord-Ouest (y 
compris les provinces des Prairies et les territoires nordiques actuels) se joignent au Dominion du 
Canada. 

1870–1929 – Après la Confédération, le Canada entreprend de bâtir une nation unie. Un chemin de 
fer transcontinental est construit pour favoriser l’unité du pays. L’abondance des ressources 
naturelles du pays attire l’industrie. Le gouvernement canadien s’efforce donc d’attirer des 
immigrants pour travailler dans l’industrie et cultiver la terre dans les prairies de l’Ouest. Au cours 
des vingt années qui précèdent 1914, plus de trois millions d’immigrants débarquent au Canada. Cet 
afflux porte la population du pays à plus de sept millions – trois fois ce qu’elle était en 1850.         
(B. Beers, 1986, p. 452) Toutefois, on ne peut coloniser l’Ouest et construire le chemin de fer à 
moins d’avoir accès aux terres des Premières nations, ce qui mène à la négociation des traités 
numérotés. 
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La Couronne et les Premières nations ont des raisons irrésistibles de conclure des traités. Le Canada 
fait face à des pressions de l’extérieur. Le gouvernement est en effet bien conscient des pressions 
qu’on fait aux États-Unis en vue de repousser la frontière américaine vers le nord jusqu’en territoire 
canadien. Il craint que les Premières nations ne forment des alliances transfrontalières et que cela ne 
crée des conflits. Les Premières nations ont, elles aussi, conscience de ce qui se passe au sud de la 
frontière, des « guerres avec les Indiens » et des pertes subies de part et d’autre, par le 
gouvernement et par leurs frères des Premières nations aux États-Unis.  

Elles commencent en outre à se ressentir de l’accroissement de la colonisation, de l’exploitation 
commerciale du bison et des autres gibiers, et des maladies qui ont fait grimper le taux de mortalité. 
Elles souhaitent la paix et veulent protéger leur mode de vie. Elles espèrent que la conclusion de 
traités leur permettra d’assurer leur subsistance et de préserver leur mode de vie. 

La conclusion de traités entre les Premières nations et la Couronne se poursuit après la 
Confédération. Le gouvernement du Dominion négocie les traités numérotés (Traités nos 1 à 11), au 
nom de la Couronne, avec plusieurs groupes des Premières nations dans les territoires constituant 
aujourd’hui les provinces de l’Ontario, du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta et dans 
certaines parties de la Colombie-Britannique et des Territoires du Nord-Ouest. Dans la région 
correspondant à la Saskatchewan actuelle, les Cris, les Dénés, les Naќoda et les Saulteux concluent 
les traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 avec la Couronne. Les traités procurent aux Premières nations et aux 
nouveaux arrivants de l’Europe un moyen de vivre en paix. 
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Création du Canada et événements ayant mené aux traités numérotés – Questionnaire 

1. Décris la compétence des Premières nations avant l’arrivée des Européens et la négociation des 
traités. 

2. Décris le rôle des hommes et des femmes des Premières nations dans le contexte de la traite des 
fourrures et le type de relations qu’ils entretenaient avec les commerçants de fourrures 
européens et la Compagnie de la Baie d’Hudson. 

3. Quelle est l’importance de la Proclamation royale de 1763 pour les Premières nations? 

4. Pourquoi l’achat de la Terre de Rupert par le Dominion du Canada a-t-il mis les Premières 
nations en colère? 

5. Quels événements ont poussé la Couronne et les Premières nations à conclure des traités? 
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Création du Canada et événements ayant mené aux traités numérotés –  
Corrigé 

1. Décris la compétence des Premières nations avant l’arrivée des Européens et la négociation des 
traités. 

Réponses : L’Amérique du Nord était le domicile des Premières nations bien avant l’arrivée des 
Européens. Les Premières nations avaient leurs propres systèmes politiques, sociaux et 
économiques, qui favorisaient un mode de vie en harmonie avec la nature. Elles avaient 
diverses formes de gouvernement. (Les élèves peuvent élaborer sur ce point en se fondant sur 
les renseignements fournis dans le document.) Elles avaient leurs propres systèmes politiques, 
leurs événements culturels et mondains, leurs cérémonies spirituelles et leur économie. Elles 
avaient tout ce dont elles avaient besoin pour survivre. 

2. Décris le rôle des hommes et des femmes des Premières nations dans le contexte de la traite des 
fourrures et le type de relations qu’ils entretenaient avec les commerçants de fourrures 
européens et la Compagnie de la Baie d’Hudson. 

Les réponses peuvent comprendre n’importe lesquels des éléments d’information compris sous 
la rubrique « XVIIe siècle » du document remis aux élèves. 

3. Quelle est l’importance de la Proclamation royale de 1763 pour les Premières nations? 

Les réponses peuvent comprendre n’importe lesquels des éléments d’information qui suivent et 
qui figurent sous la rubrique « 1763 » du document remis aux élèves : La Proclamation royale 
établit des lignes directrices pour la conclusion de traités avec les Premières nations. Seule la 
Couronne pouvait passer des traités avec les Premières nations. La conclusion de traités devait 
se faire avec des représentants des Premières nations, dans le cadre d’assemblées publiques. La 
Proclamation royale reconnaît l’occupation des terres par les Premières nations et les droits 
fonciers de celles-ci. 

4. Pourquoi l’achat de la Terre de Rupert par le Dominion du Canada a-t-il mis les Premières 
nations en colère?  

Réponse : La vente de la Terre de Rupert au Canada par la Compagnie de la Baie d’Hudson a 
mis les Premières nations en colère parce que celles-ci considéraient cette région comme leur 
territoire. 

5. Quels éléments ont poussé la Couronne et les Premières nations à conclure des traités? 

Les réponses peuvent comprendre n’importe lesquels des éléments d’information compris sous 
la rubrique « 1870–1929 ». 
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Chronologie des événements ayant mené à la signature  
des traités en Saskatchewan 

Repérer ce schéma chronologique dans la section Matériel complémentaire. 
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Influences européennes et américaines  
sur la création du Canada  

(Burton F. Beers. World History: Patterns of Civilization, New Jersey (É-U), Pearson Education, 1986, 
p. 300–374, 451 et 452. Reproduit avec l’autorisation de Pearson Education.)  

• Les Amériques – Au XVIe siècle, l’Espagne et le Portugal établissent des empires coloniaux 
dans les Amériques. Ils considèrent leurs colonies comme des ressources à exploiter pour leur 
propre avantage. Pendant près de cent ans, ces deux pays sont les seules puissances 
européennes à avoir des colonies dans les Amériques, parce que les autres nations sont aux 
prises avec les conflits politiques et les guerres religieuses qui sévissent en Europe. 

• Au XVIIe siècle, d’autres nations européennes se mettent en lice pour établir des colonies 
américaines, espérant tirer leur part des richesses du continent. Les Pays-Bas, la France et 
l’Angleterre commencent à explorer et à coloniser l’Amérique du Nord, là où ni l’Espagne ni le 
Portugal n’est bien établi. La croissance des colonies de chaque nation finit par entraîner des 
conflits à propos de revendications territoriales. 

• Durant ces luttes, certaines puissances européennes cherchent à obtenir l’aide des Amérindiens. 
Les Français, intéressés par la traite des fourrures, forment une alliance avec les Algonquins, 
alors que les Néerlandais nouent des liens avec les Iroquois. La lutte entre les Français et les 
Néerlandais provoque des conflits entre leurs alliées et mène à l’établissement de New 
Netherland. 

• En 1664, l’Angleterre évince les Néerlandais de New Netherland et renomme la colonie New 
York. 

• Au cours des cent ans qui suivent, l’Angleterre et la France sont les principaux rivaux dans 
l’Est de l’Amérique du Nord et, durant tout ce temps, elles luttent pour contrôler le Canada et 
les terres situées à l’ouest des Appalaches. Leurs conflits en Amérique dégénèrent rapidement 
et provoquent la guerre de Sept Ans, qui se livre sur trois continents : l’Europe, l’Asie et 
l’Amérique du Nord. 

• En Amérique du Nord, les francophones appellent cette guerre la guerre de la Conquête, alors 
que les anglophones la décrivent comme la French and Indian War (guerre contre les Français 
et les Indiens). La lutte commence en 1754, quand les troupes britanniques et les soldats des 
colonies capturent Québec, ce qui, en pratique, leur donne la maîtrise de la Nouvelle-France. 
Avec la signature du traité de paix à Paris en 1763, la Grande-Bretagne acquiert le Canada et 
toutes les terres françaises à l’est du Mississipi. La rivalité entre les Britanniques et les Français 
va toutefois se poursuivre pendant des décennies. 

• La guerre de Sept Ans laisse les deux nations européennes profondément endettées. Les 
politiques élaborées par chacune pour réduire ses dettes auront une profonde influence sur les 
colonies britanniques en Amérique du Nord et sur la monarchie absolue en France. 
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• Établissements français – Les Français ont exploré les abords du fleuve St Laurent et créé des 
établissements dans ce qui est aujourd’hui le Canada. Ils se rendaient déjà régulièrement près de 
côtes de Terre-Neuve pour pêcher la morue et avaient découvert qu’il était très payant d’acheter 
des fourrures aux Premières nations et de les revendre en Europe. Les commerçants français 
vivaient assez paisiblement au côté des Premières nations. 

• Après la guerre de la Conquête, la Grande-Bretagne passe l’Acte de Québec, en 1774, pour 
essayer de s’assurer la loyauté des sujets français qui habitaient surtout au Québec. Cet acte 
donne aux Canadiens français, qui étaient des catholiques, le droit de pratiquer leur religion. Il 
les autorise également à continuer de vivre selon les lois et coutumes françaises traditionnelles. 

• Colonies britanniques – Les gens ont toutes sortes de raisons de traverser l’Atlantique pour 
s’établir dans les colonies britanniques. Certains y viennent en quête de liberté religieuse. 
Beaucoup espèrent améliorer leur situation économique et sociale. Les colonies leur offrent la 
possibilité de devenir des agriculteurs indépendants, des marchands, des commerçants de 
fourrures et des artisans. Au XVIIe siècle, les Britanniques se mettent à peupler l’Amérique du 
Nord le long de la côte est, de Terre-Neuve et de la Nouvelle-Écosse jusqu’à ce qui est 
aujourd’hui la Géorgie. 

• Contrairement au gouvernement français, le gouvernement britannique encourage les gens à 
s’établir dans les colonies du Nouveau Monde. Par conséquent, entre 1630 et 1700, la 
population des colonies britanniques passe de 900 habitants à environ 200 000 habitants. 

• Déterminées à protéger leur mode de vie, les Premières nations attaquent et détruisent de 
nombreux établissements anglais en région pionnière. Les Britanniques rétorquent avec autant 
de détermination. Cette lutte pour la suprématie se poursuit jusqu’au XIXe siècle. 

• Colonies américaines – Les événements se produisant en Grande-Bretagne et le mouvement de 
renouveau intellectuel, désigné comme la philosophie des Lumières qui a cours en Europe à 
l’époque, ont une grande influence sur la population des treize colonies américaines. Ces 
colonies estiment avoir les mêmes droits que la population de la Grande-Bretagne. Aussi, quand 
le gouvernement britannique semble enfreindre ces droits, les colons américains protestent-ils 
vivement. 

• Le Parlement britannique veut commencer à imposer ses colonies américaines pour aider à 
supporter le coût de sa propre défense. Or, les colonies ne lui reconnaissent pas le pouvoir de 
les imposer et déclarent leur indépendance. Après une longue et dure lutte (Révolution 
américaine de 1773 à 1783), elles s’affranchissent de la Grande-Bretagne et forment une 
république. 

• La constitution des nouveaux États indépendants des États-Unis reflète les idées de la 
philosophie des Lumières. 
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• Établissements au Canada – Durant la Révolution américaine et par la suite, de nombreux 
colons anglophones, notamment des Écossais, arrivent au Canada et s’établissent surtout dans 
les provinces Maritimes – Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard – et 
au nord des Grands Lacs dans ce qui est aujourd’hui l’Ontario. 

• Dès le début, il y a des différends entre les Canadiens français et les Canadiens anglais. 
S’efforçant de gouverner les deux groupes séparément, le Parlement britannique adopte l’Acte 
du Canada en 1791. Cet acte divise le Canada en trois provinces – le Haut-Canada (l’Ontario), 
le Bas-Canada (le Québec) et les Maritimes (provinces Maritimes d’aujourd’hui). Chaque 
province a un gouverneur nommé par la Couronne, un conseil royal et une assemblée élue. 

Bureau du commissaire aux traités | 208 



Neuvième année | Les traités  
 

ANNEXE 9-10D 

Influences européennes et américaines sur la  création du Canada – Questionnaire 

1. Que se produisait-il dans les Amériques au XVIe et au XVIIe siècle? 

2. Qu’entend-on par la « guerre de la Conquête » et qui y participait? 

3. Pourquoi la Grande-Bretagne a-t-elle adopté l’Acte de Québec en 1774? 

4. Pourquoi les gens voulaient-ils s’établir dans les colonies britanniques? 

5. Qu’est-ce qui a causé le déplacement des populations des Premières nations? 

6. Pourquoi le Parlement britannique a-t-il adopté l’Acte du Canada en 1791? 

7. Rédige un rapport sur les effets des événements qui se produisaient en Europe et dans les 
Amériques. Expliques-y quelles ont été les répercussions de ces événements sur les motifs de la 
conclusion de traités entre les Premières nations et la Couronne dans ce qui est aujourd’hui 
l’Est du Canada. 
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Les traités au Canada 

(B. Barry. People Places: Saskatchewan and Its Names, Regina, Canadian Plains Research Center, 1997. 
Adapté et reproduit avec l’autorisation de l’auteur.) 

• La Proclamation royale de 1763 déclarait que les terres des Premières nations ne pouvaient être 
colonisées avant que la Couronne n’en fasse l’acquisition auprès de celles-ci conformément à 
une procédure particulière, énoncée dans la Proclamation. Les gouvernements étaient tenus de 
négocier avec les Premières nations des conditions satisfaisantes en vue de la « cession » de la 
totalité ou d’une partie des terres de ces dernières. 

• Au Canada, onze traités numérotés ont ainsi été négociés après la vente de la Terre de Rupert 
de la Compagnie de la Baie D’Hudson au nouveau Dominion du Canada, en 1870. 

• Le gouvernement canadien a hérité du droit et de la responsabilité de la Couronne britannique à 
l’égard des traités dans l’Ouest en 1870. Toutefois, sa volonté de conclure des traités tenait 
aussi à des considérations purement pratiques. Durant les années 1870, le gouvernement des 
États-Unis dépensait couramment plus de 20 millions de dollars par année pour faire la guerre 
aux Premières nations dans les Prairies. Or, cette somme d’argent était supérieure au budget 
entier du Dominion du Canada. Les traités semblaient par conséquent un petit prix à payer pour 
s’assurer une certaine paix dans l’Ouest. 

• Établir la paix dans l’Ouest n’était pas le seul motif du gouvernement pour conclure des traités. 
Ouvrir l’Ouest à la colonisation, construire un chemin de fer pour relier l’Est et l’Ouest du 
pays, assurer aux commerçants et aux colons un libre accès aux terres et aux voies navigables 
comptaient également parmi les facteurs qui l’ont motivé à entreprendre la négociation de 
traités. 

• Les motifs du gouvernement canadien étaient donc assez clairs. Son approche était motivée par 
la parcimonie (dépenser le moins possible) et le désir d’éteindre systématiquement les droits 
fonciers des Indiens à l’égard des terres qui serviraient à la colonisation de l’Ouest.  

• Les Cris, les Saulteux, les Naќoda et les Dénés ont conclu des traités avec la Couronne. 
Toutefois, beaucoup de Premières nations ont résisté vigoureusement à cette tendance. Le chef 
Big Bear, par exemple, maintenait de façon catégorique que les conditions offertes dans les 
traités devaient être améliorées et n’a accepté de signer le Traité no 6 qu’après plus de six 
années de négociations. Il y a eu, dans le cas de chaque traité, des chefs et des conseillers qui 
recommandaient de ne pas signer. 

• Le gouvernement était conscient du besoin des Premières nations de se protéger contre la vague 
de colonisation qui allait déferler sur l’Ouest. 
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• Les Premières nations étaient bien au courant de ce qui se passait au sud de la frontière. Elles 
reconnaissaient l’inévitabilité de la colonisation et ne voulaient pas entrer en guerre avec le 
gouvernement canadien. Elles avaient entendu parler de la guerre que se livraient le 
gouvernement des États-Unis et leurs frères et sœurs amérindiens. 

• Bon nombre des chefs et des conseillers des Premières nations voyaient les traités comme un 
pont qui aiderait leurs peuples à faire la transition à un nouveau mode de vie. 

• Les missionnaires et d’autres personnes en qui les Premières nations avaient mis leur confiance 
ont aussi influencé la décision de nombreuses bandes de conclure des traités. 

• La rareté grandissante du gibier dans le Nord et, en particulier, la disparition du bison dans le 
Sud sont essentiellement ce qui a poussé les Premières nations à conclure des traités. En effet,  
il n’y a vraisemblablement aucune autre société humaine qui ait jamais été aussi intimement 
liée à une seule espèce animale que les Indiens des Plaines l’étaient au bison. 

• Au moment de la négociation du Traité no 4 en 1874, les troupeaux de bisons étaient de plus en 
plus rares. 

• Les dirigeants des Premières nations se rendaient compte que leur mode de vie s’effondrait et 
voulaient préserver leur culture et leurs traditions. Ils croyaient pouvoir le faire en concluant 
des traités. 
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Les traités numérotés au Canada 

Traité no 1, 1871  Sud du Manitoba 

Traité no 2, 1871  Partie inférieure du Manitoba et partie du Sud de la 
Saskatchewan 

Traité no 3, 1873  Ouest de l’Ontario 

Traité no 4, 1874  Sud de la Saskatchewan, partie du Sud de l’Alberta et du 
Centre-Sud-Ouest du Manitoba 

Traité no 5, 1875 et 1908 Centre du Manitoba, avec léger débordement en 
Saskatchewan et en Ontario (1875), et Nord du Manitoba 
(1908) 

Traité no 6, 1876  Centre de la Saskatchewan et de l’Alberta  

Traité no 7, 1877  Sud de l’Alberta (prolonge la frontière entre l’Alberta et 
les États-Unis) 

Traité no 8, 1899  Nord-est de la Colombie-Britannique, Nord de l’Alberta, 
nord-ouest de la Saskatchewan et sud de la rivière Hay et 
du Grand lac des Esclaves dans les Territoires du Nord-
Ouest 

Traité no 9, 1905  Nord de l’Ontario (soit nord-est en 1905 et nord-ouest par 
adhésion en 1929-1930) 

 Traité no 10, 1906  Nord de la Saskatchewan 

Traité no 11, 1921  Territoires du Nord-Ouest, à l’exclusion du Nunavut 
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Les relations fondées sur des traités 
avec les DaќoŦa et LaќoŦa au Canada 

(Darlene Speidel, SICC, 2002)  

Avant l’arrivée des Européens, la région s’étendant de la prairie-parc ou tremblaie canadienne 
jusqu’à la rivière Arkansas, et des Rocheuses jusqu’à la rive ouest des Grands Lacs était le domicile 
d’une confédération de bandes, que les explorateurs avaient, par erreur, dénommées les Sioux, les 
Assiniboines et les Stoneys. Ces bandes croyaient à une origine commune, présentaient des 
caractéristiques culturelles semblables et parlaient une langue comportant trois dialectes : le 
DaќoŦa, le Naќoda et le LaќoŦa. Ces trois termes signifient « fraternité » et désignent la nation ou 
la langue dans l’un ou l’autre de ces trois dialectes. L’histoire de la création de chacune de ces 
nations indique qu’elle a migré des entrailles de la Terre vers la Wind Cave (grotte du vent), dans 
les Black Hills (collines noires), pour devenir les Oċeťi šaќowiŋ, soit la nation des « Sept Feux du 
Conseil ». L’expression Oċeťi šaќowiŋ est celle qu’emploient, dans leur propre langue, les trois 
nations pour faire allusion à leur fraternité sociale et politique, historique et actuelle. Les DaќoŦa, 
Naќoda et LaќoŦa ont souvent été appelés, par erreur, les Sioux, les Assiniboines et les Stoneys. 

Les premiers explorateurs entendirent parler des Oċeťi šaќowiŋ par les Premières nations de l’Est 
du pays, dont les Ojibways, qui, les considérent comme des ennemis, les appelaient les 
Nadouessioux (ce qui, dans leur langue, signifiait « petites vipères »), d’après un type de serpent de 
la région des Grands Lacs. Les Français abrégèrent vite ce nom à « Sioux », nom qui fut adopté par 
la suite par les Britanniques et les Américains. Au fil du temps, les Américains en vinrent à 
désigner ces Indiens comme la « Grande Nation sioux ». C’est l’appellation qui paraît encore 
aujourd’hui dans tous les documents juridiques. 

Chaque division des Oċeťi šaќowiŋ a développé le mode de vie convenant le mieux à son territoire 
immédiat, ce qui lui a permis de vivre en harmonie avec son environnement. Les DaќoŦa étaient 
semi-sédentaires. Les LaќoŦa du Nord se déplaçaient continuellement en quête du bison, dont ils 
dépendaient pour leur survie. Les LaќoŦa du Sud chassaient aussi le bison chaque année, mais ils 
tiraient leur subsistance de gibiers plus petits, ainsi que de la pêche, de la cueillette et de 
l’horticulture. Bien avant l’arrivée des Européens, les DaќoŦa et les LaќoŦa avaient fait de la 
prairie-parc et de la plaine du Sud de la Saskatchewan actuelle une partie de leur territoire de 
chasse. On les voyait chasser le bison dans cette région. Il se trouve des ruines de leurs 
campements, de leurs sites cérémoniaux et de leurs cimetières à la grandeur de la province 
aujourd’hui.   

Les Oċeťi šaќowiŋ étaient des entrepreneurs. Ils parcouraient de grandes distances dans leur quête 
incessante de nouvelles ressources. Ils avaient établi un réseau commercial très étendu avec d’autres 
Premières nations et agrandissaient constamment leur territoire. 
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Les premiers contacts documentés de DaќoŦa et de LaќoŦa avec des immigrants européens ont eu 
lieu en 1634. Par la suite, les Français passèrent plusieurs traités de commerce et de paix avec les 
Oċeťi šaќowiŋ, qui ont beaucoup participé à la traite des fourrures dans toute la région s’étendant 
des Grands Lacs aux Rocheuses. 

Après la défaite des Français par les Britanniques en 1760, les Oċeťi šaќowiŋ négocièrent les 
premiers de plusieurs traités avec les Britanniques. Ils fournirent aux Britanniques des guerriers 
pendant la révolution américaine et pendant la guerre de 1812. Après cette guerre, les Américains 
négocièrent un traité de paix avec eux, ce qui ouvrit la voie à une série de traités de cession de 
terres et mena, ultimement, à une guerre ouverte, dont le point culminant fut le massacre de 1880 à 
Wounded Knee. 

À la suite de la guerre de Sept ans (guerre de la Conquête), les Oċeťi šaќowiŋ perdirent la partie est 
de leur territoire aux mains des Américains et des Premières nations des régions plus à l’est, que le 
changement de régime résultant de la guerre obligeait à migrer vers l’ouest. Les Américains les 
considéraient comme une force redoutable. Dès 1805, ils prirent donc des mesures pour essayer de 
s’assurer leur loyauté et d’exercer leur emprise sur eux. À quelques exceptions près, toutes les 
bandes des Oċeťi šaќowiŋ subirent à un moment ou à un autre des pressions des Américains, qui 
voulaient qu’elles s’installent dans des réserves créées pour elles aux États-Unis. Or, 
l’administration de ces réserves étaient corrompue, et les Américains n’avaient de respect ni pour 
les droits inhérents des Oċeťi šaќowiŋ ni pour les droits qui leur avaient été accordés par traité. Les 
membres de ces nations qui pouvaient s’échapper cherchèrent donc refuge dans les territoires du 
nord qui s’étendaient jusqu’au Canada, terre de la Grand-mère blanche.  

Après la révolte du Minnesota en 1862 et la bataille de Little Bighorn en 1876, les Oċeťi šaќowiŋ 
traversèrent la frontière canado-américaine en grand nombre dans l’espoir d’y vivre en paix. Les 
Américains tentèrent de faire des pressions sur le Canada pour qu’il les renvoie, alors que les Oċeťi 
šaќowiŋ, eux, s’efforçaient de faire respecter leurs traités avec les Britanniques. Le gouvernement 
canadien n’accéda pas aux demandes des Américains, ce qui créa beaucoup de tension entre les 
deux pays, mais il n’estimait pas non plus être obligé de remplir les engagements britanniques 
envers les divisions DaќoŦa et LaќoŦa des Oċeťi šaќowiŋ. 

En effet, lors de la négociation des traités avec les Premières nations dans les Prairies, il n’avait 
accepté de signer des traités qu’avec les bandes d’Oċeťi šaќowiŋ qui parlaient Naќoda (et qu’il 
appelait les Assiniboines ou les Stoneys), parce que celles-ci s’étaient alliées aux Cris. Il considérait 
les DaќoŦa et les LaќoŦa comme des réfugiés des États-Unis et estimait qu’ils n’avaient aucun 
« droit ancestral » à des terres au Canada.  

Le gouvernement canadien refuse toujours de reconnaître les droits fonciers des DaќoŦa et des 
LaќoŦa aujourd’hui. Au début des années 1970, les bandes canadiennes ont formé l’association 
Dakota Nations of Canada pour contester sa position et soutenir des revendications territoriales en 
attente d’un règlement aux États-Unis. À l’heure actuelle, ces bandes n’ont toujours pas été 
autorisées à signer une adhésion à un traité au Canada, et l’on n’a toujours pas donné suite à leur 
revendication territoriale globale. 
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Ces bandes firent de nombreuses requêtes au gouvernement canadien pour obtenir de l’assistance et 
des réserves, mais celles-ci leur furent refusées. La disparition du bison et la diminution des autres 
gibiers les fit sombrer dans la misère. Par « charité », le gouvernement canadien créa finalement de 
petites réserves pour elles. Cinq de ces réserves sont situées au Manitoba et quatre en 
Saskatchewan. Les réserves DaќoŦa en Saskatchewan sont Whitecap, Standing Buffalo, et 
Wahpeton (Round Plain). La réserve LaќoŦa est celle de la Première nation Wood Mountain. 

L’histoire de la réserve LaќoŦa tourne autour du chef Sitting Bull. Il y avait plus de 6 000 LaќoŦa 
qui s’étaient rassemblés dans la région de Wood Mountain après la bataille de Litte Bighorn en 
1876. La plupart d’entre eux ont quitté la région avec Sitting Bull, quand on usa de ruse pour 
amener le chef à rentrer aux États-Unis. Toutefois, certains des LaќoŦa sont demeurés au Canada et 
se sont installés dans d’autres régions… beaucoup, dans les environs de Moose Jaw. Comme Sitting 
Bull avait plaidé auprès du gouvernement canadien pour que celui-ci accorde de l’aide à son peuple, 
les LaќoŦa qui étaient restés ont continué à pétitionner le gouvernement, qui leur attribua 
finalement une réserve à Wood Mountain. 
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Les traités : Qu’est-ce qui est vrai? Qu’est-ce qui est faux? 

Énoncés 

1. Les traités étaient de simples transactions foncières. 

2. Les traités n’ont aucune pertinence aujourd’hui. Ce sont des choses du passé. 

3. Les traités profitent à tous les Canadiens. 

4. Le texte écrit d’un traité est tout ce qu’il est nécessaire de comprendre. 

5. Les dirigeants des Premières nations étaient de formidables négociateurs et comprenaient les 
droits et les avantages que leur conféraient les traités. 
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Les traités : Qu’est-ce qui est vrai? Qu’est-ce qui est faux? – Corrigé 

Énoncés 

1. Vrai : Les traités avaient pour objet le partage de terres entre nations. 

Les relations fondées sur les traités sont centrées sur le partage de terres entre nations. Les 
Premières nations ont convenu de permettre la colonisation et l’immigration dans l’Ouest en 
échange des avantages que leur conféraient les traités, y compris l’attribution de terres de 
réserve, le versement d’annuités, l’instruction et la prestation de soins de santé. La propriété des 
terres est une question litigieuse. Les Premières nations soutiennent qu’elles ont autorisé 
l’usage de leurs terres jusqu’à la profondeur du sillon d’une charrue, alors que le gouvernement 
du Canada et celui de la Saskatchewan affirment qu’il y a eu cession des terres, ainsi que des 
droits aux minéraux et autres ressources que celles-ci renferment. 

[Faux : Les traités sont de simples transactions foncières.] 

2. Vrai : Les traités sont à perpétuité. 

Le texte même des traités et la tradition de négociation de traités décrivent les relations fondées 
sur un traité comme des relations durables devant profiter aux Premières nations et aux autres 
Canadiens aussi longtemps que le soleil brillera, que l’herbe poussera et que les rivières 
couleront. Divers articles des traités, comme les dispositions visant les annuités et les 
assemblées publiques, font ressortir le fait que les traités dureront à perpétuité. 

[Faux : Les traités n’ont aucune pertinence aujourd’hui. Ce sont des choses du passé.] 

3. Vrai : Les traités profitent à tous les Canadiens. 

Il faut au moins deux nations pour conclure un traité, et les traités conclus en Saskatchewan 
renfermaient des avantages à la fois pour les Premières nations et pour les colons canadiens. 
Les Premières nations recevaient des annuités, des terres de réserve, l’instruction et une trousse 
de soins de santé, de même que de l’aide à l’agriculture. Les colons obtenaient l’accès à des 
terres agricoles, la sécurité, la paix et le bon vouloir des Premières nations. 

[Faux : Les traités ne profitent qu’aux Premières nations.] 
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4. Vrai : Quand on analyse les traités, il faut tenir compte de l’histoire orale et écrite. 

Quand on analyse les traités, il faut tenir compte à la fois de l’histoire orale et de l’histoire 
écrite. Cela donne une perception équilibrée des traités. En fait, ces deux versions sont souvent 
très semblables. De récents arrêts judiciaires, comme ceux de l’affaire Delgamuukw et de 
l’affaire Marshall, ont créé des précédents en reconnaissant la validité de l’histoire orale, tout 
comme celle des documents écrits, dans l’analyse des avantages issus des traités. 

[Faux : Le texte écrit d’un traité est tout ce qu’il est nécessaire de comprendre.] 

5. Vrai : Les dirigeants des Premières nations étaient de formidables négociateurs et 
comprenaient les droits et les avantages que leur conféraient les traités. 

Les dirigeants des Premières nations étaient de formidables négociateurs et comprenaient les 
droits et les avantages que leur conféraient les traités. Toutefois, l’interprétation des traités que 
font les Premières nations est fondée sur les négociations entières et ne se limitent pas au texte 
des traités. Certaines des discussions ayant eu lieu pendant les négociations ont été incorporées 
aux politiques et aux lois fédérales. 

[Faux : Les Premières nations ne comprenaient pas les traités et ont été amenées à les signer par 
tromperie.] 
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DIXIÈME ANNÉE 

Unité 4 – L’impérialisme 
Les transformations 
économiques et politiques 
qu’a entraînées la révolution 
industrielle n’étaient pas 
limitées à l’Europe du 
XIXe siècle. Le besoin que 
ressentaient les États 
d’accroître sans cesse leurs 
marchés et leurs sources de 
matières premières pour 
alimenter les usines a avivé la 
concurrence que se livraient 
les géants industrialisés et a 
eu une profonde influence sur 
l’Amérique du Nord et sur les 
Premières nations.  

La Couronne a conclu des 
traités avec les Premières 
nations parce qu’elle y voyait 
un moyen pacifique d’obtenir 
accès à un vaste territoire. 
Les traités étaient pour elle 
un outil d’expansion de son 
empire. 
 

CONNAISSANCES 

• Savoir que les États-nations étaient 
préoccupés par leur capacité 
d’acquérir des terres. 

• Savoir que les nations sont toujours 
tentées de se servir de tout pouvoir à 
leur disposition pour protéger leurs 
acquisitions. 

• Savoir que l’impérialisme consiste 
dans la maîtrise de la souveraineté 
d’une nation par une autre. 

HABILETÉS 

• Rassembler et utiliser des données 
de façon systématique. 

• Décrire et définir les éléments 
principaux d’une situation, d’une 
structure ou d’une organisation. 

• Décrire des rapports de cause à effet. 

VALEURS 

• Établir d’après quels critères les 
revendications de nations peuvent 
être considérées légitimes. 

• Déterminer quelles mesures peuvent 
être acceptables d’un point de vue 
moral pour permettre aux nations 
d’atteindre leurs objectifs. 

 

Étude de cas : Les traités négociés sur le territoire de la Saskatchewan actuelle 

• Faire examiner les concepts d’impérialisme, de nation et de souveraineté aux élèves, en leur 
faisant étudier les relations entre les Premières nations et la Couronne. 

• Les élèves exploreront les questions suivantes : 
̶ Pourquoi les Premières nations et la Couronne ont-elles négocié des traités? 
̶ Comment les traités ont-ils aidé à bâtir la nation qu’est le Canada? 
̶ Comment la souveraineté des Premières nations et de la Couronne transparaissait-elle dans la 

négociation des traités? 
̶ Comment les Premières nations et la Couronne ont-elles bénéficié des traités? 
̶ Quel était le rôle des femmes des Premières nations dans la négociation des traités? 

CONCEPTS PRINCIPAUX 

Impérialisme 

• La Couronne a entrepris, en tant que puissance impériale, de négocier des traités afin d’avoir 
accès aux vastes terres habitées par les Premières nations. 

• Divers événements ont préparé le terrain à la négociation des traités entre les Premières nations 
et la Couronne. Ces négociations dépendaient de nombreux facteurs, qui les rendaient 
complexes. Leur issue tenait en effet à ce sur quoi les représentants des Premières nations et de 
la Couronne étaient disposés à faire des compromis. 

• Les traités ont été négociés de bonne foi et devaient être avantageux pour tous les intéressés. Ils 
devaient aussi établir de bonnes relations entre eux. 

• Les traités numérotés allaient plus loin que les traités antérieurs, en ce sens qu’ils ont créé pour 
le gouvernement des obligations considérables et permanentes envers les Premières nations – 
sur les plans de l’éducation, du soutien de l’agriculture et de l’apport d’aide médicale surtout. 

Nation et souveraineté 

• Seules des nations peuvent négocier des traités. 
• Les traités conclus reflétaient les valeurs des parties en cause et créaient des liens entre les 

Premières nations visées et la Couronne. 
• Les représentants de la Couronne et des Premières nations reconnaissaient et acceptaient la 

souveraineté de leurs nations respectives lorsqu’ils sont entrés en négociation. 
 

Bureau du commissaire aux traités | 219 



Dixième année | Les traités  
 

Bureau du commissaire aux traités | 220 



Dixième année | Les traités  
 

LES TRAITÉS NÉGOCIÉS  
SUR LE TERRITOIRE  

DE LA SASKATCHEWAN ACTUELLE 
INTRODUCTION 

Les élèves définiront l’impérialisme et examineront ce concept à travers ses répercussions sur les 
Premières nations dans ce qui est aujourd’hui le Canada. Ils apprendront que « l’impérialisme 
consiste dans la maîtrise de la souveraineté d’une nation par une autre » (TRADUCTION – 
Saskatchewan Education, History 10 Curriculum Guide, p. 404) et qu’il fonde les relations 
interculturelles sur des accommodements, l’assimilation, la ségrégation et l’anéantissement. À la 
constitution du Canada en Dominion, en 1867, le gouvernement s’est vu transférer le droit de 
régler les questions de titres fonciers anciens ou originaires. Il a commencé dans les années 1870 
à mettre en œuvre une politique de cession visant à éteindre les titres des Premières nations, en 
négociant avec ces dernières des traités qui lui permettraient d’ouvrir l’Ouest à la colonisation. 

Sous la direction du premier ministre initial du Canada, sir John A. Macdonald, la colonisation de 
l’Ouest devint une priorité. Pour réaliser cet objectif, Macdonald consigna ses plans d’édification 
de la nation dans ce qu’on appelle aujourd’hui sa « Politique nationale ». La construction d’un 
chemin de fer transcontinental – le chemin de fer du Canadien Pacifique – et la colonisation de 
l’Ouest en étaient les deux pivots. Le Canada avait besoin des terres des Premières nations dans 
l’Ouest et voulait en prendre possession de façon pacifique.  

Les élèves apprendront que les activités du gouvernement canadien reflétaient la tendance des 
relations internationales à l’époque, lesquelles étaient dominées par les Européens. Ils 
constateront que la Couronne s’est servie de méthodes impérialistes, dont l’une était la conclusion 
de traités, pour acquérir les titres fonciers des Premières nations au Canada. 

Les territoires visés par les Traités nos  4, 5, 6, 8 et 10 sont en partie situés dans ce qui est 
aujourd’hui la Saskatchewan. De nombreux facteurs ont influencé la négociation des traités. La 
langue, en particulier, en était un qui rendait les négociations complexes. Il a fallu embaucher des 
interprètes pour permettre les discussions entre les Premières nations et la Couronne. Les femmes 
des Premières nations ont aussi participé aux négociations. D’autre part, toutes les Premières 
nations n’étaient pas présentes aux négociations. Beaucoup ont signé une « adhésion au traité » 
par la suite. Les traités étaient censés être avantageux pour tous les intéressés et établir de bonnes 
relations entre eux. 
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LEÇONS 

Révision du module  
de neuvième : Établir les modalités de conclusion de traité 

Leçon 1 :  Conception du monde des Premières nations et des Britanniques 
(Occidentaux) de l’époque 

Leçon 2 :  La négociation des traités 

Leçon 3 :  Les traités et les adhésions aux traités 

Leçon 4 :  Création de bonnes relations  

Leçon 5 :  Avantages des traités pour les Premières nations et les Canadiens 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

Le module permettra à l’élève de : 

• revoir les principaux concepts abordés en septième, huitième et neuvième année. 

• se rappeler l’importance de la tradition orale pour la perpétuation de l’histoire et de la 
conception du monde des Premières nations. 

• mieux saisir la conception du monde des Premières nations et celle des Britanniques 
(Occidentaux) de l’époque. 

• découvrir ce qu’étaient « l’esprit et le sens » des traités pour les Premières nations. 

• définir en quoi consiste l’impérialisme et examiner les effets de l’impérialisme européen sur 
les Premières nations dans ce qui est aujourd’hui le Canada. 

• repérer quelles personnes ont joué un rôle important dans la conclusion des traités et en 
discuter. 

• se faire une idée de l’importance des costumes, des drapeaux et des médailles remis aux 
dirigeants des Premières nations au moment de la signature d’un traité. 

• se rendre compte que la « Politique nationale » du premier ministre John A. Macdonald a 
beaucoup influencé la conclusion de traités avec les Premières nations dans l’Ouest. 

• cerner les avantages que les Premières nations et la Couronne ont négociés dans les 
Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 et ceux qu’elles ont, en réalité, tirés de ces traités. 

• se familiariser avec les traités numérotés et les adhésions ultérieures à ces traités en 
Saskatchewan. 

• s’apercevoir que les traités ont apporté des avantages à tous les Canadiens.  
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• reconnaître que les relations fondées sur les traités existant entre les Premières nations et la 
Couronne ont eu des avantages pour toutes les parties en cause. 

• s'instruire sur la signification du « cercle de la vie, de la parenté et des bonnes relations » 
parmi tous les peuples pour les Premières nations. 

• se rendre compte que les traités conclus entre les Premières nations et la Couronne sont 
censés durer à jamais.   

• discuter des lois et des politiques qui ont touché les Premières nations avant et après la 
conclusion des traités dans ce qui est aujourd’hui la Saskatchewan et les analyser. 

• se faire une idée de la façon dont les accords par traité ont évolué en Saskatchewan. 

DURÉE ESCOMPTÉE DU MODULE 

De huit à douze heures. 
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RÉVISION DU MODULE DE NEUVIÈME :  
ÉTABLIR LES MODALITÉS DE CONCLUSION DES TRAITÉS 

CONCEPTS 

Divers groupes des Premières nations habitaient le territoire de la Saskatchewan actuelle avant 
l’arrivée des Européens. Aujourd’hui, quatre de ces Premières nations, qui parlent neuf langues 
ou dialectes, sont toujours représentées dans la province.  

Les Premières nations et la Couronne avaient, chacune de leur côté et pour diverses raisons, passé 
des traités avec d’autres nations avant l’arrivée des Européens en Amérique du Nord. Les 
modalités qu’elles employaient pour ce faire découlaient de leur conception particulière du 
monde. La tradition orale des premières et les écrits de la seconde reflètent l’interprétation que 
chacune donnait aux traités conclus dans ce qui est aujourd’hui la Saskatchewan.  

Les premiers traités entre les Premières nations et la Couronne ont été signés dans les territoires 
constituant maintenant l’Est du Canada. Les modalités de leur conclusion ont influencé celles qui 
ont été employées par la suite pour passer des traités dans ce qui allait devenir l’Ouest du pays. 
Ces derniers ont été motivés par divers événements et par des politiques antérieures à la 
Confédération, que le gouvernement canadien et les Premières nations interprètent différemment.  

Il est essentiel que tous les Canadiens comprennent le contexte dans lequel les traités au Canada 
ont été passés, ainsi que les motifs qui les sous-tendaient et la complexité des modalités de leur 
conclusion. Ces traités sont à l’origine de la liberté, de la protection et des moyens d’existence 
dont tous les Canadiens jouissent aujourd’hui : ils leur ont conféré des droits et, en conséquence, 
des responsabilités également.  

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• se rappeler que les Premières nations occupaient chacune son propre territoire en Amérique 
du Nord longtemps avant l’arrivée des Européens. 

• se remémorer les quatre nations habitant la Saskatchewan aujourd’hui et les huit langues et 
dialectes qu’elles parlent.  

• se rappeler que les Premières nations étaient des nations souveraines ayant leurs propres 
systèmes politique, économique et social, ainsi que leur propre point de vue spirituel avant 
l’arrivée des Européens. 

• se rappeler l’importance de la tradition orale pour l’interprétation des traités et des promesses 
faites dans les traités. 

• se rappeler que les Premières nations et la Couronne avaient déjà passé des traités avant d’en 
conclure entre elles. 

• revoir les concepts de contrat et de pacte dans le contexte des traités. 

• se rappeler que les Premières nations croyaient conclure des accords d’égal à égal avec la 
Couronne. 
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• se remémorer les deux perceptions différentes de « la Couronne » qu’avaient les Premières 
nations et le gouvernement canadien. 

• revoir  la signification des termes colonisation, compétence, traité et constitution. 

• revoir les politiques et les traités antérieurs à la Confédération dans ce qui est aujourd’hui 
l’Est du Canada. 

• revoir les effets de la politique gouvernementale et de la création d’un département 
ministériel des Affaires indiennes sur les Premières nations. 

• se rappeler l’incidence de la Proclamation royale de 1763 et de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique de 1867 sur les Premières nations. 

• revoir la création du Canada et les événements qui ont précédé la conclusion des traités. 

• revoir les événements qui ont poussé la Couronne et les Premières nations à conclure des 
traités entre elles. 

• revoir les mythes qui courent chez les citoyens canadiens, et la réalité en ce qui concerne les 
traités numérotés entre les Premières nations et la Couronne. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Deux heures. 

ACTIVITÉS 

1. Afficher la carte intitulée « Premiers peuples de l’Amérique du Nord », qui se trouve à 
l’annexe 7-5. Expliquer que cette carte illustre la diversité des Premières nations qui vivaient 
sur le continent avant l’arrivée des Européens. Le continent n’était pas divisé selon des 
frontières politiques, et les Premières nations étaient libres de vivre ou elles souhaitaient à 
l’intérieur de leurs territoires respectifs. 

2. Revoir la signification des termes nation et souveraineté. Faire lire l’annexe 9-7 (A-C), « Les 
dons sacrés faits aux peuples », aux élèves et discuter ensuite avec eux de ce que les aînés des 
Premières nations croient au sujet de la souveraineté de leurs peuples. 
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3. Se reportant à l’annexe 7-9, « Premières nations en Saskatchewan », voir quelles sont les 
Premières nations représentées dans la province aujourd’hui, puis les repérer sur la carte 
intitulée « Premières nations en Saskatchewan – Groupes linguistiques et dialectaux », 
reproduite à l’annexe 7-10B. Mentionner que beaucoup de membres des Premières nations 
vivent aujourd’hui dans des centres urbains comme Regina, Saskatoon, Prince Albert et North 
Battleford. 

4. Revoir la définition que Le Nouveau Petit Robert, 2006, donne aux termes contrat et pacte. 

Avis à l’enseignant : Expliquer aux élèves que les Premières nations voyaient et voient 
encore les traités comme des pactes, alors que la Couronne (le gouvernement du Canada) les 
voyait et les voit encore conmme des contrats. L’annexe 7-21, « Signification de contrat et de 
pacte dans le contexte des traités », examine ces termes plus en profondeur. 

5. Présenter la vidéo As Long as the Sun Shines pour récapituler ce que les élèeves connaissent 
maintenant des traités. Leur demander ensuite de répondre au questionnaire correspondant, 
reproduit à l’annexe 8-13. 

Avis à l’enseignant : Les activités 6 à 11 peuvent être exécutées en petits groupes 
d’apprentissage coopératif. Répartir la classe en six groupes et assigner une activité à chaque 
groupe. Chacun de ceux-ci fera une révision du sujet assigné, puis fera un exposé à la classe. 

6. Faire revoir « L’affaire Delgamuukw » (annexe 8-8A) et le questionnaire complémentaire 
(annexe 8-8B) aux élèves, puis leur demander de présenter un résumé de ce qu’ils en ont tiré 
à la classe. 

7. Remettre aux élèves les annexes 7-13 (A et B), « Qu’est-ce que les Premières nations veulent 
dire par ‘la Couronne’? », et 7-14 (A et B), « Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut 
dire par ‘la Couronne’? », et leur demander d’expliquer les différences entre ces deux points 
de vue. 

8. Faire lire les annexes 9-3 (A-C), « La politique et l’administration des affaires indiennes, de 
1830 à 1867 » et 9-2 (A et B), « Création d’un département ministériel des Affaires 
indiennes » aux élèves. Leur demander ensuite d’expliquer de façon schématique comment 
les politiques décrites et la création d’un départmenet ministériel exprès pour les Affaires 
indiennes ont touché la vie des Premières nations. 

9. Demander aux élèves de lire l’annexe 9-4 (A-E), « La Proclamation royale de 1763 », puis de 
répondre au questionnaire complémentaire à l’annexe 9-4F. Leur faire ensuite résumer les 
renseignements qu’on y donne, en vue de les présenter au reste de la classe. 

10. Faire revoir aux élèves les évéenements qui ont mené à la création du Canada par la lecture 
de l’annexe 9-8 (A-F), « Création du Canada et événements ayant mené aux traités 
numérotés ». Leur faire ensuite répondre au questionnaire complémentaire, à l’annexe 9-8G, 
puis résumer ces faits en les reportant dans un schéma chronologique qu’ils devront présenter 
à la classe. 
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11. Demander aux élèves d’étudier les effets de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 
1867 sur la souveraineté des Premières nations en lisant l’annexe 9-5 (A et B), puis de 
répondre au questionnaire complémentaire à l’annexe 9-5C et de résumer ce qu’ils ont appris 
en répondant aux questions suivantes : 

a) Quelle est l’importance de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique du point de vue de 
la création du Canada? 

b) Quelle est l’importance de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique du point de vue des 
relations entre les Premières nations et le Canada? 

12. Demander aux élèves de lire le corrigé « Les traités : Qu’est-ce qui est vrai? Qu’est-ce qui est 
faux? », à l’annexe 9-14 (B et C), pour revoir les mythes et la réalité en ce qui concerne les 
traités. 
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LEÇON 1 :  
CONCEPTION DU MONDE  

DES PREMIÈRES NATIONS ET DES BRITANNIQUES 
(OCCIDENTAUX) DE L’ÉPOQUE 

CONCEPT 

La conception du monde est une manière de voir la vie qui influence la relation de l’individu et de 
la société avec le monde qui les entoure et leur réaction à celui-ci. La conception que chacun a du 
monde influence, façonne et colore sa vie, de même que sa façon d’envisager l’avenir. Les 
Premières nations emploient la tradition orale pour transmettre leur histoire et leur conception du 
monde, de génération en génération. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• reconnaître que chaque élève a sa propre conception du monde et que cette conception est 
fondée sur ses valeurs, ses croyances, ses traditions et ses coutumes. 

• mieux saisir la façon dont les Premières nations et les Britanniques (Occidentaux) de 
l’époque concevaient le monde. 

• comparer et contraster la conception du monde des Premières nations avec celle des 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque. 

• mieux comprendre le concept du partage de la terre qu’avaient les Premières nations 
comparativement à celui de la propriété terrienne qui prévalait dans les cultures européennes. 

• comprendre pourquoi les Premières nations estimaient important de protéger la terre. 

• se rendre compte que les Premières nations avaient et ont toujours une relation spirituelle 
avec la terre. 

• constater que les Premières nations croyaient que la terre leur avait été donnée par le Créateur 
pour leur subsistance (et que cette croyance demeure aujourd’hui) et qu’elles n’en tiraient à 
l’époque que ce dont elles avaient besoin pour vivre.  

• s’apercevoir que les Premières nations avaient (et ont toujours) des traditions, des coutumes, 
des croyances et des valeurs semblables. 

• se faire une idée des différences que présentaient la conception du monde des Premières 
nations et celle des Britanniques (Occidentaux) de l’époque. 

• comprendre comment les Premières nations emploient la tradition orale pour transmettre leur 
histoire et leur conception du monde, de génération en génération. 

• se faire une idée des habiletés et de la grande maîtrise de ces habiletés que suppose la 
tradition orale. 
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• constater et apprécier l’uniformité et l’exactitude dont il faut faire preuve dans la tradition 
orale. 

• s’apercevoir que la tradition orale est une méthode d’enregistrement de l’information qui 
assure uniformité et exactitude. 

• mettre en pratique les habiletés que suppose l’art de la tradition orale. 

• voir que tout le monde a recours à la tradition orale pour préserver et maintenir l’histoire de 
sa famille et de sa collectivité.  

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

De deux à trois heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Les élèves découvriront la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque. L’étude de la conception du monde des Premières 
nations les aidera à comprendre la relation que celles-ci avaient avec l’environnement. Les 
Premières nations croyaient en effet que le Créateur leur avait donné la terre pour qu’elles en 
tirent tout ce dont elles avaient besoin pour vivre. Elles partageaient et partagent encore 
aujourd’hui une conception du monde semblable, qui est fondée sur leur langue, leurs traditions, 
leurs coutumes, leurs valeurs et leurs croyances.  

Les élèves en viendront à apprécier l’art de la tradition orale et la façon dont il a servi et continue 
de servir à perpétuer l’histoire, l’identité et les coutumes des Premières nations. Ces peuples 
employaient la tradition orale pour transmettre et préserver leur conception du monde et leur 
histoire, de génération en génération. Les élèves apprendront qu’on reconnaît aujourd’hui leur 
tradition orale comme un moyen d’enregistrement valable de l’histoire des traités.  

Les cultures européennes se servent surtout de l’écrit pour perpétuer leur conception du monde. 
La tradition orale y sert néanmoins également, comme chez les Premières nations, à transmettre la 
culture personnelle de l’individu, de génération en génération, au sein de la famille et de la 
collectivité. Les Européens emploient les traditions orale et écrite depuis des siècles pour 
préserver leur conception du monde.  

Les élèves apprendront par ailleurs que la venue des Européens a exposé les Premières nations à 
une conception du monde qui était totalement différente de la leur et incompatible avec elle. Les 
Premières nations croyaient au partage de la terre et de ses ressources, alors que les Européens 
croyaient à la propriété de ces biens. 

L’histoire orale a toujours fait partie intégrante des cultures et des traditions des Premières 
nations. La transmission du savoir et des croyances de ces peuples, de génération en génération, 
sert à maintenir leur conception du monde et leurs traditions. 
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La tradition orale est une façon de mémoriser le savoir et de le transmettre par la parole. Se 
reporter à l’annexe CM-6 (A et B), « Légendes et contes, une partie de l’histoire orale », de même 
qu’aux annexes CM-8A, « Caractéristiques et protocole de la tradition orale », et CM-8B, 
« Concept clé de la tradition orale des Premières nations », pour une définition de la tradition et 
de l’histoire orales et un complément d’information à leur sujet. 

Avis à l’enseignant 

• L’annexe CM-10 (A-C), « Conception du monde des Cris des Plaines de l’époque : la tradition 
orale », à la section Conception du monde, donne plus de détails. Ce document peut servir de 
matériel pédagogique et être partagé avec les élèves. 

• Les annexes CM-5A à CM-5D (1-3) offrent un exposé de la conception du monde des Cris, des 
Dénés, des Saulteux et des DaќoŦa, Naќoda et LaќoŦa de l’époque. Il est laissé à la discrétion de 
l’enseignant d’employer ces documents. Communiquer avec le Centre culturel autochtone de la 
Saskatchewan (SICC), à Saskatoon, au (306) 244-1146, pour demander qu’un conférencier 
vienne présenter le point de vue d’une des Premières nations. Le SICC pourra indiquer avec qui 
communiquer. Se reporter à la section Ressources pour les enseignants, à la fin du guide, pour 
obtenir les coordonnées d’autres sources possibles. 

• Les élèves se familiariseront avec les concepts et les habiletés sur lesquels repose la tradition 
orale des Premières nations à travers le conte déné « Nas Geth thi (Loucheur) » et les mettront en 
pratique en faisant eux-mêmes le récit de ce conte. On reprend ce conte de la septième à la 
douzième année, afin de créer, au cours de cette période, un contexte propice à l’acquisition et à 
la mise en pratique des habiletés qui sous-tendent la tradition orale. Les élèves acquerront ces 
habiletés à force de répétition. En douzième année, ils seront devenus très habiles à dire le conte. 
Le récit sert à leur montrer que la tradition orale constitue, au sein des sociétés des Premières 
nations, une responsabilité énorme qui suppose des années de formation.  

ACTIVITÉS 

1. Présenter le concept de la conception du monde. 

a) Écrire l’expression au tableau et discuter de sa signification. Remettre aux élèves 
l’annexe CM-1 (A et B), « Conception du monde », qui en donne une définition. 

Toute personne et toute société a sa conception du monde, qui, aujourd’hui en particulier, 
varie d’une personne à l’autre. Beaucoup de sociétés transmettent leur conception du 
monde à leurs jeunes pour en assurer la perpétuation. Toutefois, il n’est pas rare que les 
gens fassent leurs des croyances propres à d’autres conceptions du monde, à mesure 
qu’ils apprennent à connaître des personnes d’autres cultures et entretiennent des 
relations avec elles. La conception du monde qu’ont les gens et les sociétés tend à évoluer 
avec eux.  

b) Tenir un groupe de discussion.  

Animer une discussion sur le concept. Demander aux élèves ce qu’il signifie. Les élèves 
pourraient l’expliquer en en indiquant et en en décrivant des caractéristiques ou encore en 
donnant des exemples généraux ou précis de leur conception personnelle du monde. Leur 
faire mettre leurs idées par écrit, sur papier ou au tableau. 
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c) Faire le résumé de l’exercice.  

Expliquer que chacun a une perception particulière de sa place dans le monde, des 
relations humaines, ainsi que de ses liens et de sa relation avec la terre. Cette conception 
du monde lui vient généralement de la société à laquelle il appartient. 

2. Faire lire l’annexe CM-2 (A–C), « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : conception 
crie », aux élèves et leur demander de répondre au questionnaire complémentaire (annexe CM-
2D). 

3. Distribuer l’annexe CM-3 (A–D), « Croyances et enseignements traditionnels des Premières 
nations », aux élèves et discuter avec eux de l’information qu’elle renferme. Leur faire ensuite 
répondre au questionnaire reproduit à l’annexe CM-3E.  

4. Faire lire l’annexe CM-4 (A et B), « Conception du monde des Premières nations et des 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque », aux élèves et en discuter avec eux. Expliquer que 
c’était là la façon dont les Premières nations et les Britanniques concevaient le monde au moment 
où les traités ont été négociés et signés. Demander ensuite aux élèves de répondre au 
questionnaire complémentaire, à l’annexe CM-4C. Il y a un corrigé de ce questionnaire à 
l’annexe CM-4 (D–E). 

Avis à l’enseignant : Bien préciser que ces sommaires indiquent comment la Couronne et les 
Premières nations voyaient le monde dans les années 1800. Il faut que les élèves sachent que, de 
nos jours, divers Eurocanadiens ont adopté de nombreux aspects de la conception du monde des 
Premières nations et que celles-ci ont fait de même à l’égard de la conception du monde des 
Eurocanadiens.  

5. Casse-tête : Diviser les élèves en quatre groupes, assignant à chacun la conception du monde 
d’une des Premières nations habitant la province – Cris, Dénés, Saulteux, Oċeťi šaќowiŋ (DaќoŦa, 
Naќoda et LaќoŦa) – et lui demandant de la résumer et de la présenter à la classe. Ces 
conceptions du monde sont décrites aux annexes CM-5A à CM-5D (1–3). 

6. Aborder le sujet de la tradition orale en remettant aux élèves l’annexe CM-6 (A et B), « Légendes 
et contes, une partie de l’histoire orale ». Les informer qu’ils entendront un conte déné, « Nas 
Geth thi (Loucheur) » (annexe CM-7 (A–D) de la section Conception du monde), et qu’ils doivent 
l’écouter très attentivement, parce qu’ils devront en faire le récit eux-mêmes par la suite. Préciser 
qu’ils ne peuvent pas prendre de notes.  

a) Après la narration du conte, demander aux élèves d’y réfléchir en silence et de se le 
remémorer.  
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b) Les répartir ensuite par équipes de deux, en leur disant de se relater le conte l’un à l’autre. Les 
élèves doivent observer les règles qui suivent pour cette activité.  

i) Il ne faut absolument rien changer au conte. 

ii) On ne peut pas enregistrer le conte. 

iii) Le partage et la remémoration du conte devraient se faire à deux. 

iv) On ne peut pas inventer si on ne se rappelle pas une partie du conte. 

v) On ne peut répéter que ce qu’on a entendu dans le conte. 

c) Demander à chaque équipe de répéter le conte à une autre équipe. Consacrer de 10 à 
20 minutes à l’exercice. 

i) Les deux membres de l’équipe participent à la narration. Ils peuvent s’aider l’un 
l’autre et ils se reprennent jusqu’à ce qu’ils aient narré le conte entier. 

ii) L’équipe termine l’exercice en discutant du but du conte. Elle se reporte pour ce faire 
à l’annexe CM-7E, « Leçons à tirer du conte Nas Geth thi », qu’on lui a remise.  

d) Faire ressortir ce que les élèves ont appris au cours de l’exercice, en leur posant les questions 
suivantes : 

i) Qu’avez-vous appris en pratiquant l’art de la tradition orale? (Réponses possibles : 
Sentiments, capacité de se rappeler le conte et de le répéter.)  

ii) Quelles difficultés avez-vous eues? (Réponses possibles : Oubli d’un élément, 
interdiction d’inventer, admission qu’on a oublié des détails.)  

iii) Que savez-vous de la tradition orale? Quelles habiletés doit-on avoir? (Réponses 
possibles : Niveau d’habileté, facilité d’expression verbale, bonne mémoire, niveau 
de maîtrise.)  

iv) Combien de fois faudrait-il que vous entendiez un conte avant de pouvoir toujours le 
répéter exactement comme vous l’avez entendu?  

e) Demander aux élèves de résumer l’art de la tradition orale, en mettant l’accent sur les 
concepts clés indiqués dans les annexes CM-8A, «  Caractéristiques et protocole de la 
tradition orale » et CM-8B, « Concepts clés de la tradition orale des Premières nations ».  
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7. Distribuer l’annexe CM-9 (A et B), « Tradition orale des Premières nations », aux élèves et  
discuter avec eux des renseignements qu’on y donne. Demander ensuite aux élèves de répondre 
aux questions suivantes dans leur cahier :  

a) Pourquoi les aînés acceptent-ils de partager l’information qu’ils ont à propos de la tradition 
orale des Premières nations?  

b) Pourquoi les aînés agissent-ils avec prudence quand ils partagent des données historiques 
fondées sur la tradition orale?  

c) Pourquoi y a-t-il seulement quelques personnes qui acceptent de devenir les gardiens de 
l’histoire orale? 

ÉVALUATION  

1. Évaluer les réponses des élèves aux questionnaires « Croyances et enseignements 
traditionnels des Premières nations » et « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : 
conception crie ». 

2. Observer la participation des élèves pendant les discussions sur leur conception personnelle 
du monde et sur les ressemblances ou différences que leur conception présente avec celle des 
diverses Premières nations. 

3. Prendre note des réponses des élèves au questionnaire « Conception du monde des Premières 
nations et des Britanniques (Occidentaux) de l’époque », présenté dans le cadre de 
l’activité 4.  

4. Évaluer la compréhension que les élèves ont de la tradition et de l’histoire orale d’après leurs 
réponses aux questions de l’activité 6 d). 

5. Évaluer l’habileté des élèves à se remémorer les détails d’un conte dans le cadre de l’activité 
de groupe fondée sur le conte déné « Nas Geth thi (Loucheur) ». 

6. Évaluer les résumés que font les élèves des concepts clés expliqués dans le texte 
« Caractéristiques et protocole de la tradition orale ». 
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LEÇON 2 :  
LA NÉGOCIATION DES TRAITÉS 

CONCEPT 

La négociation des traités entre la Couronne et les Premières nations a été très complexe. Les 
différentes parties avaient leurs propres raisons de vouloir conclure des traités. Elles ont négocié 
et conclu cinq traités dans ce qui est aujourd’hui la Saskatchewan. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• définir ce qu’est l’impérialisme et se faire une idée de son application aux Premières nations 
en Amérique du Nord. 

• voir de quelle façon l’acquisition des titres fonciers des Premières nations par la Couronne 
dans ce qui est devenu le Canada d’aujourd’hui constituait de l’impérialisme. 

• se rendre compte que les méthodes impérialistes de la Couronne tenaient à divers facteurs : 
quête de nouveaux territoires, de nouvelles ressources, de richesse et de prestige, esprit 
d’aventure, curiosité et désir d’évangélisation. 

• comprendre la Politique nationale de sir John A. Macdonald pour la colonisation de l’Ouest et 
ses effets sur les Premières nations. 

• se remémorer les différences entre la tradition orale et l’histoire écrite dans le contexte des 
traités. 

• revoir l’interprétation différente que les Premières nations et la Couronne donnaient à la 
cérémonie du calumet dans le cadre de la conclusion d’un traité. 

• se rappeler que les traités avec les Premières nations dans les territoires correspondant à 
l’Ontario et aux provinces Maritimes d’aujourd’hui datent d’avant la constitution du Canada, 
alors que la plupart de ceux que la Couronne a signés dans l’Ouest ont été passés après la 
Confédération, en 1867. 

• revoir les différentes méthodes employées par les Premières nations et la Couronne pour 
rendre les accords par traité obligatoires. 

• découvrir ce qu’étaient « l’esprit et le sens » des traités pour les Premières nations. 

• reconnaître les avantages issus des traités dont les Canadiens jouissent aujourd’hui et les 
apprécier. 

• cerner et comprendre le rôle des interprètes au cours de la négociation des traités. 
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• déterminer et comprendre le rôle des femmes des Premières nations dans le cadre de la 
négociation des traités. 

• se faire une idée de l’importance des costumes, des médailles et des drapeaux mentionnés 
dans les traités. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Trois heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Aux XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles, divers pays européens comme la Grande-Bretagne, la France 
et l’Espagne se sont servis de mesures impérialistes pour prendre possession des terres de peuples 
autochtones, partout dans le monde. Ils avaient eu beaucoup de succès sous ce rapport avant 
d’atterrir en Amérique du Nord. Le besoin qu’avait la Couronne britannique d’acquérir plus de 
terres et d’avoir accès à de nouveaux marchés et de nouvelles ressources a eu des effets sur la vie 
des Premières nations depuis l’arrivée des Européens sur le continent (D. Kagan et coll., 1991).  

La Politique nationale de sir John A. Macdonald proposait l’expansion vers l’ouest par la 
construction d’un chemin de fer national et la colonisation des Prairies. Le Canada a passé des 
traités avec les Premières nations pour avoir accès aux terres de ces peuples dans la région. 

La Couronne a commencé à négocier des traités dans l’intention de coloniser les Prairies et 
d’établir ainsi des relations amicales avec les Premières nations. (Office of the Treaty 
Commissioner, 1998, p. 19).  

Les traités numérotés différaient des traités conclus avant la Confédération parce qu’ils créaient 
pour le gouvernement des obligations et engagements importants et permanents envers les 
Premières nations. Le gouvernement s’engageait, entre autres choses, à pourvoir aux besoins des 
Premières nations sur les plans de l’éducation, de l’agriculture et des soins de santé. 

La langue posait toutefois un obstacle aux bonnes communications au moment de la négociation 
des traités, si bien que les Premières nations se demandent aujourd’hui si les interprètes qui ont 
traduit les paroles de leurs dirigeants en anglais à l’époque ont vraiment saisi l’esprit et le sens 
véritable des messages de ces derniers, dont le point de vue était distinct et inspiré de leurs 
croyances spirituelles. 

Cette question est très importante pour les Premières nations, particulièrement en ce qui concerne 
leurs droits à l’éducation, aux soins médicaux et à la chasse et à la pêche. Les Premières nations 
croient ne pas avoir reçu ce qui leur avait été promis au moment de la négociation des traités. 

Les traités ont un fondement spirituel, dénoté par l’emploi de cérémonies, de chants et de 
symboles sacrés au moment de leur négociation. L’utilisation de ces cérémonies, chants et 
symboles signifiait que les Premières nations s’engageaient à faire honneur aux traités. La 
Couronne et les Premières nations ont pris cet engagement pour « aussi longtemps que le soleil 
brillera, que l’herbe poussera et que les rivières couleront ». 
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Bien que les Premières nations et la Couronne aient une interprétation très différente des traités,  
elles conviennent que ceux-ci étaient censés être mutuellement avantageux et qu’ils ont établi 
entre eux des liens de parenté. Les Premières nations et le gouvernement canadien reconnaissent 
ce terrain d’entente. 

À l’époque des négociations, les hommes et les femmes étaient considérés égaux au sein des 
sociétés des Premières nations. Même si les femmes ne prenaient pas la parole durant les 
négociations, elles y ont participé. 

Au sein des Premières nations en Saskatchewan, les aînés sont les enseignants traditionnels. Leur 
savoir guide les membres des Premières nations dans leurs efforts en vue d’assurer la survie de 
leur culture. 

ACTIVITÉS 

1. Demander aux élèves de définir ce qu’est l’impérialisme et de lire l’annexe 10-1 (A-F), 
« L’impérialisme européen », puis de répondre au questionnaire complémentaire à 
l’annexe 10-1 (G et H). Leur expliquer que les Britanniques (la Couronne) étaient des 
impérialistes et que le concept était inconnu des Premières nations. Il peut être utile d’adapter 
le document en fonction du niveau de lecture des élèves. 

2. Montrer la carte « Terre de Rupert et Amérique du Nord » (annexe 9-1) aux élèves pour leur 
faire apprécier l’étendue de ce territoire et voir où il se trouvait. 

Se servir de la carte « Traités historiques avec les Indiens », à l’annexe 7-16, pour revoir les 
traités d’amitié et de paix conclus entre les Premières nations et la Couronne britannique 
avant la Confédération. 

3. Faire lire l’annexe 10-4 (A-D), « La colonisation de l’Ouest et la stratégie d’édification de la 
nation », aux élèves et leur faire répondre au questionnaire intitulé « La Politique nationale et 
le développement de l’Ouest », à l’annexe 10-4E. 

4. Donner aux élèves un aperçu de la négociation des traités en leur faisant lire 
l’annexe 10-2 (A-D) qui traite du sujet, puis leur faire répondre au questionnaire 
complémentaire, à l’annexe 10-2E. 

5. Demander aux élèves de lire les annexes E à I (p. 100-119) de Statement of Treaty Issues et 
d’indiquer qui étaient les participants à la négociation de chacun des cinq traités numérotés 
(4, 5, 6, 8 et 10) signés en Saskatchewan. Leur faire ensuite remplir le tableau de 
l’annexe 10-3, intitulé « Les participants à la négociation des traités et leurs rôles respectifs ». 
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6. Faire lire aux élèves les sections indiquées ci-après de Statement of Treaty Issues (p. 61-67). 
Leur demander ensuite d’indiquer un point important de chacune de ces sections. 

5.2.1 Treaty First Nations Perspective (point de vue des Premières nations) 

5.2.2 Perspective of the Government of Canada (point de vue du gouvernement du 
Canada) 

5.2.3 Common Ground (terrain d’entente) 

5.3.1 The Treaty-Making Process (modalités de conclusion des traités) 

5.3.2 The Purpose of Treaty-Making (but de la conclusion des traités) 

7. Demander aux élèves d’expliquer par écrit ce que les aînés disent au sujet de l’esprit et du 
sens des traités. Leur faire rechercher les renseignements pertinents dans Treaty Elders of 
Saskatchewan, p. 48-59. 

8. Demander aux élèves de relire l’annexe 8-4 (A et B), « Signification du calumet dans le 
contexte de la conclusion des traités », et leur faire discuter des questions figurant à 
l’annexe 8-4C. 

9. Faire relire l’annexe 8-12, « Accords conclus par traité entre le Canada et les Premières 
nations en Saskatchewan », aux élèves et leur demander de répondre aux questions suivantes : 

a) Qui étaient les parties aux accords? (Réponse : Les Premières nations et la Couronne ou 
le gouvernement du Canada) 

b) Les parties aux accords s’y prenaient différemment pour sceller un accord et le rendre 
obligatoire. Que faisaient-elles? (Réponse : Les Premières nations utilisaient la cérémonie 
du calumet, alors que le gouvernement canadien ou la Couronne se fiait à la marque 
apposée par les dirigeants des Premières nations sur le document du traité et à la signature 
des représentants de la Couronne au bas de ce document pour sceller les accords.) 

10. Présenter la vidéo A Solemn Undertaking: The Five Treaties in Saskatchewan (d’une durée de 
14 minutes) et demander aux élèves de répondre au questionnaire complémentaire, à 
l’annexe 10-5 (A et B). Revoir ensuite leurs réponses avec la classe entière.  

11. Demander aux élèves de rechercher dans Internet des photos des chefs des Premières nations 
et des commissaires qui ont participé à la négociation des traités. – Les élèves peuvent rendre 
visite au site Web du Bureau du commissaire aux traités (http://www.otc.ca ) et actionner le 
lien « Treaty Biographies » ou se servir d’un moteur de recherche quelconque et des mots 
clés suivants : chef Poundmaker, chef Big Bear, chef Ahtahkakoop, chef Mistawasis, chef 
Piapot, chef Star Blanket, Alexander Morris, David Laird. Ils peuvent également se servir du 
nom de tout autre chef ou commissaire aux traités. – Leur demander d’analyser les 
photographies recueillies à l’aide de la fiche reproduite à l’annexe 10-10 (A et B). 

Bureau du commissaire aux traités | 237 

http://www.otc.ca/


Dixième année | Les traités  
 

12. Demander aux élèves de s’identifier à un chef ou à un commissaire aux traités et, selon le rôle 
qu’ils ont choisi, de rédiger l’un des textes suivants : 

a) Allocution prononcée par le chef pour convaincre son peuple qu’il devrait ou ne devrait 
pas conclure un traité avec le commissaire.  

Avis à l’enseignant : Les dirigeants des Premières nations ont prononcé des allocutions 
devant les commissaires pendant la négociation des traités. Toutefois, pour les besoins de 
l’exercice, les élèves pourraient, en se fondant sur leurs recherches, écrire leur propre 
allocution et la prononcer devant la classe. 

b) Allocution prononcée par le commissaire pour convaincre les chefs et les membres des 
Premières nations de négocier un traité avec lui. 

Demander aux élèves d’exprimer ce qu’ils ressentent et pourquoi ils envisagent de négocier 
ou de ne pas négocier un traité avec l’autre partie. 

Avis à l’enseignant : Le livre d’Alexander Morris, The Treaties of Canada with the Indians of 
Manitoba and the North-West Territories Including the Negotiations on Which They Were 
Based and Other Information Relating Thereto, constitue une excellente source d’information 
pour cette activité. Les élèves peuvent aussi se renseigner sur l’histoire des traités visant 
plusieurs des Premières nations en Saskatchewan en consultant le site Web de la Commission 
des revendications des Indiens (http://www.indianclaims.ca ). Toutefois, seules les Premières 
nations ayant présenté à la Commission une revendication territoriale se rapportant à des 
droits fonciers issus de traités ou à une cession y sont mentionnées.  

13. Faire lire l’annexe 10-6 (A-G), « Le rôle des interprètes dans la négociation des traités », aux 
élèves et leur demander de répondre au questionnaire complémentaire, à l’annexe 10-6H. 

14. Demander aux élèves de lire l’annexe 10-7 (A et B), « Le rôle des femmes des Premières 
nations dans la négociation des traités » et de répondre au questionnaire complémentaire, à 
l’annexe 10-7C. 

15. Demander à la classe entière de monter un jeu de rôle sur la négociation d’un traité d’après 
les indications données à l’annexe 10-8 (A-C). Les élèves doivent dresser la liste des 
principales personnes présentes à la négociation et à la signature du traité.  

Avis à l’enseignant : S’il n’y a pas assez de temps pour plus d’une activité au cours de la 
leçon, le jeu de rôle serait celle à privilégier, car il s’assortit de diverses activités – discussion, 
recherches, interprétation et évaluation – qui aideront les élèves à bien saisir les enjeux des 
traités.  
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16. Demander aux élèves de trouver des illustrations des costumes, médailles et drapeaux que les 
commissaires remettaient aux chefs et aux conseillers à la signature des traités, et leur faire 
chercher l’information donnée à l’annexe 10-9 (A-C), « Costumes, médailles et drapeaux 
commémoratifs des traités », afin de leur faire apprécier toute la signification de ces objets. Si 
les élèves dénichent des illustrations, les leur faire analyser à l’aide de la fiche d’analyse de 
photographie reproduite à l’annexe 10-10 (A et B). Discuter avec la classe de la signification 
des médailles, des drapeaux et des costumes. 

Avis à l ‘enseignant : Il y a des photos dans Treaty Elders of Saskatchewan (p. 15, 18, 22, 
34, 55 et 63), de même que sur la couverture de Statement of Treaty Issues et dans Bounty 
and Benevolence. Ces documents font tous partie de la trousse éducative. Les élèves peuvent 
également faire des recherches dans Internet. 

17. Demander aux élèves de réfléchir sur les deux affirmations que renferme l’annexe 10-11 à 
propos des traités, puis de répondre aux questions s’y rapportant. Cet exercice peut servir à 
faire une récapitulation. Ces affirmations sont les suivantes : 

a) Les traités ont ouvert la porte à l’immigration vers le Canada et à la colonisation du pays. 

b) Les nations négocient et créent des traités. 
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ÉVALUATION 

1. Constituer un cercle de partage où les élèves pourront communiquer leurs pensées et leurs 
impressions à propos de ce qu’ils ont appris sur les modalités de conclusion des traités et 
donner leur opinion sur les traités. 

2. Évaluer les réponses des élèves aux questions posées dans le cadre des activités. 

3. Préparer une grille d’observation du travail de groupe. 

4. Faire une évaluation du jeu de rôle. 

5. Évaluer les rapports et les exposés oraux. 

6. Évaluer le tableau rempli par les élèves dans le cadre de l’activité 5. 
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LEÇON 3 :  
LES TRAITÉS ET LES ADHÉSIONS AUX TRAITÉS 

CONCEPT 

Les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 ont été négociés à la fin des années 1800 et au début des années 
1900 dans la région qui constitue aujourd’hui la Saskatchewan. Il y a eu des adhésions à la 
plupart de ces traités jusque dans les années 1950. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• revoir les motifs des traités numérotés signés sur les territoires constituant la Saskatchewan 
aujourd’hui. 

• délimiter les territoires visés par les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10, ainsi que par les adhésions à 
ces traités sur une carte de la Saskatchewan. 

• déterminer pourquoi il y a eu des adhésions à ces traités. 

• identifier les participants aux négociations dans chaque région visée par un traité. 

• comprendre les termes céder, rendre et remettre employés dans le texte des traités.  

• se rendre compte que les termes céder, rendre et remettre ne font pas partie du langage des 
Premières nations. 

• constater que les Premières nations n’avaient aucune idée que les termes céder, rendre et 
remettre figuraient dans le texte écrit des traités.  
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Avis à l’enseignant : Le seul terme dont la traduction est uniforme dans les traités numérotés est 
« cede », qui est rendu par « céder » partout. Pour ce qui est de « yield » et de « surrender », la 
traduction varie (selon l’époque et le traducteur j’imagine). La formulation anglaise est toujours 
« cede, release, surrender and yield »; mais, comme vous le constaterez à la lecture des passages 
pertinents reproduits ci-dessous, « surrender » et « yield » sont rendus par « transporter », 
« laisser », « abandonner » (1 fois seulement), « rétrocéder » (1 fois seulement) « rendre » et 
« remettre », si l’on s’en tient à l’ordre des termes. En français, on tend aujourd’hui à rendre les 
trois termes par céder, comme en atteste en quelque sorte la traduction de « surrender claim », qui 
est « revendication de cession ». On pourrait se servir des variantes de traduction pour 
alimenter une discussion ou une recherche sur les obstacles linguistiques aux négociations.  

Traité no 4 : Les tribus Crise et Saulteux de Sauvages et tous les autres Sauvages habitants du pays 
ci-après décrit et défini par les présentes, cèdent, quittent, transportent et abandonnent au 
gouvernement du Canada pour Sa Majesté la reine et ses successeurs pour 

Traité no 5 : La tribu des Saulteux et des Cris de la Savane et tous les autres Sauvages habitant le 
pays ci-après décrit et défini, par les présentes cèdent, quittent, transportent et laissent au 
gouvernement du Canada 

Traité no 6 : Les tribus des Sauvages Cris des Plaines et des Bois, et tous les autres Sauvages 
habitant le district ci-après décrit et défini, par le présent cèdent, abandonnent, remettent et rendent 
au gouvernement de la Puissance du Canada pour Sa Majesté la Reine et Ses Successeurs à 
toujours, tous 

Traité no 8 : considérant que les dits Commissaires ont procédé à négocier un traité avec les Cris, 
les Castors, les Chipewyans et les autres sauvages habitant le district ci-après défini et décrit, et 
que ce traité a été finalement accepté et conclu par les bandes respectives aux dates ci-dessous 
mentionnées, les dits sauvages par le présent cèdent, abandonnent, remettent et rendent au 
gouvernement de la Puissance du Canada pour Sa Majesté la Reine et ses successeurs 

Traité no 10 : En conséquence les dits sauvages par les présentes cèdent, quittent, rétrocèdent et 
transportent au gouvernement 

Traités nos 1 et 2 : cede, release, surrender yield = céder 

Traité no 3 : La tribu Saulteux des Sauvages Ojibbeway et tous les autres Sauvages habitant le pays 
ci-après décrit et défini, par les présentes cèdent, quittent, transportent et laissent au gouvernement 
du Canada, pour Sa Majesté 

Traité no 7 : Les tribus des Sauvages Pieds-Noirs, Gens du Sang, Piégânes, Sarcis, Stony et tous les 
Sauvages habitant le district ci-après décrit et défini, par le présent cédent, abandonnent, remettent 
et rendent au gouvernement de la Puissance du Canada pour Sa Majesté 

Traité no 9 : Attendu que les dits commissaires sont entrés en négociations avec les Ojibeways, les 
Cris et les autres sauvages de la région ci-après décrite et qu'ils ont conclu un traité par lequel ces 
derniers cèdent et abandonnent à perpétuité au gouvernement du Canada, pour Sa Majesté le Roi et 
ses successeurs, tous leurs droits, titres, et privilèges quelconques relatifs aux terres 

Traité no 11 : été finalement accepté et conclu par les bandes respectives aux dates ci-dessus 
mentionnées, les dits indiens par le présent, cèdent, abandonnent, remettent et rendent au 
gouvernement de la Puissance du Canada  
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DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Deux heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Les paragraphes qui suivent sont une traduction de passages de Statement of Treaty Issues : 
Treaties as a Bridge to the Future, 1998, p. 21-26 : 

Les Traités nos 4, 5 et 6 [des Prairies] ont été négociés respectivement en 1874, 1875 et 
1876. La situation des Premières nations avant leur négociation était semblable à celle des 
Premières nations signataires des Traités nos 1, 2 et 3. La diminution des troupeaux de 
bisons, la baisse du prix des fourrures et la propagation de nouvelles maladies aggravaient 
la misère des Premières nations habitant les régions visées par ces traités. Les alliances 
formées en 1871 par les Cris et les Pieds-Noirs, entre lesquels il y avait eu mésentente 
pendant des générations, préoccupaient le Canada. Il était impératif pour la Couronne 
d’accélérer la colonisation des abords de la rivière Saskatchewan et de ses affluents afin 
d’établir sa souveraineté et, pour cela, il lui fallait obtenir accès aux terres agricoles qui 
restaient dans les Prairies. 

Il y a deux points sur lesquels l’histoire orale du Traité no 4 avec les Premières nations en 
Saskatchewan ne varie pas en ce qui concerne la propriété foncière : les terres devaient 
être partagées, et les nouveaux arrivants n’obtenaient à l’égard de ces terres qu’un droit 
d’usage limité. 

La Couronne [c.-à-d. le Canada] voulait acquérir un droit franc aux terres des Premières 
nations, afin de pouvoir ouvrir l’Ouest à la colonisation. En retour, elle était disposée à 
accorder certains avantages aux Premières nations. Elle a mis l’accent sur une relation de 
sollicitude dans le cadre de laquelle le mode de vie des nations autochtones serait 
préservé, et toutes les parties en cause tireraient des avantages. 

Il y a eu des adhésions à la plupart des traités numérotés. Ces adhésions ont été faites pour 
diverses raisons. Brizinski (1993) les explique comme suit : 

Dans certains cas, les frontières provinciales ont été repoussées vers le nord, et les Indiens 
habitant ces régions ont été inclus [dans le traité]. Dans d’autres cas, les bandes n’avaient 
tout simplement pas signé le traité, parce qu’elles n’y étaient pas disposées ou qu’elles 
étaient ailleurs au moment de sa négociation. Elles se sont alors souvent vu offrir le choix 
d’y adhérer par la suite, surtout lorsqu’on procédait à l’agrandissement des frontières. En 
pareil cas, les bandes signaient une adhésion, les assujettissant aux mêmes conditions que 
les autres parties au traité. Cette possibilité existe toujours aujourd’hui pour les bandes et 
les particuliers qui ne l’ont pas déjà fait : l’adhésion leur donne droit à des terres de 
réserve, à une annuité et aux autres droits prévus au traité. (TRADUCTION – p. 165.) 

ACTIVITÉS 

1. Explorer les traités numérotés en Saskatchewan. Demander aux élèves de lire 
l’annexe 10-12 (A-D), « Les traités postérieurs à la Confédération », puis de répondre au 
questionnaire complémentaire, à l’annexe 10-12 (E et F). Revoir les réponses avec l’ensemble 
de la classe. 
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2. Définir les termes suivants en se reportant au Nouveau Petit Robert, 2006 : 

adhérer : Se déclarer d’accord avec, partisan de.  

adhésion : Acceptation par un État des obligations d’un traité déjà conclu entre d’autres 
États. 

3. Faire lire l’annexe 10-13 (A-C), « Les adhésions aux traités », aux élèves et discuter avec eux 
des motifs de ces adhésions. 

4. Demander aux élèves de repérer les éléments indiqués ci-après sur la carte intitulée 
« Frontières des territoires visés par les traités, réserves des Premières nations et sites de la 
signature de traités en Saskatchewan », reproduite à l’annexe 7-18. Leur faire ensuite reporter 
ces éléments sur la carte vierge de la Saskatchewan qui se trouve à l’annexe 10-14 : 

• régions visées par les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10; 

• sites respectifs de la signature des Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 et année de la négociation de 
chacun; 

• année et lieu de signature de chaque adhésion à un traité, avec mention du traité en 
question.  

5. Répartir les élèves en cinq groupes, qui devront chacun faire des recherches sur une des cinq 
régions visées par un traité en Saskatchewan. Après avoir convenu au sein de leur groupe de 
ce qu’ils souhaitent inclure dans leur rapport, les élèves partageront ensuite le fruit de leur 
recherche avec le reste de la classe. 

Avis à l’enseignant : Renvoyer les élèves aux annexes E à I (p. 100–119) de Statement of 
Treaty Issues, où ils trouveront des renseignements utiles sur les régions visées par les traités 
et les adhésions à ceux-ci. Il y a également un tableau instructif à ce propos dans Legacy – 
Indian Treaty Relationships (p. 54-57). 

6. Définir les termes suivants, d’après Le Nouveau Petit Robert, 2006 : 

céder : Abandonner, laisser à qqn; transporter la propriété de (qqch.) à une autre personne. 

rendre : Donner une chose semblable en échange de ce qu’on a reçu; céder, livrer.   

remettre : Mettre en la possession ou au pouvoir de quelqu’un. 

7. Demander aux élèves de simuler une cession de terres, en s’appuyant sur les instructions 
données à l’annexe 10-15 (A et B). 

8. Facultatif (non compris dans la trousse) – Présenter la vidéo Cede, Yield and Surrender et 
discuter de ce que les différentes parties estimaient être cédé dans les traités, d’après les écrits 
de ces accords. 
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ÉVALUATION 

1. Évaluer l’activité de report sur la carte. 

2. Évaluer les recherches et les exposés faits par les groupes. 

3. Évaluer l’exécution de la simulation dans le cadre de l’activité 7. 
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LEÇON 4 :  
CRÉATION DE BONNES RELATIONS  

CONCEPT 

Les traités étaient censés créer de bonnes relations entre tous. Selon les croyances des Premières 
nations, tout et tous sont reliés dans le cercle de la vie. En signant des traités, les Premières 
nations incluaient la Couronne et les colons européens dans ce cercle. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• découvrir la signification du cercle de la vie des Premières nations. 

• se familiariser avec les notions de parenté et de bonnes relations qui font partie des croyances 
communes à toutes les Premières nations. 

• se faire une idée des liens de parenté que représentent les relations fondées sur un traité. 

• se rendre compte que les Premières nations et les colons voyaient la reine comme une mère. 

• s’apercevoir que les relations créées par les traités avaient des avantages pour toutes les 
parties. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Une heure. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Les aînés des Premières nations indiquent dans leurs enseignements traditionnels que le Créateur 
(Dieu) est la source de toute vie. Le Créateur a fait la Terre, mère nourricière et lui a fait des dons 
sacrés, parmi lesquels celui de la vie qu’il a donnée à tout le genre humain et à toute la création. Il 
a façonné des peuples distincts, qu’il a dispersés à la grandeur de la Terre. Tous les humains font 
partie du Créateur et sont donc apparentés. Les Premières nations croient que le Créateur voulait 
que les hommes respectent la vie et se respectent les uns les autres, soient bons et bienveillants les 
uns envers les autres et cultivent de bonnes relations entre eux. Pour elles, les relations fondées 
sur des traités s’appuient sur les principes des bonnes relations. Par conséquent, « la doctrine des 
bonnes relations constitue un élément essentiel et intrinsèque des enseignements de toutes les 
Premières nations visées par des traités en Saskatchewan ». (TRADUCTION – Cardinal et 
Hildebrandt, 2000, p. 14.) 

De nos jours, les Premières nations et le gouvernement canadien sont parvenus à s’entendre sur 
plusieurs points concernant les traités et les relations fondées sur les traités, comme il est indiqué 
dans Statement of Treaty Issues, 1998 : 

Les Premières nations ont conclu des traités avec la Couronne dans le but de créer des 
relations perpétuelles, semblables aux relations (de parenté) familiales, qui sont fondées 
sur le respect mutuel. (TRADUCTION – p. 66.) 
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La Couronne a signé des traités avec les Premières nations afin, également, d’assurer la 
paix et l’ordre parmi tous les peuples. Les relations entre les Premières nations et la 
Couronne sont des relations qui apportent à la fois des avantages et des responsabilités 
aux parties l’une envers l’autre. (TRADUCTION – p. 67).  

ACTIVITÉS 

1. Faire lire aux élèves les pages 66 et 67 de Statement of Treaty Issues, ainsi que les pages 14 et 
15 de Treaty Elders of Saskatchewan et l’annexe 10-16, « Cercle de la vie, parenté et bonnes 
relations ». 

a) Discuter de ce que le cercle de la vie, la parenté et les bonnes relations signifient pour les 
Premières nations. 

b) Animer une discussion sur les croyances personnelles des élèves à propos de la parenté et 
des bonnes relations. 

c) Demander aux élèves d’indiquer trois caractéristiques d’un lien de parenté que présentent 
les relations fondées sur les traités, d’après la description qui en est faite aux pages 66 et 
67 de Statement of Treaty Issues. 

2. Option – Inviter des aînés ou des dirigeants communautaires de Premières nations des 
environs à venir parler des concepts et de la signification du cercle de la vie, de la parenté et 
des bonnes relations. 

3. Facultatif (non compris dans la trousse) – Présenter la vidéo The Sacred Circle de l’Office 
national du film ou la vidéo Principle III : All Life Forms Are Inter-Related du Centre 
culturel autochtone de la Saskatchewan (SICC). Pendant que les élèves regardent la vidéo, 
leur faire dresser la liste de dix choses qui illustrent ou expliquent les croyances des 
Premières nations à l’égard du cercle de la vie, de la parenté et des bonnes relations. 

ÉVALUATION 

1. Évaluer la discussion sur le cercle de la vie, la parenté et les bonnes relations. 

2. Évaluer les notes prises par les élèves pendant la vidéo. 
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LEÇON 5 :  
AVANTAGES DES TRAITÉS  

POUR LES PREMIÈRES NATIONS ET LES CANADIENS 

CONCEPT 

Les traités profitent aux Canadiens et créent une relation durable fondée sur des accords et des 
engagements entre les Premières nations et la Couronne. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• voir les différentes interprétations des promesses faites dans les traités, d’après des comptes 
rendus oraux des Premières nations et des documents de la Couronne. 

• cerner et examiner les avantages issus des traités dont les Canadiens jouissent aujourd’hui. 

• s’instruire sur les avantages que les Premières nations et le gouvernement canadien (soit les 
Canadiens) ont tirés des traités numérotés. 

• comparer les attentes des Premières nations aux avantages que leur ont apportés les traités. 

• comparer les attentes de la Couronne aux avantages que lui ont apportés les traités. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Une heure. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Les relations issues des traités ont manifestement entraîné des obligations réciproques. Les traités 
étaient pour les Premières nations et la Couronne un moyen de former des alliances valables et 
durables, qui garantiraient le bien-être futur de leurs peuples. 

Les traités étaient des accords de base, conclus dans le but de procurer aux parties en cause les 
moyens d’assurer leur survie et leur stabilité grâce au principe des avantages réciproques. Ils 
devaient permettre aux citoyens représentés par ces parties de pourvoir à leur subsistance de 
façon continue. Les relations que les Premières nations et la Couronne établissaient ainsi entre 
elles leur apportaient des avantages et leur imposaient l’obligation de faire honneur aux accords 
énoncés dans les traités. Les traités créaient des obligations réciproques que les parties devaient 
respecter. Ils constituaient le fondement d’avantages réciproques et jetaient les bases de la 
sécurité, de la paix et de l’ordre pour tous les citoyens du territoire visé. 
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ACTIVITÉS 

1. Répartir les élèves en quatre groupes et leur faire examiner les avantages réciproques 
mentionnés dans les traités, en se reportant aux sources suivantes : 

• Groupe 1 - Legacy (tableaux des traités numérotés), p. 53-57. 

• Groupe 2 - Statement of Treaty Issues, p. 21-26 et 40. 

• Groupe 3 - Bounty and Benevolence, chapitre 7, p. 111-118, chapitre 8, p. 128-129, 
chapitre 9, p. 136-146, chapitre 10, p. 159-169, chapitre 11, p. 177-186. 

• Groupe 4 - Treaty Elders of Saskatchewan, p. 43 -46, et p. 60-67. 

Leur faire discuter des avantages que les Premières nations et les Canadiens ont tirés des 
traités. 

2. Demander aux élèves de lire les annexes 8-5 (A et B), « Promesses faites dans le Traité no6 
selon Alexander Morris », et 8-6 (A et B), « Promesses faites dans le Traité no6 selon Jim Ka-
Nipitehtew », puis de répondre au questionnaire correspondant, à l’annexe 8-7. 

3. Utilisant les sources d’information indiquées pour les activités 1 et 2, demander aux élèves 
de : 

a) Cerner les attentes des Premières nations et les avantages qu’elles ont obtenus, 
d’après le texte des traités, leur faisant ensuite remplir le tableau A, « Attentes 
des Premières nations et avantages issus des traités », qui se trouve à l’annexe 10-
17A. – L’annexe 10-17B renferme un corrigé indiquant des réponses possibles. 

b) Cerner les attentes de la Couronne et les avantages qu’elle a obtenus, d’après le 
texte des traités, en leur faisant ensuite remplir le tableau B, « Attentes du 
gouvernement canadien et avantages issus des traités », qui se trouve à 
l’annexe 10-18A. – L’annexe 10-18B renferme un corrigé qui indique des 
réponses possibles. 

c) Comparer les avantages que les traités ont apportés aux Premières nations à ceux 
qu’ils ont donnés au reste de la société canadienne. 

4. Demander aux élèves de répondre à la question suivante dans leur cahier. 

De quelles façons les traités ont-ils été avantageux pour tous? 

ÉVALUATION 

1. Évaluer les tableaux produits par les élèves concernant les avantages des traités pour les 
Premières nations et le gouvernement canadien. 
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ANNEXES  

NOTA : Les annexes énumérées ci-dessous servent dans le cadre de la révision du module de 
neuvième année. Elles se trouvent à la fin des modules de septième, huitième et neuvième.  

Annexes et matériel complémentaire utiles pour 
la révision du module  

de neuvième année  
1. ANNEXE 7-5 Premiers peuples de l’Amérique du Nord 

(carte) 

2. ANNEXE 7-9 Premières nations en Saskatchewan 

3. ANNEXE 7-10B Premières nations en Saskatchewan – Groupes 
linguistiques et dialectaux (carte) 

4. ANNEXE 7-13 (A et B) Qu’est-ce que les Premières nations veulent 
dire par « la Couronne »? 

5. ANNEXE 7-14 (A et B) Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut 
dire par « la Couronne »? 

6. ANNEXE 7-21 Signification de contrat et de pacte  
dans le contexte des traités 

7. ANNEXE 8-8A L’affaire Delgamuukw  

8. ANNEXE 8-8B L’affaire Delgamuukw – Questionnaire 

9. ANNEXE 8-13 As Long as the Sun Shines (vidéo) – 
Questionnaire 

10. ANNEXE 9-2 (A et B) Création d’un département ministériel  
des Affaires indiennes 

11. ANNEXE 9-3 (A-C) La politique et l’administration des affaires 
indiennes, de 1830 à 1867 

12. ANNEXE 9-4 (A-E) La Proclamation royale de 1763 

13. ANNEXE 9-4F La Proclamation royale de 1763 – 
Questionnaire 

14. ANNEXE 9-5 (A et B) Effets de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique de 1867 sur la souveraineté des 
Premières nations  
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15. ANNEXE 9-5C Effets de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique de 1867 sur la souveraineté des 
Premières nations – Questionnaire 

16. ANNEXE 9-7 (A-C) Les dons sacrés faits aux peuples 

17. ANNEXE 9-8 (A-F) Création du Canada et événements ayant mené 
aux traités numérotés 

18. ANNEXE 9-8G Création du Canada et événements ayant mené 
aux traits numérotés – Questionnaire 

19. ANNEXE 9-8H Création du Canada et événements ayant mené 
aux traités numérotés – Corrigé 

20. ANNEXE 9-14 (B et C) Les traités : Qu’est-ce qui est vrai? Qu’est-ce 
qui est faux? – Corrigé  

 
 
Conception du monde des Premières nations et des Britanniques (Occidentaux) de l’époque 

Toutes les annexes traitant de la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque sont nécessaires pour la leçon 1. Elles se trouvent à la 
section Conception du monde. 
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Annexes du module de dixième année 
 
1 ANNEXE 10-1 (A-F) L’impérialisme européen 

2. ANNEXE 10-1 (G et H) L’impérialisme européen – Questionnaire 

3. ANNEXE 10-2 (A-D) La négociation de traités 

4. ANNEXE 10-2E La négociation de traités – Questionnaire 

5. ANNEXE 10-3 Les participants à la négociation des traités  
et leurs rôles respectifs 

6. ANNEXE 10-4 (A-D) La colonisation de l’Ouest et la stratégie 
d’édification de la nation  

7. ANNEXE 10-4E La colonisation de l’Ouest et la stratégie 
d’édification de la nation– Questionnaire 

8. ANNEXE 10-5 (A et B) A Solemn Undertaking: The Five Treaties in 
Saskatchewan (vidéo) – Questionnaire 

9. ANNEXE 10-6 (A-G) Le rôle des interprètes dans la négociation  
des traités 

10. ANNEXE 10-6H Le rôle des interprètes dans la négociation  
des traités – Questionnaire 

11. ANNEXE 10-7 (A-B) Le rôle des femmes des Premières nations  
dans la négociation des traités 

12. ANNEXE 10-7C Le rôle des femmes des Premières nations  
dans la négociation des traités – Questionnaire 

13. ANNEXE 10-8 (A-C) Négociation d’un traité (jeu de rôle) 

14. ANNEXE 10-9 (A-C) Médailles, drapeaux et costumes 
commémoratifs des traités 

15. ANNEXE 10-10 (A-B) Analyse de photographie (fiche) 

16. ANNEXE 10-11 Affirmations concernant les traités – 
Questionnaire 

17. ANNEXE 10-12 (A-D) Les traités postérieurs à la Confédération 

18. ANNEXE 10-12 (E et F) Les traits postérieurs à la Confédération – 
Questionnaire 

19. ANNEXE 10-13 (A-C) Les adhésions aux traités 

20. ANNEXE 10-14 Carte vierge de la Saskatchewan 

21. ANNEXE 10-15 (A et B) Simulation d’une cession 
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22. ANNEXE 10-16 Cercle de la vie, parenté et bonnes relations 

23. ANNEXE 10-17A Attentes des Premières nations et avantages 
issus des traités (tableau  A) 

24. ANNEXE 10-17B Attentes des Premières nations et avantages 
issus des traités (tableau  A) – Corrigé 

25. ANNEXE 10-18A Attentes du gouvernement canadien  
et avantages issus des traités (tableau B) 

26. ANNEXE 10-18B Attentes du gouvernement canadien et 
avantages issus des traités (tableau B) –Corrigé 

NOTA : Les annexes qui suivent sont également utilisées dans le cadre du module de dixième 
année. Elles font partie des modules de septième, huitième et neuvième année.  

Septième année  

1. ANNEXE 7-16 Traités historiques avec les Indiens (carte) 

2. ANNEXE 7-18 Frontières des territoires visés par les traités, 
réserves des Premières nations et sites de la 
signature des traités en Saskatchewan (carte) 

Huitième année  

1. ANNEXE 8-4 (A et B) Signification du calumet dans le contexte  
de la conclusion des traités 

2. ANNEXE 8-4C Signification du calumet dans le contexte  
de la conclusion des traités – Questionnaire 

3. ANNEXE 8-5 (A et B) Promesses faites dans le Traité no 6  
selon Alexander Morris 

4. ANNEXE 8-6 (A et B) Promesses faites dans le Traité no 6  
selon le regretté Jim Ka-Nipitehtew 

5. ANNEXE 8-7 Promesses faites dans les traités – 
Questionnaire 

6. ANNEXE 8-12 Accords conclus par traité entre le Canada et 
les Premières Nations en Saskatchewan 

Neuvième année 

1. ANNEXE 9-1 Terre de Rupert et Amérique du Nord (carte) 
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ANNEXE 10-1A 

L’impérialisme européen 

Impérialisme : Politique d’un État visant à réduire d’autres États sous sa dépendance politique, 
économique ou militaire1. 

Dans l’histoire européenne, les traités de Westphalie, qui ont mis fin à la guerre de Trente Ans en 
1648 en autorisant le protestantisme dans le Saint Empire romain germanique, marquaient un 
jalon politique important. Sous l’ancien régime, autorité, pouvoir et prestige étaient l’apanage des 
monarques, tels les princes, qui étaient indépendants les uns des autres. Le concept d’État, en tant 
que système de gouvernement, a vu le jour sous le nouveau régime. 

Un État peut se définir comme l’« autorité souveraine s’exerçant sur l’ensemble d’un peuple et 
d’un territoire déterminés »2. 

Les États ont hérité de traits qui, traditionnellement, étaient associés à la souveraineté du 
monarque : indépendance, égalité, autonomie, personnalité, autorité et intégrité territoriales, 
inviolabilité, immunité et droit au domaine privé3.  

Dans l’optique européenne, « souverain » s’appliquerait à « qui possède la souveraineté 
internationale, la capacité internationale normale [et] échappe au contrôle d’un organe 
supérieur »4.  

Le démantèlement du système centralisé d’autorité qui existait sous le Saint Empire créa un vide 
en ce qui concerne la coordination des relations politiques entre les États nouvellement 
constitués5. Le droit international a dû s’adapter à de nouvelles exigences de réglementation des 
relations entre ces nouvelles entités politiques. Comme les nations européennes étaient les 
premiers et seuls membres de ce nouvel ordre politique international, elles ont dicté la nature et le 
fondement du droit et des relations sur le plan international pendant des siècles :  

En tant que groupe, […] ces États s’estimaient supérieurs aux peuples qui n’appartenaient 
pas à leur cercle restreint. Ils se sentaient tous justifiés, lorsque l’occasion s’en présentait, 
d’exclure ces peuples du domaine du droit international. L’impérialisme et le 
colonialisme, assortis de moyens virtuellement illimités, étaient considérés légitimes 
selon ce régime juridique. [Le droit international] n’essayait de réglementer ces activités 
que dans la mesure où elles touchaient des États européens les uns par rapport aux 
autres6. [TRADUCTION] 

                                                 
1 J. Rey-Debove et A. Rey. Le Nouveau Petit Robert, Paris, Dictionnaires Le Robert, 2006, p. 1318. [3b] 
2 Le Nouveau Petit Robert, supra, p. 960. 
3 L. Henkin. International Law: Politics and Values, Dordrecht, Martinus Nijhoff Publishers, 1995, p. 10. 
4 Le Nouveau Petit Robert, supra, p. 2473. 
5 W. Levi, Contemporary Law – A Concise Introduction, 2e éd., San Francisco, Westview Press, 1991, p. 7. 
6 Levi, supra, note 5, p. 8. 
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ANNEXE 10-1B 

La conception du monde que partageaient les États-nations européens transparaissait dans leur 
perception du droit international comme un moyen de faciliter un cadre colonialiste ou 
impérialiste de relations politiques et économiques à l’échelle internationale. 

Les États-nations européens des débuts se caractérisaient par leur dissension et des relations 
politiques fondées sur d’« étroits calculs de pouvoir, un désir de domination et la rivalité »7. 
[TRADUCTION] 

Leurs activités impérialistes peuvent être réparties en quatre grandes époques :  

Première époque – Découverte, exploration, conquête et colonisation initiale des Amériques (du 
XVe au XVIIe siècle). 

Deuxième époque – Rivalité commerciale mondiale et colonialiste entre l’Espagne, la France et la 
Grande-Bretagne (du XVIIe au XIXe siècle). 

Troisième époque – Création d’empires coloniaux structurés, supposant l’administration, par des 
Européens, de peuples autochtones en Afrique, en Asie, en Australie et en Nouvelle-Zélande (du 
XIXe au XXe siècle).  

Quatrième époque – Décolonisation des peuples auparavant soumis au régime colonial européen 
(du XXe siècle à aujourd’hui)8 

Kagan, Ozment et Turner écrivent : 

Pendant les quatre siècles et demi qui ont précédé la décolonisation, les Européens ont 
exercé leur domination politique sur la majeure partie du reste du monde. Ils traitaient 
souvent les autres peuples comme des inférieurs sur les plans social, intellectuel et 
économique. Ils ont ravagé les cultures existantes par cupidité, zèle religieux ou ambition 
politique. Ces actions sont des faits importants de l’histoire européenne et ont, de nos 
jours, une incidence notable sur les relations de l’Europe avec ces anciennes colonies. Si 
les Européens ont exercé une telle influence et domination sur une si grande partie du 
monde, pendant si longtemps, ce n’est pas en raison d’une supériorité culturelle innée, 
mais plutôt d’une suprématie technique, qui tenait étroitement à leur puissance navale et à 
leurs armes. [TRADUCTION] 

                                                 
7 R.P. Dhokalia et R.S. Pathak. International Law in Transition – Essays in Memory of Judge Nagendra Singh, 

Dordrecht, Martinus Nijhoff Publishers, 1992, p. 212. 
8 D. Kagan, S. Ozment et F. Turner. The Western Heritage, 4e éd., Toronto, Collier Macmillan Canada, 1991, 

p. 592. 
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ANNEXE 10-1C 

Les navires et les armes ont permis aux Européens d’exercer leur volonté presque partout 
où ils le choisissaient9. [TRADUCTION] 

Les activités européennes dans ce qu’on appellerait par la suite l’Amérique du Nord ont suivi les 
tendances européennes d’ensemble durant les quatre époques de l’impérialisme. Dès le XIe siècle, 
mais surtout à l’aube du XVe siècle, des nations européennes comme la Finlande, l’Espagne, la 
France et l’Angleterre s’emploient à découvrir et à explorer des régions de l’Amérique du Nord. 
Après avoir découvert et exploré de nouvelles terres et ressources en Amérique centrale et en 
Amérique du Sud, l’Espagne institue des politiques de pillage et de conquête pour acquérir des 
richesses à l’état brut. 

À partir du milieu du XVIIe siècle, l’Espagne, la France et la Grande-Bretagne sont mêlées à des 
guerres d’agression en Europe, ce qui occasionne également des rivalités commerciales féroces en 
Amérique du Nord. Ces nations essaient de se surpasser l’une l’autre en acquérant les richesses à 
l’état brut des territoires qu’elles découvrent outre-mer. En Amérique du Nord, les Premières 
nations deviennent souvent des alliées militaires de la France ou de la Grande-Bretagne, par suite 
de leur propre tradition de commerce et d’autres rivalités. 

En 1763, la guerre de Sept Ans prend fin en Europe avec la signature du traité de Paris. La 
Nouvelle-France est déjà passée aux mains des Britanniques. Le traité de Paris transfère toutes les 
possessions coloniales françaises en Amérique du Nord aux Britanniques10.  

La Grande-Bretagne jouit dès lors d’un pouvoir colonial sur une grande partie du continent nord-
américain. Pour réaliser son double objectif de colonisation et d’expansion à la suite du retrait des 
intérêts coloniaux français, l’administration (c.-à-d. la Couronne) britannique prononce la 
Proclamation royale de 1763 dans le but, entre autres, de reconnaître les droits fonciers des 
Premières nations.  

La Proclamation royale décrète qu’on ne peut inquiéter les Premières nations dans la possession 
de leurs terres et que toute vente ou tout transfert de terres doit se faire par l’entremise de la 
Couronne et donner lieu à une assemblée publique. 

En 1776, les colonies américaines rompent avec la Grande-Bretagne. Le nouveau gouvernement  
[des États-Unis] rejette les politiques britanniques (comme celles qu’avait établies la 
Proclamation royale de 1763) et institue ses propres politiques de colonisation et d’expansion, 
qui prévoient l’expulsion des Premières nations de leurs terres et territoires traditionnels par la 
force et leur réinstallation dans des réserves.  

                                                 
9 Ibid. p. 592. 
10 J.A. Lower, Canada – An Outline History, 2e éd., Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 1991, p. 41-44. 
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Entre 1763 et 1867, les Premières nations, à la grandeur du continent, deviennent de plus en plus 
préoccupées par les répercussions de la colonisation européenne sur leurs terres, leurs territoires, leurs 
ressources et leur santé.  

À la constitution du Canada en Dominion par l’Acte de l’Amérique du Nord britannique en 1867, le 
gouvernement canadien se voit transférer le droit de résoudre les questions de titre originaire ou 
ancien. À compter des années 1870, il entreprend de mettre en œuvre une politique de cession qui a 
pour but d’éteindre les titres des Premières nations par la négociation de traités et, ainsi, d’ouvrir 
l’Ouest à la colonisation et à l’expansion. 

La réaction des Premières nations aux invitations à conclure des traités découle de divers facteurs : les 
Premières nations ont conscience des effets de l’expulsion de force et de la réinstallation de leurs 
frères et sœurs au sud de la « ligne magique » (la frontière canadienne); elles savent devoir s’adapter à 
l’évolution de la réalité socio-économique et elles se rendent compte qu’il leur faudra partager leurs 
terres et territoires avec un nombre croissant de colons.  

Les activités du gouvernement canadien reflètent le courant des relations internationales (dominées 
par les Européens) à l’époque. Pour soutenir leurs objectifs impérialistes et expansionnistes, les 
nations européennes doivent trouver un moyen de composer avec la présence de peuples autochtones 
dans les terres et territoires où elles débarquent. 

Les premiers concepts du droit international (p. ex. principes de la conquête, de la découverte, de la 
terra nullius [territoire sans maître]) ont été élaborés pour aider les nations européennes à poursuivre 
leurs campagnes colonialistes en justifiant l’acquisition des titres et la possession des terres et 
territoires des peuples autochtones11. De nouveaux principes, comme celui de la cession, ont vu le 
jour par la suite, quand la conscientisation internationale grandissante en ce qui concerne les droits de 
la personne a rendu ces concepts moins acceptables. 

La cession se définit comme l’« action de céder (un droit, un bien) à titre onéreux, ou à titre 
gratuit »12. Elle s’appuie sur le principe du consentement, habituellement acquis au moyen d’accords
négociés, comme de

 
s traités. 

                                                

Selon les règles coutumières du droit international, seuls les États-nations ayant rempli les conditions 
pour avoir qualité d’État et ayant été reconnus par les autres États membres avaient la capacité et la 
reconnaissance juridiques. Selon ces règles, les peuples autochtones étaient perçus comme ne satisfaisant 
pas aux critères donnant droit à la qualité d’État et, par conséquent, n’étaient pas reconnus en  

 
11 Ex. : Selon le principe de la terra nullius, les terres autochtones étaient considérées comme légalement inoccupées 

jusqu’à l’arrivée d’une présence coloniale et pouvaient, par conséquent, devenir la propriété de la puissance 
colonisatrice du fait de son occupation effective. Ce principe a été élaboré entre les XVIIe et XIXe siècle pour 
justifier l’acquisition par un État du titre franc sur des terres qu’aucun État européen n’avait encore revendiqué, 
sous réserve seulement de l’usage et de l’occupation autochtone. 

12 Le Nouveau Petit Robert, supra, p. 387. 
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droit international comme ayant capacité juridique. Selon le droit international, beaucoup de 
nations de peuples autochtones étaient perçues comme ayant abandonné leur capacité juridique et 
leur titre sur leurs terres et territoires à d’autres États en signant des traités. Après la conclusion 
des traités, les Premières nations au Canada ont connu des difficultés semblables, soit l’absence 
de reconnaissance nationale et internationale de leur qualité juridique et de leurs traités. 

En 1999, une sous-commission des droits de la personne des Nations Unies s’est penchée sur le 
rapport qu’un expert-conseil indépendant avait préparé à sa demande et qui s’intitulait Étude des 
traités, accords et autres arrangements constructifs entre les États et les populations autochtones. Ce 
rapport faisait suite à une étude qui avait duré neuf ans. Il indiquait les origines des modalités de 
conclusion de traités, d’accords et d’autres arrangements constructifs entre les peuples 
autochtones et les États dans le cours de l’histoire de l’expansion européenne outre-mer et 
évaluait l’importance contemporaine de tels instruments juridiques du point de vue des Européens 
et des peuples autochtones. Enfin, il examinait aussi la valeur possible de ces instruments pour la 
régularisation des relations futures entre les peuples autochtones et les États. Certaines des 
conclusions du rapporteur spécial se lisent comme suit : 

110. En établissant des relations juridiques formelles avec les peuples d'outre-mer, les 
Européens étaient pleinement conscients du fait qu'ils négociaient et nouaient des 
relations contractuelles avec des nations souveraines, avec toutes les implications 
juridiques que cette expression comportait à l'époque. 

111. Cela reste vrai, indépendamment de la prédominance aujourd'hui des notions plus 
restreintes et imposées par les États d'« auto-administration » autochtone, 
« autonomie » autochtone, « nation » autochtone et « partenariat » autochtone, ne 
fût-ce que parce que la « légitimation » de leur colonisation et de leurs intérêts 
commerciaux commandait aux puissances européennes de reconnaître les nations 
autochtones en tant qu'entités souveraines. 

112. Dans le cours de l'histoire, comme souligné plus haut, les nouveaux arrivants ont 
malgré tout cherché alors à dépouiller les peuples autochtones des attributs de leur 
souveraineté, et en particulier de la juridiction sur leurs terres, de la reconnaissance 
de leurs formes d'organisation sociale et de leur statut en tant que sujets du droit 
international. 

113.  Les divers moyens employés pour assujettir à l'ordre interne les relations avec les 
peuples autochtones à l'intérieur de ces anciennes colonies européennes ont été 
analysés à la fois dans le deuxième rapport intérimaire (Nouvelle-Zélande, Australie 
et le cas unique d'Hawaii) et dans le troisième rapport intérimaire (Canada, États-
Unis et Chili).  
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116. Quel que soit l'argument adopté, le point de vue dominant, tel qu'il apparaît en 
général chez les auteurs et dans les décisions administratives, ainsi que dans les 
décisions des tribunaux nationaux, est que les traités conclus avec les peuples 
autochtones sont foncièrement une affaire intérieure, et qu'ils doivent être 
interprétés, voire appliqués, et les problèmes tranchés en faisant appel aux 
mécanismes internes existants, comme par exemple les tribunaux et les autorités 
fédérales (et mêmes locales). 

117. Néanmoins, il y a lieu de souligner que cette position n'est pas partagée par les 
parties autochtones aux traités, dont les traditions en matière de dispositions 
conventionnelles et de conclusion des traités (ou en ce qui concerne la négociation 
d'autres types d'arrangements globaux) continuent de militer en faveur de la 
reconnaissance du statut international de ces instruments. De fait, pour nombre de 
peuples autochtones, les traités conclus avec les puissances européennes ou ceux qui 
leur ont succédé sont avant toute chose des traités de paix et d'amitié, destinés à 
organiser la coexistence sur un même territoire et non leur exclusion de ce 
territoire – et non pas à régler de façon restrictive leur vie (à l'intérieur ou l'extérieur 
de ce territoire), sous la juridiction générale des autorités non autochtones, car, de 
leur point de vue, cela reviendrait à empiéter sur leur droit à l'autodétermination 
et/ou leurs autres droits inaliénables en tant que peuples. 

118. Dans le même ordre d'idées, les peuples autochtones parties aux traités ont rejeté 
l'hypothèse des États parties selon laquelle les traités prévoyaient la cession sans 
condition des terres et de la juridiction des autochtones aux États colonisateurs13. 

                                                 
13 Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités. Étude des 

traités, accords et autres arrangements constructifs entre les États et les populations autochtones, rapport de 
Miguel Alfonso Martinez, rapporteur spécial, doc. E/CN.4./Sub.2/1999/20 (22 juin 1999). Internet : < URL : 
 http://www.unhchr.ch/huridocda/huridoca.nsf/DocumentsFr?OpenFrameset ou  
http://www.hri.ca/fortherecordCanada/bilan/documentation/commission/e-cn4-sub2-1999-20.htm (version 
française du document même, consultée le 6 juin 2006.) 

http://www.unhchr.ch/huridocda/huridoca.nsf/DocumentsFr?OpenFrameset
http://www.hri.ca/fortherecordCanada/bilan/documentation/commission/e-cn4-sub2-1999-20.htm
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L’impérialisme européen – Questionnaire 

1. Explique ce que signifient impérialisme, État, souveraineté et cession dans le contexte 
des traditions européennes. 

2. Indique certains motifs des activités européennes durant les quatre époques de 
l’impérialisme. 

3. Quel était le rapport entre les activités européennes en Europe et dans les Amériques? 

4. Nomme des moyens employés par les nations européennes pour acquérir les titres des 
terres, territoires et ressources autochtones ou obtenir accès à ces biens. 

5. Quels étaient les objectifs du gouvernement canadien après la Confédération? 

6. Quelle politique le gouvernement canadien a-t-il mis en œuvre pour acquérir les terres, 
territoires et ressources des Premières nations? 
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7. Nomme certains effets de l’impérialisme sur les Premières nations dans ce qui est par la 
suite devenu le Canada. 

8. Te reportant à la page 11 de Treaty Elders of Saskatchewan, contraste les définitions de 
souveraineté selon les Premières nations et les Européens. 

9. Indique certaines des conclusions du rapporteur spécial des Nations Unies à propos des 
questions touchant les peuples autochtones, comme la souveraineté, le statut juridique 
international de ces peuples, leurs traités et la cession. 
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La négociation de traités 

Au sein des Premières nations en Saskatchewan, les aînés sont les enseignants traditionnels. Ils 
possèdent une sagesse et un savoir précieux concernant la culture de leur peuple. Ils connaissent 
son histoire et ont vécu les valeurs et les croyances qui en ont soutenu le mode de vie pendant de 
nombreuses générations. Leur savoir guide les membres des Premières nations dans leurs efforts 
en vue d’assurer la survie de leur culture. Peter Waskahat, aîné de la Première nation Frog Lake, 
illustre ce point comme ceci : 

Les aînés de nombreuses tribus distinctes disent qu’ils étaient au courant de la venue de 
l’homme blanc bien avant l’arrivée de celui-ci. Ils disent que les aînés et les saints 
hommes parmi eux avaient prédit que des hommes ayant des habitudes différentes 
viendraient et voudraient vivre parmi eux. Bien avant l’arrivée de l’homme blanc, les 
Premières nations discutaient de la façon dont elles vivraient avec lui. Il y a eu de longues 
discussions pour déterminer comment les Premières nations pourraient coexister en paix 
avec les nouveaux arrivants. Les aînés affirment qu’ils savaient que l’homme blanc allait 
venir d’outre-mer, d’endroits où il y avait beaucoup d’effusion de sang. Sur l’île du 
Nouveau Monde créée par Wīsahkēcāhk, le mode de vie existant ne pourrait pas 
continuer. L’île de l’Amérique du Nord a été créée pour que la paix puisse régner. 
Lorsque les nouveaux arrivants viendraient, il faudrait négocier des traités. 

Il a été décidé bien avant que l’homme blanc ne vienne que les Premières nations 
traiteraient les nouveaux arrivants comme des parents, comme des frères et des sœurs. 
Les Premières nations ont décidé qu’elles vivraient en paix et qu’elles partageraient leurs 
terres avec ces nouveaux arrivants. Conformément aux principes des Premières nations, la 
Terre sacrée ne pourrait jamais être vendue ni être donnée, mais elle pourrait être 
partagées. Les Premières nations ont décidé que la Terre pourrait être partagée avec les 
nouveaux arrivants et qu’elle pourrait être partagée jusqu’à la profondeur d’un sillon de 
charrue. La Terre pourrait être partagée afin que tout le monde puisse coexister en paix. 
(TRADUCTION – Cardinal et Hildebrandt, 2000, p. 31) 

Les Premières nations croyaient ne pas pouvoir vendre leurs terres, car la Terre, mère nourricière 
leur avait été donnée par le Créateur. Elles en étaient les gardiennes. Elles étaient disposées à la 
partager avec les Européens, comme elles l’avaient fait dans le cas de la Terre de Rupert. La 
vente de celle-ci au Dominion du Canada par la Compagnie de la Baie d’Hudson, à leur insu et 
sans leur consentement, les a outragées. Le titre de ces biens-fonds est alors devenu un sujet de 
controverse, de sorte que les Premières nations remettaient en question les accords territoriaux 
qu’elles avaient passés avec la Couronne auparavant. Il fallait qu’il y ait de nouveaux accords 
entre la Couronne et elles.  
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La Couronne a commencé à négocier des traités dans le but de coloniser les Prairies et d’établir 
des relations amicales avec les Premières nations.  

Au cours de ses négociations avec les Premières nations, elle a observé le protocole établi par ces 
dernières et la Compagnie de la Baie d’Hudson à l’époque de la traite des fourrures. Ce protocole 
-ci prévoyait notamment l’utilisation du calumet (la pipe sacrée), l’échange de présents et la 
remise de médailles, de drapeaux et de costumes. Ces modalités ont été reprises pendant la 
négociation des traités. Les traités conclus avec les Premières nations avant la Confédération ont 
aussi influencé la négociation des traités numérotés dans ce qui est aujourd’hui la Saskatchewan.  

Les traités numérotés différaient des traités antérieurs à la Confédération parce qu’ils créaient 
pour le gouvernement canadien des obligations et des engagements importants – à perpétuité – 
envers les Premières nations. Le gouvernement devenait obligé, entre autres choses, de pourvoir 
aux besoins des Premières nations sur les plans de l’éducation, de l’agriculture et des soins 
médicaux. 

Or, il ne s’attendait pas à de telles conditions au moment de commencer à négocier les traités 
numérotés. Il espérait en venir essentiellement au même type d’arrangements que dans les traités 
de 1850 par lesquels les Premières nations avaient cédé des terres à la Couronne, sans négocier 
d’engagements ni de relations à long terme. Les commissaires aux traités avaient pour consigne 
principale de garder les coûts au minimum. 

Les commissaires se sont rendu compte que les dirigeants des Premières nations étaient des 
négociateurs beaucoup plus habiles qu’ils ne s’y attendaient. Ainsi, les négociations du Traité no 3 
ont commencé en 1869, mais ne se sont achevées qu’en 1873, après la tenue de plusieurs 
assemblées. Ce sont les Premières nations qui ont insisté pour que le traité prévoie des écoles, et 
de l’aide pour les agriculteurs. Le Traité no 1, conclu à Fort Garry en 1871, comportait une 
promesse d’aide aux agriculteurs. Toutefois, cette promesse et d’autres ne figuraient pas dans le 
texte quand il fut mis par écrit, ni dans celui du Traité no 2, qui était identique. L’omission créa 
une controverse, qui menaçait de compromettre gravement les relations avec les Premières 
nations jusqu’à ce qu’on rectifie la situation en ajoutant les conditions en litige, dont la promesse 
d’aide aux agriculteurs, aux deux traités par des modifications ultérieures. Le commissaire aux 
traités, Wemyss Simpson, dut faire d’importantes concessions pour arriver à un accord.  

À l’époque des négociations, les hommes et les femmes étaient considérés égaux au sein des 
sociétés des Premières nations. Les femmes ont joué un rôle important dans la négociation 
des traités. Elles participaient aux discussions et à la prise de décision concernant les accords 
énoncés dans les traités. Elles appuyaient les dirigeants des Premières nations par leur 
présence aux négociations. Elles participaient à toutes les affaires d'importance  
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critique pour le bien-être de leur collectivité. Elles étaient considérées comme sacrées, parce 
qu’elles étaient porteuses de vie et celles qui dispensaient les soins dans leur collectivité. Les 
Premières nations assimilaient le caractère sacré des femmes à celui de la Terre, mère nourricière. 

La langue posait un obstacle aux bonnes communications au moment de la négociation 
des traités. Peu de dirigeants des Premières nations parlaient l’anglais, et les représentants 
de la Couronne ne parlaient pas les langues des Premières nations. Ces disparités 
linguistiques obligeaient à faire appel à des interprètes qui traduisaient les propos de 
chacune des parties durant les négociations. Les interprètes devaient pouvoir parler à la 
fois l’anglais et la langue de la ou des Premières nations en cause. Les négociations 
étaient donc très difficiles. D’autre part, la conception du monde des Premières nations 
différait tellement de celle des Britanniques sous bien des rapports, que les Premières 
nations doutent que, à l’époque, les interprètes aient pu communiquer vraiment l’esprit et 
le sens véritable des propos des dirigeants de leurs peuples, qui s’inspiraient d’un point de 
vue spirituel distinct. À leur avis, les interprètes n’étaient pas en mesure de communiquer 
parfaitement les propos des dirigeants des Premières nations.  Il peut très facilement se 
glisser des malentendus dans la traduction des idées d’une langue à une autre. 

La question de l’esprit et du sens revêt beaucoup d’importance pour les Premières nations, en 
particulier en ce qui a trait à l’éducation, aux soins de santé et aux droits de chasse et de pêche. 
Les Premières nations croient ne pas avoir reçu ce qui leur avait été promis au moment des 
négociations initiales.  

Les traités ont un fondement spirituel, dénoté par l’emploi de cérémonies, de chants et de 
symboles sacrés au moment de leur négociation. L’utilisation de ces cérémonies, chants et 
symboles signifiait que les Premières nations s’engageaient à faire honneur aux traités. La 
Couronne et les Premières nations ont pris cet engagement pour « aussi longtemps que le soleil 
brillera, que l’herbe poussera et que les rivières couleront ». Le sénateur John B. Tootoosis, 
aujourd’hui disparu, disait : 

À notre façon crie, nous avons promis au Créateur que nous ne manquerions jamais à ce 
serment. C’était notre façon, et c’était tout aussi obligatoire que le serment que l’homme 
blanc a pris au nom de la reine. (TRADUCTION – N. Sluman et J. Goodwill, 1982, p 12.) 

Les parties en cause ont toutes bénéficié des conditions des traités, dont la négociation a établi 
entre elles des liens de parenté. Elles ont accepté ces liens. Les Premières nations et le 
gouvernement canadien reconnaissent ce terrain d’entente.  

La déclaration qui suit a été faite par la Fédération des nations indiennes de la 
Saskatchewan (FISN). Elle fait valoir et reconnaît l’importance de ces liens. 
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Les traités nous ont ménagé un avenir commun. Ils ont évité la guerre et garanti la paix. 
Ils ont défini et façonné les relations entre les nations, en établissant des relations 
durables de respect mutuel, et ils ont garanti le partage du butin économique de l’un des 
pays les plus productifs et les plus riches de la planète. (TRADUCTION – Office of the 
Treaty Commissioner, 1998, p 62.) 

Bureau du commissaire aux traités | 265 



Dixième année | Les traités  
 

ANNEXE 10-2E 

La négociation de traités – Questionnaire 

1. Comment les Premières nations savaient-elles que les Européens allaient venir en 
Amérique du Nord? 

2. À quelles décisions les Premières nations sont-elles arrivées au cours de leurs discussions 
à propos des nouveaux arrivants? 

3. Quelle influence la vente de la Terre de Rupert au Canada a-t-elle eu sur la conclusion de 
traités? 

4. Quelles sont les modalités établies à l’époque de la traite des fourrures qui ont été reprises 
durant la négociation des traités? 

5. Comment les traités antérieurs à la Confédération diffèrent-ils des traités numérotés? 

6. Les dirigeants des Premières nations étaient-ils d’habiles négociateurs? Explique ta 
réponse. 

7. Décris le rôle des femmes des Premières nations dans le cadre de la négociation des 
traités. 

8. Décris les obstacles linguistiques qui entravaient les communications pendant la 
négociation des traités. 

9. Quel est le fondement spirituel des traités? Comment explique-t-il « l’esprit et le sens » 
des traités? 

10. Comment la Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (FSIN) explique-t-elle 
la relation fondée sur les traités entre les Premières nations et la Couronne? 
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Les participants à la négociation des traités et leurs rôles respectifs 

 

Numéro  
du traité 

Chefs et conseillers des 
Premières nations  

Commissaire  
aux traités et témoins Interprète(s) 

Première(s) 
nation(s)  

(Cris, Dénés, etc.) 
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La colonisation de l’Ouest et la stratégie d’édification de la nation  

La création de la Confédération, en 1867, dépendait d’une stratégie d’expansion et d’unification 
transcontinentales, et cette stratégie a eu des effets majeurs sur les Premières nations des Plaines. 
Il est en effet devenu manifeste pendant les négociations de 1864 à 1867 qui ont mené à l’union 
des provinces nord-américaines britanniques que l’Ontario n’accepterait de faire partie du nouvel 
État que si celui-ci s’engageait à une expansion vers l’Ouest. Les dirigeants politiques et les 
hommes d’affaires ontariens voyaient l’Ouest comme la nouvelle frontière de l’agriculture et du 
commerce. Ils étaient disposés à entrer dans la Confédération à la condition que le Dominion du 
Canada, nouvellement créé, acquière et développe les terres de la Compagnie de la Baie 
d’Hudson qu’on appelait la Terre de Rupert. Les conditions de l’union, dont les colonies ont 
convenu et que la Grande-Bretagne a inscrites dans l’Acte de l’Amérique du Nord britannique 
(renommé depuis Loi constitutionnelle de 1867), comportaient des dispositions prévoyant 
l’acquisition de l’Ouest. 

Le nouveau gouvernement canadien, dirigé par le premier ministre John A. Macdonald, n’a pas 
amorcé l’expansion transcontinentale de façon très prometteuse. Malgré le succès des 
négociations visant l’achat des droits de la Compagnie de la Baie d’Hudson à la Terre de Rupert, 
grâce à l’influence du gouvernement britannique auprès de la Compagnie, l’affaire a mal tourné 
parce que le Canada n’a pas tenu compte de la population locale de la région, en particulier des 
Métis de la rivière Rouge (région des environs de Winnipeg aujourd’hui). Ce manquement à 
consulter les habitants de la région a mené à la rébellion de la rivière Rouge dirigée par Louis 
Riel, de 1869 à 1871, et au report du transfert prévu de la Terre de Rupert au Canada. La 
Rébellion a contraint le Canada à négocier avec le gouvernement provisoire dirigé par les Métis, 
ce qui a mené à la création de la province du Manitoba et à l’adoption de l’Acte du Manitoba, en 
1870 [renommé depuis Loi de 1870 sur le Manitoba]. Quand le Canada a envoyé des troupes dans 
l’Ouest, à la rivière Rouge, en 1870 pour établir son autorité, il s’est aperçu que le fait de ne pas 
avoir tenu compte des Premières nations lui causait également des problèmes. Les Ojibways de 
l’angle nord-ouest du lac des Bois, dans le nord-ouest de l’Ontario, s’opposaient à la présence 
d’étrangers sur leur territoire, et le commandant de la force expéditionnaire dut leur faire des 
présents pour mettre fin à leur opposition et obtenir le passage de ses troupes.  

La rébellion de la rivière Rouge et les objections des Ojibways de l’angle nord-ouest du lac des 
Bois ont fait comprendre un point important à Ottawa : le Canada ne pourrait faire l’acquisition 
de l’Ouest et procéder à son développement de façon pacifique et productive que s’il prenait des 
arrangements avec les populations autochtones avant d’envoyer des colons dans la région. S’il 
subsistait des doutes là-dessus, ils ont vite été dissipés par d’autres manifestations de l’opposition 
des Premières nations des Plaines à l’incursion de non-Autochtones dans leur territoire. Les 
Saulteux de Yellow Quill ont expulsé les colons de leur territoire en 1868, parce qu’il n’y avait 
pas d’accord entre la Couronne et eux. En 1870-1871, d’autres groupes habitant ce qui est 
aujourd’hui le Sud du Manitoba ont également fait valoir avec insistance que les nouveaux 
arrivants n’avaient aucun droit – ils n’avaient pas le droit de couper du bois, par exemple – à 
moins qu’un accord autorisant leur présence n’ait été conclu d’avance. En 1875, des guerriers cris 
de la région de la rivière Saskatchewan Sud ont interrompu les travaux d’une équipe envoyée par 
le gouvernement pour poser la ligne télégraphique et d’une équipe de la Commission géologique 
du Canada, un organisme fédéral, encore une fois parce qu’il n’existait aucun accord préalable 
autorisant la présence de ces étrangers sur leurs terres. La même année, les Pieds-Noirs 
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du Sud de l’Alberta firent parvenir au gouvernement un message lui indiquant qu’ils s’opposaient 
à la migration dans leur territoire de tout groupe de l’extérieur, Métis y compris, qui venait à la 
poursuite du bison. Ces gestes des Premières nations, depuis l’angle nord-ouest du lac des Bois, 
dans le Nord-Ouest de l’Ontario, jusqu’aux contreforts des Rocheuses, communiquaient tous le 
même message : la Couronne devait conclure un accord avec les Premières nations avant 
d’autoriser l’envoi de qui que ce soit dans le territoire de ces dernières. 

La crainte générale engendrée par les objectifs expansionnistes des États-Unis est un facteur qui a 
accentué l’urgence avec laquelle le gouvernement Macdonald estimait devoir acquérir l’Ouest. 
Macdonald, en particulier, se méfiait énormément des Américains, et sa perception du désir de la 
république américaine d’acquérir des territoires additionnels était très répandue en Ontario et au 
Québec. Au XIXe siècle, la plupart des habitants du centre du Canada jugeaient leur société 
supérieure à celle des Américains et s’opposaient au resserrement des liens culturels ou politiques 
avec leurs voisins du sud. Les craintes de Macdonald avaient par ailleurs été exacerbées par 
divers événements qui s’étaient produits à l’hiver de 1869-1870 à la rivière Rouge. Louis Riel 
était alors en contact avec des partisans reconnus de l’annexion de la Terre de Rupert aux États-
Unis, probablement dans l’intention de pousser le gouvernement canadien à négocier avec son 
gouvernement provisoire. De plus, le gouvernement américain avait un agent en poste à la rivière 
Rouge, de sorte que Washington était informé régulièrement des développements de la Rébellion. 
Ces faits, dont le gouvernement canadien avait connaissance, accroissaient la crainte et la 
méfiance de Macdonald à l’endroit des États-Unis et ajoutaient à l’ardeur du gouvernement à 
faire l’acquisition de l’Ouest de façon pacifique.  

Le Canada avait des points forts sur lesquels miser après avoir été contraint par la résistance des 
Métis et des Premières nations à reconnaître qu’il ne pourrait développer l’Ouest, comme le 
souhaitaient les membres de la Confédération, sans conclure d’abord des accords avec les peuples 
autochtones. En effet, entre les années 1780 et les années 1860, la Couronne avait conclu des 
traités avec diverses nations indiennes dans ce qui est aujourd’hui le Sud de l’Ontario, passant en 
1850 les traités Robinson visant de vastes territoires à l’est et au nord des lacs Huron et Supérieur. 
Cette tradition de conclusion de traités, issue de la mise en application de la Proclamation royale 
de 1763 par les fonctionnaires de la Couronne en vue d’obtenir accès aux terres des Premières 
nations pour de futurs colons de façon pacifique, est ce qui a servi de modèle à la conclusion de 
traités dans l’Ouest dans les années 1870. 

Le Canada avait conscience que les événements récents et ses propres projets d’avenir rendaient 
impératif de conclure des traités avec les Premières nations dans l’Ouest. Comme il a été signalé 
plus haut, le marché conclu par les colonies au moment de la Confédération comportait un 
engagement à acquérir et à développer l’Ouest. La nécessité de respecter cet engagement s’est 
faite plus pressante en 1871, lorsque le Dominion est arrivé à un accord avec la Colombie-
Britannique concernant l’entrée de la région du Pacifique dans la Confédération. Entre autres 
choses, cette dernière avait posé comme condition à son adhésion l’engagement du Canada à 
construire un chemin de fer transcontinental pour la relier à l’Ontario, les travaux devant débuter 
moins de deux ans et se terminer moins de dix ans après la signature de l’accord. Or, la 
construction du chemin de fer à travers le Bouclier canadien, dans le Nord de l’Ontario, et les 
Prairies, dans l’Ouest, ne pourrait avoir lieu si les Premières nations continuaient de s’opposer à 
la présence de Canadiens sans leur autorisation. Le projet de construction du chemin de fer du 
Canadien Pacifique a donc accru les pressions s’exerçant sur le Canada pour qu’il garantisse la 
paix dans l’Ouest par la négociation de traités avec les Premières nations. 
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Une fois en train la négociation de traités destinés à assurer la paix dans l’Ouest, le Canada a 
commencé à façonner d’autres éléments de sa stratégie d’édification de la nation. En 1872, le 
Parlement a adopté l’Acte concernant les terres de la Puissance [devenu l’Acte des Terres 
fédérales en 1879 et la Loi des terres fédérales par la suite], qui permettait aux colons d’obtenir 
des fermes d’un quart de section (160 acres ou 65 hectares) contre versement de droits minimes, 
pourvu qu’ils défrichent la terre et commencent à la cultiver en dedans d’un certain temps. Cette 
loi était nécessaire pour attirer les milliers de colons agriculteurs que le Canada voulait voir 
s’installer dans l’Ouest, en vue d’y produire des cultures d’exportation. La production de céréales 
destinées à l’exportation était en effet considérée essentielle pour rentabiliser le chemin de fer 
transcontinental projeté, qui servirait également à transporter les colons vers les terres agricoles 
de l’Ouest. À moins d’un grand afflux de colons qui produiraient des cultures et les expédieraient 
par voie ferroviaire vers les points d’exportation, le chemin de fer ne serait tout simplement pas 
viable. La politique de colonisation énoncée dans l’Acte concernant les terres de la Puissance et 
le projet de chemin de fer transcontinental étaient donc logiquement et étroitement liés. Le dernier 
élément de la stratégie avancée par Macdonald, et connue comme la Politique nationale, était un 
tarif douanier protecteur que son gouvernement a fait adopter par le Parlement en 1879. Ce tarif 
visait à promouvoir l’industrie dans l’Est du pays, en protégeant les entrepreneurs canadiens de la 
concurrence des fabricants étrangers et leur permettant ainsi de développer leurs propres usines. 
Les usines de l’Est produiraient des biens que pourrait consommer ce qu’on espérait devoir être 
une grande population de colons agriculteurs dans l’Ouest. Ces agriculteurs se procureraient ce 
dont ils avaient besoin pour produire les grandes cultures destinées à l’exportation, comme des 
instruments aratoires, en achetant des biens bénéficiant d’une protection douanière. Le chemin de 
fer du Canadien Pacifique était primordial à la réussite de ce plan : il transporterait dans l’Ouest 
les biens fabriqués dans l’Est et acheminerait les céréales de l’Ouest vers les ports maritimes. 

La création de la Police à cheval du Nord-Ouest en 1873 – plus particulièrement, son envoi dans 
l’Ouest en 1874 – est un quatrième élément important qui, à strictement parler, ne faisait pas 
partie de la Politique nationale. Le Canada savait avoir besoin d’une force policière pour cimenter 
sa prétention à la région, après en avoir fait l’acquisition auprès de la Compagnie de la Baie 
d’Hudson. Il savait aussi avoir besoin d’une forme quelconque d’autorité pour contrôler les 
relations entre les Premières nations et le grand nombre de colons agriculteurs qu’il espérait voir 
affluer rapidement dans l’Ouest. Le massacre des Collines aux Cyprès en 1873, où des chasseurs 
de loups américains avaient tué des hommes et des femmes assiniboines, avait fait ressortir 
l’impérieuse nécessité d’une force policière gouvernementale dans l’Ouest. La Police à cheval a 
été un instrument efficace de maintien de l’ordre pendant plus d’une décennie après son arrivée 
dans la région. Elle a vite mis fin au commerce du whisky et fermé les « forts de whisky » qui 
étaient apparus dans les environs des Collines aux Cyprès et dans le Sud de l’Alberta. Elle a aussi 
noué de bonnes relations avec les Premières nations. Les chefs cris et pieds-noirs ont fait des 
allusions positives à son rôle lorsqu’ils ont expliqué pourquoi ils étaient en faveur de la 
conclusion du Traité no 6 (1876) et du Traité no 7 (1877), et elle-même n’a jamais eu à ouvrir le 
feu sur des membres des Premières nations avant la rébellion du Nord-Ouest, en mars 1885.  
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Bien que les trois éléments de la Politique nationale – la colonisation de l’Ouest, le chemin de fer 
transcontinental et le tarif douanier protecteur – fussent logiquement reliés, leur matérialisation ne 
découlait pas de l’élaboration, par le premier ministre MacDonald, d’un plan de développement 
économique d’ensemble. En fait, la Politique nationale s’inscrivait dans le prolongement d’une 
série de décisions ponctuelles visant à répondre à des besoins précis. L’Ontario avait subordonné 
son entrée dans la Confédération à l’acquisition de l’Ouest, ce qui supposait la colonisation des 
Prairies par des agriculteurs. Le tarif douanier protecteur était un stratagème politique conçu pour 
gagner la faveur de l’électorat en Ontario et au Québec au cours de l’élection générale de 1878. 
Enfin, le chemin de fer était une obligation constitutionnelle que le Canada avait acquise à 
l’entrée de la Colombie-Britannique dans la Confédération en 1871. (Quant à la création de la 
Police à cheval du Nord-Ouest, c’était une solution expresse à un problème pratique – celui de 
policer le territoire nouvellement acquis – plutôt qu’un élément d’un grand plan d’édification de 
la nation.) Toutefois, même si la Politique nationale ne tenait pas à un plan d’ensemble, ses 
éléments constitutifs s’imbriquaient bien et, collectivement, offraient une formule pour le 
développement économique de l’Ouest et du Dominion dans son ensemble. La colonisation de 
l’Ouest par des agriculteurs satisferait les ambitions de l’Ontario et rendrait le chemin de fer 
transcontinental rentable, tandis que l’imposition du tarif stimulerait l’industrialisation de l’Est du 
nouveau pays. La Politique nationale présentait une logique interne, même si elle n’était pas, à 
strictement parler, issue d’un désir d’édification de la nation. 

La stratégie d’édification du Canada a eu de profondes répercussions sur les peuples habitant 
l’Ouest canadien, y compris les Premières nations. L’acquisition et le développement de l’Ouest 
faisaient partie du marché que constituait la Confédération aux yeux des dirigeants canadiens de 
l’Est. Quoique le gouvernement fédéral, à Ottawa, ait fait de sérieux faux pas au début, 
provoquant la rébellion de la rivière Rouge par son manquement à consulter les Métis de la 
région, il a tiré des leçons de ses erreurs et s’est appliqué au développement de l’Ouest avec un 
peu plus d’efficacité dans les années 1870. Il a négocié des traités avec les Première nations au 
nom de la Couronne et, simultanément, préparé la colonisation en adoptant l’Acte des terres de la 
Puissance et s’engageant à construire un chemin de fer transcontinental. La colonisation de 
l’Ouest et le chemin de fer, combinés au tarif protecteur instauré en 1879, constituaient la 
Politique nationale de Macdonald, une stratégie d‘unification et d’expansion nationales qui misait 
fortement sur la réussite du développement de l’Ouest. La création de la Police à cheval du Nord-
Ouest a facilité à la fois la conclusion des traités de 1876 et de 1877 et l’établissement des 
agriculteurs par la suite. La violence qui s’est produite en 1885 tenait au manquement du 
gouvernement fédéral à donner suite aux plaintes des Métis et à la volonté de Riel de délaisser 
une action pacifique de protestation en faveur de l’utilisation des armes. Ce qui frappe à propos 
des événements du printemps et du début de l’été de 1885, c’est que les Premières nations, qui 
avaient, elles aussi, souffert de la maladresse démontrée par Ottawa dans la mise en œuvre de ses 
politiques de développement après la conclusion des traités, n’ont pas participé au mouvement de 
résistance armé contre Ottawa. En 1885, les Premières nations des Plaines sont, en très grande 
majorité, restées fidèles aux engagements qu’elles avaient pris par traité de vivre en paix avec les 
nouveaux arrivants. Les traités numérotés signés dans les années 1870 ont beaucoup contribué à 
prévenir l’insurrection des Indiens et l’anéantissement des politiques gouvernementales à l’égard 
du développement de l’Ouest.  
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La colonisation de l’Ouest et la stratégie d’édification de la nation – Questionnaire 

1. Pourquoi l’Ouest était-il important pour l’union politique qu’on appelle la Confédération? 

2. Quel rôle les Pères de la Confédération s’attendaient-ils que l’Ouest joue dans l’avenir du 
nouveau Dominion du Canada?  

3. Pourquoi et de quelle manière l’acquisition des terres de la Compagnie de la Baie 
d’Hudson dans l’Ouest par le Canada a-t-elle soulevé l’opposition? 

4. Quelles leçons le Canada a-t-il tirées de l’opposition des Autochtones à ses politiques 
concernant l’Ouest entre 1868 et 1875?  

5. Quels étaient les éléments de la Politique nationale de Macdonald, à part la colonisation 
et le développement de l’Ouest? 

6. Quels étaient les origines et les motifs de la Politique nationale? 

7. Pourquoi beaucoup de Premières nations étaient-elles opposées à la venue de nouveaux 
arrivants dans leurs territoires? 

8. Comment la Couronne a-t-elle acquis le droit d’entrer dans les territoires des Premières 
nations? 
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A Solemn Under-taking : The Five Treaties in Saskatchewan (vidéo) – 
Questionnaire 

1. Quelles sont les Premières nations dont il est question dans la vidéo et depuis combien de 
temps habitent-elles le pays? 

2. Quand la Compagnie de la Baie d’Hudson a-t-elle été fondée et quelles régions du pays 
occupait-elle? 

3. Comment la Compagnie de la Baie d’Hudson a-t-elle obtenu accès à la terre qu’elle 
appelait « Terre de Rupert »? 

4. Explique l’importance de la Proclamation royale de 1763 pour les Premières nations.  

5. Que comptait faire le gouvernement canadien avec les terres de l’Ouest canadien après la 
Confédération en 1867, d’après Jim Miller?  

6. Pourquoi les Premières nations ont-elles réagi si vivement à la vente de la Terre de 
Rupert au gouvernement canadien par la Compagnie de la Baie d’Hudson? 

7. Pourquoi les Premières nations souhaitaient-elles passer des traités? 

8. À quoi l’aîné Danny Musqua faisait-il allusion quand il a dit « First Nations had a very 
important bargaining tool for negotiating treaty » (les Premières nations avaient un gros 
atout pour négocier les traités)? 
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9. Comment Harold Cardinal décrit-il les relations entre les parties aux traités?  

10. Qui étaient les participants aux négociations des traités? 

11. Quel était le point de vue des Premières nations et celui du Canada sur les traités? 

12. Alexander Morris était le négociateur principal de la Couronne pour certains traités 
numérotés. Quelles déclarations a-t-il faites à propos du mode de vie des Premières 
nations, des réserves, etc.? 

13. Quels étaient les indices de l’effondrement des relations fondées sur les traités? Quelle loi 
lui permettant de contrôler les Premières nations le gouvernement du Canada a-t-il 
substituée aux promesses faites dans les traités? 

14. On a affirmé que le manquement à respecter les relations fondées sur les traités a nui à de 
nombreuses familles des Premières nations. Que fait-on aujourd’hui pour remédier à la 
situation? 

15. Comment Harold Cardinal explique-t-il la situation actuelle entre les Premières nations et 
la Couronne? 

16. Explique l’énoncé : « For as long as the sun shines, the grass grows and the rivers flow, 
we are all part of treaty » (Aussi longtemps que le soleil brillera, que l’herbe poussera et 
que les rivières couleront, nous sommes tous parties aux traités.) 
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Le rôle des interprètes dans la négociation des traités 

La négociation de traités entre les Premières nations et les représentants de la Couronne était une 
affaire complexe. Divers facteurs entraient en jeu. D’abord, la démarche elle-même était complexe : il 
y avait des événements préparatoires aux pourparlers, puis les pourparlers mêmes entre les parties et, 
ensuite, des événements postérieurs aux accords conclus. À chacune de ces étapes, les 
développements dépendaient de l’interaction des participants, qui était elle-même fonction de la 
capacité de ces derniers de communiquer entre eux. 

La langue était un des principaux facteurs compliquant les négociations. La plupart des représentants 
de la Couronne parlaient couramment une langue européenne (l’anglais ou le français), mais aucune 
des langues des Premières nations. De même, la plupart des chefs et des conseillers des Premières 
nations ne parlaient que leur propre langue ou un certain nombre de langues des Premières nations : 
ils ne parlaient ni l’anglais ni le français. Il est donc compréhensible que des interprètes et des 
traducteurs aient joué un rôle de premier plan dans la négociation des traités. 

Les différences profondes entre la conception du monde et les valeurs des Premières nations et celles 
des Européens étaient un autre facteur. Il y avait des traits communs entre les conceptions du monde 
des peuples européens, comme les Anglais, les Français et les Espagnols : elles se caractérisaient par 
une philosophie linéaire et singulière. Cela transparaissait dans leur langue, structurée autour de 
substantifs (c.-à-d. de noms). La conception du monde qu’entretenait les Premières nations, comme 
les Cris, les Saulteux et les Dénés, se fondait quant à elle sur le concept du cycle et du holisme (c.-à-
d. de l’ensemble solidaire, du tout indivisible), ce qui se reflétait dans une langue articulée autour des 
verbes15.  Pour les interprètes et les traducteurs, c’était donc un énorme défi que de communiquer avec 
exactitude l’esprit et le sens des propos échangés par des parties dont la conception du monde était si 
différente. 

Le choix, la compétence et l’intégrité des interprètes et des traducteurs constituait un troisième 
facteur. Lors de la négociation des traités, les intervenants étaient tantôt des interprètes, tantôt des 
traducteurs, tantôt encore des traducteurs-interprètes. Dans ce contexte, interpréter signifie 
communiquer à haute voix dans une langue, avec autant d’exactitude que possible, le message 
exprimé par un orateur parlant une autre langue, alors que traduire veut dire transposer un message 
d’une langue dans une autre par écrit16.  

                                                 
15 L. Littlebear. « A Concept of Native Title » dans Canadian Legal Aid Bulletin 99 (1982), p. 5. 
16 Association des traducteurs et interprètes de la Saskatchewan. Internet : ATIS, < URL : http://www.atis-sk.ca > 

(consulté le 24 mars 2002).  

http://www.atis-sk.ca/
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Ces facteurs ont tous contribué à compliquer la négociation des traités entre les Premières nations et 
la Couronne et ont, en fin de compte, influencé leur contenu. 

Tous les échanges qui ont eu lieu entre les négociateurs de la Couronne et ceux des Premières nations 
se sont faits par l’intermédiaire d’interprètes. Dans presque tous les cas, ces interprètes étaient fournis 
et payés par la Couronne. Il s’agissait souvent de missionnaires, de commerçants ou de Métis. Il est 
utile d’examiner le rôle des interprètes et des traducteurs afin de saisir comment ils ont influencé les 
négociations et les accords conclus. James McKay, Peter Erasmus et le révérend John McDougall 
sont trois des interprètes qui ont influencé la négociation des traités dans l’Ouest. 

James McKay (1828-1879) 

James McKay était un Métis, que le commissaire Alexander Morris a décrit comme « ayant une 
connaissance intime des tribus indiennes et une très grande influence sur elles, une influence qu’il a 
toujours utilisée au profit et à l’avantage du gouvernement »17. [TRADUCTION] 

Il a participé à la négociation et à la signature des Traités nos 1, 2, 3, 5 et 6. Morris a souvent fait état 
de son rôle dans la conclusion des traités. James McKay a joué un rôle fondamental dans la 
négociation des Traités nos 1 et 3. Ainsi, durant les pourparlers du Traité no 1, il est intervenu lorsque 
les Premières nations de Portage ont manifesté leur intention de partir et qu’il est devenu évident que 
d’autres allaient les suivre. Il leur a demandé de rester une nuit de plus et de rencontrer le 
commissaire le lendemain, leur promettant d’essayer dans l’intervalle de rapprocher les commissaires 
et les Indiens. Le jour suivant, le Traité no 1 a été signé. Toutefois, aucun des documents historiques 
n’indique comment McKay a réussi à rapprocher les parties, car les négociations d’importance qui 
avaient lieu en dehors des assemblées publiques n’étaient pas consignées au dossier18.  

Dans le cadre du même traité, à la suite des revendications des chefs qui laissaient peu de terres libres 
pour la colonisation par les Blancs, le révérend H. Cochrane et James McKay ont aussi rétorqué que 
« les revendications des Indiens étaient exagérées et ont exhorté [les chefs] à limiter leurs 
demandes19. [TRADUCTION]  

                                                 
17 A.J. Ray, J. Miller et F. Tough, Bounty and Benevolence – A History of Saskatchewan Treaties, Montréal, McGill-

Queen’s University Press, 2000, p. 263, note 8. 
18 Bounty and Benevolence, supra, note 3, p. 80-81. 
19 Ibid, p. 78. 
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Durant la négociation du Traité no3 avec les Ojibways du Nord-ouest de l’Ontario, il y a eu impasse à 
un moment donné. Morris, qui sentait que les bandes des Premières nations n’étaient pas toutes 
d’accord, suggéra que celles-ci tiennent un conseil. Il resterait lui-même une journée de plus. Miller et 
Tough écrivent à ce propos : 

Un conseil fut tenu durant la soirée. Le lendemain matin, certains Métis bien connus de la 
rivière Rouge – James McKay, Pierre LeVieller, Charles Nolin et un dénommé Grenton – 
furent dépêchés pour assister au conseil des Indiens et conseiller l’assemblée. Peu de temps 
après, le commissaire des Indiens J. A. N. Provencher et Molyneux St. John, un membre de la 
délégation de Morris, se joignirent au conseil et s’entretinrent avec les chefs, après quoi la 
conférence de négociation du traité reprit. Les Ojibways acceptèrent le traité et, après avoir 
discuté des conditions, le chef de Fort Francis dit à Morris : « Je veux que vous compreniez 
que vous devez en grande partie ce traité aux sang-mêlé » – une allusion aux Métis de la 
rivière Rouge qui faisaient partie de la délégation de Morris20. [TRADUCTION] 

Pendant la négociation des Traités nos 5 et 6, James McKay agit également en temps que commissaire, 
représentant la Couronne au cours des négociations. Pour ces traités, il remplit à la fois la fonction de 
commissaire et celle d’interprète de la Couronne.  

Durant les pourparlers du Traité no 6 à Fort Carlton, il ne s’est pas toujours acquitté de sa fonction 
avec diplomatie. À un moment donné, il a accusé les Indiens, en cri, d’en demander trop et a mis en 
doute leur sincérité. Ses propos et son ton condescendant ont insulté les Cris. « Je n’ai pas dit que je 
voulais être nourri tous les jours, lui a répondu Badger. Vous, je le sais, comprenez notre langue et, 
pourtant, vous déformez mes paroles à votre guise. » [TRADUCTION]  La déclaration intempestive et 
mal avisée de McKay changea l’ambiance des négociations. Mistawasis (Big Child), si désireux de 
signer le traité, se leva pour défendre Badger, considéré comme radical. « Il est bien entendu que, si 
nous avions abondance pour vivre du produit de nos jardins, nous n’insisterions pas encore pour 
obtenir plus de provisions, dit-il; mais c’est en cas de famine et en raison de l’ignorance des Indiens 
lorsqu’ils commencent à pratiquer l’agriculture que nous parlons ainsi. Nous sommes encore dans le 
noir; ce n’est pas une chose triviale pour nous. »21 [TRADUCTION]  

Peter Erasmus (1833-1931)22 
Métis d’ascendance danoise et moskégonne, Peter Erasmus a été élevé dans la colonie de la Rivière-
Rouge. Tout jeune, il a entrepris des études pour devenir missionnaire comme son oncle, Henry Budd, 
le premier Autochtone ordonné ministre de l’Église anglicane (mais il a fini par les abandonner pour 
travailler plus à l’ouest comme interprète et guide. Il a agi comme interprète et traducteur lors de la 
négociation du Traité no 6. Ce qui le distingue en particulier, c’est qu’il a été le seul interprète 
embauché expressément par les Premières nations pour interpréter en leur nom. 

 

                                                 
20 Ibid,. p. 69. 
21 B. Beal et R. Macleod. Prairie Fire: the 1885 North-West Rebellion, Toronto, McClelland et Stewart, 1994, p. 56 et 57. 

l’adresse suivante http://www.albertasource.ca/metis/fr/beginnings/political_peter_erasmus.htm une notice 
biographique de Peter Erasmus 

22 .  id. 

http://www.albertasource.ca/metis/fr/beginnings/political_peter_erasmus.htm
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Durant l’hiver de 1875-1876, se préparant aux négociations prochaines, Ahtahkakoop (Star 
Blanket) et Mistawasis (Big Child) voulaient s’assurer de pouvoir savoir exactement ce que 
diraient toutes les parties. Sur la recommandation de Lawrence Clarke de Fort Carlton, les 
deux chefs prirent des arrangements pour embaucher Peter Erasmus afin qu’il leur serve 
d’interprète pendant les négociations. À son arrivée pour les discussions, Erasmus fut 
approché par Mistawasis. Voici ce qu’il écrit :  

« On m’a dit, m’affirma le chef, que le gouverneur a embauché deux autres traducteurs, mais 
nous avons décidé de vous payer nous-mêmes, même si le gouverneur ne vous paie pas » […]  

Quand j’ai vu Peter Ballenden et le révérend John McKay assis parmi les membres de la 
délégation, j’ai supposé qu’ils étaient les interprètes dont le chef m’avait parlé. Je n’étais pas 
particulièrement préoccupé, car je connaissais ces deux hommes. Leur capacité d’interpréter 
pour une assemblée aussi nombreuse que celle à laquelle nous ferions face le lendemain allait 
être mise à rude épreuve […] 

Le gouverneur avança et serra la main des chefs, disant « Je suis venu vous rencontrer, vous 
les chefs cris, pour faire un traité avec vous en vue de la cession de vos droits fonciers au 
gouvernement. De plus, j’ai avec moi deux des interprètes les plus efficaces que nous 
puissions obtenir. Voici Peter Ballenden et le révérend John McKay. » 

Ses paroles furent interprétées par Peter Ballenden. 

Big Child [Mistawasis] répondit : « Nous avons notre propre interprète, Peter Erasmus. Le 
voici. M. Clarke (il pointa directement Clarke) m’a informé que Peter Erasmus est un bon 
homme pour interpréter la langue crie. De plus, il a recommandé cet homme comme le 
meilleur interprète de toute la vallée de la Saskatchewan et des Plaines. Sur le conseil de 
Clarke, bien que je ne connaisse pas cet homme, je me suis donné beaucoup de peine pour le 
faire venir et, bien que je ne sache rien de son efficacité, je suis disposé à employer ses 
services. Tous nos chefs sont d’accord. » 

« Est-ce correct? », demanda le gouverneur Morris à Clarke. 

« Peter Erasmus vit à des centaines de milles d’ici, et je ne savais pas que les chefs l’avaient 
fait venir. Par conséquent, j’ai embauché ces deux autres interprètes. » 
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« Il était tout à fait inutile d’envoyer chercher cet homme, affirma le gouverneur. Nous avons 
deux interprètes embauchés par le gouvernement, et il appartient au gouvernement de fournir 
les moyens de communication. » 

J’avais, en douce, interprété ces apartés pour le chef, et il était prêt à répondre.  

« Très bien, déclara Mistawasis, gardez vos interprètes, nous garderons le nôtre. Nous 
paierons notre homme comme je vois qu’il sera bien pour nous de le faire. »23 [TRADUCTION] 

Au début des pourparlers mêmes, l’honorable James McKay se leva et invita Peter Erasmus à se 
rendre à l’avant interpréter le discours du gouverneur. Peter Erasmus refusa, malgré les insistances de 
McKay. Alexander Morris prononça alors son discours d’ouverture, qui fut interprété par le révérend 
[John] McKay. Puis, il parla de certains arrangements qui avaient été pris avant son arrivée dans le 
Nord-Ouest. Selon Erasmus :  

[L’interprétation de McKay] comprenait des mots saulteux et moskégons. Lorsque je le 
signalai à la table, en anglais, l’honorable James [McKay] s’exclama avec colère : « Arrêtez 
cela, vous allez le déconcerter! » 

Après avoir écouté un moment, Mistawasis se leva d’un bond et dit : « Nous ne sommes ni 
des Moskégons ni des Saulteux. Nous sommes des Cris des Plaines et demandons qu’on nous 
parle dans notre propre langue ». 

[John] McKay, qui avait compris, fut décontenancé et se rassit. Le gouverneur se tourna alors 
vers moi, me demandant ce que le chef avait dit. Je lui expliquai les paroles du chef. Le 
révérend McKay essaya à nouveau de continuer, mais il se mélangea avec des mots saulteux 
et reprit son siège24. [TRADUCTION] 

On demanda alors à Ballenden de prendre la relève. Erasmus était persuadé qu’il n’aurait pas plus de 
succès, parce qu’il savait que, même si Ballenden était meilleur interprète que le révérend McKay, sa 
voix ne portait pas suffisamment pour être entendue par une assemblée aussi nombreuse. Encore une 
fois, les chefs et conseillers des Premières nations furent vite frustrés. Le gouverneur confia 
finalement la tâche à Erasmus, en disant : « Très bien, Erasmus, voici votre chance de justifier la 
confiance des chefs dans votre travail. » [TRADUCTION] À l’ajournement des discussions, le gouverneur 
fit venir Erasmus pour le féliciter de ses compétences d’interprète. Il l’informa alors qu’il le paierait à 
compter de ce jour, pour le reste de la durée des discussions25. 

                                                 
23 P. Erasmus. Buffalo Days and Nights Calgary, Fifth House Publishers, 1999, p. 237-38. 
24 Erasmus, supra, note 8, p. 242-243. 
25 Erasmus, supra, note 8, p. 243-244. 
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Révérend John McDougall (1842-1917) 
Le révérend John McDougall est né à Owen Sound. Il est arrivé dans l’Ouest en 1860, quand son père 
a été nommé à la mission Rossville à Norway House. En 1873, son père et lui ont établi une mission 
méthodiste parmi les Cris à Edmonton, puis parmi les Stoneys, à Morley. Le révérend John 
McDougall a détenu divers postes de missionnaire, d’interprète, de scout, de commissaire et d’agent 
du gouvernement26. 

En 1874, il a accepté le mandat d’aller dans les tribus en Alberta pour expliquer la procédure de 
conclusion de traité qui devait commencer peu de temps après. Puis, en 1877, il a travaillé comme 
interprète et traducteur pour le commissaire aux traités à Blackfoot Crossing. Lors de la négociation 
du Traité no 7, le gouvernement n’a pas fourni d’interprète à la nation Naќoda des Stoneys. Bill 
Mclean relate, d’après ce qu’on lui a raconté : « Quant à nous, les Stoneys, nous n’avions pas 
d’interprète. Seul John McDougall était là pour les Stoneys. Ils [les Stoneys] disent qu’il avait 
seulement un vocabulaire cri limité, qu’il ne connaissait pas très bien la langue. Alors, tout ce qu’il 
faisait, disent-ils, c’était essayer de communiquer seulement une partie des conditions du traité aux 
Stoneys en cri. C’est tout ce qu’il pouvait faire. Il n’a pas donné d’explication complète des 
répercussions du libellé juridique, parce qu’il ne le pouvait pas »27. [TRADUCTION] 

Par la suite, les Stoneys mettraient aussi en doute les motifs de McDougall : 

Bien que les Stoneys ne s’en rendissent pas compte, le Traité no 7 signifiait que nous 
n’aurions qu’une réserve, qui serait située à Morleyville. Pourtant, au moment de la 
négociation du traité, le chef Goodstoney s’attendait à recevoir une réserve semblable dans la 
région de Bighorn-Kootenay Plains pour son peuple qui habitait là avant la conclusion du 
traité, et le chef Bearspaw s’attendait à obtenir des terres pour sa bande au sud de Morley. 
Cela avait été fait pour les différentes bandes de Pieds-Noirs, qui avaient reçu des terres de 
réserve à Gleichen, Cardston et Brocket. Nos chefs s’attendaient à la même considération 
pour les trois bandes de notre tribu. Nous savons et nous nous rendons compte maintenant 
que John McDougall avait un intérêt personnel à ce qu’on établisse une grande réserve à 
Morleyville. L’église se trouvait là; les champs de foin étaient à proximité et il y avait une 
petite région en culture. Il [McDougall] croyait apparemment que l’Église ne pourrait pas 
poursuivre ses efforts de christianisation avec efficacité auprès de mon peuple si nous ne nous 
établissions pas tous dans une seule réserve28. [TRADUCTION] 

                                                 
26 W. Hildebrandt, S. Carter et D. First Rider. The True Spirit and Original Intent of Treaty 7, Montréal, McGill-Queen’s 

University Press, 1996, p. 52. 
27 Treaty 7, supra, note 11, p. 105. 
28 Ibid. p. 266. 
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First Rider et Hildebrandt remarquent que McDougall avait lui-même fait une revendication 
territoriale à Morley avant d’accepter d’aider les Stoneys. Ils écrivent que « la terre qu’il avait choisie 
pour lui-même s’avéra convenir davantage à l’agriculture que la terre arpentée pour les Stoneys »29. 
[TRADUCTION] 

Le révérend John McDougall a aussi agi comme interprète pour les chefs et conseillers cris qui se 
sont rendus à Blackfoot Crossing pour signer les adhésions au Traité no 6. 

Matière à réflexion 
Au moment d’examiner le rôle des interprètes durant la négociation des traités et leur influence sur 
ces négociations, il faudrait garder à l’esprit certains des principes observés par les interprètes et 
traducteurs contemporains. Par exemple, le code de déontologie de l’Australian Institute of 
Interpreters and Translators précise, entre autres choses, que les interprètes et les traducteurs 
devraient :  

• toujours être polis et courtois, effacés, fermes et dignes; 

• expliquer leur rôle à leurs clients; 

• ne rien laisser nuire à leur travail ou l’influencer et communiquer toute possibilité de conflit 
d’intérêt; 

• n’accepter du travail que dans les domaines linguistiques où ils ont les compétences voulues 
pour accomplir le travail ou décliner l’offre; 

• demeurer impartiaux en tout temps ou se retirer; 

• communiquer de façon exacte et complète tout ce qui a été dit par toutes les parties à une 
rencontre – y compris les remarques dérogatoires ou vulgaires, les indices non verbaux et tout 
ce qu’ils savent ne pas être vrai;  

• ne rien modifier, ajouter ou omettre; 

• reconnaître ou corriger promptement toute erreur d’interprétation ou de traduction; 

• s’assurer d’être bien entendus et bien compris par toutes les personnes présentes30. 
[TRADUCTION] 

                                                 
29 Ibid. 
30 Australian Institute of Interpreters and Translators Inc., Internet : AUSIT, < URL : http://www.ausit.org/ > (consulté le 

24 mars 2002). 

http://www.ausit.org/
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Le rôle des interprètes dans la négociation des traités – Questionnaire 

1. Évalue le rôle, l’attitude et les compétences de James McKay, de Peter Erasmus et du 
révérend John McDougall, en te reportant à chacun des principes énoncés dans le code de 
déontologie contemporain. Ce genre de code de déontologie aurait-il été applicable d’après 
toi en ce qui concerne les représentants de la Couronne et des Premières nations négociant les 
traités.  

2. À ton avis, quels intérêts les interprètes étaient-ils supposés représenter au cours de la 
négociation des traités? 

3. Indique cinq façons dont les interprètes ont influencé la négociation et l’issu des traités. 
 

Exemples de réponses possibles : 

• Piètre maîtrise des langues employées durant les négociations, ce qui a mené à des 
traductions inexactes ou incomplètes. 

• Perte de neutralité, défendant le point de vue d’une partie à un moment donné ou à un 
autre. 

• Fausse représentation de sa connaissance et maîtrise des langues des Premières 
nations. 

• Absence d’interprètes sélectionnés ou fournis par les Premières nations. 

• Quête de ses propres intérêts plutôt que de ceux des parties aux négociations. 
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Le rôle des femmes des Premières nations dans la négociation des traités 

(D’après des entretiens menés par l’Office of the Treaty Commissioner (Bureau du commissaire aux traités), 
novembre 2001 – TRADUCTION)  

« Les femmes sont sacrées, tout comme la Terre, 
 mère nourricière est sacrée. » 

Jimmy Myo, aîné de la Première nation Moosomin  

« En raison de leur force intérieure, de leur pouvoir  
et du caractère sacré que seule la femme détient,  
il est tout naturel de se rendre compte que les femmes participaient  
tout autant à la négociation des traités que les dirigeants. » 

Alma Kytwayhat, aînée de la Première nation Makwa Shagaiehcan  

Il importe que tout le monde saisisse le rôle vital que les femmes des Premières nations ont joué à 
l’époque de la négociation et de la signature des traités, car, en général, ce fait n’est pas communiqué 
ni même relevé par les historiens. Il existe très peu de documents décrivant la participation des 
femmes des Premières nations aux négociations. Les aînés des Premières nations sont les porteurs de 
l’histoire de leurs peuples. Le Bureau du commissaire aux traités s’est donc adressée à Jimmy Myo, 
aîné de la Première nation Moosomin, et Alma Kytwayhat, aînée de la Première nation Makwa 
Sahgaiehcan, pour connaître le rôle des femmes des Premières nations dans ce contexte. 

Pour comprendre le rôle joué par les femmes des Premières nations durant la négociation des traités, 
il faut savoir ce que les chefs et leurs porte-parole représentaient leur nation entière. Or, une nation se 
compose de tous ses membres : aînés, enfants, hommes et femmes. On écoutait et prenait en compte 
l’opinion de tout le monde. L’aîné Jimmy Myo nous a dits : « C’est pourquoi seulement quelques 
personnes étaient sélectionnées pour parler au nom du groupe. » [TRADUCTION] 

Selon l’aînée Alma Kytwayhat, « c’était tout autant la responsabilité des femmes que celle des 
hommes de participer à la négociation des traités. » [TRADUCTION]  La grand-mère de Jimmy Myo, 
Askiy Iskwēw (ce qui veut dire Femme de la terre), était présente aux négociations du Traité no 6. 
Jimmy Myo a beaucoup appris d’elle à propos de la participation des femmes. « Les femmes 
prenaient toujours part; on ne leur refusait jamais rien » [TRADUCTION], dit-il, expliquant que les 
interprètes leur parlaient avant le début des pourparlers pour savoir ce qu’elles croyaient important 
d’inclure dans les traités. Les femmes se rencontraient plus d’une fois, le soir, pour discuter des 
choses dont elles avaient besoin et pour en informer les interprètes et leurs propres porte-parole, car 
elles n’étaient pas autorisées à prendre la parole. Les hommes et les femmes se réunissaient aussi pour 
s’assurer que ce qu’ils avaient dit et ce dont ils avaient convenu précédemment avait été inclus dans le 
traité. Par conséquent, il est évident que les hommes et les femmes « étaient déjà arrivés à une 
décision sur ce qu’ils étaient prêts à négocier avant la tenue des négociations mêmes du traité ». 
[TRADUCTION] 
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D’après l’aînée Alma Kytwayhat, une fois que les hommes et les femmes des Premières 
nations étaient parvenus à une décision et qu’on amorçait les négociations, les femmes 
« s’assoyaient près des chefs et des conseillers pour leur donner leur appui et leur 
encouragement ». [TRADUCTION]  Même si les femmes ne parlaient pas directement aux 
négociateurs, on les appréciait pour la force que leur présence apportait aux dirigeants. Les 
femmes plus âgées, en particulier, étaient là pour « donner plus de poids aux négociations, 
prêter leur force, leurs encouragements, leur compassion et leur bonté aux hommes ». 
[TRADUCTION] 
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Le rôle des femmes des Premières nations dans la négociation des traités – Questionnaire 

1. Comment les femmes des Premières nations participaient-elles à la négociation des traités? 

2. Pourquoi les interprètes rencontraient-ils les femmes des Premières nations au moment de la 
négociation des traités? 

3. Pourquoi les femmes des Premières nations assistaient-elles aux négociations? 

4. Comment les femmes des Premières nations étaient-elles perçues dans la société des 
Premières nations à l’époque de la négociation des traités? 
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Négociation d’un traité (jeu de rôle)  
Réservé à l’enseignant 

A. Personnages principaux   

Groupe I : La Couronne Représentants du gouvernement canadien (la Couronne), 
soit le commissaire aux traités et la Police à cheval du 
Nord-Ouest (aujourd’hui la Gendarmerie royale du 
Canada). 

Groupe II : Les Premières nations Les sous-groupes peuvent comprendre les chefs, leurs 
femmes et leurs mères, les aînés (hommes et femmes), 
des familles campées chacune dans son tipi ou le 
campement entier. 

Groupe III : Les interprètes Les sous-groupes peuvent comprendre les hommes métis 
employés comme traducteurs, puisque ces gens avaient 
une certaine connaissance de l’anglais et des langues des 
Premières nations. Parfois aussi, les traducteurs étaient 
des représentants d’une Église qui avaient été envoyés 
auprès des Premières nations pour les christianiser (les 
convertir au catholicisme ou à l’anglicanisme) ou encore 
des missionnaires catholiques ou anglicans qui aidaient 
la Couronne à convaincre les Premières nations de 
conclure un traité. 

Avis à l’enseignant : Il importe de veiller à ce qu’il y ait des femmes parmi les représentants des 
Premières nations, puisque celles-ci étaient présentes et ont joué un rôle essentiel au cours de la 
négociation des traités. On trouve très peu de renseignements sur le rôle des femmes dans ce contexte 
dans la documentation produite par les Européens. Toutefois, il est connu chez les Premières nations 
que tous les chefs parlaient au nom de leur bande et que cela comprenait les préoccupations et les 
souhaits des femmes qu’ils représentaient. Distribuer aux élèves l’annexe 10-7 (A et B), « Le rôle des 
femmes des Premières nations dans la négociation des traités ». 

S’assurer qu’on ne recrée ni ne reproduit en aucune façon les éléments spirituels de la négociation et 
de la signature des traités. 

Chaque élève devrait choisir un individu dont il assumera le rôle et faire des recherches pour se 
renseigner sur ce personnage. 
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B. Recherche – Demander aux élèves de se documenter sur le traité devant faire l’objet du jeu de 
rôle. Leur indiquer de concentrer leur attention sur les personnes qui ont assisté à la 
négociation du traité. – Pour cerner le point de vue de la Couronne, les élèves devraient 
consulter des documents historiques, comme le compte rendu de la négociation des traités fait 
par Alexander Morris dans The Treaties of Canada With the Indians et d’autres sources 
indiquées dans la bibliographie. Pour cerner celui des Premières nations, ils devraient se 
renseigner directement auprès d’aînés des Premières nations dans les environs ou consulter 
un enregistrement ou une transcription d’entretiens avec des aînés, comme celle qu’on trouve 
dans Treaty Elders of Saskatchewan, ainsi que d’autres sources indiquées dans la 
bibliographie. – Demander aux élèves de présenter un compte rendu de leurs recherches par 
écrit ou de faire un exposé oral sur l’individu qui faisait l’objet de leurs recherches ou encore 
simplement de s’appuyer sur ce qu’ils ont trouvé pour étoffer le personnage qu’ils ont choisi 
au cours de l’interprétation de la négociation de traité. 

C. Interprétation – Demander aux élèves d’esquisser un portrait du personnage qu’ils ont choisi, 
en répondant aux questions suivantes : 

• Quelle apparence ton personnage a-t-il et que fera-t-il pendant le jeu de rôle? 

• Que dira-t-il et que fera-t-il? 

• Quelle opinion ton personnage a-t-il du traité en cours de négociation? 

Lorsque les élèves ont eu assez de temps pour esquisser leur personnage, leur faire déterminer 
le décor dans lequel la négociation du traité aura lieu. Leur demander de discuter et de 
décider de ce que le décor devrait avoir l’air pour refléter le plus exactement possible le cadre 
dans lequel la négociation du traité a vraiment eu lieu. Les élèves devront aussi s’interroger 
sur l’endroit où se trouvait vraisemblablement leur personnage et sur ce qu’il faisait 
probablement à ce moment-là. 

D. Discussion – Animer une discussion sur le traité négocié dans la région où les élèves habitent 
et vont à l’école. Voici quelques questions qui pourraient faciliter la discussion : 

• Lequel des traités numérotés a été négocié dans la région où vous habitez et allez à 
l’école?  

• Qui sont les « parties à ce traité »?  
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• Qui étaient les principaux participants à la négociation du traité? 

• En dehors des chefs des Premières nations qui ont signé le traité dont nous discutons, qui 
d’autre parmi les membres des Premières nations aurait été présent au moment où le traité 
a été négocié? 

E. Jeu de rôle – Après l’exécution des recherches et de l’interprétation, offrir aux élèves la 
possibilité de reproduire la négociation et la signature du traité par un jeu de rôle. 

F. Évaluation – Après la signature du traité, inviter les élèves à échanger leurs impressions et à 
réfléchir sur ce que leur a apporté le jeu de rôle. 
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Médailles, drapeaux et costumes commémoratifs des traités 

(J. Morrison. Report on Treaty Medals, Flags and Suits of Clothing. Adaptation d’un rapport inédit préparé pour 
le Bureau du commissaire aux traités, 2000, p. 41-64.)  

Médaille commémorative 

• Les Français et les Anglais distribuaient, les uns et les autres, des médailles dans le but 
d’encourager et de récompenser la fidélité. 

• La Compagnie de la Baie d’Hudson avait, elle aussi, depuis longtemps l’habitude de remettre 
des médailles pour encourager la fidélité à ses intérêts. Elle en donnait déjà en 1770. 

• Les commissaires aux traités ont remis des médailles aux chefs pour commémorer la 
signature des traités numérotés et souligner leur condition de chef. 

• Selon le commissaire aux traités Alexander Morris, « [des médailles] sont données aux États-
Unis et au Canada, conformément à une coutume ancienne, et sont fort appréciées des chefs 
et de leur famille, qui y attachent beaucoup de valeur ». (TRADUCTION – Morris, 1991, P. 286) 
Le gouvernement canadien en a aussi donné dans le cadre de ses efforts soutenus en vue de 
fidéliser les Premières nations dans l’Ouest et de les encourager à adopter des mœurs 
« civilisées ». 

• On voit sur une face des médailles commémoratives des traités un membre d’une Première 
nation serrant la main d’un officier en uniforme civil. Il y a, en arrière-plan, un paysage des 
Prairies et, au premier plan, un tomahawk partiellement enfoui. Le revers de la médaille porte 
une effigie de la reine Victoria. 

• Rien dans la documentation n’indique que le gouvernement du Canada considérait les 
médailles commémoratives comme plus qu’un présent unique. Les textes des traités 
mentionnent qu’elles sont données « en reconnaissance de la conclusion du traité » ou « après 
la signature du traité ». Aucun des traités ne fait allusion à la remise d’autres médailles dans 
l’avenir, bien que la plupart d’entre eux mentionnent expressément un droit continu à 
recevoir des annuités et un « habillement complet convenable » tous les trois ans.  

• Les médailles commémoratives du Traité no 10 sont uniques, car il s’agit du seul cas où les 
chefs ont reçu une médaille en argent et les conseillers (appelés « sous-chefs » dans le Traité) 
une médaille en bronze. En fait, le Traité no 10 était le premier où l’on a attribué une médaille 
aux conseillers. 

Drapeau 

• Les Européens se servaient de drapeaux dans le cadre de leurs cérémonies. 
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• La Compagnie de la Baie d’Hudson et la Compagnie du Nord-Ouest présentaient, l’une et 
l’autre, des drapeaux aux Premières nations. 

• Dans le cas de la plupart des traités numérotés, un drapeau a été remis aux chefs en même 
temps que la médaille commémorative. Ces présents étaient destinés à illustrer l’importance 
des chefs et, simultanément, à inciter ces derniers à être fidèles à la Couronne. La Couronne 
se servait du drapeau pour encourager le patriotisme. Elle en voyait l’usage comme un signe 
de fidélité au Canada et à la Grande-Bretagne. 

• Les chefs et les conseillers se voyaient remettre le « Union Jack » en signe de leur protection 
par la Couronne et de l’obligation qui leur incombait désormais d’obéir à toutes les lois. 

• La Couronne remettait aussi un drapeau aux chefs qui n’avaient pas signé de traité, car elle 
considérait l’usage du drapeau comme un signe de fidélité. 

• Le drapeau était en outre remis aux signataires d’une adhésion à un traité. 

Costume 

• Le costume remis au moment de la signature d’un traité [et désigné dans la plupart des traités 
numérotés comme un « habillement complet convenable »] était un important symbole des 
relations entre la Couronne et les Premières nations.  

• À la suite des négociations, un costume était remis aux chefs et aux conseillers pour indiquer 
qu’ils devenaient des fonctionnaires de la Couronne. 

• Pendant les pourparlers du Traité no 6, en 1876, le lieutenant-gouverneur Alexander Morris a 
expliqué les raisons de la présentation de costumes aux chefs et aux conseillers : « J’ai dit 
qu’un chef devait être respecté : je porte un uniforme parce que je suis un fonctionnaire de la 
Reine […] Alors, nous donnons aux chefs et aux conseillers un uniforme correct et 
convenable indiquant leur fonction, à porter en ces jours et les autres jours de grandes 
occasions. » [TRADUCTION] 

• Les chefs et les conseillers recevaient un veston et un pantalon, une chemise, un chapeau en 
feutre noir, un foulard noir, une paire de bas de laine, une paire de bottes et une ceinture. Ce 
costume leur était fourni tous les trois ans. 

• La remise du costume est une obligation inscrite dans les traités. Aujourd’hui, le ministère 
des Affaires indiennes s’acquitte de cette obligation en envoyant un chèque (à l’heure actuelle 
au montant de 250,00 $) aux chefs tous les trois ans. 

Chacun des traités numérotés visant une région de la Saskatchewan d’aujourd’hui comportait des 
dispositions concernant la remise d’un costume, d’une médaille et d’un drapeau, comme on le 
voit dans les extraits qui suivent. 
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TRAITÉ NO 4  

« Pour exprimer l'appréciation que fait Sa Majesté de la prompte réponse que ses sujets sauvages ont accordée à 
l'invitation de ses dits commissaires de les rencontrer en cette occasion, et aussi en reconnaissance de leur bonne 
conduite générale, elle fait par les présentes, par l'entremise de ses commissaires aux Sauvages des bandes ici 
représentées un présent : – Pour chaque chef, vingt piastres, argent comptant, un habit, et une médaille d'argent 
de la reine; pour chaque homme marquant, dont le nombre n'excèdera pas quatre pour chaque bande, quinze 
piastres, argent comptant, un habit […] 

Sa Majesté promet aussi que chaque chef et chaque homme marquant, dont le nombre n'excèdera pas quatre par 
bande, une fois par trois années durant leur tenue d'office, recevront un habillement complet convenable. » 
< URL : http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty4_f.html > 

TRAITÉ NO 5 

« IL EST DE PLUS CONVENU entre Sa Majesté et les dits Sauvages que chaque chef dûment reconnu comme 
tel, recevra un salaire annuel de vingt-cinq piastres par année, et chaque officier subordonné, le nombre ne 
devant pas excéder trois par bande, recevra quinze piastres par année; et chaque dit chef et officier subordonné 
comme susdit recevra aussi, une fois par année (sic)31, un habillement complet convenable et chaque chef 
recevra, comme reconnaissance de la conclusion du traité, un drapeau et une médaille convenables. »  
< URL : http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty5_f.html > 

TRAITÉ NO 6 

« Il est, en outre, convenu entre Sa Majesté et les dits Sauvages que tout chef, dûment reconnu comme tel, devra 
recevoir un traitement annuel de vingt-cinq piastres par année; et tout officier subalterne, n'excédant pas le 
nombre de quatre pour chaque bande, devra recevoir quinze piastres par année; et tout tel chef et officier 
subalterne comme susdit devra également recevoir, une fois tous les trois ans, un habillement complet 
convenable, et chaque chef devra recevoir, en reconnaissance de la conclusion du traité, un pavillon et une 
médaille convenables. » 
< URL : http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty6/trty6a_f.html >  

TRAITÉ NO 8 

« DE PLUS, Sa Majesté convient que chaque chef, après avoir signé le traité, recevra une médaille en argent et 
un drapeau convenable, et l'année prochaine, et chaque troisième année subséquente, chaque chef et conseiller 
recevra un habillement complet convenable. »  
< URL : http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty8/trty_f.html > 

TRAITÉ NO 10 

« De plus Sa Majesté convient que chaque chef, après avoir signé le traité, recevra une médaille d’argent et un 
drapeau convenable, et l’année prochaine et à chaque troisième année à l’avenir chaque chef recevra un 
habillement complet convenable, et qu’après la signature du traité chaque sous-chef recevra une médaille de 
bronze et l’année prochaine et à chaque troisième subséquente un habillement complet convenable. » 
< URL : http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty10_f.html > 

                                                 
31  Erreur de traduction dans le texte du traité affiché sur le site. La version française indique que l’habillement 

doit être remis au chef et à ses conseillers une fois par année, alors que l’anglais dit « once every three 
years ». 

http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty4_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty5_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty6/trty6a_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty8/trty_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty10_f.html
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Analyse de photographie (fiche) 

Étape 1. Observation 

A. Étudie la photographie pendant deux minutes. Fais-t’en une impression d’ensemble, puis 
examines-en les éléments particuliers. Divise ensuite la photographie en quadrants et examine 
chacun de ceux-ci pour voir si tu remarques d’autres détails. 

B. Sers-toi du tableau ci-dessous pour indiquer les personnes, les objets et les activités représentés 
dans la photographie. 

PERSONNES   OBJETS   ACTIVITÉS 

 
 
 
 
Étape 2. Déduction 

Indique trois choses que tu pourrais déduire de cette photographie, d’après ce que tu as remarqué. 

             

             

             

 

 

Étape 3. Questions 

A. Quelles questions cette photographie fait-elle naître dans ton esprit? 
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B. Où pourrais-tu trouver réponse à ces questions?  

              

              

              

              

 

Source : Conception et réalisation du personnel éducatif, 
National Archives and Records Administration, Washington, DC 20408 

(Primary Sources Page/The Digital Classroom) 

National Archives and Records Administration 
URL : http://www.nara.gov/education/teaching/analysis/photo.html  
inquire@nara.gov  
Dernière mise à jour : le 19 mai 1998 
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Affirmations concernant les traités – Questionnaire 

1. Les traités ont ouvert la porte à l’immigration vers le Canada et à la colonisation du pays. 

a) Donne des exemples prouvant ou contredisant cette affirmation. 

b) Comment les traités ont-ils ouvert la porte à de nouveaux arrivants? 

c) Pourquoi la Couronne voulait-elle conclure des traités avec les Premières nations? 

d) Pourquoi les Premières nations voulaient-elles passer des traités avec la 
Couronne? 

2. Les nations négocient et créent des traités. 

a) Qu’est-ce qu’une nation? 

b) Qu’est-ce qu’un traité? 

c) Ces définitions s’appliquent-elles aux traités négociés dans ce qui est aujourd’hui 
la Saskatchewan? 
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Les traités postérieurs à la Confédération 

(Office of the Treaty Commissioner. Statement of Treaty Issues: Treaties as a Bridge to the Future, le Bureau, 
1998, p. 19-26 – Adaptation.) 

Après la Confédération, en 1867, le Canada a concentré son attention sur la colonisation des Prairies, 
et les commissaires aux traités se sont vu ordonner d’« établir des relations amicales » avec les 
Indiens par la conclusion de traités ou par d’autres moyens pour permettre « […] l’afflux de 
population vers les terres fertiles situées entre le Manitoba et les montagnes Rocheuses ». Pour 
façonner les nouveaux traités dans la Terre de Rupert, le Canada s’est inspiré de deux ensembles de 
précédents diplomatiques. L’un d’eux était le protocole établi entre les Premières nations et la 
Compagnie de la Baie d’Hudson. Une bonne partie de ce protocole diplomatique, notamment le  
cérémonial du calumet ou de la pipe sacrée, l’échange officiel de présents et la remise d’uniformes, 
de médailles et de drapeaux, a été repris dans le cadre de la négociation des traités conclus après la 
Confédération. Le Canada a aussi tenu compte d’un autre ensemble de précédents, à savoir les traités 
conclus avec les Premières nations à l’est et au nord des Grands Lacs avant la Confédération. 

En 1869-1870, le Dominion fit l’acquisition de la Terre de Rupert auprès de la Compagnie de la Baie 
d’Hudson à l’insu des Premières nations. La nouvelle que la Compagnie avait « vendu » au Dominion 
ce que ces dernières considéraient comme leur terre mit les Premières nations en colère et causa des 
conflits. Les arpenteurs furent interrompus dans leur travail, et les colons durent rebrousser chemin. 
Cette opposition fit obstacle à la colonisation, de même qu’à la réalisation du deuxième objectif de la 
Couronne, qui était d’assurer la paix et la sécurité dans l’Ouest. 

Comme le signale l’historien John Tobias, cet aspect de l’histoire est souvent passé sous silence : 

[…] la conclusion des traités [dans l’Ouest] a commencé seulement après que la bande des 
Saulteux de Yellow Quill eut obligé les colons essayant de se rendre à Portage la Prairie, plus 
à l’ouest, à rebrousser chemin et que d’autres dirigeants Saulteux eurent insisté pour que le 
traité Selkirk soit appliqué ou, plus souvent, pour qu’un nouveau traité soit conclu. On tait 
également le fait que les Ojibways de l’angle nord-ouest [du lac des Bois] (Traité no3) 
demandaient des rentes et qu’on craignait qu’ils ne fassent violence aux colons qui 
traverseraient leurs terres ou feraient usage de leur territoire si on ne reconnaissait pas leurs 
droits territoriaux. Ces pressions et la crainte de la violence qu’elles pourraient entraîner sont 
ce qui a motivé le gouvernement à commencer à conclure des traités. [TRADUCTION] 

Traités des Prairies  

Les Traités nos 4, 5 et 6 ont été négociés respectivement en 1874, 1875 et 1876. La situation des 
Premières nations avant leur négociation était semblable à celle des Premières nations 
signataires des Traités nos 1, 2 et 3. La diminution des troupeaux de bisons, la baisse du prix des 
fourrures et la propagation de nouvelles maladies aggravaient la misère des  
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Premières nations habitant les régions visées par ces traités. Les alliances formées en 1871 par les 
Cris et les Pieds-Noirs, entre lesquels il y avait eu mésentente pendant des générations, préoccupaient 
le Canada. Il était impératif pour la Couronne d’accélérer la colonisation des abords de la rivière 
Saskatchewan et de ses affluents afin d’établir sa souveraineté et, pour cela, il lui fallait obtenir accès 
aux terres agricoles qui restaient dans les Prairies. 

La négociation du Traité no 4, qu’on appelle aussi le traité de Qu’Appelle en raison du lieu où il a été 
conclu, mettait en cause les nations crie et saulteuse. Kakīshiway (La Voix haute) parlait au nom des 
Cris, tandis que Mee-may (Gabriel Coté) et Otahaoman (Le Joueur) étaient à la tête des Saulteux. Les 
principaux négociateurs de la Couronne étaient Alexander Morris, avocat et lieutenant-gouverneur du 
Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest à l’époque, et David Laird, ministre de l’Intérieur et 
surintendant général des affaires indiennes au sein du gouvernement fédéral d’Alexander Mackenzie. 

Il y a deux points sur lesquels l’histoire orale du Traité no 4 avec les Premières nations en 
Saskatchewan ne varie pas en ce qui concerne la propriété foncière : les terres devaient être partagées, 
et les nouveaux arrivants n’obtenaient à l’égard de ces terres qu’un droit d’usage limité. 

La Couronne (c.-à-d. le Canada) voulait acquérir un droit franc aux terres des Premières nations, afin 
de pouvoir ouvrir l’Ouest à la colonisation. En retour, elle était disposée à accorder certains avantages 
aux Premières nations. Elle a mis l’accent sur une relation de sollicitude dans le cadre de laquelle le 
mode de vie des nations autochtones serait préservé, et toutes les parties en cause tireraient des 
avantages. Les Premières nations visées par le Traité no 4 souhaitaient, pour leur part, bénéficier des 
avantages que procurait la technologie européenne – « la science de l’homme blanc » – afin de 
pouvoir s’adapter à une évolution radicale de leur situation.  

Le Traité no 5, aussi appelé le traité du lac Winnipeg, a été conclu en 1875 entre les Moskégons, ainsi 
que d’autres groupes des Premières nations et la Couronne représentée par le commissaire Morris. Il 
vise une partie de l’interlac manitobain, le cours inférieur de la rivière Saskatchewan et la région du 
Bouclier canadien autour du lac Winnipeg. Les négociations ont eu lieu à la rivière Berens, à Norway 
House et à Grand Rapids. 

Pour la Couronne, la venue du bateau à vapeur jusqu’à la voie navigable du lac Winnipeg allait exiger 
un traité pour permettre la navigation et divers aménagements, afin que « les colons et les 
commerçants [puissent] avoir librement accès aux eaux, rives, îles, canaux et affluents » 
[TRADUCTION]. Les Premières nations de ce territoire savaient que les bateaux à vapeur allaient 
perturber leur vie. Leur subsistance était pour elles une préoccupation majeure. Les conditions du 
Traité no 5 sont semblables à celles des traités nos 3 et 4, bien que les Premières nations visées en aient 
tiré moins d’avantages. Les Cris ont été assurés cependant qu’ils pourraient continuer de chasser et de 
trapper comme auparavant dans leurs territoires traditionnels. 
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Le Traité no 6 a été négocié à Fort Carlton et à Fort Pitt en 1876 entre les Cris des Plaines, les Cris des 
Bois, ainsi que d’autres bandes et la Couronne représentée par Alexander Morris.  

En 1876, le bison se faisait plus rare, et les Cris se remettaient d’une épidémie de variole qui avait 
sévi quelques années auparavant. La colère suscitée par la vente de la Terre de Rupert demeurait une 
pierre d’achoppement, comme elle l’avait été lors de la négociation du Traité no 4. Les Premières 
nations maintenaient également que l’éducation et l’agriculture étaient nécessaires pour procurer aux 
générations futures de nouveaux moyens d’assurer leur subsistance de façon adéquate. Alexander 
Morris leur fit certaines concessions par suite des pressions qu’elles exercèrent sur lui à Fort Carlton. 
Il fit ressortir l’offre de protection et de bienveillance de la reine, prenant soin d’inclure des 
promesses de secours d’urgence, en cas de famine ou de calamité, et la garde d’une trousse de soins 
au domicile de chaque agent des Indiens. Il promit que la Couronne veillerait au bien-être des Indiens, 
même mieux que la Compagnie de la Baie d’Hudson ne l’avait fait, que leur mode de vie existant ne 
serait pas troublé et que les Indiens se verraient offrir les moyens d’adopter l’agriculture s’ils le 
désiraient. 

Traités du Nord  

Le Traité no 8 vise un territoire s’étendant des districts de la rivière Athabasca et de la rivière de la 
Paix jusque dans le Nord de la Colombie-Britannique. À la fin des années 1880, les Cris et les Dénés 
de cette région ont demandé à conclure un traité. Les Premières nations habitant la région se 
ressentaient en effet de la baisse du prix des fourrures, de la famine et des incursions croissantes des 
mineurs sur leurs terres. Trois hivers rigoureux consécutifs avaient contribué à leur misère avant le 
début de la négociation du traité. 

Toutefois, jusqu’à la découverte d’or au Klondike en 1897, la Couronne se montrait lente à donner 
suite. La découverte d’or en Alaska provoqua une ruée des mineurs et des prospecteurs qui, traversant 
la Colombie-Britannique et l’Alberta, cherchaient de l’or en chemin. Comme il n’y avait aucun traité 
en place, les relations entre les Premières nations et les mineurs étaient hostiles. 

En 1899, les commissaires se rendirent rencontrer les peuples cris et dénés dans le Nord de la 
Saskatchewan, de l’Alberta et de la Colombie-Britannique et dans le Sud des Territoires du Nord-
Ouest, dans la région de la rivière Hay et du Grand lac des Esclaves. Comme ce territoire était perçu 
comme de peu de valeur pour la Couronne, le commissaire McKenna supposa que la conclusion d’un 
traité n’entraînerait pas de changements notables pour le mode de vie des Premières nations. 

Les Premières nations, en revanche, craignaient beaucoup que leur mode de vie ne soit 
menacé et leur capacité de subsistance, diminuée. Pour calmer leurs préoccupations, la 
Couronne les assura solennellement qu’elles seraient aussi libres de chasser et  
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pêcher après la conclusion du traité que s’il n’y avait jamais eu de traité; que celui-ci ne les 
contraindrait pas à changer leur mode de vie; qu’il n’ouvrirait pas la voie à l’imposition de taxes et 
qu’il n’y avait pas lieu de craindre l’obligation du service militaire. 

Le Traité no 10 est le dernier des traités numérotés concernant la Saskatchewan. En 1905, la Couronne 
a réévalué toute la question des traités parce que la création de la province de la Saskatchewan visait 
un territoire débordant de beaucoup les frontières des territoires visés par les traités en vigueur. 
Pendant la négociation du Traité no 10, le commissaire J.A.J. McKenna informa les Premières nations 
que la Couronne voulait faire pour elles ce qu’elle avait fait pour les autres nations visées par des 
traités lorsque le commerce et la colonisation avaient commencé à perturber leur mode de vie. 

Les Premières nations en cause entretenaient à propos de leur mode de vie et de leur subsistance des 
craintes semblables à celles qui avaient été exprimées lors de la négociation du Traité no 8. 

McKenna affirma aux Premières nations « que seraient continués après le traité les mêmes moyens de 
gagner sa vie que ceux qui existaient auparavant » et que la Couronne aiderait à subvenir aux besoins 
des personnes âgées et des indigents. « J’ai garanti que le traité n’entraînerait aucune perturbation 
forcée de leur mode de vie. » Ce qui préoccupait avant tout les Premières nations signataires des 
traités nos 8 et 10, c’était de protéger leur mode de vie et de s’assurer des moyens de subsistance. 
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Les traités postérieurs à la Confédération – Questionnaire 

1. Pourquoi le Canada souhaitait-il établir « des relations amicales » avec les Premières nations 
dans les Prairies et comment espérait-il y parvenir? 

2. Décris les conflits qui sont survenus quand la Terre de Rupert a été vendue au Dominion du 
Canada sans que les Premières nations qui vivaient dans la région soient consultées. 

Traités des Prairies 

3. Quels étaient les objectifs du Canada qui ont influencé la négociation des traités nos 4, 5 et 6? 

4. Décris la négociation du Traité no 4, en indiquant où le traité a été conclu, qui étaient les 
principaux participants et quelles étaient les intentions des Premières nations et de la 
Couronne. 

5. Décris la négociation du Traité no 5, en précisant les régions visées et les raisons pour 
lesquelles la Couronne et les Premières nations voulaient conclure un traité. 

6. Décris la négociation du Traité no 6 et les raisons pour lesquelles les Premières nations 
s’estimaient obligées de passer un traité. Donne également un aperçu de la réponse du 
commissaire aux demandes que lui ont présentées les chefs. 
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Traités du Nord 

7. Explique pourquoi le Traité no 8 a été négocié. Indique les régions visées et les raisons pour 
lesquelles les Premières nations et la Couronne ont décidé de conclure un traité. 

8. Explique pourquoi la Couronne voulait entreprendre des négociations dans la région visée par 
le Traité no 10. Indique les préoccupations exprimées par les Premières nations et la réaction 
de la Couronne. 
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Les adhésions aux traités 

Il y a eu des adhésions à la plupart des traités numérotés. Ces adhésions ont été faites pour diverses raisons. Brizinski (1993) 
les explique comme suit : 

Dans certains cas, les frontières provinciales ont été repoussées vers le nord, et les Indiens 
habitant ces régions ont été inclus [dans le traité]. Dans d’autres cas, les bandes n’avaient tout 
simplement pas signé le traité, parce qu’elles n’y étaient pas disposées ou qu’elles étaient 
ailleurs au moment de sa négociation. Elles se sont alors souvent vu offrir le choix d’y 
adhérer par la suite, surtout lorsqu’on procédait à l’agrandissement des frontières. En pareil 
cas, les bandes signaient une adhésion, les assujettissant aux mêmes conditions que les autres 
parties au traité. Cette possibilité existe toujours aujourd’hui pour les bandes et les 
particuliers qui ne l’ont pas déjà fait : l’adhésion leur donne droit à des terres de réserve, à 
une annuité et aux autres droits prévus au traité (TRADUCTION – p. 165). 

• Exemple d’adhésion au Traité no 6 
(TRADUCTION – Morris, 1991, p. 365) 

Nous, les chef et conseillers indiens soussignés, ayant eu communication du traité fait et 
conclu à Fort Carleton et à Fort Pitt en l’été de 1876, mais n’ayant pas été présents aux 
assemblées où le traité a été négocié, convenons par les présentes d’accepter les conditions du 
dit traité et de les respecter de la même manière que si nous avions été présents au moment où 
le dit traité a initialement été signé. 

En foi de quoi notre seing a été apposé en ce dix-huitième jour de septembre mil huit cent 
soixante dix-huit. 

(signé)  Michel Calistrois.   Sa marque x 

Louis Pay-pahn-ah-wayo. « x » 

Ac-oo-see.    « x » 

Signé par le chef et les sous-chefs, après lecture et explication par Peter Erasmus. 
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• Exemple d’adhésion au Traité no 4  
(TRADUCTION - Morris, 1991, p. 337-338)  

Nous, membres des tribus des Cris, des Saulteux et des Stony, ayant pris connaissance du 
traité ci-annexé, fait le 15me jour [sic] de septembre dernier entre Sa Majesté la Reine et les 
Cris et Saulteux et autres Indiens aux lacs Qu'Appelle, mais n'ayant pas assisté aux conseils 
tenus aux lacs Qu'Appelle entre les commissaires de Sa Majesté et les divers chefs indiens et 
autres qui y sont nommés, dans lesquels conseils les articles du dit traité furent consentis, par 
les présentes pour nous-mêmes et les bandes que nous représentons, considérant que les 
dispositions du dit traité ont été appliquées à nous et aux dites bandes que nous représentons, 
cédons, quittons et délaissons à Sa Majesté la Reine, ses héritiers et successeurs pour l'usage 
de son gouvernement du Canada, tous nos droits, titres et privilèges de quelque nature que ce 
soit dont nous et les bandes que nous représentons avons joui dans et sur le territoire décrit et 
désigné au long dans les dits articles du traité, et toute partie de ce territoire; aussi tous nos 
droits, titres et privilèges de quelque nature que ce soit sur toutes autres terres, quelle que soit 
leur situation, soit qu'elles soient dans les limites prescrites par tout traité fait auparavant ou 
devant être fait par la suite avec la tribu Saulteux ou aucune autre tribu d'Indiens habitant les 
territoires de Sa Majesté dans le Nord-Ouest ou aucun d'eux, pour les avoir et les détenir pour 
l'usage de Sa dite Majesté la reine (sic), ses héritiers et ses successeurs pour toujours. 

Et nous consentons par les présentes à accepter les diverses dispositions, paiements et 
réserves du dit traité, signé aux lacs Qu'Appelle comme il y est dit, et promettons 
solennellement et nous engageons à suivre, mettre en vigueur et remplir toutes les 
stipulations, obligations et conditions y énoncées, de la part des dits chefs et Indiens y 
dénommés, pour être observées et remplies, et en toutes choses de nous conformer aux 
articles du dit traité comme si nous-mêmes et les bandes que nous représentons, avions été 
présents et avions apposé nos signatures au dit traité. 

En foi de quoi les dits commissaires de Sa Majesté et les dits chefs indiens ont souscrit aux 
présentes et apposé leur seing et leur sceau aux lacs Qu'Appelle ce neuvième jour de 
septembre, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-quinze. 
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(Signé)  W. J. Christie,  
commissaire des Indiens 

 M. G. Dickieson, 
commissaire des Indiens 

 W. F. Wright, 
 Wah-Pee-Makwa sa marque x 
 (The White Bear)  

O’Kanes sa marque x 
 Payepot sa marque x 
 Le Croup De Pheasant sa marque x 
 Kitchi-Kah-Me-Win sa marque x 

 

Signé par les parties au présent acte en présence des témoins soussignés, le dit traité ayant été 
d'abord expliqué aux Indiens par Charles Pratt.  

(Signé)   Charles Pratt 
Arch. McDonald 
Joseph Reader 
Pascal Breland 
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Carte vierge de la Saskatchewan 

Repérer cette carte à la section Matériel complémentaire. 
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Simulation d’une cession 

Répartir la classe en deux groupes. Chaque groupe doit suivre les instructions qui lui sont remises. En 
aucune circonstance ne doit-il laisser l’autre groupe voir les instructions qui lui ont été remises. 

Instructions à l’intention du groupe 1 

Il y a soudainement une pénurie de tout dans la classe et dans l’école. Avec le temps, votre groupe a 
de moins en moins de choses à sa disposition, et d’autres personnes dans l’école mettent la main sur 
tout ce dont vous avez besoin. Vous devez essayer d’obtenir tous les privilèges du groupe 2. Tout ce 
que vous obtiendrez de lui sera à votre avantage. Si vous pouvez obtenir ses pupitres, vous aurez plus 
d’espace pour les pieds et plus d’espace pour ranger vos livres. Si vous pouvez obtenir ses fournitures 
de réserve ou avoir accès aux randonnées ou aux activités parascolaires à sa disposition, vous 
doublerez ce que vous avez à l’heure actuelle. Votre tâche est de convaincre les membres de l’autre 
groupe de vous donner leurs droits et leur espace dans la classe. Vous êtes très différents de ce groupe 
et ne parlez peut-être pas la même langue. Pour illustrer ce point, vous pouvez établir votre propre 
langue ou faire appel à quelqu’un de votre groupe qui parle déjà une autre langue. Vous devez 
également fournir un interprète qui expliquera ce que vous dites du mieux qu’il le peut à l’autre 
groupe. Vous devrez ensuite négocier en vue d’obtenir les choses que vous voulez de l’autre groupe. 
À l’issue des négociations, vous lui proposerez un traité qu’il signera. Une copie de ce traité vous a 
été remise. Toutefois, vous en présenterez seulement une version abrégée – différente du traité final – 
à l’autre groupe, pour qu’il la signe. Une fois le traité signé, vous remettrez à l’autre groupe une copie 
du traité final, prendrez possession de son espace dans la classe et de ses pupitres et lui laisserez 
seulement une petite section de la classe.  

Instructions à l’intention du groupe 2 

Il y a soudainement pénurie de tout dans la classe et dans l’école. Avec le temps, votre groupe a de 
moins en moins de choses à sa disposition,  et d’autres personnes dans l’école mettent la main sur 
tout ce dont vous avez besoin. Votre groupe, en particulier, connaît des moments difficiles depuis un 
certain temps. Des personnes dans l’école ont pris le dessus sur vous et vous ont rendu la vie 
misérable. Maintenant, le groupe 1 empiète sur votre espace dans la classe, parce qu’il a besoin de ce 
que vous avez en raison du nouveau climat qui règne dans l’école. Vous aviez coutume d’avoir accès 
à toute la classe. Vous aviez des fournitures de réserve et vous pouviez participer à des activités 
parascolaires. Toutefois, ces derniers temps, il ne semble plus y avoir de place pour vous. On vous a 
aussi enlevé vos pauses-déjeuners et refusé des laissez–passer et d’autres privilèges du genre. Vous 
ne pouvez plus traverser la classe, vos pupitres sont regroupés, vous avez moins de fournitures 
scolaires et beaucoup de vos livres ont disparu. Il vous faut négocier avec le groupe 1 pour qu’on 
vous rende votre espace dans la classe et toutes les choses que vous avez perdues. Vous savez que 
vous devrez abandonner certaines choses pour qu’on vous rende au moins la plupart des choses que  
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vous avez perdues. Votre tâche consiste à négocier vos droits avec le groupe 1. Pour vous assurer que 
le groupe 1 reconnaisse vos droits, vous signerez un traité avec lui.  

Laisser les élèves discuter entre eux de la façon dont ils mettront les instructions qui leur ont été 
données à exécution et préparer un plan de négociation. Lorsqu’ils sont prêts, les faire négocier. Une 
fois le traité signé, demander aux élèves de reconstituer leurs groupes respectifs et d’examiner le 
traité final. 

Traité final 

Nous, les membres du groupe 2, cédons à jamais au groupe 1 et à ses ayants droit tous les droits que 
nous détenons à l’espace que nous occupons dans la classe, ainsi qu’aux laissez-passer, aux 
fournitures de réserve, aux déjeuners et aux activités parascolaires à notre disposition, sauf là et au 
moment où il le juge convenir. 

Nous savons que l’aire de 5 mètres sur 5 mètres désignée est le seul espace qui nous est attribué et 
que nous ne devons pas quitter cette aire sans l’autorisation du groupe 1. 

En échange de quoi, nous serons laissés en paix pour manger, apprendre et étudier dans notre aire 
désignée. Nous savons que cela est au mieux de notre intérêt et que nous tirerons une solide 
éducation de ces avantages, aussi longtemps que le soleil brillera, que l’herbe poussera et que les 
rivières couleront. 

Signature des élèves du groupe 2 

Faire lire le traité aux élèves du groupe 2 et leur demander d’y réagir. 

Discuter ensuite avec les élèves de ce qu’ils ont appris au cours de l’activité. 

Faire parler chaque groupe de la façon dont ils ressentaient leurs rôles. 

Comparer l’activité à la vidéo. 
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Cercle de la vie, parenté et bonnes relations 

(H. Cardinal et W Hildebrandt. Treaty Elders of Saskatchewan Calgary (Alberta), University of Calgary Press, 
2000. Adapté et reproduit avec l’autorisation de University of Calgary Press; Office of the Treaty 
Commissioner, Statement of Treaty Issues, 1998.) 

Cercle de la vie 
Les Premières nations en Saskatchewan s’entendent toutes sur l’emploi du cercle pour représenter la 
cohésion ou la solidarité d’une nation et le respect que cette unité démontre à l’égard du Créateur. Le 
cercle représente l’union intime des Premières nations avec le Créateur et avec leurs institutions 
spirituelles, sociales et politiques. Pour les aînés, une nation unie conformément aux lois du Créateur 
est une nation saine, vigoureuse et stable, ayant la capacité de nourrir et protéger ses gens, d’en 
prendre soin et de les guérir. 

Parenté 

À l’époque de l’Empire britannique, les gouvernements coloniaux et les habitants des colonies 
considéraient la reine comme la mère de tous ses sujets. 

La conclusion d’un traité devait permettre aux Premières nations visées d’entrer dans le cercle 
familial de la reine. Les Premières nations deviendraient ainsi soumises à son autorité et 
bénéficieraient de sa protection. Elles seraient traitées avec bienveillance, sollicitude, bonté et respect. 
Leurs membres deviendraient les frères et les sœurs des autres enfants de la reine et recevraient les 
mêmes soins. Les liens de parenté auxquels s’assimilent les relations établies par les traités se 
caractérisent par trois principes : premièrement, celui du respect mutuel et du devoir de nourrir et de 
prendre soin, qui décrit le genre de relation existant entre la mère et l’enfant;  deuxièmement, celui de 
la non-ingérence, qui décrit la relation entre frères; troisièmement, celui de la non-coercition, du 
bonheur et du respect qui décrit la relation entre cousins. 

Bonnes relations 

Les lois des bonnes relations comprennent les lois entourant les liens que constituent les relations 
humaines, c.-à-d. les façons dont ces liens sont créés, cultivés, réaffirmés et renouvelés pour renforcer 
l’unité parmi les Premières nations et au sein de chacune d’elle. Ces enseignements sont le fondement 
de la création de toute nouvelle relation. Ces lois ou principes sacrés constituent des éléments 
indispensables des traités conclus avec la Couronne. La conclusion d’un traité jetait la base 
d’avantages réciproques et assurait la sécurité, la paix et le bon ordre à tous les citoyens habitant le 
territoire visé par le traité. 
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Attentes des Premières nations et avantages issus des traités (Tableau A) 

Qu’espéraient les Premières nations  
à la conclusion des traités? 

Qu’est-ce que les traités ont apporté  
aux Premières nations?  
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Attentes des Premières nations et avantages issus des traités (Tableau A) – Corrigé 

Qu’espéraient les Premières nations  
à la conclusion des traités? 

Qu’est-ce que les traités ont apporté  
aux Premières nations?  

Paix et amitié Relation permanente avec la Couronne 

Éducation Externats, pensionnats, écoles des Premières 
nations et accès limité à des études 
postsecondaires 

Soins de santé « Trousse de soins » – assurance-maladie 
couvrant certains soins  

Protection de leur mode de vie et droit de 
continuer à vivre comme auparavant 

Instruments aratoires, droits de chasse, de 
pêche et de trappage dans leurs réserves 

Aide en temps de famine Rations alimentaires, assistance sociale 

Partage de la terre Réserves (petites étendues de terre détenues en 
fiducie par la Couronne) 

Exemption du service militaire Exemption du service militaire 

Exemption d’impôt Dans les réserves seulement 

Transports Rabais sur le prix des billets de train 

Droit de passage à la frontière entre le Canada 
et les États-Unis 

Inexistant 
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Attentes du gouvernement canadien et avantages issus des traités (Tableau B) 

Qu’espérait le gouvernement canadien  
à la conclusion des traités? 

Qu’est-ce que les traités ont apporté  
au gouvernement canadien et aux Canadiens?
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Attentes du gouvernement canadien et avantages issus des traités (Tableau B) – Corrigé 

Qu’espérait le gouvernement canadien  
à la conclusion des traités? 

Qu’est-ce que les traités ont apporté  
au gouvernement et aux Canadiens? 

Paix et amitié Paix et amitié 

Terres de colonisation Terres de colonisation 

Accès aux ressources Accès aux ressources 

Exploitation agricole de la région des Prairies Exploitation agricole de la région des Prairies 

Peuplement et colonisation du pays Peuplement et colonisation du pays 

Expansion du chemin de fer pour unifier la 
nation 

Expansion du chemin de fer pour unifier la 
nation 

Arrêt de l’expansion américaine Confédération des colonies 
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11e année – Intégration du programme d’études du ministère de l’Apprentissage de la Saskatchewan et du guide Les traités 
Année Objectifs généraux Lien avec le Guide d’étude  
ONZIÈME ANNÉE 

Unité 5 – Les enjeux 
mondiaux 
L’unité porte sur les 
nombreux défis que chaque 
nation est appelée à relever. 
L’un de ceux-ci tient au désir 
des peuples colonisés d’avoir 
un plus grand pouvoir de 
décision et d’être maîtres de 
leur destinée. Comme 
beaucoup d’autres peuples 
indigènes dans le monde, les 
Premières nations au Canada 
se sont vu accorder peu de 
possibilités de participer aux 
décisions touchant leur vie.  
 

CONNAISSANCES 

• Se rendre compte que l’existence 
d’un système de gouvernement 
démocratique ne garantit pas la 
reconnaissance de droits à tous les 
membres d’une nation. 

• Prendre conscience que, au Canada, 
les Premières nations ont eu peu de 
possibilités de participer aux 
décisions. 

• Saisir que l’autodétermination des 
Premières nations met l’accent sur le 
caractère distinctif d’une population 
et favorise la mise en place de 
mesures propres à assurer son bien-
être et la concrétisation de ses 
aspirations. 

HABILETÉS 
• Apprendre à peser les faits et 

analyser l’information provenant de 
différentes sources. 

• Acquérir de l’expérience dans 
l’interprétation et la résolution de 
problèmes. 

• Comprendre la relation de cause à 
effet et en évaluer l’incidence sur la 
société. 

VALEURS 
• Saisir le conflit entre la consolidation 

de l’ordre social et politique existant 
et le bien-être des peuples qui ont été 
privés de leurs droits.  

 

Étude de cas : Effets du colonialisme sur les relations fondées sur des traités 

• Faire examiner les concepts de droits de la personne et d’autodétermination aux élèves, en leur 
faisant étudier les relations entre les Premières nations et la Couronne. 

• Les élèves exploreront les questions suivantes : 
- Quelles politiques la Couronne a-t-elle mises en place pour assujettir les Premières nations? 
- Qu’est-ce que la Loi sur les Indiens? 
- Quelles modifications a-t-on apportées à la Loi sur les Indiens? 
- Comment l’institution du système de réserves a-t-elle touché les Premières nations? 
- Quels ont été les effets du système de pensionnat sur la vie et les collectivités des Premières 

nations? 

CONCEPTS PRINCIPAUX 

Droits de la personne 
• Quiconque détient le pouvoir et est reconnu n’a pas besoin d’invoquer les droits de la personne, 

mais il n’en est pas de même de ceux qui n’ont aucun pouvoir ou qui, pour une raison ou une 
autre, n’ont qu’un pouvoir de décision limité. 

• La Couronne adoptait continuellement de nouvelles politiques à l’égard des Premières nations. 
• Les Premières nations ont pris conscience, à mesure que progressait la colonisation de ce qui est 

aujourd’hui la Saskatchewan par des Européens, que leur mode de vie était menacé et que leur 
liberté et leur survie étaient compromises. 

• Les Premières nations croyaient que la Couronne ne s’acquittait pas des obligations que lui 
faisaient les traités. 

• La politique d’assimilation énoncée dans l’Acte des Sauvages (aujourd’hui la Loi sur les Indiens) 
a eu des effets négatifs énormes sur les Premières nations. 

Autodétermination 

• Les politiques mises en œuvre par la Couronne ont sapé la souveraineté des Premières nations et 
érigé des obstacles à leur autodétermination. 

• L’Acte des Sauvages demeure en vigueur à travers la Loi sur les Indiens et, par conséquent, 
continue d’avoir des répercussions sur les Premières nations. 
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EFFETS DU COLONIALISME  
SUR LES RELATIONS FONDÉES  

SUR DES TRAITÉS 

INTRODUCTION 

Les élèves apprendront que les Premières nations n’ont pas abandonné leur droit de se gouverner 
elles-mêmes, lorsqu’elles ont négocié et signé les traités. Ces nations avaient leurs propres 
systèmes de gouvernement, et chacune jouissait d’indépendance et d’autonomie 
gouvernementale.  

Les élèves découvriront l’histoire et les effets des politiques mises en place à l’époque coloniale 
pour assujettir les Premières nations. Ils constateront que les traités négociés et conclus ne 
faisaient aucune mention des mesures législatives adoptées. Les traités signés par les Premières 
nations portaient sur le partage des terres et la coexistence pacifique de ces dernières avec les 
Européens. C’était là le but de leur conclusion. 

Diverses lois et politiques ont été adoptées et mises en œuvre à l’insu ou sans le consentement des 
Premières nations. Celles-ci n’ont ni été consultées ni participé aux discussions qui ont abouti aux 
mesures législatives touchant leur mode de vie, leur manière de se gouverner, leurs droits et leur 
liberté. Certaines politiques de la Couronne ont sapé la souveraineté des Premières nations.  

En 1876, le gouvernement canadien a adopté l’Acte des Sauvages (aujourd’hui la Loi sur les 
Indiens) pour assujettir les Premières nations. Cette loi refondait et révisait toutes les lois 
antérieures touchant ces dernières. 

L’Acte des Sauvages de 1876, tout comme sa version moderne la Loi sur les Indiens, constituait 
le principal instrument du gouvernement fédéral pour gérer, diriger et contrôler de nombreux 
aspects de la vie des Premières nations. Or, son adoption, sa mise en application ne faisait pas 
partie des accords énoncés dans les traités. 

Cette loi a eu de nombreuses répercussions négatives sur les Premières nations. Un de ses 
éléments les plus dévastateurs a été l’établissement d’écoles industrielles et de pensionnats 
destinés à « civiliser et christianiser » les enfants des Premières nations. Il a gravement perturbé 
la vie de nombreux membres de ces peuples.  

La colonisation a fait que les Premières nations avaient et ont toujours très peu de pouvoirs de 
décision : elles n’étaient et ne sont encore pour ainsi dire pas maîtres de leur destinée. Les élèves 
constateront que l’existence d’un système de gouvernement démocratique ne garantit pas la 
reconnaissance de droits à tous les membres d’une nation. 

Ils en viendront à mieux saisir pourquoi les Premières nations estiment que la Couronne (le 
gouvernement du Canada) ne s’est pas acquittée des obligations que lui faisaient les traités. 
Aujourd’hui, les Premières nations essaient de recouvrer leurs droits en tant que nations 
autonomes. 
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LEÇONS 
Révision du module 
de dixième année : Les traités négociés sur le territoire de la Saskatchewan actuelle 

Leçon 1 :  Conception du monde des Premières nations et des Britanniques 
(Occidentaux) de l’époque 

Leçon 2 :  Législation postérieure à la Confédération – La Loi sur les Indiens et ses 
modifications 

DURÉE ESCOMPTÉE DU MODULE 

De cinq à sept heures. 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

Le module permettra à l’élève de : 

• revoir les principaux concepts abordés dans le cadre des modules de septième, huitième, 
neuvième et dixième année. 

• se remémorer l’importance de la tradition orale pour préserver l’histoire et la conception du 
monde des Premières nations. 

• mieux comprendre la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux), à l’époque. 

• se rendre compte que l’existence d’un système démocratique au Canada ne garantissait pas 
nécessairement les droits des Premières nations. 

• constater que les Premières nations n’avaient et n’ont encore aujourd’hui que peu de 
possibilités de participer aux décisions les touchant. 

• se familiariser avec la Loi sur les Indiens (initialement intitulée Acte des Sauvages), qui 
devait permettre d’assimiler, de gérer, de diriger et de dominer les Premières nations. 

• discuter des effets de la Loi sur les Indiens sur les Premières nations après la signature des 
traités. 

• voir comment la Couronne (le gouvernement du Canada) s’est servie des réserves pour isoler 
les Premières nations du reste de la société canadienne. 

• analyser les modifications de la Loi sur les Indiens qui ont touché les Premières nations. 

• découvrir et comprendre les effets des pensionnats sur les enfants des Premières nations. 
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• se rendre compte que le but des pensionnats était de « civiliser et christianiser » les enfants 
des Premières nations. 

• s'apercevoir que les pensionnats ont eu et continuent d’avoir des effets dévastateurs sur les 
membres des Premières nations et leurs collectivités. 

• saisir que l’autodétermination des Premières nations met l’accent sur le caractère distinctif de 
ces peuples et favorise la mise en place de mesures propres à assurer leur bien-être et la 
concrétisation de leurs aspirations.  
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RÉVISION DU MODULE DE DIXIÈME : 
LES TRAITÉS NÉGOCIÉS SUR LE TERRITOIRE  

DE LA SASKATCHEWAN ACTUELLE 

CONCEPTS 

Divers groupes des Premières nations habitaient le territoire de la Saskatchewan actuelle avant 
l’arrivée des Européens. Aujourd’hui, quatre de ces Premières nations, qui parlent neuf langues 
ou dialectes, sont toujours représentées en Saskatchewan. 

Les Premières nations et la Couronne avaient, chacune de leur côté et pour diverses raisons, passé 
des traités avec d’autres nations avant l’arrivée des Européens en Amérique du Nord. Les 
modalités qu’elles employaient pour ce faire découlaient de leur conception particulière du 
monde. La tradition orale des Premières nations et les écrits de la Couronne britannique reflètent 
l’interprétation que chacune donnait aux traités conclus.  

Les premiers traités entre les Premières nations et la Couronne ont été signés dans les territoires 
constituant maintenant l’Est du Canada. Les modalités de leur conclusion ont influencé celles qui 
ont été employées par la suite pour passer des traités dans ce qui allait devenir l’Ouest du pays. 
Ces derniers ont été motivés par divers événements et par des politiques antérieures à la 
Confédération, que le gouvernement canadien et les Premières nations interprètent différemment.  

Il est essentiel que tous les Canadiens comprennent le contexte dans lequel les traités au Canada 
ont été passés, ainsi que les motifs qui les sous-tendaient et la complexité des modalités de leur 
conclusion. Tous les citoyens canadiens ont des droits et des responsabilités par suite de ces 
traités.  

Les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 visent des territoires compris dans la Saskatchewan d’aujourd’hui. 
Les négociations s’y rapportant dépendaient de nombreux facteurs, qui les rendaient très 
complexes. Les interprètes et les femmes des Premières nations ont joué un rôle important dans 
ce contexte. Les traités ont été négociés de bonne foi. Ils étaient censés être à l’avantage de tous 
les citoyens du Canada et établir de bonnes relations entre eux. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• se rappeler que les Premières nations occupaient chacune son propre territoire en Amérique 
du Nord avant l’arrivée des Européens. 

• se remémorer les quatre nations habitant la Saskatchewan aujourd’hui et les neuf langues et 
dialectes qu’elles parlent. 

• se  rappeler que les Premières nations étaient des nations souveraines ayant leurs propres 
systèmes politique, économique et social, ainsi que leur propre point de vue spirituel avant 
l’arrivée des Européens. 
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• se rappeler l’importance de la tradition orale pour l’interprétation des traités et des promesses 
faites dans les traités. 

• revoir les concepts de contrat et de pacte dans le contexte des traités. 

• se rappeler que les Premières nations croyaient conclure des accords d’égal à égal avec la 
Couronne. 

• se remémorer les deux perceptions différentes de « la Couronne » qu’avaient les Premières 
nations et le gouvernement canadien. 

• revoir les traités signés avant la Confédération dans ce qui est aujourd’hui l’Est du Canada. 

• se rappeler l’incidence de la Proclamation royale de 1763 et de l’Acte de l’Amérique du Nord  
britannique de 1867 sur les Premières nations  

• revoir les événements qui ont poussé la Couronne et les Premières nations à conclure des 
traités entre elles. 

• revoir les motifs de la négociation des traités numérotés. 

• revoir les différentes méthodes employées par les Premières nations et la Couronne pour 
rendre les traités obligatoires. 

• se rafraîchir la mémoire sur les Premières nations habitant la Saskatchewan, de même que les 
frontières des territoires visés par les traités les touchant et les sites de la signature de ces 
traités. 

• se remémorer quels sont « le sens et l’esprit » des traités pour les Premières nations. 

• revoir la « Politique nationale » du gouvernement du Canada concernant la colonisation de 
l’Ouest et ses effets sur les Premières nations. 

• se rappeler le rôle des femmes des Premières nations et des interprètes dans le cadre de la 
négociation des traités. 

• revoir les termes céder, rendre et remettre employés dans la rédaction des textes des traités.  

• revoir ce que les Premières nations et de la Couronne attendaient des traités et les avantages 
que ceux-ci leur ont apportés. 

• revoir les mythes et la réalité en ce qui concerne les traités numérotés. 

• se remémorer ce que les Premières nations entendent par parenté et bonnes relations, ainsi 
que l’incidence de ces concepts sur l’interprétation des traités. 

• se rendre compte que les traités entre les Premières nations et la Couronne sont avantageux 
pour toutes les parties et sont censés durer à jamais. 
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DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 
Deux heures. 

La leçon fait une révision approfondie de la matière vue de la septième à la dixième année. Elle 
permet aux élèves qui n’ont pas eu l’occasion de les étudier alors de se familiariser avec les 
concepts abordés dans les modules précédents. Si les élèves ont déjà vu ces concepts, les 
activités 1, 2, 3, 5, 6, 16, 18, 19 et 20 peuvent servir à faire une récapitulation. 

ACTIVITÉS 

1. Afficher la carte intitulée « Premiers peuples de l’Amérique du Nord », qui se trouve à 
l’annexe 7-5, et revoir la diversité des Premières nations qui vivaient sur le continent avant 
l’arrivée des Européens.  Le continent n’était pas divisé selon des frontières politiques, et les 
Premières nations étaient libres de vivre où elles souhaitaient à l’intérieur de leurs territoires 
respectifs. 

2. Revoir la signification des termes nation et souveraineté. Faire lire l’annexe 9-7 (A-C), 
« Les dons sacrés faits aux peuples », aux élèves et discuter ensuite avec eux de ce que les 
aînés des Premières nations croient au sujet de la souveraineté de leurs peuples. 

3. Se servir des cartes intitulées « Traités historiques avec les Indiens » (annexe 7-16), « Terre 
de Rupert et Amérique du Nord » (annexe 9-1) et « Frontières des territoires visés par les 
traités, réserves des Premières nations et sites de la signature de traités en Saskatchewan » 
(annexe 7-18) pour revoir les traités antérieurs à la Confédération, les limites des territoires 
qu’ils visent et les sites de la signature de ceux qui touchent la Saskatchewan. 

4. Faire lire l’annexe 10-4 (A-D), « La colonisation de l’Ouest et la stratégie d’édification de la 
nation », aux élèves et discuter avec eux de la façon dont cette politique a influencé la 
conclusion de traités avec les Premières nations dans les Prairies. 

5. Se reportant à l’annexe 7-9, « Premières nations en Saskatchewan », revoir quelles sont les 
Premières nations représentées dans la province aujourd’hui, puis repérer celles-ci sur la 
carte intitulée « Premières nations en Saskatchewan – Groupes linguistiques et dialectaux », 
reproduite à l’annexe 7-10B. Mentionner que beaucoup de membres des Premières nations 
vivent aujourd’hui dans des centres urbains comme Regina, Saskatoon, Prince Albert et 
North Battleford. 

6. Revoir la définition que Le Nouveau Petit Robert, 2006, donne aux termes contrat et pacte. 

Avis à l’enseignant : Expliquer aux élèves que les Premières nations voyaient et voient 
encore les traités comme des pactes, alors que la Couronne (le gouvernement du Canada) les 
voyait et les voit encore comme des contrats. L’annexe 7-21, « Signification de contrat et de 
pacte dans le contexte des traités », examine ces termes plus en profondeur. 

Bureau du commissaire aux traités | 322 



Onzième année | Les traités  
 

7. Présenter la vidéo As Long as the Sun Shines pour récapituler ce que les élèves connaissent 
maintenant des traités. Demander ensuite aux élèves de répondre au questionnaire 
correspondant, reproduit à l’annexe 8-13. 

Avis à l’enseignant : Les activités 8 à 14 peuvent être exécutées en petits groupes 
d’apprentissage coopératif. Répartir la classe en six groupes et assigner une activité à 
chaque groupe. Chacun de ceux-ci fera une révision du sujet assigné, puis fera un exposé à 
la classe. 

8. Remettre aux élèves les annexes 7-13 (A et B), « Qu’est-ce que les Premières nations 
veulent dire par ‘la Couronne’? », et 7-14 (A et B), « Qu’est-ce que le gouvernement 
canadien veut dire par ‘la Couronne’? », et leur demander de faire un exposé des différences 
entre ces deux points de vue. 

9. Demander aux élèves de lire l’annexe 9-4 (A-E), « La Proclamation royale de 1763 », puis 
de répondre au questionnaire complémentaire à l’annexe 9-4F. Leur faire ensuite résumer 
les renseignements qu’on y donne, en vue de les présenter au reste de la classe. 

10. Faire revoir aux élèves les événements qui ont mené à la création du Canada par la lecture 
de l’annexe 9-8 (A-F), « Création du Canada  et événements ayant mené aux traités 
numérotés ». Leur faire ensuite discuter des réponses au questionnaire complémentaire 
reproduit à l’annexe 9-8G. 

11. Faire lire aux élèves les sections indiquées ci-après de Statement of Treaty Issues (p. 61-67) 
et leur demander de les résumer dans leur cahier. 

5.2.1 Treaty First Nations Perspective (point de vue des Premières nations) 

5.2.2 Perspective of the Government of Canada (point de vue du gouvernement  
du Canada) 

5.2.3 Common Ground (terrain d’entente) 

12. Demander aux élèves de lire les annexes 10-6 (A-G), « Le rôle des interprètes dans la 
négociation des traités », et 10-7 (A et B), « Le rôle des femmes des Premières nations dans 
la négociation des traités », puis de discuter brièvement des questions suivantes :  

a) Comment les interprètes ont-ils facilité ou gêné le déroulement des négociations? 

b) Comment les femmes des  Premières nations participaient-elles à la négociation des 
traités? 

13. Demander aux élèves d’indiquer trois caractéristiques d’un lien de parenté que présentent 
les relations fondées sur les traités, d’après la description donnée aux pages 66 et 67 de 
Statement of Treaty Issues. 

14. À l’aide des activités 2 et 6 de la leçon 3 du module de dixième, revoir les termes adhésion, 
céder, rendre et remettre.  
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15. Faire lire aux élèves les pages 48 à 59 de Treaty Elders of Saskatchewan pour revoir ce que 
les aînés affirment à propos du « sens » et de l’« esprit » des traités. 

16. Faire relire aux élèves l’annexe 8-12, « Accords conclus par traité entre le Canada et les 
Premières nations en Saskatchewan » et leur poser la question suivante : 

 Les Premières nations et la Couronne s’y prenaient différemment pour rendre un traité 
obligatoire. Que faisaient-elles? 

17. Faire lire « L’affaire Delgamuukw » (annexe 8-8A) aux élèves et débattre avec eux ce que 
dit l’arrêt s’y rapportant et son importance pour les Premières nations. 

18. Revoir les avantages découlant des traités avec les élèves, en leur faisant étudier le corrigé 
des tableaux intitulés « Attentes des Premières nations et avantages issus des traités » 
(tableau A, annexe 10-17B) et « Attentes du gouvernement canadien et avantages issus des 
traités » (tableau B, annexe 10-18B). Leur demander ensuite de comparer les avantages que 
les traités ont apportés aux Premières nations à ceux qu’ils ont donnés au reste de la société 
canadienne. 

19. Présenter la vidéo A Solemn Undertaking: The Five Treaties in Saskatchewan et demander 
aux élèves d’examiner les questions s’y rapportant, à l’annexe 10-5 (A et B). 

20. Demander aux élèves de lire le corrigé « Les traités : Qu’est-ce qui est vrai? Qu’est-ce qui 
est faux? », à l’annexe 9-14 (B et C), et revoir les mythes et la réalité à propos des traités 
avec eux. 
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LEÇON 1 :  
CONCEPTION DU MONDE  

DES PREMIÈRES NATIONS ET DES BRITANNIQUES 
(OCCIDENTAUX) DE L’ÉPOQUE 

CONCEPT 

La conception du monde est une manière de voir la vie qui influence la relation de l’individu et de 
la société avec le monde qui les entoure et leur réaction à celui-ci. La conception que chacun a du 
monde influence, façonne et colore sa vie, de même que sa façon d’envisager l’avenir. Les 
Premières nations emploient la tradition orale pour transmettre leur histoire et leur conception du 
monde, de génération en génération. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• reconnaître que chaque élève a sa propre conception du monde et que cette conception est 
fondée sur ses valeurs, ses croyances, ses traditions et ses coutumes. 

• mieux saisir la façon dont les Premières nations et les Britanniques (Occidentaux) de 
l’époque concevaient le monde. 

• comparer et contraster la conception du monde des Premières nations avec celle des 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque. 

• mieux comprendre le concept du partage de la terre qu’avaient les Premières nations 
comparativement à celui de propriété terrienne qui prévalait dans les cultures européennes. 

• comprendre pourquoi les Premières nations estimaient important de protéger la terre. 

• se rendre compte que les Premières nations avaient et ont toujours une relation spirituelle 
avec la terre. 

• constater que les Premières nations croyaient que la terre leur avait été donnée par le Créateur 
pour leur subsistance (et que cette croyance demeure aujourd’hui) et qu’elles n’en tiraient à 
l’époque que ce dont elles avaient besoin pour vivre.  

• s’apercevoir que les Premières nations avaient (et ont toujours) des traditions, des coutumes, 
des croyances et des valeurs semblables. 

• se faire une idée des différences que présentaient la conception du monde des Premières 
nations et celle des Britanniques (Occidentaux) de l’époque. 

• comprendre comment les Premières nations emploient la tradition orale pour transmettre leur 
histoire et leur conception du monde, de génération en génération. 

• se faire une idée des habiletés et de la grande maîtrise de ces habiletés que suppose la 
tradition orale. 
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• constater et apprécier l’uniformité et l’exactitude dont il faut faire preuve dans la tradition 
orale. 

• s’apercevoir que la tradition orale est une méthode d’enregistrement de l’information qui 
assure uniformité et exactitude. 

• mettre en pratique les habiletés que suppose l’art de la tradition orale. 

• voir que tout le monde a recours à la tradition orale pour préserver et maintenir l’histoire de 
sa famille et de sa collectivité. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

De deux à trois heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Les élèves découvriront la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque. L’étude de la conception du monde des Premières 
nations les aidera à comprendre la relation que celles-ci avaient avec l’environnement. Les 
Premières nations croyaient en effet que le Créateur leur avait donné la terre pour qu’elles en 
tirent tout ce dont elles avaient besoin pour vivre. Elles partageaient et partagent encore 
aujourd’hui une conception du monde semblable, qui est fondée sur leur langue, leurs traditions, 
leurs coutumes, leurs valeurs et leurs croyances.  

Les élèves en viendront à apprécier l’art de la tradition orale et la façon dont il a servi et continue 
de servir à perpétuer l’histoire, l’identité et les coutumes des Premières nations. Ces peuples 
employaient la tradition orale pour transmettre et préserver leur conception du monde et leur 
histoire, de génération en génération. Les élèves apprendront qu’on reconnaît aujourd’hui leur 
tradition orale comme un moyen d’enregistrement valable de l’histoire des traités.  

Les cultures européennes se servent surtout de l’écrit pour perpétuer leur conception du monde. 
La tradition orale y sert néanmoins également, comme chez les Premières nations, à transmettre la 
culture personnelle de l’individu, de génération en génération, au sein de la famille et de la 
collectivité. Les Européens emploient les traditions orale et écrite depuis des siècles pour 
préserver leur conception du monde.  

Les élèves apprendront par ailleurs que la venue des Européens a exposé les Premières nations à 
une conception du monde qui était totalement différente de la leur et incompatible avec elle. Les 
Premières nations croyaient au partage de la terre et de ses ressources, alors que les Européens 
croyaient à la propriété de ces biens. 

L’histoire orale a toujours fait partie intégrante des cultures et des traditions des Premières 
nations. La transmission du savoir et des croyances de ces peuples, de génération en génération, 
sert à maintenir leur conception du monde et leurs traditions. 
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La tradition orale est une façon de mémoriser le savoir et de le transmettre par la parole. Se 
reporter à l’annexe CM-6 (A et B), « Légendes et contes, une partie de l’histoire orale », de même 
qu’aux annexes CM-8A, « Caractéristiques et protocole de la tradition orale », et CM-8B, 
« Concept clé de la tradition orale des Premières nations », pour une définition de la tradition et 
de l’histoire orales et un complément d’information à leur sujet. 

Avis à l’enseignant 

1. L’annexe CM-10 (A-C), « Conception du monde des Cris des Plaines de l’époque : la 
tradition orale », à la section Conception du monde, donne plus de détails. Ce document peut 
servir de matériel pédagogique et être partagé avec les élèves. 

2. Les annexes CM-5A à CM-5D (1-3) offrent un exposé de la conception du monde des Cris, 
des Dénés, des Saulteux et des DaќoŦa, Naќoda et LaќoŦa de l’époque. Il est laissé à la 
discrétion de l’enseignant d’employer ces documents. Communiquer avec le Centre culturel 
autochtone de la Saskatchewan (SICC), à Saskatoon, au (306) 244-1146, pour demander 
qu’un conférencier vienne présenter le point de vue d’une des Premières nations. Le SICC 
pourra indiquer avec qui communiquer. Se reporter à la section Ressources pour les 
enseignants, à la fin du guide, pour obtenir les coordonnées d’autres sources possibles. 

3. Les élèves se familiariseront avec les concepts et les habiletés sur lesquels repose la tradition 
orale des Premières nations à travers le conte déné « Nas Geth thi (Loucheur) » et les 
mettront en pratique en faisant eux-mêmes le récit de ce conte. On reprend ce conte de la 
septième à la douzième année, afin de créer, au cours de cette période, un contexte propice à 
l’acquisition et à la mise en pratique des habiletés qui sous-tendent la tradition orale. Les 
élèves acquerront ces habiletés à force de répétition. En douzième année, ils seront devenus 
très habiles à dire le conte. La narration sert à leur montrer que la tradition orale constitue, au 
sein des sociétés des Premières nations, une responsabilité énorme qui suppose des années de 
formation.  

ACTIVITÉS 

15. Présenter le concept de la conception du monde. 

g) Écrire l’expression au tableau et discuter de sa signification. Remettre aux élèves 
l’annexe CM-1 (A et B), « Conception du monde » qui en donne une définition. 

Toute personne et toute société a sa conception du monde, qui, aujourd’hui en particulier, 
varie d’une personne à la suivante. Beaucoup de sociétés transmettent leur conception du 
monde à leurs jeunes pour en assurer la perpétuation. Toutefois, il n’est pas rare que les 
gens fassent leurs des croyances propres à d’autres conceptions du monde, à mesure 
qu’ils apprennent à connaître des personnes d’autres cultures et entretiennent des 
relations avec elles. La conception du monde qu’ont les gens et les sociétés tend à évoluer 
avec eux.  
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h) Tenir un groupe de discussion.  

Animer une discussion sur le concept. Demander aux élèves ce qu’il signifie. Les élèves 
pourraient l’expliquer en en indiquant et en en décrivant des caractéristiques ou encore en 
donnant des exemples généraux ou précis de leur conception personnelle du monde. Leur 
faire mettre leurs idées par écrit, sur papier ou au tableau. 

i) Faire le résumé de l’exercice.  

Expliquer que chacun a une perception particulière de sa place dans le monde, des 
relations humaines, ainsi que de ses liens et de sa relation avec la terre. Cette conception 
du monde lui vient généralement de la société à laquelle il appartient. 

16. Faire lire l’annexe CM-2 (A–C), « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : conception 
crie » aux élèves, et leur demander de répondre au questionnaire complémentaire 
(annexe CM-2D). 

17. Distribuer l’annexe CM-3 (A–D), « Croyances et enseignements traditionnels des Premières 
nations », aux élèves et discuter avec eux de l’information qu’elle renferme. Leur faire 
ensuite répondre au questionnaire reproduit à l’annexe CM-3E.  

18. Faire lire l’annexe CM-4 (A et B), « Conception du monde des Premières nations et des 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque », aux élèves et en discuter avec eux. Expliquer que 
c’était là la façon dont les Premières nations et les Britanniques concevaient le monde au 
moment où les traités ont été négociés et signés. Demander ensuite aux élèves de répondre au 
questionnaire complémentaire, à l’annexe CM-4C. Il y a un corrigé de ce questionnaire à 
l’annexe CM-4 (D–E). 

Avis à l’enseignant : Bien préciser que ces sommaires indiquent comment la Couronne et les 
Premières nations voyaient le monde dans les années 1800. Il faut que les élèves sachent que, 
de nos jours, divers Eurocanadiens ont adopté de nombreux aspects de la conception du 
monde des Premières nations et que celles-ci ont fait de même à l’égard de la conception du 
monde des Eurocanadiens.  

19. Casse-tête : Diviser les élèves en quatre groupes, assignant à chacun la conception du monde 
d’une des Premières nations habitant la province – Cris, Dénés, Saulteux, Oċeťi šaќowiŋ 
(DaќoŦa, Naќoda et LaќoŦa) – et lui demandant de la résumer et de la présenter à la classe. 
Ces conceptions du monde sont décrites aux annexes CM-5A à CM-5D (1–3). 
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20. Aborder le sujet de la tradition orale en remettant aux élèves l’annexe CM-6 (A et B), 
« Légendes et contes, une partie de l’histoire orale ». Les informer qu’ils entendront un conte 
déné, « Nas Geth thi (Loucheur) » (annexe CM-7 (A–D) de la section Conception du monde), 
et qu’ils doivent l’écouter très attentivement, parce qu’ils devront en faire le récit eux-mêmes 
par la suite. Préciser qu’ils ne peuvent pas prendre de notes.  

a) Après la narration du conte, demander aux élèves d’y réfléchir en silence et de se le 
remémorer.  

b) Les répartir ensuite par équipes de deux, en leur disant de se relater le conte l’un à l’autre. 
Les élèves doivent observer les règles qui suivent pour cette activité.  

i) Il ne faut absolument rien changer au conte. 

ii) On ne peut pas enregistrer le conte. 

iii) Le partage et la remémoration du conte devraient se faire à deux. 

iv) On ne peut pas inventer si on ne se rappelle pas une partie du conte. 

v) On ne peut répéter que ce qu’on a entendu dans le conte. 

c) Demander à chaque équipe de répéter le conte à une autre équipe. Réserver de 10 à 
20 minutes à l’exercice. 

i) Les deux membres de l’équipe participent à la narration. Ils peuvent s’aider l’un 
l’autre et ils se reprennent jusqu’à ce qu’ils aient narré le conte entier. 

ii) L’équipe termine l’exercice en discutant du but du conte. Elle se reporte pour ce faire 
à l’annexe CM-7E, « Leçons à tirer du conte Nas Geth thi », qu’on lui a remise.  

d) Faire ressortir ce que les élèves ont appris au cours de l’exercice, en leur posant les 
questions suivantes : 

i) Qu’avez-vous appris en pratiquant l’art de la tradition orale? (Réponses possibles : 
Sentiments, capacité de se rappeler le conte et de le répéter.)  

ii) Quelles difficultés avez-vous eues? (Réponses possibles : Oubli d’un élément, 
interdiction d’inventer, admission qu’on a oublié des détails.)  

iii) Que savez-vous de la tradition orale? Quelles habiletés doit-on avoir? (Réponses 
possibles : Niveau d’habileté, facilité d’expression verbale, bonne mémoire, niveau 
de maîtrise.)  

iv) Combien de fois faudrait-il que vous entendiez un conte avant de pouvoir toujours le 
répéter exactement comme vous l’avez entendu?  
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e) Demander aux élèves de résumer l’art de la tradition orale, en mettant l’accent sur les 
concepts clés indiqués aux annexes CM-8A, «  Caractéristiques et protocole de la 
tradition orale » et CM-8B, «  Concepts clés de la tradition orale des Premières nations ». 

21. Distribuer l’annexe CM-9 (A et B), « Tradition orale des Premières nations », aux élèves et  
discuter avec eux des renseignements qu’on y donne. Demander ensuite aux élèves de 
répondre aux questions suivantes dans leur cahier :  

a) Pourquoi les aînés acceptent-ils de partager l’information qu’ils ont à propos de la 
tradition orale des Premières nations?  

b) Pourquoi les aînés agissent-ils avec circonspection quand ils partagent des données 
historiques fondées sur la tradition orale?  

c) Pourquoi y a-t-il seulement quelques personnes qui acceptent de devenir les gardiens de 
l’histoire orale? 

ÉVALUATION  

13. Évaluer les réponses des élèves aux questionnaires « Croyances et enseignements 
traditionnels des Premières nations » et « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : 
conception crie ».  

14. Observer la participation des élèves pendant les discussions sur leur conception personnelle 
du monde et sur les ressemblances ou différences que leur conception présente avec celle des 
diverses Premières nations. 

15. Prendre note des réponses des élèves au questionnaire « Conception du monde des Premières 
nations et des Britanniques (Occidentaux) de l’époque », présenté dans le cadre de 
l’activité 4.  

16. Évaluer la compréhension que les élèves ont de la tradition et de l’histoire orale d’après leurs 
réponses aux questions de l’activité 6 d).  

17. Évaluer l’habileté des élèves à se remémorer les détails d’un conte dans le cadre de l’activité 
de groupe fondée sur le conte déné « Nas Geth thi (Loucheur) ». 

18. Évaluer les résumés que font les élèves des concepts clés expliqués dans le texte 
« Caractéristiques et protocole de la tradition orale ». 
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LEÇON 2 :  
LÉGISLATION POSTÉRIEURE À LA CONFÉDÉRATION –  

LA LOI SUR LES INDIENS ET SES MODIFICATIONS 
CONCEPT 

De nouvelles politiques visant à assujettir les Premières nations ont vu le jour à mesure que 
progressait la colonisation du territoire constituant aujourd’hui la Saskatchewan par les 
Européens. En 1876, le gouvernement du Canada a adopté une nouvelle loi, l’Acte des Sauvages, 
devenu par la suite la Loi sur les Indiens. Cette loi a eu et continue d’avoir de grandes 
répercussions sur la vie des Premières nations. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• se remémorer les effets de la politique gouvernementale et de la création d’un département 
ministériel des Affaires indiennes sur les Premières nations. 

• revoir les politiques antérieures à la Confédération adoptées dans ce qui est aujourd’hui le 
Canada. 

• se rappeler l’incidence de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 sur les 
Premières nations. 

• examiner les problèmes auxquels se sont heurtées les Premières nations après la conclusion 
des traités dans la région qu’on connaît aujourd’hui comme la Saskatchewan. 

• étudier l’implantation de réserves et les effets de ce régime sur les Premières nations. 

• se rendre compte que l’établissement de pensionnats a eu et continue d’avoir des effets 
négatifs sur les membres et les collectivités des Premières nations. 

• prendre conscience des paragraphes de la Loi sur les Indiens qui touchent le plus les membres 
des Premières nations et leurs collectivités des points de vue social, politique, spirituel, 
culturel et économique. 

• se faire une idée des répercussions actuelles de la Loi sur les Indiens sur les membres des 
Premières nations et leurs collectivités. 

• examiner les modifications apportées à la Loi sur les Indiens et leurs motifs. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

D’une à deux heures. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
Les mesures de protection des Premières nations et d’acquisition des terres qui constituent le 
Canada d’aujourd’hui ont commencé avec la Proclamation royale de 1763, et la Couronne a 
maintenu la responsabilité qu’elle s’était alors attribuée dans ce domaine par l’insertion du 
paragraphe 91(24) concernant « les Indiens et les terres réservées pour les Indiens » dans l’Acte 
de l’Amérique du Nord britannique de 1867. Cette responsabilité, assumée à l’insu des Premières 
nations et sans consultation avec elles, a mené à l’élaboration de politiques visant à coloniser 
davantage ces peuples. 

Les Premières nations qui ont négocié des traités dans ce qui est aujourd’hui la Saskatchewan 
croient ne pas avoir abandonné leur droit à l’autonomie gouvernementale, puisqu’elles étaient des 
nations souveraines. Toutes étaient indépendantes et se gouvernaient elles-mêmes. Elles croyaient 
avoir convenu seulement de partager leurs terres et de coexister en paix. C’était ce pour quoi elles 
avaient conclu des traités.  

Elles ont néanmoins été mises dans des réserves par la suite. Elles n’ont ni été consultées ni 
participé aux discussions qui ont abouti aux mesures législatives touchant leur mode de vie, leur 
manière de se gouverner, leurs droits et leur liberté.  

En 1876, le gouvernement canadien a adopté l’Acte des Sauvages (aujourd’hui la Loi sur les 
Indiens) pour gérer, diriger et dominer les Premières nations. Cette loi refondait et révisait toutes 
les lois antérieures touchant ces peuples. 

Elle constituait le principal instrument du gouvernement fédéral pour gérer, diriger et contrôler 
tous les aspects de la vie des Premières nations et continue d’influencer la vie de ces gens 
aujourd’hui. Or, son adoption, sa mise en application ne faisait pas partie des accords énoncés 
dans les traités. 

ACTIVITÉS 

1. Demander aux élèves de lire l’annexe 9-2 (A et B), « Création d’un département ministériel 
des Affaires indiennes », et revoir pourquoi le gouvernement du Canada a institué un 
département ministériel exprès pour les Premières nations. 

2. Faire lire l’annexe 9-3 (A-C),  « La politique et l’administration des affaires indiennes, de 
1830 à 1867 », aux élèves et débattre avec eux les points soulevés dans le questionnaire 
complémentaire, à l’annexe 9-3D. 

3. Revoir avec les élèves ce que révèle le document intitulé « Effets de l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique de 1867 sur la souveraineté des Premières nations », à l’annexe 9-5 (A et 
B), puis leur faire répondre oralement au questionnaire reproduit à l’annexe 9-5C. 

4. Renvoyer les élèves à la section 2.8 de Statement of Treaty Issues (« Post Treaty Making 
Period » (période suivant la conclusion des traités), p. 27-29) pour se documenter sur les 
problèmes que les Premières nations ont connus après la signature des traités. Leur demander 
ensuite de répondre au questionnaire complémentaire, à l’annexe 11-1 (A et B). 
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5. Constituer des groupes d’apprentissage coopératif et assigner à chacun un passage du texte 
sur la ségrégation, à l’annexe 11-2 (A-I). Demander à chaque groupe de rédiger un résumé de 
sa lecture en vue de le présenter à la classe et de répondre aux questions pertinentes de 
l’annexe 11-2J. 

6. Former des groupes d’apprentissage coopératif qui liront chacun un passage de 
l’annexe 11-3 (A-K), « Les pensionnats », et rédigeront une sommaire à présenter au reste de 
la classe, puis répondront aux questions se rapportant à leur lecture, à l’annexe 11-3L. 

7. Demander aux élèves de lire l’annexe 11-4 (A-G), « La Loi sur les Indiens ». Discuter ensuite 
avec eux des répercussions de cette loi sur la vie des membres des Premières nations. 

Avis à l’enseignant : Le titre français de l’Indian Act a changé à plusieurs reprises. À 
l’adoption de la loi initiale en 1876, la version française s’intitulait Acte des Sauvages. La loi 
révisée de 1880 s’intitulait Acte relatif aux Sauvages.  Le titre initial réapparaît avec les 
modifications apportées en 1894, et il semble que le terme « Indiens » n’ait été utilisé 
qu’après 1900.  

8. Utilisant la méthode du casse-tête, faire examiner aux élèves les articles de la Loi sur les 
Indiens qui portent sur les sujets suivants : terres, gouvernement, éducation et appartenance à 
une bande. Leur demander d’analyser comment les politiques énoncées peuvent avoir touché 
les Premières nations sur les plans social, politique, spirituel, culturel et économique. 

Avis à l’enseignant : Renvoyer les élèves aux pages 64 à 67 de Legacy pour plus de 
renseignements sur la Loi sur les Indiens dans le contexte de ce travail. 

9. Remettre aux élèves une copie des versions de 1876, de 1951 et de 1985 de la Loi sur les 
Indiens, en leur demandant de repérer et d’analyser les modifications se rapportant à 
l’appartenance à une bande et à la citoyenneté. On peut obtenir copie des versions de 1876 et 
de 1951 à http://aboriginalcollections.ic.gc.ca/database/stat/statmain.htm et de la version de 
1985 à http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/leg/lgis_f.html . 

10. Examiner l’aspect émotif des effets de la Loi sur les Indiens sur les membres des Premières 
nations en menant l’activité décrite à l’annexe 11-4 (H et I), « Effets de la Loi sur les Indiens 
sur les Premières nations ». 

11. Pour récapituler la leçon, distribuer le tableau « Dispositions des traités, politiques 
gouvernementales et mesures d’assimilation, de 1876 à 1951 », reproduit à l’annexe 11-4J.  
(Ce tableau s’accompagne d’un corrigé.) Renvoyer les élèves à Statement of Treaty Issues, à 
la Loi sur les Indiens, à Legacy, à leurs propres notes et à toute autre source valable, pour 
trouver les renseignements nécessaires pour le remplir. Leur demander d’y indiquer : 

• les dispositions prévues dans les traités; 

• les politiques instaurées par la Loi sur les Indiens; 

• les mesures d’assimilation prévues dans la Loi sur les Indiens; 

• les dispositions qui ont été restreintes ou modifiées par la mise en œuvre de la Loi sur les 
Indiens. 
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ÉVALUATION 

1. Évaluer les réponses des élèves aux questions se rapportant à la Loi sur les Indiens, ainsi que  
leur réaction durant la discussion sur le même sujet. 

2. Évaluer les résumés préparés par les élèves dans le cadre des activités 5 et 6, ainsi que les 
réponses aux questions posées dans le cadre de ces activités. 

3. Évaluer le tableau préparé par chaque élève dans le cadre de l’activité 11. 
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ANNEXES 

NOTA : Les annexes énumérées ci-dessous servent dans le cadre de la révision du module de 
dixième année. Elles se trouvent à la fin des modules de septième, huitième, neuvième et dixième.  

Annexes utiles pour la révision du module de dixième année 
1. ANNEXE 7-5 Premiers peuples de l’Amérique du Nord (carte) 

2. ANNEXE 7-9 Premières nations en Saskatchewan 

3. ANNEXE 7-10B Premières nations en Saskatchewan – Groupes 
linguistiques et dialectaux (carte) 

4. ANNEXE 7-13 (A et B) Qu’est-ce que les Premières Nations veulent dire 
par « la Couronne »? 

5 ANNEXE 7-14 (A et B) Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut 
dire par « la Couronne »? 

6. ANNEXE 7-16 Traités historiques avec les Indiens (carte) 

7. ANNEXE 7-18 Frontières des territoires visés par les traités, 
réserves des Premières nations et sites de la 
signature de traités en Saskatchewan (carte) 

8. ANNEXE 7-21 Signification de contrat et de pacte  
dans le contexte des traités 

9. ANNEXE 8-8A L’affaire Delgamuukw 

10. ANNEXE 8-12 Accords conclus par traité entre le Canada  
et les Premières nations en Saskatchewan 

11. ANNEXE 8-13 As Long as the Sun Shines (vidéo) – 
Questionnaire 

12. ANNEXE 9-1 Terre de Rupert et Amérique du Nord (carte) 

13. ANNEXE 9-4 (A-E) La Proclamation royale de 1763 

14. ANNEXE 9-4F La Proclamation royale de 1763 – 
Questionnaire 

15. ANNEXE 9-7 (A-C) Les dons sacrés faits aux peuples  

16. ANNEXE 9-8 (A-F) Création du Canada et événements ayant mené 
aux traités numérotés 
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17. ANNEXE 9-8G Création du Canada et événements ayant mené  

aux traités numérotés – Questionnaire 

18. ANNEXE 9-14 (B et C) Les traités : Qu’est-ce qui est vrai? Qu’est-ce qui 
est faux? – Corrigé 

19. ANNEXE 10-4 (A-D) La colonisation de l’Ouest et la stratégie 
d’édification de la nation 

20. ANNEXE 10-5 (A et B) A Solemn Undertaking: The Five Treaties in 
Saskatchewan (vidéo) – Questionnaire 

21. ANNEXE 10-6 (A-G) Le rôle des interprètes dans la négociation  
des traités 

22. ANNEXE 10-7 (A et B) Le rôle des femmes des Premières nations  
dans la négociation des traités  

23. ANNEXE 10-17B Attentes des Premières nations et avantages 
issus des traités (tableau  A) – Corrigé 

24. ANNEXE 10-18B Attentes du gouvernement canadien et avantages 
issus des traités (tableau B) – Corrigé  

Conception du monde des Premières nations et des Britanniques (Occidentaux) de l’époque 

Toutes les annexes traitant de la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque sont nécessaires pour la leçon 1. Elles se trouvent à la 
section Conception du monde. 
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Annexes du module d’onzième année 

1. ANNEXE 11-1 Période suivant la conclusion des traités – 
Questionnaire  

2. ANNEXE 11-2 (A-I) Ségrégation 

3. ANNEXE 11-2J Ségrégation – Questionnaire 

4. ANNEXE 11-3 (A-K) Les pensionnats 

5. ANNEXE 11-3L Les pensionnats – Questionnaire 

6. ANNEXE 11-4 (A-G) La Loi sur les Indiens 

7. ANNEXE 11-4 (H et I) Effets de la Loi sur les Indiens  
sur les Premières nations – Activité 

8. ANNEXE 11-4J Dispositions des traités, politiques 
gouvernementales et mesures d’assimilation, 
de 1876 à 1951 (tableau) 

9. ANNEXE 11-4K Dispositions des traités, politiques 
gouvernementales et mesures d’assimilation, 
de 1876 à 1951 (tableau) – Corrigé  

NOTA : Les annexes qui suivent sont également utilisées dans le cadre du module de onzième 
année. Elles font partie du module de neuvième. 

1. ANNEXE 9-2 (A et B) Création d’un département ministériel  
des Affaires indiennes 

2. ANNEXE 9-3 (A et C) La politique et l’administration des affaires 
indiennes, de 1830 à 1867 

3. ANNEXE 9-3D La politique et l’administration des affaires 
indiennes, de 1830 à 1867 – Questionnaire 

4. ANNEXE 9-5 (A et B) Effets de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique de 1867 sur la souveraineté  
des Premières nations 

5. ANNEXE 9-5C Effets de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique de 1867 sur la souveraineté  
des Premières nations – Questionnaire 
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ANNEXE 11-1 

Période suivant la conclusion des traités – Questionnaire 

1. Quelle était la situation des Premières nations dans les années 1880? 

2. De quoi les dirigeants des Premières nations visées par le Traité n°6 se plaignaient-ils à 
propos des promesses faites dans ce traité? 

3. À quelle conclusion la Commission royale sur les peuples autochtones est-elle arrivée 
concernant les relations historiques et actuelles entre les Premières nations visées par les 
traités et le gouvernement du Canada? 

4. Pourquoi l’Acte des Sauvages (renommé depuis la Loi sur les Indiens) a-t-il été adopté et mis 
en œuvre? 

5. Qu’étaient censées faire les politiques et les mesures d’assimilation? 

6. Qu’était le système de laissez-passer? 

7. Pourquoi le gouvernement canadien a-t-il interdit les cérémonies spirituelles des Premières 
nations? Quelle a été la réaction des dirigeants de ces peuples? 

8. Qu’a dit le chef Thunderchild à l’agent local des Affaires indiennes lorsque celui-ci a refusé 
aux membres de sa bande l’autorisation de se rendre dans une autre réserve pour une danse 
du soleil? 
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ANNEXE 11-2A 

Ségrégation 

Pour comprendre l’histoire des politiques et des lois eurocanadiennes touchant les Premières 
nations en Amérique du Nord britannique et, par la suite, au Canada, il faut se mettre dans le 
contexte colonialiste de l’époque. Les politiques définissant la nature des relations britanniques et 
canadiennes avec les Premières nations ont été adoptées à l’époque où les deux peuples ont 
commencé à se côtoyer. Selon Le Nouveau Petit Robert, une politique est une « manière 
concertée de conduire une affaire; une façon d’envisager les choses; les dispositions prises dans 
certains domaines par le gouvernement »1. 

Avant la Confédération 

Un des premiers thèmes de la politique des relations coloniales avec les Premières nations en 
Amérique du Nord était l’alliance militaire. Les Premières nations ont joué un rôle essentiel dans 
la lutte intense que se livraient les Français et les Britanniques pour dominer le Nouveau Monde, 
en leur apportant leur soutien militaire. Ponting et Gibbins écrivent : « Pendant le siècle où a été 
faite la Proclamation royale de 1763, la nécessité de cultiver l’appui militaire des Indiens colorait 
la politique à leur égard. Les traités et les documents faisaient explicitement renvoi aux Indiens 
comme à des alliés, et la politique les concernant “visait à obtenir [leur] aide ou [leur] neutralité 
en temps de guerre et leur amitié en temps de paix” »2. [TRADUCTION] 

Après 1670, en raison des tensions croissantes entre les Premières nations et les colons, la 
Couronne britannique commença à adopter des mesures législatives et à donner des instructions 
aux gouverneurs de ses colonies en vue de cultiver la bonne volonté des « différentes nations de 
sauvages » avec lesquelles elle avait des relations. Elle a reconnu des régions particulières comme 
des « terres réservées pour les dits sauvages » et décrété que, légalement, elle était la seule à 
pouvoir avoir accès à ces terres ou en faire l’acquisition. La Proclamation royale allait devenir 
par la suite le modèle qu’elle emploierait pour acquérir les titres et l’accès aux terres des 
Premières nations en Ontario durant les années 1850.  

Avec la fin de la guerre de 1812 et le règlement du conflit entre la Grande-Bretagne, la France et 
les États-Unis en vue du contrôle du continent nord-américain, le maintien d’alliances militaires 
perdit l’importance critique qu’on lui avait accordée jusque-là, et la protection et la civilisation 
des Indiens remplacèrent graduellement l’alliance militaire comme thèmes politiques. Le thème 
de la protection tenait à l’opinion des administrateurs et des missionnaires qu’il fallait protéger les 
membres des Premières nations des « méfaits de l’alcool, de la cupidité, de la malhonnêteté et de 
la prostitution qui abondaient, particulièrement dans les régions pionnières »3.  [TRADUCTION] 
Celui de la civilisation était perçu comme le but ultime d’efforts en vue de « tirer graduellemen
les Premières nations d’un état de barbarie et [de] leur inculquer les habitudes pacifiques 
industrieuses d’une vie civilisée »

t 
et 

                                                

4. [TRADUCTION] 

 
1 Le Nouveau Petit Robert, Paris, Dictionnaires Le Robert, 2006, p. 2000. 
2 Ponting et Gibbins. Out of Irrelevance, Toronto, Butterworths, 1980, p. 4.  
3 Ponting and Gibbins, supra, note 2, p. 16.  
4 Richardson, B. « Kind Hearts or Forked Tongues? » dans The Beaver, vol. 67, no°1 (1987), p. 18. 
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ANNEXE 11-2B 

Les administrateurs coloniaux britanniques commencèrent à revoir leurs politiques à l’égard des 
Premières nations après la guerre de 1812. Ils auraient pu abandonner complètement les 
Premières nations et abolir le département ministériel des Affaires indiennes. Toutefois, la 
montée de la conscience sociale qui se produisait alors les poussa à maintenir le département, en 
en redéfinissant le mandat. La quête d’alliances militaires céda le pas au désir de protéger les 
Premières nations et leurs terres, de les libérer de la « barbarie » et de les élever au « niveau de 
civilisation » de la société dominante. 

Dans les années 1820, bon nombre des Premières nations du Québec étaient déjà établies dans des 
réserves depuis plus d’un siècle. On les voyait comme le modèle de ce que deviendraient 
probablement leurs nations sœurs en Ontario si on parvenait à bien appliquer les politiques de 
protection et de civilisation à ces dernières5. Les administrateurs coloniaux entreprirent donc 
diverses expériences en Ontario, pour voir s’il était possible de faire se réaliser les objectifs 
politiques de protection et de civilisation des Premières nations par leur ségrégation dans des 
réserves. Ségrégation se définit comme la « séparation imposée, plus ou moins radicale, de droit 
ou de fait, de personnes, de groupes sociaux ou de collectivités, suivant la condition sociale, le 
niveau d’instruction, l’âge, le sexe; [la] séparation absolue, organisée et réglementée, de la 
population de couleur d’avec les blancs (dans les écoles, les transports, les magasins, etc.) »6. 

On réunit des membres des Premières nations dans la réserve de Coldwater en Ontario dans les 
années 1830, pour qu’ils y soient transformés en personnes civilisées par des missionnaires et des 
enseignants. Selon Richardson, il s’agissait « de la première expérience notable visant à sauver 
les Indiens par “la Bible et l’exploitation de la terre” »7. [TRADUCTION] On tenta, dans le cadre de 
ce projet, d’atteindre les objectifs politiques visés en favorisant l’interaction constante des 
membres des Premières nations avec les agriculteurs et les colons locaux afin de les y intégrer. 
L’expérience échoua cependant, en raison d’un manque d’argent et d’équipement, de 
l’incompétence du personnel et des missionnaires embauchés ou affectés au projet et de la rivalité 
existant entre les groupes religieux dans la réserve8. 

Sir Francis Bond Head, lieutenant-gouverneur du Haut-Canada à l’époque, était pessimiste  
concernant l’avenir des Premières nations. Il croyait que la meilleure approche pour protéger ces 
peuples était de les isoler de la société eurocanadienne, pour leur permettre de vivre leur 
« crépuscule »9. Il a écrit :  

1. que la tentative de faire des agriculteurs des Indiens a, dans l’ensemble, 
complètement échoué; 

                                                 
5 Ibid. 
6 Le Nouveau Petit Robert, supra, p. 2395. 
7 Ibid. 
8 Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien. Centre de la recherche historique et de l’étude des traités. 

Historique de la Loi sur les Indiens, 1980.  
9 Historique de la loi sur les Indiens, supra, note 8. 
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2. que le nombre de nouveaux vices auxquels les Indiens s’adonnent depuis qu’on les a 
regroupés pour les civiliser est plus nombreux que celui des vices auxquels ils ont 
renoncé et ; 

3. que, par conséquent, le plus grand service que nous pouvons rendre à ces Indiens qui 
sont intelligents et simples, c’est de leur épargner le plus possible les contacts avec 
les Blancs »10.  

Vingt-cinq ans plus tard, on mit fin à l’expérience, car elle n’avait pas donné les résultats 
escomptés. 

Malgré cet échec, le secrétaire aux colonies, lord Glenelg, approuva la méthode de la ségrégation, 
affirmant que « dans tout plan d’amélioration des Sauvages, le but premier devrait être de placer 
ces derniers dans des établissements compacts, à l’écart de la population d’origine européenne 
autant que possible »11. [TRADUCTION]  

Dans les années 1840, une commission créée pour faire enquête sur les conditions de vie des 
Premières nations fit des recommandations qui menèrent à un nouvel engagement à établir des 
politiques en vue de protéger et de civiliser ces peuples. Entre 1850 et 1867, diverses lois portant 
sur la protection et la civilisation des Indiens et reflétant l’esprit de ces nouveaux objectifs 
politiques furent adoptées : 

1850  Acte pour mieux protéger les terres et les propriétés des sauvages dans le Bas-Canada 

1850  Acte pour protéger les sauvages dans le Haut Canada, contre la fraude, et les propriétés 
qu’ils occupent ou dont ils ont jouissance, contre tous empiètements et dommages 

1857  Acte pour encourager la Civilisation graduelle des Tribus Sauvages 

1859  Acte concernant la civilisation et l’émancipation des Sauvages 

1860  Acte relatif à l’administration des terres et des biens des sauvages 

1866  Acte pour confirmer le titre des terres possédées en fidéicommis pour certains sauvages 
résidant en cette province  

1868  Acte pourvoyant à l’organisation du Département du Secrétaire d’État du Canada, ainsi 
qu’à l’administration des Terres des Sauvages et de l’Ordonnance 

                                                 
10 PAC, MG11, C042, Vol. 431, (auparavant Q. Ser., Vol. 391), mcf. B 337, dépêche 95, pp. 360-87, copie rehaussée 

519-72: Head à Glenelg, 20 novembre 1836 et copie; CP, JLAC, App. EEE (8 Vic, 20 Mar. 1845), rapport, sect. 1; 
Historique de la Loi sur les Indiens, supra, note 8, art. 15. 

11 Richardson, supra, note 5, p. 22. 
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1869  Acte pourvoyant à l’émancipation graduelle des Sauvages, à la meilleure administration 
des affaires des Sauvages et à l’extension des dispositions de l’acte trente-et-un Victoria, 
chapitre quarante-deux 

Entre 1763 et 1850, la Proclamation royale était devenue le cadre de référence pour l’acquisition 
des terres des Premières nations par les colonies dans l’Est. Se reportant à la Proclamation 
royale, « on conclut en Ontario une série de pactes visant à donner accès aux terres et, au milieu 
du XIXe siècle, la majeure partie du Sud de la province faisait l’objet de traités. La pratique fut 
ensuite étendue aux traités Robinson, qui comportaient d’autres modifications concernant les 
réserves et les droits de chasse »12. [TRADUCTION] 

Après la Confédération 

Après la Confédération, Macdonald centra sa « Politique nationale » sur l’expansion vers l’Ouest 
et la colonisation pacifique de cette région. Cela signifiait qu’il fallait éliminer l’obstacle que la 
présence des Premières nations posait à l’ouverture pacifique de l’Ouest et, par conséquent, à sa 
colonisation et à son développement. Le gouvernement considérait les politiques de protection, de 
civilisation et de ségrégation comme des moyens de réinstaller les Premières nations dans des 
réserves et de les encourager à s’adonner à l’agriculture13. 

Il prit des arrangements pour acquérir la Terre de Rupert et le territoire du Nord-Ouest de la 
Compagnie de la Baie d’Hudson en 1870. Selon l’article 14 du décret en conseil afférent, le 
Canada convenait de dégager la Compagnie de toute responsabilité de satisfaire aux demandes 
d’indemnisation des Premières nations concernant les terres requises pour la colonisation. 
Conformément à la compétence qu’il s’était réservée au paragraphe 91(24) de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique (AANB de 1867) à l’égard des « Indiens et [des] terres réservées 
pour les Indiens », le Dominion du Canada entreprit de régler la question des titres ancestraux à la 
Terre de Rupert en concluant des traités. 

Simultanément, le gouvernement fédéral devait concilier les pouvoirs qu’il détenait en vertu du 
paragraphe 91(24) de l’AANB de 1867 avec ceux des nouvelles provinces se joignant à la 
Confédération14. 

On jugea donc nécessaire de revoir et de refondre les lois et les règlements entrés en vigueur 
avant la Confédération à l’égard des Premières nations et de leurs terres, ce qui mena à l’adoption 
de l’Acte des Sauvages en 1876, peu après le début des négociations qui allaient aboutir aux 
traités numérotés dans l’Ouest. L’Acte des Sauvages comportait cent articles énonçant les 
compétences et les pouvoirs administratifs du gouvernement fédéral concernant les terres, 
l’appartenance à une bande et le gouvernement local des Premières nations. 

Le gouvernement fédéral y exprimait clairement ses objectifs politiques quant à la compétence qu’il s’était 
attribuée concernant les « Indiens et les terres réservées pour les Indiens ». Au moment de la Confédération, 
l’assimilation des Premières nations était devenue le nouveau point de mire de la politique gouvernementale,  

                                                 
12 A.J. Ray, J. Miller et F. Tough, Bounty and Benevolence – A History of Saskatchewan Treaties, Montréal, McGill-

Queen’s University Press, 2000, p. 34.  
13 Historique de la Loi sur les Indiens, supra, note 8.  
14 Ibid. 
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et les administrateurs coloniaux de l’époque croyaient que la ségrégation de ces collectivités, la 
formation de leurs membres par des instructeurs agricoles et des missionnaires et la fréquentation 
des colons, au contact desquels leurs membres développeraient les attitudes et habiletés 
eurocanadiennes, la feraient se réaliser graduellement. Une fois jugés aptes à devenir citoyens à 
part entière et à assumer les responsabilités que cela entraînait, les membres des Premières 
nations seraient émancipés et perdraient tout statut unique leur ayant été conféré par des traités ou 
par la loi. Les politiques de protection, de civilisation, de christianisation, d’émancipation, 
d’éducation, d’autonomie (par l’intermédiaire de l’agriculture) et d’intégration étaient considérées 
comme des éléments secondaires de la politique d’assimilation, destinés à favoriser sa réalisation. 

Les traités Robinson de 1850, remarquables sous divers rapports, furent les premiers traités de 
« cession de terres » signés dans l’Est15. Ces traités introduisaient la notion de l’obtention de 
réserves et d’annuités en échange de la cession de terres. Le gouvernement fédéral en fit le 
modèle des trois premiers traités numérotés négociés après la Confédération. Le Traité no 3 
raffina les dispositions relatives aux réserves et aux annuités et ouvrit la voie à des négociations 
portant sur d’autres sujets que la cession de terres et l’attribution de réserves et d’annuités dans le 
cadre des traités ultérieurs. 

Les dispositions du Traité de l’angle nord-ouest [du lac des Bois] du 10 octobre 1873 
étaient plus généreuses que celles des traités nos 1 et 2, en 1871. Les membres des bandes 
signataires se virent attribuer des annuités plus importantes et des réserves plus étendues. 
Le Traité no 3 établit en outre de nombreux précédents pour les traités négociés par la 
suite avec les Indiens. Les traités ultérieurs accordèrent, pour la plupart, aux Indiens des 
instruments aratoires et du bétail, ainsi que des droits de chasse et de pêche dans les 
régions non colonisées des territoires cédés. L’exception la plus notable fut le Traité no 6 
de 1876, qui prévoyait également un « buffet à médicaments »16. [TRADUCTION]  

La négociation des traités dans l’Ouest découlait, en partie, des préoccupations et du 
mécontentement croissants des Premières nations et des Métis face à l’expansion eurocanadienne 
sur leurs terres et territoires, sans autorisation ni compensation, et, en partie, du désir du 
gouvernement de régler les questions de droit relatives aux titres fonciers dans cette région. 

La politique gouvernementale de l’époque était en fait une série de réactions ponctuelles aux 
préoccupations des Premières nations, des Métis et des colons eurocanadiens dans l’Ouest. Sarah 
Carter en évalue la nature comme ceci : 

La politique relative aux Indiens du Nord-Ouest n’a jamais été le résultat d’une 
planification à long terme, de l’adoption et de l’exécution délibérée d’une ligne de 
conduite concertée prédéterminée. Étudiant l’élaboration des politiques au sein de 
l’administration coloniale britannique du milieu du XIXe siècle, l’historien John Cell 
a dit que la politique mise en œuvre changeait continuellement, que c’était un 
« perpétuel ajustement entre les buts et les moyens ». Il n’y avait bien souvent aucune 
orientation ferme. Il était rare qu’il existe une politique au sens d’une série de 
décisions cohérentes et délibérées. « Ce n’[était] jamais tant une politique qu’une 
ébauche de politique, un ensemble de réactions indécises et changeantes du  

                                                 
15 Bounty and Benecolence, supra, note 12, p. 43. 
16 Historique de la Loi sur les Indiens, supra, note 8.  
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gouvernement au jeu continuel des hommes, des forces, des idées et des 
institutions. »17

 [TRADUCTION] 

La mise en œuvre, dans l’Ouest, de politiques initialement arrêtées dans l’Est connut du succès 
sous divers rapports. Ainsi, les précédents établis par les traités signés dans l’Est furent observés 
dans l’Ouest. La négociation de traités dans cette région tenait surtout à la « Politique nationale » 
de MacDonald, qui visait à assurer une expansion et une colonisation pacifiques dans cette région 
par la ségrégation des Premières nations dans des réserves où on leur apprendrait à s’adapter à 
une économie agricole. Cette politique s’appuyait elle-même sur la politique globale 
d’assimilation et ses divers éléments, initialement élaborés dans l’Est. 

Dans les années qui suivirent immédiatement la signature des traités, le gouvernement prit 
toutefois des mesures ponctuelles pour réaliser ses objectifs politiques de ségrégation et de 
réinstallation des Premières nations dans des réserves. Sa politique reposait alors sur le 
« gradualisme » qui avait connu un certain succès dans l’Est. Le but des administrateurs 
gouvernementaux était d’inciter les Premières nations de l’Ouest à délaisser graduellement leur 
mode de vie ancestral en faveur d’un mode plus sédentaire, fondé sur l’agriculture. La 
disparition – très rapide – du bison les prit au dépourvu, et ils ne se montrèrent pas prêts à 
augmenter leurs efforts pour équiper les membres des Premières nations et leur enseigner à 
cultiver la terre pour subvenir à leurs besoins. Ils fermèrent les yeux sur la famine qui affligea les 
Premières nations après la signature des traités numérotés ou en atténuèrent la gravité. 

Hayter Reed fut l’un des principaux artisans de la politique des affaires indiennes dans l’Ouest au 
cours de la décennie entourant la rébellion ou résistance du Nord-Ouest, en 1885. Outré de la 
participation de membres des Premières nations à la Résistance, il était convaincu qu’il fallait agir 
avec fermeté face à ces peuples. Il proposa des mesures énergiques dans une note de service qu’il 
écrivit à propos de l’administration subséquente des Premières nations. Cette note devint la base 
d’un projet de politique présenté à Macdonald en août 188518. La note de Reed répartissait les 
Premières nations en bandes « loyales » et « déloyales » et suggérait un système de récompenses 
et de pénalités. 

Système de laissez-passer 

La note de Reed influença l’orientation de la politique relative aux Premières nations pendant 
des décennies après la résistance de 1885. Reed recommandait l’abolition du système tribal et 
une supervision stricte des déplacements et des activités des Premières nations. Son « but 
avoué était de mêler les Indiens à la population blanche » [TRADUCTION]  et, comme le 
regroupement des membres des Premières nations dans des réserves allait à l’encontre de leur  

                                                 
17 S. Carter, Lost Harvests – Prairie Indian Farmers and Government Policy, Montréal, McGill-Queen’s University 

Press, 1990, p. 51.  
18 Ibid p. 145-146. 
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transformation individuelle en citoyens canadiens, son but ultime était le démantèlement des 
réserves. Cependant, il croyait d’un autre côté qu’il n’était pas encore temps d’abonner la 
ségrégation, en tant que politique. Il estimait que :  

Les Indiens de la génération du temps n’étaient pas prêts à s’intégrer à la population 
blanche. Par conséquent, dans l’intervalle, « il [semblait] préférable de les garder 
ensemble, en vue de les préparer à leur intégration parmi les Blancs, plutôt que de les 
disperser sans protection dans les collectivités où ils ne pourraient pas se débrouiller et 
seraient vite opprimés et corrompus »19. [TRADUCTION]  

Comme d’autres administrateurs avant lui, Reed croyait qu’il fallait former les Premières nations 
habitant dans des réserves pour les préparer graduellement à leur émancipation et à l’acquisition 
des privilèges et des responsabilités du citoyen. Sous sa direction, affirma-t-il, la « politique de 
destruction du système tribal ou communiste est assaillie de toutes parts, et on fait tout pour 
inculquer un esprit de responsabilité individuelle à sa place »20. [TRADUCTION] 

Après la résistance de 1885, on augmenta le nombre d’agents des Indiens et de membres de la 
Police à cheval du Nord-Ouest. De plus, bien que le décret d’urgence prononcé en mai 1885 pour 
ordonner aux Premières nations de rester dans leurs réserves fût censé être une mesure 
temporaire, Reed continua de l’appliquer après les émeutes21. Cela mena à l’établissement d’un 
système de laissez-passer qui n’avait aucun fondement en droit canadien. 

Dans le cadre des nouvelles politiques gouvernementales qu’il préconisait, Reed prit des 
mesures, en particulier dans la région de Battleford, pour restreindre les déplacements et 
les activités des Indiens. « J’adopte pour système », écrivit-il à Dewdney le 16 août 1885, 
« de garder les Sauvages dans leurs réserves respectives et de ne pas les autoriser à en 
sortir sans laissez-passer. – Je sais qu’on peut difficilement invoquer un texte législatif 
pour le justifier, mais nous devons faire beaucoup de choses pour lesquelles on ne peut 
invoquer que le sens commun et ce qui peut être pour le bien collectif. Je fais faire des 
rondes quotidiennes par la police et renvoyer tout Sauvage qui n’a pas de laissez-passer 
dans sa réserve. »22 [TRADUCTION] 

Selon le système de laissez-passer, lorsqu’un membre des Premières nations voulait s’absenter de 
la réserve pour quelque raison que ce soit, il devait d’abord obtenir la recommandation de 
l’instructeur agricole pour demander à l’agent des Affaires indiennes de lui fournir un laissez-
passer écrit23. Ce n’est qu’après avoir obtenu ce laissez-passer, qui précisait où il allait et dans 
quel but, qu’il était autorisé à partir. Bien que MacDonald sût que le laissez-passer n’avait aucun 
fondement en droit, il autorisa sa mise en application par des menaces de retrait des rations « et 
d’autres privilèges semblables »24. [TRADUCTION] 

 

                                                 
19 Ibid, p. 146. 
20 Ibid. 
21 Bounty and Benevolence, supra, note 12, p. 200. 
22 D. Christensen, Ahtahkakoop, Shell Lake, Ahtahkakoop Publishing, 2000, p. 528-829.  
23 P. Brizinski. Knots in a String – An Introduction to Native Studies in Canada, Saskatoon, University Extension 

Press, University of Saskatchewan, 1993, p. 196. 
24 O.P. Dickason, Canada’s First Nations – A History of Founding Peoples from Earliest Times, Toronto, McClelland 

& Stewart, 1992, p. 314. 
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La Police à cheval du Nord-Ouest se montra de plus en plus réticente à faire respecter le système 
de laissez-passer après la répression de la Résistance, parce qu’elle savait que celui-ci n’avait 
aucun fondement en droit et qu’aucun texte législatif ne l’autorisait à appréhender les membres 
des Premières nations. En 1893, une circulaire fut envoyée aux agents de police leur indiquant de 
cesser d’ordonner aux membres des Premières nations qui n’avaient pas de laissez-passer de 
retourner dans leur réserve25. Dickason écrit : « Quand la police retira sa coopération, les laissez-
passer devinrent davantage un moyen de surveillance. Toutefois, certains agents des  Affaires 
indiennes continuèrent à appliquer le système jusque dans le milieu des années 1930 »26. 
[TRADUCTION] 

Dans l’ensemble, le système de laissez-passer se transforma d’un système d’arrestation et de 
punition en un système poussé de contrôle gouvernemental de la vie des Premières nations27. 
Selon Dickason, « une délégation vint d’Afrique du Sud en 1902, pour étudier le système de 
laissez-passer canadien comme une méthode de contrôle social »28. [TRADUCTION] 

Régime de permis 

Bien que la politique gouvernementale visât à promouvoir l’assimilation par l’autonomie, sa 
réalisation fut entravée par les politiques de ségrégation et de protection qui en constituaient des 
éléments secondaires. Même si le but ultime était de favoriser l’autonomie en éliminant le 
système tribal, encourageant l’individualisme et l’exploitation agricole individuelle, l’attitude et 
les croyances de Reed à l’endroit des Premières nations l’empêchèrent d’offrir à celles-ci de 
véritables possibilités d’exercer leur propre volonté et leur propre discernement. Le régime 
tyrannique mis en place en vertu de l’Acte des Sauvages à la suite de la résistance de 1885 permit 
aux administrateurs des Affaires indiennes d’exercer un contrôle total sur tous les aspects de la 
vie des membres des Premières nations, y compris l’aspect financier. Sarah Carter écrit à ce 
propos : 

Grâce au régime de permis, on exerçait une surveillance stricte sur la capacité qu’avaient 
les Indiens de vendre leurs produits et d’acheter des biens. Diverses modifications de 
l’Acte des Sauvages faisaient qu’il était interdit à ces derniers de vendre leurs biens et les 
produits des réserves et décourageaient l’achat de ceux-ci par quiconque y aurait été 
intéressé. Selon l’article 80 de l’Acte relatif aux Sauvages de 1880, il était interdit aux 
Indiens de faire le commerce ou le troc des « présents » qu’ils recevaient en application 
des traités sans le consentement du surintendant général ou de son agent. Des 
modifications apportées à l’Acte relatif aux Sauvages en 1881 et 1882 stipulèrent que le 
gouverneur en conseil pouvait, le cas échéant, interdire ou réglementer la vente, le troc, 
l’échange ou le don par un Indien ou une bande d’Indiens de toute céréale, de toute 
culture-racine ou de tout autre produit cultivé dans une réserve de l’Ouest du Canada […] 
Des modifications ultérieures établirent des pénalités pour quiconque se trouverait en 
possession de présents, de cultures-racines, de céréales et d’autres cultures qui leur 
avaient été vendus par des Indiens29. 

                                                 
25 Dickason, supra, note 24 , p. 315. 
26 Ibid.  
27 Brizinski, supra, note 33, p. 196. 
28 Dickason, supra, renvoi 24.  
29 Carter, supra, note 17, p. 156-157. 



Onzième année | Les traités  
 

Bureau du commissaire aux traités | 347 

ANNEXE 11-2I 

Macdonald craignait que la résistance de 1885 et ses suites ne nuisent à la réalisation de la vision 
d’expansion vers l’Ouest et de colonisation pacifique de cette région que représentait sa 
« Politique nationale ». Il devait également tenir compte des protestations des colons 
eurocanadiens déjà établis dans la région, qui redoutaient la concurrence que pouvaient leur livrer 
les membres des Premières nations. Brizinski écrit que les colons « avaient eux-mêmes de la 
difficulté à établir leurs fermes dans l’Ouest et firent des pressions sur le gouvernement pour 
restreindre la croissance de l’agriculture autochtone »30. [TRADUCTION] Les administrateurs 
gouvernementaux se rendirent à leurs demandes, en modifiant l’Acte des Sauvages de manière à 
limiter les agriculteurs et les bandes des Premières nations dans l’exploitation de leurs fermes et 
dans l’exécution des activités connexes, les empêchant d’agrandir leur assise territoriale et 
imposant des restrictions au type et à la qualité de la machinerie, des instruments et du bétail 
qu’ils pouvaient employer pour exploiter leur ferme, de même qu’à la vente et à la 
commercialisation de leurs produits et de leurs animaux. 

Même si, initialement, les Premières nations étaient intéressées et disposées à s’adapter à 
l’agriculture, les effets cumulatifs de ces politiques et lois oppressives, de la sécheresse et de la 
dépression économique de la première moitié du XXe siècle signalèrent l’échec de la politique 
d’autonomie par l’agriculture dans les réserves de l’Ouest. 

                                                 
30 Brizinski, supra, note 23, p. 195. 
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Ségrégation – Questionnaire 

1. Quel était le but de la politique coloniale d’alliance militaire? 

2. Pourquoi les thèmes politiques de protection et de civilisation ont-ils été adoptés dans 
l’Est du Canada? 

3. Quel était le but ultime de la politique de ségrégation des Premières nations, par leur 
isolement dans des réserves, dans l’Est du Canada? 

4. Quel est le lien entre la « Politique nationale » de Macdonald et sa politique de 
ségrégation des Premières nations dans l’Ouest? 

5. Quand le thème de l’assimilation est-il devenu un point de mire de la politique 
gouvernementale et pourquoi? Quel était son lien avec les thèmes de protection, de 
civilisation et de ségrégation adoptés auparavant? 

6. De quelle façon les politiques élaborées à l’égard des Premières nations dans l’Est du 
pays ne convenaient-elles pas dans le cas des Premières nations dans l’Ouest? 

7. Quel était le but du système de laissez-passer dans l’Ouest? 

8. Pourquoi a-t-on permis le maintien du système de laissez-passer, même s’il n’avait aucun 
fondement en droit canadien? 

9. Quel était le but du régime de permis? 

10. De quelle façon le système de laissez-passer et le régime de permis ont-ils influencé la 
réussite ou l’échec de la ségrégation et de l’autonomie par l’agriculture en tant que 
politique dans l’Ouest? 



Onzième année | Les traités  
 

Bureau du commissaire aux traités | 349 

ANNEXE 11-3A 

Les pensionnats 

Les Premières nations et les Eurocanadiens voyaient très différemment ce que représentaient les relations 
établies entre eux par les traités en ce qui concerne l’éducation. Il est important d’examiner ces 
divergences d’opinion dans le contexte de l’histoire et de la perception des deux groupes. Dans Treaty 
Elders of Saskatchewan, on rappelle que : 

Un traité ne peut être interprété isolément. La négociation des traités et leur interprétation par les 
non-Autochtones ont été façonnées par l’histoire des colonies. Il faut examiner le point de vue des 
Premières nations dans le contexte de leur conception du monde. Les aînés ont indiqué clairement 
que, à leur avis, quiconque cherche à comprendre les traités avec les Indiens doit prendre 
conscience de l’importance des traditions, des croyances et des cérémonies spirituelles des 
Premières nations qui sous-tendent la conclusion des traités62. [TRADUCTION] 

Les pages qui suivent offrent un examen de l’histoire des pensionnats et de leurs effets sur les Premières 
nations dans le contexte des politiques et des lois eurocanadiennes, de la conception du monde et de 
l’interprétation des traités qu’ont les Premières nations. 

Politiques coloniales eurocanadiennes d’éducation des Premières nations 

Il existait des politiques concernant l’éducation des Premières nations dans les colonies avant la 
Confédération et la signature de traités au Canada. Il faut examiner la conception du monde et les 
croyances des Eurocanadiens pour comprendre les croyances et les attitudes sous-tendant les politiques 
élaborées à l’égard des Premières nations. Le diffusionnisme eurocentriste est une théorie offrant une 
explication possible. Selon la théorie du diffusionnisme de J. M. Blaut, la majeure partie de ce qu’on 
savait à propos des non-Européens venait des explorateurs, des missionnaires et des administrateurs 
coloniaux qui ont répandu la conception du monde et les coutumes culturelles européennes dans le monde 
entier63. Blaut fait remarquer que les personnes qui ont fourni ces renseignements : 

[…] étaient des Européens ayant des points de vue bien définis et portant des « lunettes » 
culturelles, politiques et religieuses qui leur faisaient voir les « Autochtones » de façon très 
déformée. Un missionnaire pouvait éprouver un grand amour et un grand respect pour les gens 
parmi lesquels il ou elle travaillait, mais on ne pouvait s’attendre qu’il crût que la culture et 
l’esprit de ces païens étaient sur un pied d’égalité avec ceux des Européens chrétiens. Non 
seulement l’administrateur colonial subissait-il l’influence de déformations culturelles, il devait 
aussi habituellement composer avec des intérêts et des classes économiques… et, consciemment 
ou non, il mettait en avant des vues qui reflétaient les préjugés et les intérêts de ces groupes 
d’élite à propos des gens du commun et des ressources. À strictement parler, les missionnaires et 
les administrateurs coloniaux diffusaient l’Europe en dehors de l’Europe64. [TRADUCTION] 

 

                                                 
62 H. Cardinal, et W. Hildebrandt. Treaty Elders of Saskatchewan – Our Dream is That Our Peoples Will One Day Be Clearly 

Recognized as Nations, Calgary, University of Calgary Press, 2000, p. 1 [ci-après Treaty Elders]. 
63 J.M. Blaut. The Colonizer’s Model of the World, New York, The Guilford Press, 1993, p. 1. 
64 Blaut, supra, note 2, p. 23-24.  
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La théorie de Blaut est utile pour cerner les croyances et les valeurs européennes qui sous-tendaient les 
politiques coloniales concernant les terres et les peuples des Premières nations en Amérique du Nord 
britannique et plus tard au Canada. Par exemple, la protection, la civilisation et la ségrégation s’inscrivaient 
parmi les thèmes initiaux des politiques coloniales britanniques concernant les terres et les peuples des 
Premières nations. Celui de la protection découlait de la perception des administrateurs et des missionnaires 
qu’il fallait protéger les Premières nations contre « les méfaits de l’alcool, de la cupidité, de la malhonnêteté 
et de la prostitution qui abondaient, particulièrement dans les régions pionnières »65. [TRADUCTION] Celui de 
la civilisation était perçu comme le but ultime d’efforts en vue de « tirer graduellement les Premières nations 
d’un état de barbarie et [de] leur inculquer les habitudes pacifiques et industrieuses d’une vie civilisée »66. 
[TRADUCTION] Enfin, celui de la ségrégation se définit comme la « séparation imposée, plus ou moins 
radicale, de droit ou de fait, de personnes, de groupes sociaux ou de collectivités, suivant la condition 
sociale, le niveau d’instruction, l’âge, le sexe; [la] séparation absolue organisée et réglementée, de la 
population de couleur d’avec les blancs (dans les écoles, les transports, les magasins, etc.) »67. 

Le thème politique de l’assimilation adopté par la suite se rapportait à la transformation des membres des 
Premières nations en citoyens eurocanadiens et, ce faisant, à la suppression de leur conception du monde, de 
leurs traditions et de leur patrimoine distinctifs. Les politiques de protection, de civilisation, de 
christianisation, d’émancipation, d’éducation et d’autonomie n’étaient que des instruments politiques 
destinés à favoriser la réalisation du but ultime que constituait l’assimilation des Premières nations parmi 
les Eurocanadiens.  

Les missionnaires étaient en quelque sorte des agents du diffusionnisme européen. Ils sont arrivés en 
Amérique du Nord assez tôt au cours de l’époque d’exploration et de découvertes caractérisant 
l’impérialisme européen. La rivalité commerciale entre les Français et les Britanniques était reflétée dans la 
concurrence que se livraient les différentes confessions religieuses oeuvrant à la conversion des âmes des 
Premières nations. Selon le courant de pensée de l’époque, « le but de l’administration gouvernementale et 
missionnaire était d’assimiler les Indiens, parce que leur mode de vie traditionnel était considéré, sous la 
plupart de ses aspects, non seulement inférieur au mode de vie chrétien des Blancs, mais également 
répréhensible. Il fallait trouver des moyens de détourner les Indiens de leur mode de pensée et de leur 
comportement traditionnels »68. [TRADUCTION] De l’avis des missionnaires, leur tâche principale était 
d’assimiler les Indiens par la civilisation, la christianisation, la ségrégation, l’éducation et l’autonomie. 

Écoles de jour et pensionnats 

Ces politiques ont guidé le travail des missionnaires par la suite. Dans l’Est, ces derniers ont établi des 
missions, des écoles de jour, des pensionnats69 et des orphelinats, à leurs propres frais, dans les collectivités 
des Premières nations ou à proximité de celles-ci dès les premiers temps des colonies britanniques en 
Amérique du Nord et au Canada.  

Leur objectif premier était de convertir les Premières nations au christianisme. Miller écrit que le premier 
arrangement créant un pensionnat pour les jeunes des Premières 

                                                 
65 Ponting et Gibbins, Out of Irrelevance, Toronto, Butterworths, 1980, p. 16. 
66 B. Richardson, « Kind Hearts or Forked Tongues? » dans The Beaver , vol. 67, no 1 (1987), p. 18 . 
67 Le Nouveau Petit Robert, Paris, Dictionnaires Le Robert, 2006, p. 2395. 
68 J. Gresko, « White ‘Rites’ and Indian ‘Rites’: Indian Education and Native Responses in the West, 1870-1910  » dans D. 

Jones, éd., Shaping the Schools of the Canadian West, Calgary, Detselig Enterprises, 1979, p. 86.  
69 J.R. Miller, Shingwauk’s Vision – A History of Native Residential Schools, Toronto, University of Toronto Press, 1996, p. 39. 
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nations au Canada fut mis en place par les Récollets en 162070. Dans l’Ouest, la première mission 
catholique romaine fut établie en 1817, et il existait déjà une école, fondée par le père oblat Joseph 
Hugonnard, à Fort Qu’Appelle quand le Traité no 4 a été signé71. Il y avait des missions, des écoles de 
jour et des pensionnats dans de nombreuses régions de l’Est et un nombre croissant de missions et 
d’écoles de jour dans l’Ouest, avant la signature d 72es traités . 

                                                

Après la Confédération en 1867, le gouvernement fédéral entreprit de revoir toutes les politiques et les 
lois en vigueur depuis l’époque des colonies concernant les terres et les peuples des Premières nations. Il 
décida de refondre les lois de l’époque coloniale en une seule loi fédérale, adoptée en 1876 sous le titre 
Acte des Sauvages. La nouvelle loi reflétait l’objectif politique d’assimilation des Premières nations 
faisant partie de sa politique nationale générale d’expansion et de colonisation. 

À la fin des années 1870, les missionnaires et les fonctionnaires gouvernementaux étaient découragés de 
leur insuccès à réaliser l’objectif politique d’assimilation des Premières nations par le christianisme et la 
formation à l’agriculture. Les missionnaires n’avaient pas eu beaucoup de succès auprès de la génération 
plus âgée des membres des Premières nations, qui demeuraient fidèles à leur propre conception du monde 
et à leurs traditions et continuaient de les transmettre à leurs enfants. En décembre 1878, J.S. Dennis, 
alors sous-ministre de l’Intérieur, écrivit une note de service à propos du « problème des Sauvages » à 
Macdonald et aux chefs des organismes missionnaires œuvrant dans les Territoires du Nord-Ouest. Il la 
termina en recommandant de suivre l’exemple de la politique américaine de « civilisation persuasive », 
qui préconisait l’éducation des jeunes des Premières nations dans des écoles industrielles73. 

Écoles industrielles 

Macdonald envoya un agent, Nicholas Flood Davin, aux États-Unis pour faire enquête sur les écoles 
industrielles amérindiennes. Dans son rapport intitulé Report on Industrial Schools for Indians and Half-
Breeds, Davin signala que l’expérience américaine « est la même que la nôtre en ce qui concerne l’Indien 
adulte : il y a peu à accomplir avec lui. Si l’on veut arriver à quelque chose avec un Indien, il faut le 
prendre très jeune »74. [TRADUCTION] À son avis, la chose à faire était d’établir des écoles industrielles. 
Davin recommandait que le gouvernement canadien aide à financer la construction de pensionnats 
industriels dirigés par des organismes religieux75. Après la signature de traités comportant des 
dispositions relatives à l’éducation des enfants des Premières nations dans l’Ouest dans les années 1870, 
divers organismes religieux commencèrent à recevoir un certain appui financier du gouvernement pour 
les aider à tenir des écoles de jour. 

 

 
70 Ibid. 
71 Gresko, supra, note 7, p. 89. 
72 P.H. Bryce, Report on the Indian Schools of Manitoba and the North-West Territories, Ottawa, Imprimerie du gouvernement 

canadien, 1907 p. 1. 
73 Canada, « Papers and Correspondence in Connection with Half-Breed Claims and Other Matters Relating to the North West 

Territories Sessional Papers », Documents de la session 1885, no 116f,  p. 93-96; Gresko, supra, note 7, p. 90. 
74 C. Haig-Brown, Resistance and Renewal – Surviving the Indian Residential School, Vancouver, Arsenal Pulp Press, 1988, 

p. 30.  
75 Shinkwauk, supra, note 8, p. 102.  
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À la fin des années 1870, ce qui préoccupait le gouvernement, c’était de réaliser ses objectifs politiques 
d’expansion dans l’Ouest et d’assimilation des Premières nations (en rendant celles-ci autonomes) de 
façon économique. En 1883, le gouvernement décida de financer la construction de trois écoles 
industrielles à High River, Qu’Appelle et Battleford. Il entreprit ces projets en collaboration avec diverses 
confessions religieuses afin d’en partager le coût et d’arriver de façon plus efficace à l’objectif commun 
d’assimilation par l’éducation, la christianisation, la ségrégation et l’autonomie (grâce à la formation à 
l’agriculture)76. Ces écoles étaient délibérément situées en dehors des réserves et plus près des 
agglomérations eurocanadiennes. Le programme d’études comportait, en sus des matières usuelles, la 
formation à la mécanique ou à l’agriculture dans le cas des garçons et les arts domestiques dans le cas des 
filles. Il était conçu de manière à donner aux élèves une connaissance fonctionnelle de la lecture, de 
l’écriture et de l’expression orale de l’anglais, de même que les rudiments des mathématiques et un 
enseignement religieux, afin d’en faire des agriculteurs chrétiens parlant anglais ou, dans le cas des filles, 
des femmes chrétiennes, parlant anglais et possédant les aptitudes pour soutenir leur mari agriculteur.  

En 1894, le gouvernement ajouta à l’Acte des Sauvages l’article 138 lui donnant le pouvoir d’établir des 
écoles industrielles et des pensionnats, d’envoyer les enfants dans ces écoles et de se servir de l’annuité 
qui revenait à ces derniers pour payer leur éducation : 

138. Le Gouverneur en conseil pourra établir une école industrielle ou un pensionnat pour les 
Sauvages, ou déclarer qu’une école de Sauvages déjà existante sera une école industrielle ou 
un pensionnat aux fins du présent article. 

2. Le Gouverneur en conseil pourra faire des règlements, qui auront force de loi, pour l’envoi, 
par les juges de paix ou agents des Sauvages, d’enfants de sang sauvage au-dessous de seize 
ans à cette école industrielle ou à ce pensionnat, pour y être gardés, entretenus et instruits 
durant une période qui ne devra pas dépasser l’époque à laquelle ils atteindront l’âge de dix-
huit ans. 

3.  Ces règlements pourront pourvoir de la manière que le Gouverneur en conseil jugera la 
meilleure à l’emploi des annuités et intérêts afférents aux enfants confiés à l’école 
industrielle ou au pensionnat, soit à l’entretien de ces établissements respectifs ou à 
l’entretien des enfants eux-mêmes77. 

Les écoles industrielles signifiaient pour les enfants des Premières nations âgés de six à dix-sept 
ans leur transplantation complète dans un établissement habituellement situé loin de la 
collectivité dont ils venaient. Le personnel et les élèves habitaient  

                                                 
76 Gresko, supra, note 7, p. 91. 
77 Acte des Sauvages, S.C. 1894, chap. 32, art. 11. 
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et travaillaient ensemble l’année durant, complètement à l’écart des collectivités des Premières nations et 
de la société eurocanadienne. Les enfants étaient séparés de leur famille et de leur collectivité pendant de 
longues périodes, voire, dans certains cas, des années78. 

Du point de vue des missionnaires et du gouvernement, les écoles industrielles ont eu un certain succès. 
Au fil des décennies, de plus en plus d’élèves ont en effet développé les habiletés et les attitudes que les 
missionnaires et les fonctionnaires gouvernementaux souhaitaient leur voir manifester. Ils ont démontré 
leur croissance et leur développement, en établissant des rapports concrets avec les collectivités 
eurocanadiennes environnantes (par leur travail dans des maisons et des fermes, leur participation à des 
festivals des arts et leur succès dans divers sports) et en devenant des membres productifs de leur propre 
collectivité ou de la colonie agricole expérimentale de File Hills, établie à l’intention des diplômés des 
écoles. Beaucoup ont néanmoins repris leur mode de vie traditionnel après leur retour chez eux. 

D’autre part, les parents sapaient les efforts du gouvernement et des missionnaires, parce qu’ils n’étaient 
pas informés et qu’on ne les consultait pas sur la façon dont ils aimeraient voir éduquer leurs enfants. Ils 
n’aimaient pas qu’on sorte les enfants de leur foyer et de leur collectivité. Vu leur propre incapacité de 
quitter la réserve sans un laissez-passer de l’agent des Affaires indiennes, cette pratique créa chez eux du 
ressentiment, de la crainte et de la résistance. Les chefs militèrent auprès des fonctionnaires responsables 
à Ottawa pour faire valoir leur point de vue, fondé sur leur interprétation des traités, et obtenir l’éducation 
de leurs enfants dans leur propre collectivité. 

En ce qui concerne les enfants, les missionnaires assumaient essentiellement le rôle des parents et 
devenaient des symboles d’autorité, tant et aussi longtemps que les enfants étaient à l’école. Ils avaient le 
pouvoir de décider de tous les aspects de leur vie et de leur emploi du temps. Beaucoup d’enfants ont 
gardé un souvenir favorable des écoles industrielles. Malheureusement, il y en a aussi beaucoup qui ont 
rapporté que les missionnaires et la direction de l’école leur avaient fait la vie dure, rendant leur séjour 
éprouvant et effrayant. Il arrivait souvent que des enfants s’enfuient ou se cachent des fonctionnaires et 
des missionnaires qui essayaient de les ramener à l’école. 

Comme ces derniers avaient beaucoup de difficulté à amener les enfants à fréquenter l’école et à y rester, 
ils convainquirent le gouvernement d’ajouter de nouvelles dispositions à l’Acte des Sauvages pour 
faciliter leur travail. En 1894, l’ajout de l’article 137 habilita le gouvernement à prendre des règlements 
rendant la fréquentation scolaire obligatoire pour les enfants des Premières nations. La modification lui 
conféra également le pouvoir de mettre des enfants en état d’arrestation en vue de les placer dans des 
écoles et d’imposer des amendes ou des peines de prison aux parents qui refusaient d’envoyer leurs 
enfants à l’école. 

                                                 
78 Assemblée des Premières nations, Breaking the Silence – An Interpretive Study of Residential School Impact and Healing as 

Illustrated by the Stories of First Nations Individuals, Ottawa, l’APN, 1994, p. 2.  
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137. Le Gouverneur en conseil pourra faire des règlements, soit généraux, soit relatifs aux 
Sauvages d’une province ou d’une bande désignée, pour rendre obligatoire l’assistance des 
enfants à l’école. 

2.  Ces règlements, outre toutes autres prescriptions qui seraient jugées opportunes, pourront 
contenir des dispositions pour l’arrestation, la conduite et la détention à l’école des enfants 
qui se dérobent et de ceux que leurs parents ou tuteurs empêchent d’y assister; et ces 
règlements pourront pourvoir à la punition, sur conviction sommaire [sic], par l’amende ou 
l’emprisonnement ou par l’une et l’autre, des parents ou tuteurs ou des personnes ayant la 
charge d’enfants, qui manquent, refusent ou négligent de les envoyer à l’école79. 

Vers la fin des années 1890, les écoles industrielles suscitaient de plus en plus d’attention. D’une part, les 
parents se montraient de plus en plus réticents à y envoyer leurs enfants parce que ceux-ci leur 
manquaient, qu’ils leur disaient s’ennuyer de la maison et de la collectivité et qu’un nombre croissant 
d’entre eux y mouraient ou en revenaient atteints de maladies comme la tuberculose80. D’autre part, le 
pays traversait une récession, et les mesures d’économie adoptées par le gouvernement entraînaient des 
coupures dans les subventions versées aux écoles indiennes, qui connaissaient déjà une baisse 
d’inscriptions. 

C’est à cette époque que divers administrateurs gouvernementaux devinrent des pivots de la réforme des 
politiques éducatives touchant les enfants des Premières nations. Duncan Campbell Scott prit charge du 
dossier au sein du ministère des Affaires indiennes. Il en vint à la conclusion que les écoles industrielles 
étaient coûteuses et ne produisaient pas les résultats escomptés. Par conséquent, elles devaient être soit 
réformées, soit abolies. Brian Titley écrit :  

L’attitude de Scott était partagée par Clifford Sifton, qui a été ministre de l’Intérieur entre  1896 
et 1905[…] En 1897, il [Sifton] annonça que les dépenses au poste de l’instruction des Indiens 
avaient atteint ce qui, à son avis, étaient un « niveau record » et qu’il était temps d’effectuer un 
repli. De plus, il estimait que l’instruction en école industrielle était probablement une perte de 
temps, car l’Indien n’avait pas la « tenue physique, mentale ou morale » de l’homme blanc et ne 
pourrait jamais concurrencer avec celui-ci sur un pied d’égalité81. [TRADUCTION] 

Scott devint le premier surintendant de l’éducation des Indiens en 1909 et appliqua sa politique de 
réforme en éliminant graduellement la plupart des écoles industrielles inefficaces : l’école de Calgary fut 
fermée en 1906, celle de Regina en 1910, celle de Battleford en 1914, celle de Elkhorn en 1918 et celle de 
Red Deer en 191982.  

                                                 
79 Acte des Sauvages, S.C. 1894, chap. 32, art. 11. 
80 Bryce, supra, note 11, p. 18. 
81 E.B. Titley, « Duncan Campbell Scott and Indian Educational Policy » dans J.D. Wilson, An Imperfect Past – Education and 

Society in Canadian History, Colombie-Britannique, Center for the Study of Curriculum and Instruction, 1984, p. 144-145. 
82 Ibid. p. 145 
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Dans le cadre de son programme de réforme, Scott rencontra des représentants des Églises anglicane, 
méthodiste, presbytérienne et catholique romaine en novembre 1910 pour discuter des moyens 
d’améliorer les pensionnats. Il proposa d’accroître la subvention accordée aux diverses confessions 
religieuses  pour chacun des jeunes hébergés dans les pensionnats qu’elles tenaient, si celles-ci 
s’engageaient à respecter certaines normes d’hygiène et d’entretien arrêtées par le gouvernement. Les 
Églises acceptèrent sa proposition, ce qui signifiait que le ministère des Affaires indiennes allait prendre 
une part de plus en plus active dans l’éducation des enfants des Premières nations. La distinction entre 
« école industrielle » et « pensionnat » allait s’estomper au cours de cette ère nouvelle de cogestion. « Vu 
cette nouvelle réalité, écrit Titley, les termes “boarding” et “industrial” furent graduellement éliminés de 
la terminologie administrative [anglaise] et, dès 1923, ils avaient été remplacés par le générique 
“residential” »83. [TRADUCTION]  

Pensionnats 

S’efforçant de réduire les frais, Scott examina à nouveau l’option que représentaient les écoles de jour 
situées dans les réserves. Ces écoles lui semblaient régler le problème périodique de l’embauche de 
personnel et celui de la fréquentation assidue des élèves, en plus d’être peu coûteuses à tenir84. Après que 
Scott eut pris des mesures pour améliorer leur fonctionnement, elles devinrent, avec les pensionnats, le 
principal type d’établissement d’enseignement fréquenté par les enfants des Premières nations du tournant 
du siècle jusque dans les années 1940. 

L’assimilation des enfants des Premières nations par l’éducation était un objectif que partageaient le 
gouvernement fédéral et les Églises et fit l’objet d’une collaboration assez étroite au cours de la période 
de 1894 à 1945. On estime que, dans les années 1940, quelque 8 000 enfants – soit la moitié des élèves 
indiens à l’époque – étaient inscrits dans des pensionnats au Canada85. En 1945, la Couronne au titre 
fédéral prit, unilatéralement, des arrangements avec les gouvernements provinciaux pour faire instruire les 
enfants des Premières nations dans des écoles provinciales. Selon ces arrangements, le gouvernement 
provincial en cause recevrait un paiement par enfant. L’influence des Églises était alors en baisse; mais, 
dans bien des régions, celles-ci conservèrent leurs propres pensionnats et continuèrent d’assurer 
l’instruction des enfants des Premières nations, en particulier dans le Nord et dans les régions reculées. Il 
y avait encore 60 pensionnats au Canada dans les années 1960 et, durant cette décennie, ces 
établissements accueillaient chaque année un nombre estimatif de 10 000 élèves86. Le dernier pensionnat 
administré par le fédéral ne ferma ses portes qu’en 1975.  

À la fin des années 1980 et au début des années 1990, les médias populaires commencèrent à diffuser des 
articles et des reportages sur les difficultés que les enfants des Premières nations ont connues dans les 
pensionnats. En 1994, l’Assemblée des Premières nations publia son étude sur les effets des pensionnats 
sur les Premières nations au Canada. Elle y déclara : 

Ces dernières années, on prend de plus en plus conscience des répercussions de la vie 
au pensionnat non seulement sur les enfants des Premières nations,  

                                                 
83 Ibid, p. 147. 
84 Ibid, p. 147-148. 
85 APN, supra, note 17, p. 2. 
86 Ibid. 
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mais sur les survivants adultes également, et la question soulève des préoccupations croissantes […] 
Breaking the Silence ravive beaucoup de vieilles blessures en examinant les répercussions de 
l’internat sur les membres des Premières nations et leur famille, et la souffrance vécue transparaît 
dans les récits des survivants adultes. Ce document dépeint la vie d’individus qui ont subi eux-
mêmes les effets de l’internat : il offre un regard sur les répercussions que celui-ci a eues sur leur vie 
et celle de leurs enfants. En rompant le silence et en partageant leur expérience douloureuse, ces gens 
ouvrent les yeux de beaucoup à la violence émotive, physique, sexuelle et spirituelle qu’ont subie des 
générations de jeunes pensionnaires […] Les traumatismes infligés par la vie au pensionnat, la 
discipline excessive, l’éloignement de la famille et des mauvais traitements de toutes sortes ont eu 
des effets profonds, causant la ruine de tas d’individus, les jetant dans l’isolement et les poussant vers 
l’alcoolisme et d’autres formes d’abus pour essayer d’échapper à leurs tourments et oublier. La 
guérison doit commencer et, pour cela, les atrocités qu’ont endurées de nombreux enfants dans les 
pensionnats doivent être mises au jour87. [TRADUCTION] 

Dans Treaty Elders of Saskatchewan, certains aînés qui ont pris la parole dans le cadre des consultations 
avec les aînés visés par les traités ont présenté : 

[…] des comptes rendus déchirants des expériences horribles et douloureuses qu’ils ont vécues et 
de l’angoisse qu’ils ont ressentie et continuent de ressentir par suite de ces expériences financées 
par l’État. Ces exposés ont été difficiles à la fois pour les aînés et pour ceux qui les écoutaient, car 
la douleur exprimée était telle que même les cœurs les plus endurcis auraient été portés aux 
larmes88. [TRADUCTION] 

Des aînés, comme les grands-mères qui ont participé aux consultations avec les aînés visés par des traités 
en Saskatchewan, ont offert une description poignante des effets cumulatifs dévastateurs des expériences 
financées par l’État – comme les pensionnats – dont ils ont été témoins localement. 

Ils ont décrit comment leur collectivité, leur famille et eux continuent de souffrir. Ils ont fait part 
à la fois du traumatisme et de la destruction dont ils ont été témoins chez trop de membres des 
Premières nations. 

Les grands-mères ont attiré l’attention sur le nombre de membres des Premières nations qui sont 
en prison ou sont devenus alcooliques ou toxicomanes, le nombre croissant de ceux qui vivent 
dans la rue, le nombre grandissant de suicides et les nombreuses autres façons dont les 
collectivités des Premières nations continuent d’être traumatisées89. [TRADUCTION] 

Cependant, malgré les sinistres effets des pensionnats sur les individus, les familles et les collectivités, les aînés 
demeurent optimistes quant à la capacité des membres des Premières nations qui ont souffert de leur propre 
expérience en pensionnat ou de celle de membres de leur famille de se refaire une vie,  

                                                 
87 APN, supra, note 17, résumé.  
88 Treaty Elders, supra, note 1, p. 21.  
89 Ibid, p. 22. 
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de renaître. Ils demeurent persuadés de l’importance des traditions des Premières nations pour guérir les 
effets des pensionnats. Dans Treaty Elders of Saskatchewan, Isabel McNab, aînée visée par le Traité no 4, 
a affirmé croire que « la guérison par les conseils dispensés par les aînés dans les sueries et au cours 
d’autres cérémonies demeure le moyen le plus efficace de surmonter la douleur physique, émotive et 
psychologique »90. [TRADUCTION]  

Perception autochtone des dispositions des traités à propos de l’éducation 

« Mode de vie » ou « moyens d’existence » 

Les traités garantissaient aux Premières nations qu’elles pourraient conserver leur « mode de vie », que la 
façon dont elles vivaient demeurerait inchangée et intacte. Par ailleurs, les dirigeants des Premières 
nations s’efforçaient aussi d’y faire inclure des dispositions qui protégeraient la « subsistance » de leurs 
peuples, leur assureraient des « moyens d’existence » dans l’avenir91. 

Ils n’ont jamais perdu de vue la protection de la conception du monde de leurs peuples et des valeurs se 
rapportant à leurs « moyens d’existence ».  Ils ont négocié des garanties afin de protéger les valeurs qui 
leur étaient chères à ce moment-là et pour l’avenir, à savoir leur Pimācihisowin (capacité de gagner leur 
vie), leur Tipēyimisowin [Tipēñimisowin/Tipīthīmisowin] (liberté) et leur Tipēyiwatisowin 
[Tipiñowatisowin/Tipithowatisowin] (indépendance). Les aînés ont partagé leur interprétation des traités 
dans Treaty Elders of Saskatchewan, affirmant que : 

la Couronne avait promis de fournir les moyens qui permettraient aux Premières nations et à leurs 
gens soit de poursuivre leur mode de vie traditionnel, soit d’adopter les nouveaux modes de vie 
qu’introduirait l’arrivée des colons blancs dans leurs territoires ou qui les encourageraient à le 
faire92. [TRADUCTION] 

Askiwīpimācihowāscikēwina 

Le concept cri Askiwīpimācihowāscikēwina fait allusion à la démarche même de « mise en place 
d’arrangements pour la subsistance, le mode de vie et les droits qui sont issus de traités et qui évoluent ». 
Deux des thèmes de ces arrangements concernaient la formation à l’agriculture et l’instruction des 
enfants. L’obtention d’équipement agricole et la formation à l’agriculture étaient considérées comme de 
nouvelles façons pour les adultes des Premières nations de pouvoir « gagner leur vie »,  tandis que 
l’instruction était perçue comme satisfaisant aux besoins immédiats des enfants des Premières nations, qui 
acquerraient ainsi les connaissances et les habiletés additionnelles nécessaires pour être en mesure de 
« gagner leur vie » lorsqu’ils seraient grands. Danny Musqua, aîné visé par le Traité no 4, a fait part d’un 
des récits de son grand-père à propos des discussions relatives à ce traité : 

Jeune garçon, son grand-père avait assisté aux négociations du Traité no 4 et avait observé un 
Saulteux d’âge avancé s’enquérir de « l’homme instruit » qui prenait des notes pour les 
commissaires aux traités. Quand on lui avait dit que c’était un homme instruit, le  

                                                 
90 Ibid. p. 68-69.  
91 Ibid. p. 61. 
92 Ibid.  
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Saulteux s’était exclamé : « C’est ce que je veux pour mes enfants. C’est ce genre d’instruction 
que doivent avoir mes enfants »93. [TRADUCTION] 

Les dirigeants des Premières nations voyaient les avantages de l’apprentissage de la technologie 
européenne pour permettre à leurs peuples de s’adapter au mode de vie agricole des colons européens qui 
arrivaient. Le commissaire Morris interpréta leurs demandes d’écoles pour leurs enfants comme un désir 
d’apprendre « la science de l’homme blanc ». Ainsi, le quatrième jour des pourparlers à Fort Qu’Appelle, 
il déclara : « la reine souhaite que ses enfants rouges apprennent la science de l’homme blanc et, quand ils 
seront prêts, elle enverra des instituteurs dans chaque réserve et les paiera »94. [TRADUCTION] Le texte des 
traités numérotés conclus par la suite renferme des dispositions concernant l’éducation des enfants des 
Premières nations. Ainsi, on lit dans le :  

Traité no 4 : 

De plus, Sa Majesté consent à soutenir une école dans la réserve accordée à chaque bande, 
aussitôt qu’elle s’établira sur la dite réserve et qu’elle sera prête à recevoir un instituteur95. 

Traité no 5 : 

Et de plus, Sa Majesté consent à maintenir des écoles pour l’instruction dans telles réserves faites 
par les présentes, comme le jugera à propos son gouvernement du Canada, lorsque les Sauvages 
de la réserve le désireront96. 

Traité no 6 : 

Et en outre, Sa Majesté s’engage de maintenir des écoles pour l’instruction des Sauvages dans les 
réserves par le présent constituées, selon que la chose pourra paraître désirable à son 
gouvernement de la Puissance du Canada dans tous les cas où les Sauvages des réserves le 
demanderont97. 

Traité no 8 : 

En outre Sa Majesté s’engage à payer le salaire des maîtres d’écoles que son gouvernement du 
Canada jugera nécessaires pour instruire les enfants des sauvages98. 

                                                 
93 Office of the Treaty Commissioner. Statement of Treaty Issues – Treaties as a Bridge To The Future, Saskatoon, le Bureau 

1998, p. 22. 
94 « Report of Proceedings », le 11 septembre 1874, dans A. Morris, Treaties of Canada, 1991, p. 93.  
95 Canada. Canada – Indian Treaties and Surrenders From 1680-1902 in Two Volumes, Vol.I, Toronto, Coles, 1971, p. 315. 

Traduction tirée du texte du traité reproduit à < http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty4_f.html >. 
96 Canada. Canada – Indian Treaties and Surrenders From 1680-1902 in Two Volumes, Vol.II, Toronto, Coles, 1971, p. 18. 

Traduction tirée du texte du traité reproduit à < http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty5_f.html >. 
97 Ibid, p. 37. Traduction tirée du texte du traité reproduit à < http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty6/trty6a_f.html > 
98 A.J. Ray, J. Miller et F. Tough. Bounty and Benevolence – A History of Saskatchewan Treaties, Montréal, McGill-Queen’s 

University Press, 2000, p. 248. Traduction tirée du texte du traité reproduit à < http://www.ainc-
inac.gc.ca/pr/trts/trty8/trty_f.html 

http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty4_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty5_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty6/trty6a_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty8/trty_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty8/trty_f.html
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Traité no 10 : 

De plus Sa Majesté convient de promouvoir ainsi qu’il peut être de temps en temps jugé à propos 
à l’instruction des enfants sauvages99. 

Ray, Miller et Tough écrivent que, lors des négociations du Traité no 10 en 1906 : 

Les Indiens avaient fait des pressions pour obtenir des droits à l’éducation compatibles avec les 
programmes de formation que les missionnaires avaient déjà mis en place : « On constatait chez 
eux un grand désir d’assurer les privilèges d’une éducation à leurs enfants. Sous ce rapport et 
parlant des Indiens en général, le chef de la bande d’English River insista qu’on ne devait en 
aucune façon, dans la mise en œuvre de la politique éducative du gouvernement à l’égard des 
Indiens chez eux, perturber le système des écoles religieuses dirigées par la mission, mais qu’on 
devait plutôt offrir de l’aide publique pour les améliorer et les étendre selon les lignes déjà 
établies »100. [TRADUCTION] 

Conclusion 

La conception du monde et les valeurs européennes ont inspiré les politiques élaborées avant la 
Confédération à propos des terres et des peuples des Premières nations. Le gouvernement colonial et les 
administrateurs de l’Église, agissant de leur propre autorité, se sont conféré le pouvoir de prendre des 
décisions politiques et d’adopter des lois concernant les terres et les membres des Premières nations sans 
voir le besoin de consulter celles-ci ou d’obtenir leur consentement. Le gouvernement canadien a 
continué sur cette lancée après 1867. Ses politiques et ses lois à l’égard de l’éducation des Premières 
nations en attestent. 

Les Premières nations avaient, pour leur part, une idée précise des valeurs que les traités étaient censés 
protéger. Elles estimaient avoir la responsabilité de fournir à leurs membres d’autres moyens de « gagner 
leur vie » après la conclusion d’accords de coexistence avec les nouveaux arrivants. En conséquence, 
elles avaient négocié l’obtention d’équipement agricole et d’une formation pour les adultes, et la 
scolarisation de leurs enfants dans leurs collectivités. 

Les Premières nations ont toujours indiqué clairement dans leur interprétation des traités qu’elles 
n’avaient jamais demandé l’éducation de leurs enfants en vue de favoriser leur assimilation ni que leurs 
enfants soient instruits dans des établissements où ils seraient à l’écart de leur famille, de leur foyer et de 
leur collectivité. Pendant de nombreuses années, des politiques et des lois oppressives et une attitude 
tyrannique de la part du gouvernement et des administrateurs de l’Église les ont empêchées d’influencer 
l’application des politiques et lois gouvernementales. Leurs membres n’avaient pas même le droit de vote 
dont jouit d’ordinaire tout citoyen ni, donc, la possibilité d’être représenté au sein du gouvernement par 
quelqu’un qui était censé défendre leurs intérêts puisqu’ils n’ont pas obtenu le droit de vote à l’échelon 
fédéral avant 1961. 

                                                 
99 Ibid, p. 250. Traduction tirée du texte du traité reproduit à < http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty10_f.html >. 
100  Bounty and Benevolence, supra, note 37, p. 182. 

http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/trts/trty10_f.html
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Les pensionnats – Questionnaire 

1. Comment les administrateurs gouvernementaux et religieux collaboraient-ils pour mettre en 
œuvre les politiques coloniales à l’égard de l’éducation des membres des Premières nations? 

2. Quels étaient les trois principaux thèmes politiques à l’époque des colonies et comment ont-ils été 
mis en œuvre dans l’éducation des membres des Premières nations? 

3. Quels étaient les objectifs de la politique du gouvernement canadien en ce qui concerne 
l’éducation des membres des Premières nations après 1867? 

4. Pourquoi des dispositions relatives aux écoles et à la scolarisation ont-elles été incluses dans 
l’Acte des Sauvages? 

5. Comment les Premières nations ont-elles réagi à l’établissement d’écoles industrielles et de 
pensionnats pour éduquer leurs enfants? Quelles étaient leurs sentiments? 

6. Indique certains des effets des pensionnats sur les membres des Premières nations qu’on peut 
observer aujourd’hui. 

7. Quels étaient les objectifs et les valeurs des Premières nations concernant l’éducation de leurs 
enfants d’après ce que tu sais de la façon dont ces peuples percevaient les droits et obligations 
établis par les traités?  

8. Comment les textes des traités appuient-il les objectifs des Premières nations à l’égard de 
l’éducation de leurs enfants? 
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La Loi sur les Indiens 

L’Acte de l’Amérique du Nord britannique (AANB) édicté en 1867 donnait compétence au gouvernement 
du Canada à l’égard des Premières nations et de leurs terres. Pour s’acquitter de ses responsabilités dans 
ce domaine, le Canada a adopté l’Acte des Sauvages (aujourd’hui la Loi sur les Indiens) en 1876. Depuis 
son entrée en vigueur, cette loi réglemente et contrôle de nombreux aspects de la vie des membres des 
Premières nations, d’un bout à l’autre du Canada. Il n’y avait cependant aucun lien direct entre l’Acte des 
Sauvages et les traités. Cette loi n’a été discutée pendant la négociation d’aucun traité, et les Premières 
nations n’ont participé ni à son élaboration ni à sa mise en œuvre. 

Beaucoup de Premières nations voient dans l’Acte des Sauvages ou la Loi sur les Indiens un refus 
d’honorer les conditions des traités. Les commissaires aux traités représentant la Couronne avaient assuré 
aux Premières nations qu’elles pourraient poursuivre leur mode de vie sans entrave et que les avantages 
que leur offrait la reine s’ajouteraient à ce qu’ils avaient déjà. Les traités étaient perçus comme des 
accords de gré à gré, conclus pour la protection des parties en cause et à leur avantage réciproque : une 
coexistence pacifique en était le pivot. 

Le gouvernement voulait, en adoptant l’Acte des Sauvages, « civiliser » les membres des Premières 
nations et les assimiler dans la société canadienne. Cette loi a imposé plusieurs restrictions à ces peuples 
au nom de ce double objectif. Les contradictions entre les propos tenus pendant la négociation des traités 
et les dispositions imposées par l’Acte des Sauvages ont nui aux relations entre les Premières nations, le 
gouvernement canadien et les autres Canadiens. 

À l’époque où l’Acte des Sauvages a été adopté, le gouvernement du Canada avait besoin d’un organisme 
de réglementation pour veiller à la mise en œuvre des dispositions de la loi. Il a donc créé un département 
des « Affaires indiennes » au sein du ministère de l’Intérieur. En 1880, ce département a été détaché du 
ministère de l’Intérieur et confié à un ministre distinct. En adoptant l’Acte des Sauvages, le gouvernement 
du Canada « traitait les membres des Premières nations, partout au Canada, comme des mineurs devant la 
loi et les présentait comme un problème à administrer […] Le département des Affaires indiennes mit à 
exécution une série de politiques destinées à favoriser un contrôle politique, l’imposition d’une transition 
économique, ainsi que la subjugation culturelle et l’assimilation »101. [TRADUCTION]  La « mise en 
application de l’Acte des Sauvages indique clairement que le gouvernement se considérait comme le 
tuteur des mineurs indiens »102. [TRADUCTION] 

                                                 
101  Arthur J. Ray, Jim Miller et Frank Tough. Bounty and Benevolence: A History of Saskatchewan Treaties, Montréal, McGill-

Queen’s University Press, 2000, p. 202.  
102  R.T. Price, Legacy: Indian Treaty Relationships, Edmonton, Plains Publishing Inc., 1991, p. 64.  
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Aujourd’hui, le ministère fédéral responsable des Premières nations et de leurs terres est connu sous les 
appellations « ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien » et « Affaires indiennes et du Nord 
Canada » ou « AINC ». Il est toujours responsable de l’application des dispositions de la Loi sur les 
Indiens. 

Lois antérieures à l’Acte des Sauvages 

Après la Confédération, le Dominion du Canada a adopté l’Acte des Sauvages en vertu du pouvoir que lui 
conférait le paragraphe 91(24) de l’AANB de 1867. Cette loi, entrée en vigueur en 1876 103, était une 
refonte des lois coloniales antérieures, parmi lesquelles l’Acte pour encourager la Civilisation graduelle 
des Tribus Sauvages de 1857 et l’Acte pourvoyant à l’émancipation graduelle de 1869. En fait, le titre 
intégral de l’acte de 1876 était Acte pour amender et refondre les lois concernant les Sauvages. 

L’Acte pour encourager la Civilisation graduelle supposait que, si les membres des Premières nations 
participaient au régime de propriété individuelle (c.-à-d. étaient eux-mêmes propriétaires d’un terrain), ils 
deviendraient industrieux et autonomes. Cette loi déclarait, dans l’ensemble, que : 

tout Indien de sexe masculin qui n’avait pas de dettes, était instruit et était de bonnes vie et mœurs 
pouvait devenir propriétaire d’un terrain de 50 acres (20 hectares) dans la réserve et, ainsi, 
devenir émancipé. Il romprait alors ses liens avec la tribu et cesserait d’être un Indien. La 
réalisation de l’objectif de civilisation par l’émancipation des particuliers devait entraîner la 
disparition des collectivités autochtones […] L’émancipation avait attiré très peu de candidats 
qualifiés, et les gouvernements tribaux et leurs dirigeants étaient perçus comme des obstacles104. 
[TRADUCTION] 

L’Acte pourvoyant à l’émancipation graduelle « a beaucoup accru l’emprise du gouvernement sur les 
systèmes en place dans les réserves. Il y avait très peu de participation valable de la part des Autochtones 
à leur propre gouvernement […] Le surintendant général des Affaires indiennes décidait du moment, de la 
manière et du lieu de l’élection »105. [TRADUCTION] L’emploi du système de gouvernement électif 
(eurocanadien) était encouragé et s’est poursuivi avec la mise en œuvre de l’Acte des Sauvages de 1876 et 
par la suite. 

                                                 
103  S.C. 1876, chap. 18 (39 Vict.). 
104  S. Carter. Aboriginal People and Colonizers of Western Canada to 1900, Toronto, University of Toronto Press, 1999, p. 116.  
105  Ibid, p. 116.  
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L’Acte des Sauvages de 1876 

L’Acte des Sauvages n’était pas destiné à assurer l’application des conditions négociées avec les 
Premières nations dans les traités. Les Premières nations n’ont ni été consultées ni participé à son 
élaboration. Cette loi visait plutôt à mettre en œuvre la politique d’assimilation du gouvernement du 
Canada, en pourvoyant à l’administration des Premières nations et de leurs terres, en réglementant les 
échanges de ces peuples avec les colons et en favorisant leur assimilation dans la société canadienne. Les 
dispositions de la loi de 1876 visaient, entre autres choses, à : 

• définir ce qu’était un « Indien » (« Sauvage » selon le libellé de la loi de l’époque) ; 

• énoncer les modalités d’émancipation des membres des Premières nations; 

• administrer les terres de réserve; 

• gérer la vente de bois; 

• administrer l’argent des bandes; 

• déterminer les modalités de sélection des dirigeants (par l’élection du chef et du conseil de 
bande); 

• réglementer les boissons alcoolisées; 

• interdire certaines activités. 

Citoyenneté contre « statut d’Indien » selon l’Acte des Sauvages 

L’Acte des Sauvages de 1876 a été révisé à intervalles réguliers dans le cadre de la mise en œuvre de la 
politique d’assimilation du gouvernement. La politique gouvernementale encourageant l’émancipation 
des membres des Premières nations est un exemple d’application de cette politique. S’émanciper signifiait 
abandonner le statut conféré par l’Acte des Sauvages pour obtenir les mêmes droits et privilèges que les 
autres citoyens canadiens. Initialement, l’émancipation était facultative. Toutefois, comme elle n’attirait 
pas beaucoup de membres des Premières nations, elle est devenue obligatoire par la suite pour certaines 
gens, à savoir :  

• toute femme des Premières nations épousant un homme qui n’était pas membre d’une Première 
nation (même si un homme des Premières nations pouvait épouser une femme n’appartenant pas à 
une des Premières nations sans perdre son statut d’Indien); 

• tout enfant issu d’une femme des Premières nations et d’un homme qui n’était pas membre d’une 
Première nation; 

• tout membre d’une Première nation vivant à l’extérieur de la réserve pendant plus de cinq ans; 

• toute personne ayant fait des études supérieures. 

Par suite de ces dispositions, beaucoup de membres des Premières nations ont involontairement perdu 
leur statut d’Indien et leur droit d’appartenance aux Premières nations. En 1920, le surintendant général 
des Affaires indiennes, Duncan Campbell Scott, a révélé le but véritable de la politique d’assimilation des 
Premières nations dans la société canadienne, lorsqu’il a affirmé au Parlement :  
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Notre but est de continuer jusqu’à ce qu’il n’y ait pas un seul Indien au Canada qui n’ait […] été 
absorbé par l’État et qu’il n’y ait aucune question indienne106. 

Ce n’est qu’en 1985 que ces dispositions ont été supprimées de l’Acte des Sauvages, alors devenu la Loi 
sur les Indiens, par l’adoption du projet de loi C-31. 

Patrimoine culturel 

L’Acte à l’effet de modifier de nouveau l’« Acte relatif aux Sauvages, 1880 », adopté en 1884, (une des 
versions intermédiaires de la Loi sur les Indiens) comportait des dispositions destinées à décourager et à 
punir la participation des membres des Premières nations à des pratiques culturelles comme la danse. La 
première de nombreuses arrestations faites en vertu de ce qu’on a appelé la « loi du potlatch » a eu lieu en 
1889107. Des modifications ultérieures ont étendu l’interdiction à des cérémonies comme les festivals, les 
danses, les danses soleil et les échanges de présents ou « giveaways ». Ces interdictions n’ont été rayées 
de la loi que lorsque celle-ci a été révisée en 1951. 

Scolarisation et pensionnats 

En 1894, des modifications de l’Acte des Sauvages ont rendu la fréquentation scolaire obligatoire pour les 
enfants des Premières nations et autorisé la tenue d’écoles industrielles et de pensionnats. Le 
gouvernement du Canada a financé des écoles industrielles et des pensionnats tenus par diverses 
confessions religieuses de 1883 à 1923, date à laquelle on a laissé tomber la distinction entre l’école 
industrielle et le pensionnat, conservant seulement la dernière appellation. La création des écoles 
industrielles et des pensionnats découlait de la politique d’assimilation du gouvernement : les écoles 
devaient servir à éliminer systématiquement les croyances et les pratiques culturelles des Premières 
nations chez les enfants dès leur très jeune âge. Les parents qui essayaient d’empêcher que leurs enfants 
ne soient retirés de leur foyer et placés dans ces écoles risquaient une amende ou l’emprisonnement108. 

Pouvoirs administratifs du ministère des Affaires indiennes 

Le ministère des Affaires indiennes a été créé en 1880 pour administrer les responsabilités du gouvernement 
du Canada conformément à l’Acte relatif aux Sauvages (version intermédiaire de la Loi sur les Indiens) 109. 
Des agents des Affaires indiennes ont alors été nommés pour veiller à l’application de la loi et des règlements 
en découlant, ainsi qu’à la formation des hommes à l’agriculture ou à divers métiers. Leurs épouses 
enseignaient aux femmes des Premières nations comment  

                                                 
106  Commission royale sur les peuples autochtones. Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones – Volume 1 : 

Un passé, un avenir, Ottawa, le ministre des Approvisionnements et Services Canada, 1996. Sur Internet : http://www.ainc-
inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sg17_f.html  

107  K. Pettipas. Severing the ties that Bind – Government Repression of Indigenous Religious Ceremonies on the Prairies, 
Winnipeg, The University of Manitoba Press, 1994, p. 93. 

108  Loi des sauvages, S.R.C. 1906, chap. 81, art. 10. 
109  S.C. 1880, chap. 28 (43 Vict.) 

http://www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sg17_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sg17_f.html
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vaquer aux soins du ménage, cultiver le jardin et s’occuper du bétail. Les agents des Affaires indiennes 
avaient le pouvoir de décider de tous les aspects de la vie dans les réserves. La loi de 1880 leur a en outre 
attribué des pouvoirs judiciaires en en faisant des juges de paix. 

Nouvelles modalités de sélection des dirigeants 

En 1869, le gouvernement du Canada a institué un système de gouvernement reposant sur un chef et un 
conseil de bande pour remplacer les formes traditionnelles de gouvernement des Premières nations. Ce 
système a été maintenu par les articles 61 à 63 de l’Acte des Sauvages de 1876110. Les responsabilités du 
conseil de bande ont été définies par le gouvernement du Canada et consistaient essentiellement à 
appliquer les règlements adoptés conformément à l’Acte des Sauvages. La plupart des Premières nations 
ont ainsi perdu la possibilité de sélectionner leurs dirigeants selon leurs modalités coutumières. 

Interdictions 

À la suite de la résistance du Nord-Ouest111, le gouvernement du Canada a ajouté à l’Acte relatif aux 
Sauvages de 1880 des dispositions autorisant l’imposition d’une peine à quiconque incitait des membres 
des Premières nations à perturber l’ordre public. La vente ou le don de munitions à des membres des 
Premières nations était également interdit sous peine d’amende ou d’emprisonnement112.  

L’article 1 de l’Acte relatif aux Sauvages de 1880 imposait déjà des peines pour l’achat de produits aux 
Indiens113. Un régime de permis obligeait les membres des Premières nations à obtenir, par écrit, le 
consentement d’un agent des Affaires indiennes pour vendre tout bétail, bois, foin ou bien personnel. 

Afin d’exercer un certain contrôle sur les membres de Premières nations et sur leurs activités, on a aussi 
mis en place, à la suite de la résistance de 1885, un système de laissez-passer les obligeant à obtenir le 
consentement d’un agent des Affaires indiennes pour quitter leur réserve. Bien qu’il n’y ait jamais eu de 
dispositions précises à ce sujet dans l’Acte relatif aux Sauvages, le système de laissez-passer a été mis en 
application par les agents des Affaires indiennes après la Résistance et maintenu dans les Prairies, sous 
forme de politique, jusque dans les années 1930. 

                                                 
110  S.C. 1869, chap. 6 (32-33 Vict.). 
111  La « résistance du Nord-Ouest » est couramment appelée la « rébellion du Nord-Ouest » ou la « rébellion de 1885 ». 

Cependant, les Métis estiment qu’ils défendaient leurs terres et « résistaient » à une attaque du gouvernement canadien et de 
son armée. La terminologie employée dans le contexte de la présente activité reflète leur point de vue.  

112  Acte à l’effet de modifier de nouveau « l’Acte relatif aux Sauvages, 1880 », S.C. 1884, chap. 27 (47 Vict.), art. 2.  
113  Acte pour amender « l’Acte relatif aux sauvages, 1880 », S.C. 1881, chap. 17, (44 Vict.).  
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La Loi sur les Indiens aujourd’hui 

L’Acte des Sauvages (de 1876) fait toujours partie des lois fédérales aujourd’hui, bien qu’il s’intitule 
maintenant Loi sur les Indiens. La Loi sur les Indiens continue de réglementer, de gérer et d’orienter de 
nombreux aspects de la vie des membres des Premières nations, d’un bout à l’autre du Canada. Bon 
nombre des dispositions actuelles, y compris celles qui ont trait à l’éducation, à l’appartenance à une 
bande, à l’élection du gouvernement de bande, aux impôts, aux restrictions sur l’alcool et à la gestion des 
terres et des ressources des Premières nations, sont les mêmes qu’à l’époque de l’Acte des Sauvages de 
1876. Le gouvernement fédéral a entrepris de revoir et de modifier cette loi, dont on trouvera le texte 
intégral sur le site Web d’AINC, à http://www.ainc-inac.gc.ca . 

Conclusion 
En dépit des mesures de contrôle instituées par l’Acte des Sauvages (aujourd’hui la Loi sur les Indiens), 
beaucoup de membres des Premières nations ont résisté aux restrictions qu’on leur imposait. Bon nombre 
ont refusé d’abandonner leur mode de commandement traditionnel et ont continué à tenir leurs 
cérémonies spirituelles en secret, refusant de se plier aux règles dictées par les agents des Affaires 
indiennes. 

D’importantes modifications ont été apportées à la Loi sur les Indiens en 1951, puis à nouveau en 1985. 
Les modifications faites en 1951 ont supprimé certaines dispositions de coercition et d’ingérence que 
renfermait la loi, y compris l’interdiction de tenir des danses et des cérémonies et celle de donner ou de 
solliciter de l’argent pour des revendications contre le gouvernement. 

Celles qui ont été apportées en 1985 faisaient suite à ce qu’on appelle le projet de loi C-31. Ces 
modifications ont autorisé les femmes des Premières nations à épouser des hommes n’ayant pas le « statut 
d’Indien » ou n’appartenant pas à une Première nation sans perdre leur « statut d’Indien » et permis à 
celles qui avaient perdu leur statut par suite de leur mariage, ainsi qu’aux personnes l’ayant perdu par 
émancipation, à demander le rétablissement de leur statut. 

Depuis qu’elles ont signé des traités avec la Couronne, les Premières nations ont fait face à de nombreux 
problèmes et subi maintes difficultés. Le gouvernement leur a imposé ses lois et ses politiques; il y a eu 
des heurts concernant le sens des traités, et les relations fondées sur les traités n’ont pas été pleinement 
reconnues ou respectées. Toutefois, en dépit de ces écueils, 

Les dirigeants des Premières nations ont continué de militer en faveur de la mise en 
application des traités. De nombreux membres de leurs collectivités ont préservé leurs 
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liens avec leur mode de vie traditionnel. La direction politique des Premières nations visée par les 
traités a évolué et survécu, tout comme les systèmes spirituels, culturels et sociaux qui 
caractérisent ces collectivités. Les politiques du gouvernement fédéral ont-elles aussi évolué et 
changé au fil du temps. Aujourd’hui, les Premières nations visées par des traités en Saskatchewan 
et les gouvernements du Canada et de la Saskatchewan ont entamé le dialogue et s’emploient à 
élargir leur terrain d’entente concernant la relation fondée sur les traités114. [TRADUCTION] 

                                                 
114  Office of the Treaty Commissioner. Statement of Treaty Issues: Treaties as a Bridge to the Future, Saskatoon, le Bureau 

1998, p. 29.  
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Effets de la Loi sur les Indiens  
sur les Premières nations – Activité 

Option A : Comparer le mode de vie des Premières nations avant et après l’adoption de l’Acte des 
Sauvages (par la suite devenu la Loi sur les Indiens), en faisant une analogie avec une voiture et l’essence. 
Dire aux élèves que, avant l’adoption de l’Acte des Sauvages, ils ont à leur disposition une voiture dont le 
réservoir est plein et qu’ils sont libres d’aller où ils veulent. Ils ont leur culture, leur langue, des liens 
parentaux et familiaux serrés, une vie mondaine centrée sur des cérémonies traditionnelles, une économie 
tributaire de la nature et de la terre, des lois naturelles et les lois du Créateur, des valeurs, des principes, 
un code d’éthique, une spiritualité et des dirigeants spirituels, des guérisseurs, un système de justice et 
d’éducation, un système politique et un système de gouvernement… bref, tout ce dont ils ont besoin pour 
exister.  Ils n’ont besoin de rien d’autre. Tout cela change avec l’adoption de l’Acte des Sauvages, soit la 
Loi sur les Indiens. 

Avis à l’enseignant : Pour faire cette activité, il faut un verre rempli d’eau, un dé à coudre ou un petit 
contenant pour retirer de l’eau du verre et un contenant où verser l’eau retirée, afin de démontrer les effets 
de la Loi sur les Indiens aux élèves. 

Retirer de l’eau du verre chaque fois qu’une chose est enlevée aux Indiens par la mise en œuvre de la Loi 
sur les Indiens, en nommant cette chose : cérémonie culturelle interdite, liens familiaux rompus, enfants 
retirés des foyers, forme traditionnelle de gouvernement interdite, liberté de mouvement entravée par le 
système de laissez-passer, commerce assujetti à un régime de permis, imposition d’un système de conseil 
de bande élu et perte du « statut d’Indien » par suite des mesures d’émancipation. Continuer à retirer de 
l’eau du verre jusqu’à ce qu’il n’en reste qu’un petit peu. Expliquer aux élèves que l’eau qui reste 
correspond à l’essence laissée dans le réservoir de leur voiture pour leur permettre de circuler. Leur 
demander ensuite : 

• Jusqu’où vous mènera cette quantité d’essence? 

Puis dire aux élèves qu’ils ne peuvent obtenir plus d’essence à moins d’une permission expresse de 
l’agent des Affaires indiennes et leur demander : 

• Que ressentez-vous à la pensée d’être totalement dépendants d’une autre personne, qui prend les 
décisions pour vous, et d’être incapables de faire ce que vous voulez? 

Cette activité est une façon de démontrer les effets de la Loi sur les Indiens sur les Premières nations. 

Option B : Se servir des rayons d’une roue de bicyclette pour effectuer la même démonstration.  Illustrer 
ce qui existe « avant et après » l’adoption de l’Acte des Sauvages, les rayons représentent ce que tous les 
membres des Premières nations ont à leur disposition avant l’adoption de l’Acte. 
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Retirer un rayon à la fois pour démontrer de quelle façon la vie des membres des Premières nations a été 
touchée par l’imposition de l’Acte des Sauvages et, par la suite, par la Loi sur les Indiens. Demander 
ensuite aux élèves s’ils pourraient circuler sur une bicyclette dont les roues n’ont plus de rayons. Leur dire 
que c’est ce qui est arrivé aux Premières nations et que les membres, les collectivités et les dirigeants des 
Premières nations s’efforcent aujourd’hui de remplacer les rayons qui ont été détruits. Souligner que la 
reconstruction de leur nation est un processus très lent. 
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Disposition des traités, politiques gouvernementales et mesure d’assimilation,  

de 1876 à 1951 (tableau) 

Politique Disposition 
d’un traité 

Disposition  
de la Loi  

sur les Indiens 

Mesure 
d’assimilation 

Disposition d’un 
traité restreinte par 
la Loi sur les Indiens 

Intentions du 
gouvernement 

canadien 
Interdiction des rassemblements, des 
cérémonies, des danses et du chant 

     

Écoles industrielles et pensionnats 
fédéraux dirigés par des 
organismes religieux 

     

Réserves pour les Premières 
nations 

     

Agriculture comme nouvelle 
forme d’économie 

     

Éducation      
Élection des dirigeants      
Églises dans les réserves      
Agent des Affaires indiennes dans 
les réserves 

     

Système de laissez-passer      
Régime de permis      
Chasse, pêche, trappage      
Enseignement de métiers et de 
l’agriculture aux hommes par les 
agents des Affaires indiennes 

     

Enseignement des arts 
domestiques et du jardinage à la 
mode européenne aux femmes des 
Premières nations par les épouses 
des agents des Affaires indiennes 

     

Interdiction du port de vêtements 
traditionnels dans les pensionnats 

     

Interdiction de demander des 
conseils juridiques pour les 
revendications contre le 
gouvernement du Canada 

     

Émancipation, perte du statut 
conféré aux Premières nations par 
traité 

     

Citoyenneté – sans droit de vote      
Établissement d’écoles 
industrielles et de pensionnats 
enseignant les valeurs 
européennes et imposant une 
adoption rigoureuse de la langue 
anglaise et du christianisme 
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Disposition des traités, politiques gouvernementales et mesure d’assimilation,  

de 1876 à 1951 (tableau) - Corrigé 

Politique Disposition 
d’un traité 

Disposition  
de la Loi  

sur les Indiens 

Mesure 
d’assimilation 

Disposition d’un traité 
restreinte par la Loi 

sur les Indiens 

Intentions du 
gouvernement 

canadien 
Interdiction des rassemblements, des 
cérémonies, des danses et du chant 

 √ √  √ 

Écoles industrielles et pensionnats 
fédéraux dirigés par des organismes 
religieux 

  √  √ 

Réserves pour les Premières nations √    √ 
Agriculture comme nouvelle forme 
d’économie 

√  √  √ 

Éducation √  √ √ √ 
Élection des dirigeants  √ √  √ 
Églises dans les réserves   √  √ 
Agent des Affaires indiennes dans 
les réserves 

 √ √  √ 

Système de laissez-passer    √ √ 
Régime de permis  √  √ √ 
Chasse, pêche, trappage √   √ (restreint par des 

lois provinciales) 
  

Enseignement de métiers et de 
l’agriculture aux hommes par les 
agents des Affaires indiennes 

  √  √ 

Enseignement des arts domestiques 
et du jardinage à la mode 
européenne aux femmes des 
Premières nations par les épouses 
des agents des Affaires indiennes 

  √  √ 

Interdiction du port de vêtements 
traditionnels dans les pensionnats 

  √  √ 

Interdiction de demander des 
conseils juridiques pour les 
revendications contre le 
gouvernement du Canada 

 √    

Émancipation, perte du statut 
conféré aux Premières nations par 
traité 

 √ √ √ √ 

Citoyenneté – sans droit de vote √     
Établissement d’écoles 
industrielles et de pensionnats 
enseignant les valeurs européennes 
et imposant une adoption 
rigoureuse de la langue anglaise et 
du christianisme 

 √ √ √ √ 
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12e année – Intégration du programme d’études du ministère de l’Apprentissage de la Saskatchewan et du guide Les traités 
Année Objectifs généraux Lien avec le Guide d’étude  
DOUZIÈME ANNÉE 

Unité 5 – 
Défis et 

possibilités 
Au XXe siècle, le contrôle de 
la prise de décisions à 
l’échelon national par un 
segment de la population ou 
une région en particulier, tel 
qu’il existait à l’époque de la 
Confédération, est contesté. 
De nouvelles réalités 
empêchent une approche 
aussi cloisonnée de 
l’édification de la nation. 
Divers groupes, comme les 
femmes, les Premières 
nations et les minorités 
visibles, qui se sont sentis 
écartés de la prise de 
décisions sur les plans 
national et social, continuent 
de protester contre les 
systèmes et les institutions 
qui font obstacle à leur quête 
d’égalité.  
 

CONNAISSANCES 

• Prendre conscience que les droits 
existants – ancestraux et issus de 
traités – des Autochtones sont 
enchâssés dans l’article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

• Se rendre compte que la Cour 
suprême a confirmé la légitimité des 
droits ancestraux, ce qui a poussé le 
gouvernement fédéral à établir une 
commission des revendications 
territoriales. 

• Découvrir que de nombreuses 
Premières nations affirment qu’elles 
jouissaient d’autonomie 
gouvernementale avant la venue des 
Européens et souhaitent maintenir 
pour leur peuple un certain degré 
d’autodétermination. 

HABILITÉS 

• Déceler des relations de cause à 
effet. 

• Établir le rapport entre des 
événements historiques et des enjeux 
contemporains. 

• Évaluer des événements, des actions 
et des enjeux, en en déterminant les 
conséquences. 

• Énoncer des hypothèses fondées sur 
des postulats raisonnables. 

VALEURS 

• Se demander si les postulats et les 
pratiques d’une génération sont 
forcément périmés et sans pertinence 
pour la génération suivante. 

 

ÉTUDE DE CAS : LES RELATIONS FONDÉES SUR LES TRAITÉS, AUJOURD’HUI 
• Faire comprendre aux élèves les relations qui existent aujourd’hui entre les Premières nations, 

le gouvernement canadien et tous les Canadiens du fait des traités. 
• Les élèves exploreront les questions suivantes : 

̶ Quelles relations existe-t-il entre les Premières nations et le gouvernement du Canada du 
fait de la signature des traités? 

̶ Que sont les revendications de droits fonciers issus de traités et les revendications de 
cession? 

̶ Qu’entend-on par autonomie gouvernementale des Premières nations? 
̶ Quels sont les changements qui se produisent et devraient favoriser de bonnes relations 

entre les Premières nations, le gouvernement du Canada et tous les Canadiens? 

CONCEPTS PRINCIPAUX 

Loi constitutionnelle de 1982 
• Pour comprendre les traités et les relations qui existent entre les Premières nations et le 

gouvernement canadien, il faut voir pourquoi les traités ont été reconnus et enchâssés dans la 
Constitution canadienne adoptée en 1982. 

Revendications territoriales 
• La revendication de droits fonciers issus de traités tient au fait qu’une Première nation prétend 

que le gouvernement du Canada ne lui a pas remis des terres de réserve promises par traité. 
• La revendication de cession se rapporte à une cession foncière où il y a eu manquement de 

forme à la Loi sur les Indiens ou qui n’était pas dans l’intérêt véritable de la Première nation en 
cause (violation de l’obligation de fiduciaire du gouvernement). 

Autonomie gouvernementale 
• Les Premières nations ont toujours soutenu avoir droit à leurs propres structures 

gouvernementales, judiciaires, éducatives, culturelles et linguistiques en raison de leur droit 
inhérent à l’autonomie gouvernementale. À leur avis, la conclusion de traités avec la Couronne 
constituait une affirmation de leur droit inhérent à l’autonomie gouvernementale.  

• Il y a eu des changements et des progrès dans le domaine de l’autonomie gouvernementale des 
Premières nations depuis l’époque de la signature des traités. 

Changement 

• Les traités conclus entre les Premières nations et la Couronne visaient à jeter les bases de 
relations durables, fondées sur le respect mutuel. Ces relations ont été cimentées par les 
avantages réciproques et les dispositions qu’ils comportaient à leur signature et qui demeurent 
aujourd’hui et continueront d’exister dans l’avenir.  

• Jusqu’ici, les Premières nations et la Couronne ne voyaient pas de la même façon les relations 
créées entre elles par les traités. Il faut qu’elles se mettent d’accord pour qu’il y ait des progrès. 

• Les choses évoluent et doivent continuer d’évoluer pour favoriser de bonnes relations entre les 
Premières nations, le gouvernement du Canada et tous les Canadiens. 
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LES RELATIONS FONDÉES  
SUR LES TRAITÉS, AUJOURD’HUI 

INTRODUCTION 

Ce module porte sur l’état actuel des relations issues des traités conclus entre le gouvernement du 
Canada et les Premières nations. Les élèves constateront que les traités forment l’assise de 
relations durables, fondées sur le respect mutuel, entre les Premières nations et le gouvernement 
du Canada. Ils apprendront que ce sont des accords dont les parties signataires ont tiré des 
avantages et par lesquels elles ont fait des promesses perpétuelles. 

Ils se feront une idée des nombreux malentendus qui existent entre les Premières nations et le 
gouvernement du Canada à leur sujet et verront que les traités ont créé des liens durables entre 
ces deux groupes. 

Ils s’apercevront par ailleurs que les liens établis ont beaucoup souffert de l’adoption de 
politiques destinées à exercer une emprise sur les Premières nations et à gérer et diriger leur vie. 
Ils verront également que les différentes parties ont commencé à restaurer ces liens en s’appuyant 
sur leurs vues communes des relations fondées sur les traités et que le défi auxquelles elles font 
face consiste à poursuivre ce renouveau à travers le dialogue.  

Les élèves prendront conscience que les Premières nations et le gouvernement du Canada ont 
convenu de collaborer à la création de nouvelles relations faisant fond sur les accords que 
renferment les traités. Ils verront que la table de discussion exploratoire sur les traités constitue un 
pont vers ces relations futures, qu’elle a été établie en vue de favoriser des discussions 
constructives reflétant un engagement plus général des parties à l’égard des relations fondées sur 
les traités. Ils constateront que la province de la Saskatchewan est une observatrice dans ce 
contexte. 

Les élèves acquerront une meilleure perception des relations actuelles entre les Premières nations 
et les gouvernements du Canada et de la Saskatchewan, que ces derniers ont décrites comme suit : 

Premières nations en Saskatchewan :  

Il est maintenant de notre devoir, dans le cadre de ce processus honorable (la table de 
discussion exploratoire sur les traités) de mettre ces relations en perspective, de façon 
définitive. Nous devons tabler et mettre l’accent sur les principes positifs des traités pour 
nous guider (TRADUCTION – Office of the Treaty Commissioner, 1998, p. 72). 
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Gouvernement du Canada : 

Le gouvernement fédéral est d’avis que les traités, et les relations qu’ils définissent, 
peuvent montrer le chemin d’un avenir commun. Les relations fondées sur les traités, qui 
se poursuivent aujourd’hui, confèrent aux diverses parties des droits et des responsabilités 
qui feront qu’Autochtones et non-Autochtones pourront profiter des avantages qu’offre ce 
beau pays (TRADUCTION – Office of the Treaty Commissioner, 1998, p. 72).  

Gouvernement de la Saskatchewan : 

Le gouvernement de la Saskatchewan reconnaît et soutient le principe du droit inhérent à 
l’autonomie gouvernementale et est résolu à respecter les traités, de même que les droits 
traditionnels, constitutionnels et historiques énoncés dans vos traités et repris dans la 
Constitution du Canada (TRADUCTION – Office of the Treaty Commissioner, 1998, p. 73). 

Enfin, les élèves se rendront compte que cette nouvelle approche des relations entre la Couronne 
et les Premières nations en Saskatchewan ne pourra réussir que si les Premières nations et les 
autres collectivités de la Saskatchewan l’acceptent et l’appuient, ce qui nécessite un effort général 
et soutenu de sensibilisation du public. 

Les élèves apprendront que le Bureau du commissaire aux traités a pris les devants sous ce 
rapport, en publiant le guide d’étude Les traités. Ce guide, qui est mis à la disposition de toutes 
les écoles de la province, favorise une meilleure compréhension des relations créées par les traités 
entre les membres des Premières nations et les autres citoyens de la province.  

LEÇONS 

Révision du module  
de onzième année :  Effets du colonialisme sur les relations fondées sur les traités 

Leçon 1 :  Conception du monde des Premières nations et des Britanniques 
(Occidentaux) de l’époque 

Leçon 2 :  Les traités, un engagement à perpétuité 

Leçon 3 :  Les revendications territoriales fondées sur des traités 

Leçon 4 :  L’autonomie gouvernementale des Premières nations 

Leçon 5 :  Les relations fondées sur les traités, aujourd’hui – Que réserve l’avenir? 

DURÉE ESCOMPTÉE DU MODULE 

De neuf à treize heures. 
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OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

Le module permettra à l’élève de : 

• revoir les principaux concepts abordés dans le cadre des modules de septième, huitième, 
neuvième, dixième et onzième année. 

• se remémorer l’importance de la tradition orale pour préserver l’histoire et la conception du 
monde des Premières nations. 

• mieux comprendre la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux), à l’époque. 

• se rendre compte que les traités ont établi entre les Premières nations et la Couronne des 
relations durables, fondées sur le respect mutuel et sur des avantages et des responsabilités 
réciproques. 

• constater et reconnaître que les droits accordés aux Premières nations par traité sont 
enchâssés dans la Loi constitutionnelle de 1982. 

• se faire une idée de ce que sont les revendications territoriales issues de traités et des 
modalités s’y rapportant. 

• reconnaître le bien-fondé des droits à leurs terres et à leurs ressources dont se réclament les 
Premières nations pour promouvoir et soutenir leur autonomie gouvernementale au Canada. 

• découvrir en quoi consiste l’autonomie gouvernementale des Premières nations aux yeux de 
celles-ci et du gouvernement du Canada.  

• se renseigner sur l’engagement que les Premières nations et le gouvernement du Canada ont 
pris de renouveler les relations fondées sur les traités grâce au respect mutuel et au dialogue. 

• se faire une vision de l’avenir où les membres des Premières nations et les autres citoyens du 
Canada vivent dans un climat de bonne entente et entretiennent des relations constructives. 
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RÉVISION DU MODULE DE ONZIÈME ANNÉE : 
EFFETS DU COLONIALISME  

SUR LES RELATIONS FONDÉES SUR LES TRAITÉS 

CONCEPTS 

Divers groupes des Premières nations habitaient le territoire de la Saskatchewan actuelle avant 
l’arrivée des Européens. Aujourd’hui, quatre de ces Premières nations, qui parlent huit langues ou 
dialectes, sont toujours représentées dans la province. 

Les Premières nations et la Couronne avaient, chacune de leur côté et pour diverses raisons, passé 
des traités avec d’autres nations avant l’arrivée des Européens en Amérique du Nord. La tradition 
orale des premières et les écrits de la seconde reflètent l’interprétation que chacune donnait aux 
traités conclus dans ce qui est aujourd’hui la Saskatchewan.  

Les premiers traités entre les Premières nations et la Couronne ont été signés dans les territoires 
constituant maintenant l’Est du Canada. Les modalités de leur conclusion ont influencé celles qui 
ont été employées par la suite pour passer des traités dans ce qui allait devenir l’Ouest du pays. 
Ces derniers ont été motivés par divers événements et par des politiques antérieures à la 
Confédération, que le gouvernement canadien et les Premières nations interprètent différemment.  

Il est essentiel que tous les Canadiens comprennent le contexte dans lequel les traités au Canada 
ont été passés, ainsi que les motifs qui les sous-tendaient et la complexité des modalités de leur 
conclusion. Ces traités leur ont conféré des droits et, en conséquence, des responsabilités 
également.  

Les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 visent des territoires situés dans ce qui est aujourd’hui la 
Saskatchewan. De nombreux facteurs ont influencé leur négociation, la rendant très complexe. 
Les interprètes et les femmes des Premières nations ont joué un rôle important dans ce contexte. 
Les traités ont été négociés de bonne foi et devaient être avantageux pour tous les citoyens du 
Canada. Ils étaient également censés établir de bonnes relations entre eux. 

En étudiant l’histoire et les effets des politiques mises en œuvre à l’époque coloniale pour  
assujettir les Premières nations, on peut mieux comprendre ces peuples aujourd’hui. Les lois et 
les politiques adoptées à leur égard ne faisaient partie ni de leurs négociations avec la Couronne 
ni des traités qu’ils ont conclus. Ces politiques ont été mises en œuvre à leur insu et sans leur 
consentement. Elles sont à l’origine de la lutte pour l’autodétermination que mènent aujourd’hui 
les Premières nations. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• se rappeler que les Premières nations occupaient chacune son territoire en Amérique du Nord 
avant l’arrivée des Européens. 

• se remémorer les quatre nations habitant la Saskatchewan aujourd’hui et les huit langues et 
dialectes qu’elles parlent.  
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• se rappeler que les Premières nations étaient des nations souveraines ayant leurs propres 
systèmes politique, économique et social, ainsi que leur propre point de vue spirituel avant 
l’arrivée des Européens. 

• revoir la « Politique nationale » de sir John A. Macdonald concernant la colonisation de 
l’Ouest et ses effets sur les Premières nations.  

• se rappeler l’importance de la tradition orale pour l’interprétation des traités et des promesses 
faites dans les traités. 

• revoir les concepts de contrat et de pacte dans le contexte des traités. 

• se rappeler que les Premières nations croyaient conclure des accords d’égal à égal avec la 
Couronne. 

• se remémorer les deux perceptions différentes de « la Couronne » qu’avaient les Premières 
nations et le gouvernement canadien. 

• revoir les traités signés avant la Confédération dans ce qui est aujourd’hui l’Est du Canada. 

• se rappeler l’incidence de la Proclamation royale de 1763 et de l’Acte de l'Amérique du Nord 
britannique de 1867 sur les Premières nations. 

• revoir les événements qui ont poussé la Couronne et les Premières nations à conclure des 
traités entre elles. 

• revoir les motifs de la négociation des traités numérotés. 

• revoir les différentes méthodes employées par les Premières nations et la Couronne pour 
rendre les traités obligatoires. 

• se rafraîchir la mémoire sur les Premières nations habitant la Saskatchewan, les territoires 
visés par les traités les touchant et les sites de la signature de ces traités. 

• se remémorer quels sont « le sens et l’esprit » des traités pour les Premières nations.  

• se rappeler le rôle des femmes des Premières nations et des interprètes dans le cadre de la 
négociation des traités. 

• revoir les termes céder, rendre et remettre employés dans la rédaction des textes des traités. 

• revoir ce que les Premières nations et la Couronne attendaient des traités et les avantages que 
ceux-ci leur ont apportés. 

• revoir les mythes et la réalité en ce qui concerne les traités numérotés. 

• se remémorer ce que les Premières nations entendent par parenté et bonnes relations, ainsi 
que l’incidence de ces concepts sur l’interprétation des traités. 
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• se rendre compte que les traités entre les Premières nations et la Couronne sont avantageux 
pour toutes les parties et sont censés durer à jamais. 

• revoir les principaux concepts de la Loi sur les Indiens adoptée par le gouvernement du 
Canada pour exercer une emprise sur les peuples des Premières nations. 

• revoir les effets que la Loi sur les Indiens a eus et continue d’avoir sur les membres des 
Premières nations et leurs collectivités. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Deux heures. 

Avis à l’enseignant : Cette leçon permet une révision en profondeur. Si les élèves étaient inscrits 
aux modules de 7e, 8e, 9e, 10e et 11e année, on peut abréger la révision en la limitant aux 
activités 1, 2, 3, 5, 12, 13 et 16. 

ACTIVITÉS 

1. Afficher la carte intitulée « Premiers peuples de l’Amérique du Nord », qui se trouve à 
l’annexe 7-5. Souligner la diversité des Premières nations qui vivaient sur le continent avant 
l’arrivée des Européens. Le continent n’était pas divisé selon des frontières politiques, et les 
Premières nations étaient libres de vivre où elles souhaitaient à l’intérieur de leurs territoires 
respectifs. 

2. Revoir la signification des termes nation et souveraineté. Faire lire l’annexe 9-7 (A-C), « Les 
dons sacrés faits aux peuples », aux élèves et discuter ensuite avec eux de ce que les aînés des 
Premières nations croient au sujet de la souveraineté de leurs peuples. 

3. Se reportant aux cartes des annexes 7-16, « Traités historiques avec les Indiens », 9-1, « Terre 
de Rupert et Amérique du Nord », et 7-18 « Frontières des territoires visés par les traités, 
réserves des Premières nations et sites de la signature de traités en Saskatchewan », revoir les 
traités antérieurs à la Confédération, ainsi que les traités conclus en Saskatchewan, les 
territoires qu’ils visaient et les sites de leur signature. 

4. Faire lire l’annexe 10-4 (A-D), « La colonisation de l’Ouest et la stratégie d’édification de la 
nation », aux élèves et discuter avec eux de la façon dont cette politique a influé sur la 
conclusion de traités avec les Premières nations dans les Prairies. 

5. Se reportant à l’annexe 7-9, « Premières nations en Saskatchewan », voir quelles sont les 
Premières nations représentées dans la province aujourd’hui, puis les repérer sur la carte 
intitulée « Premières nations en Saskatchewan – Groupes linguistiques et dialectaux », 
reproduite à l’annexe 7-10B. Mentionner que beaucoup de membres des Premières nations 
vivent aujourd’hui dans des centres urbains comme Regina, Saskatoon, Prince Albert et 
North Battleford. 
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6. Revoir la définition que Le Nouveau Petit Robert, 2006, donne aux termes contrat et pacte.  

Demander aux élèves de lire l’annexe 7-21, « Signification de contrat et de pacte dans le 
contexte des traités », et d’indiquer les différences que présentaient ces termes des points de 
vue des Premières nations et de la Couronne. 

7. Présenter la vidéo As Long as the Sun Shines pour récapituler ce que les élèves connaissent 
des traités. Demander ensuite à ces derniers de répondre au questionnaire correspondant, à 
l’annexe 8-13. 

Avis à l’enseignant : Les activités 7 à 14 peuvent être exécutées en petits groupes 
d’apprentissage coopératif. Répartir la classe en six groupes et assigner une activité à chaque 
groupe. Chacun de ceux-ci fera une révision du sujet assigné, puis fera un exposé à la classe.  

8. Remettre aux élèves l’annexe 7-13 (A et B), « Qu’est-ce que les Premières nations veulent 
dire par ‘la Couronne’? », et 7-14 (A et B), « Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut 
dire par ‘la Couronne’? », en leur demandant d’expliquer les différences entre ces deux points 
de vue. 

9. Demander aux élèves de lire l’annexe 9-4 (A-E), « La Proclamation royale de 1763 », puis 
de répondre au questionnaire complémentaire à l’annexe 9-4F. Leur faire ensuite résumer les 
renseignements qu’on y donne, en vue de les présenter au reste de la classe. 

10. Faire revoir aux élèves les événements qui ont mené à la création du Canada par la lecture de 
l’annexe 9-8 (A-F), « Création du Canada et événements ayant mené aux traités numérotés ». 
Leur faire ensuite discuter des réponses au questionnaire complémentaire à l’annexe 9-8G. 

11. Demander aux élèves de lire les sections indiquées ci-après de Statement of Treaty Issues 
(p. 61-63), puis de discuter des principaux points abordés dans chacune : 

5.2.1 Treaty First Nations Perspective (point de vue des Premières nations) 

5.2.2 Perspective of the Government of Canada (point de vue du gouvernement du 
Canada) 

5.2.3 Common Ground (terrain d’entente) 

12. Demander aux élèves de lire les annexes 10-6 (A-G), « Le rôle des interprètes dans la 
négociation des traités », et 10-7 (A et B), « Le rôle des femmes des Premières nations dans 
la négociation des traités », puis de discuter brièvement des questions suivantes : 

a) Comment les interprètes ont-ils facilité ou gêné le déroulement des négociations? 

b) Comment les femmes des Premières nations participaient-elles à la négociation des 
traités? 
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13. Demander aux élèves d’indiquer trois caractéristiques d’un lien de parenté que présentent les 
relations fondées sur les traités, d’après la description donnée aux pages 66 et 67 de 
Statement of Treaty Issues. 

14. Revoir les termes adhésion, céder, rendre et remettre. 

Avis à l’enseignant : Expliquer aux élèves qu’il n’y avait à l’époque et n’existe encore 
aujourd’hui aucun terme exprimant l’idée de « céder », de « rendre » ou de « remettre » dans 
les langues des Premières nations. Ce ne sont pas des termes employés par ces peuples, mais 
par les commissaires qui ont rédigé les traités. Les Premières nations n’avaient aucunement 
l’intention de céder, de rendre ou de remettre leurs terres. Le concept de propriété n’avait pas 
beaucoup d’importance pour elles. Elles voyaient la création comme un don du Créateur pour 
que tous en tirent leur subsistance. 

céder : Abandonner, laisser à qqn ; transporter la propriété de (qqch.) à une autre 
personne. 

rendre : Donner une chose semblable en échange de ce qu’on a reçu; céder, livrer. 

remettre : Mettre en la possession ou au pouvoir de quelqu’un.  

15. Faire lire aux élèves les pages 48 à 59 de Treaty Elders of Saskatchewan pour revoir ce que 
les aînés affirment à propos du « sens » et de l’« esprit » des traités. 

16. Demander aux élèves de lire l’annexe 8-12, « Accords conclus par traité entre le Canada et 
les Premières nations en Saskatchewan », et leur poser la question suivante : 

Les Premières nations et la Couronne s’y prenaient différemment pour rendre un traité 
obligatoire. Que faisaient-elles? 

17. Faire lire « L’affaire Delgamuukw » (annexe 8-8A) aux élèves et débattre avec eux ce que dit 
l’arrêt s’y rapportant et son importance pour les Premières nations. 

18. Revoir les avantages découlant des traités avec les élèves, en leur faisant étudier le corrigé du 
tableau A, « Attentes des Premières nations et avantages issus des traités » (annexe 10-17B), 
et celui du tableau B, « Attentes du gouvernement canadien et avantages issus des traités » 
(annexe 10-18B). Demander ensuite aux élèves de comparer les avantages que les traités ont 
apportés aux Premières nations à ceux qu’ils ont donnés au reste de la société canadienne. 

19. Présenter la vidéo A Solemn Undertaking: The Five Treaties in Saskatchewan et demander 
aux élèves de répondre au questionnaire complémentaire, à l’annexe 10-5 (A et B). 
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20. Demander aux élèves de lire la section 2.8 – Post Treaty-Making Period (période suivant la 
conclusion des traités) de Statement of Treaty Issues (p. 27-29) et l’annexe 11-4 (A-G), « La 
Loi sur les Indiens », pour se documenter sur les difficultés que les membres des Premières 
nations ont connues après la signature des traités. Puis, lancer une discussion sur les questions 
suivantes : 

a) Quelle était la situation des Premières nations dans les années 1880? 

b) De quoi les dirigeants des Premières nations visées par le Traité no 6 se plaignaient-ils à 
propos des promesses faites dans ce traité? 

c) À quelle conclusion la Commission royale sur les peuples autochtones est-elle arrivée 
concernant les relations historiques et actuelles entre les Premières nations visées par les 
traités et le gouvernement du Canada? 

d) Pourquoi l’Acte des Sauvages (renommé depuis la Loi sur les Indiens) a-t-il été adopté et 
mis en œuvre? 

e) Qu’étaient censées faire les politiques et les mesures d’assimilation? 

f) En quoi consistaient le régime de permis et le système de laissez-passer? 

g) Pourquoi le gouvernement canadien a-t-il interdit les cérémonies spirituelles des 
Premières nations? Quelle a été la réaction des dirigeants de ces peuples? 

h) Qu’a dit le chef Thunderchild à l’agent local des Affaires indiennes lorsque celui-ci a 
refusé aux membres de sa bande l’autorisation de se rendre dans une autre réserve pour 
une danse du soleil? 

21. Demander aux élèves d’examiner le tableau de l’annexe 11-4J, « Dispositions des traités, 
politiques gouvernementales et mesures d’assimilation, de 1876 à 1951 » (corrigé compris) 
pour cerner : 

• les dispositions prises par traité; 

• les politiques mises en application par la Loi sur les Indiens (initialement l’Acte des 
Sauvages); 

• les mesures d’assimilation prévues par la Loi sur les Indiens; 

• les dispositions des traités qui ont été restreintes ou modifiées par la suite par la mise en 
œuvre de la Loi sur les Indiens. 

22. Demander aux élèves de lire le corrigé « Les traités : Qu’est ce qui est vrai? Qu’est ce qui est 
faux? », à l’annexe 9-14 (B et C), pour revoir les mythes et la réalité en ce qui concerne les 
traités. 
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LEÇON 1 :  
CONCEPTION DU MONDE  

DES PREMIÈRES NATIONS ET DES BRITANNIQUES 
(OCCIDENTAUX) DE L’ÉPOQUE 

CONCEPT 

La conception du monde est une manière de voir la vie qui influence la relation de l’individu et de 
la société avec le monde qui les entoure et leur réaction à celui-ci. La conception que chacun a du 
monde influence, façonne et colore sa vie, de même que sa façon d’envisager l’avenir. Les 
Premières nations emploient la tradition orale pour transmettre leur histoire et leur conception du 
monde, de génération en génération. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• reconnaître que chaque élève a sa propre conception du monde et que cette conception est 
fondée sur ses valeurs, ses croyances, ses traditions et ses coutumes. 

• mieux saisir la façon dont les Premières nations et les Britanniques (Occidentaux) de 
l’époque concevaient le monde. 

• comparer et contraster la conception du monde des Premières nations avec celle des 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque. 

• mieux comprendre le concept du partage de la terre qu’avaient les Premières nations 
comparativement à celui de la propriété terrienne qui prévalait dans les cultures européennes. 

• comprendre pourquoi les Premières nations estimaient important de protéger la terre. 

• se rendre compte que les Premières nations avaient et ont toujours une relation spirituelle 
avec la terre. 

• constater que les Premières nations croyaient que la terre leur avait été donnée par le Créateur 
pour leur subsistance (et que cette croyance demeure aujourd’hui) et qu’elles n’en tiraient à 
l’époque que ce dont elles avaient besoin pour vivre.  

• s’apercevoir que les Premières nations avaient (et ont toujours) des traditions, des coutumes, 
des croyances et des valeurs semblables. 

• se faire une idée des différences que présentaient la conception du monde des Premières 
nations et celle des Britanniques (Occidentaux) de l’époque. 

• comprendre comment les Premières nations emploient la tradition orale pour transmettre leur 
histoire et leur conception du monde, de génération en génération. 

• se faire une idée des habiletés et de la grande maîtrise de ces habiletés que suppose la 
tradition orale. 
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• constater et apprécier l’uniformité et l’exactitude dont il faut faire preuve dans la tradition 
orale. 

• s’apercevoir que la tradition orale est une méthode d’enregistrement de l’information qui 
assure uniformité et exactitude. 

• mettre en pratique les habiletés que suppose l’art de la tradition orale. 

• voir que tout le monde a recours à la tradition orale pour préserver et maintenir l’histoire de 
sa famille et de sa collectivité.  

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

De deux à trois heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Les élèves découvriront la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque. L’étude de la conception du monde des Premières 
nations les aidera à comprendre la relation que celles-ci avaient avec l’environnement. Les 
Premières nations croyaient en effet que le Créateur leur avait donné la terre pour qu’elles en 
tirent tout ce dont elles avaient besoin pour vivre. Elles partageaient et partagent encore 
aujourd’hui une conception du monde semblable, qui est fondée sur leur langue, leurs traditions, 
leurs coutumes, leurs valeurs et leurs croyances.  

Les élèves en viendront à apprécier l’art de la tradition orale et la façon dont il a servi et continue 
de servir à perpétuer l’histoire, l’identité et les coutumes des Premières nations. Ces peuples 
employaient la tradition orale pour transmettre et préserver leur conception du monde et leur 
histoire, de génération en génération. Les élèves apprendront qu’on reconnaît aujourd’hui leur 
tradition orale comme un moyen d’enregistrement valable de l’histoire des traités.  

Les cultures européennes se servent surtout de l’écrit pour perpétuer leur conception du monde. 
La tradition orale y sert néanmoins également, comme chez les Premières nations, à transmettre la 
culture personnelle de l’individu, de génération en génération, au sein de la famille et de la 
collectivité. Les Européens emploient les traditions orale et écrite depuis des siècles pour 
préserver leur conception du monde.  

Les élèves apprendront par ailleurs que la venue des Européens a exposé les Premières nations à 
une conception du monde qui était totalement différente de la leur et incompatible avec elle. Les 
Premières nations croyaient au partage de la terre et de ses ressources, alors que les Européens 
croyaient à la propriété de ces biens. 

L’histoire orale a toujours fait partie intégrante des cultures et des traditions des Premières 
nations. La transmission du savoir et des croyances de ces peuples, de génération en génération, 
sert à maintenir leur conception du monde et leurs traditions. 
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La tradition orale est une façon de mémoriser le savoir et de le transmettre par la parole. Se 
reporter à l’annexe CM-6 (A et B), « Légendes et contes, une partie de l’histoire orale », de même 
qu’aux annexes CM-8A, « Caractéristiques et protocole de la tradition orale », et CM-8B, 
« Concept clé de la tradition orale des Premières nations », pour une définition de la tradition et 
de l’histoire orales et un complément d’information à leur sujet. 

Avis à l’enseignant 

• L’annexe CM-10 (A-C), « Conception du monde des Cris des Plaines de l’époque : la 
tradition orale », à la section Conception du monde, donne plus de détails. Ce document peut 
servir de matériel pédagogique et être partagé avec les élèves. 

• Les annexes CM-5A à CM-5D (1-3) offrent un exposé de la conception du monde des Cris, 
des Dénés, des Saulteux et des DaќoŦa, Naќoda et LaќoŦa de l’époque. Il est laissé à la 
discrétion de l’enseignant d’employer ces documents. Communiquer avec le Centre culturel 
autochtone de la Saskatchewan (SICC), à Saskatoon, au (306) 244-1146, pour demander 
qu’un conférencier vienne présenter le point de vue d’une des Premières nations. Le SICC 
pourra indiquer avec qui communiquer. Se reporter à la section Ressources pour les 
enseignants, à la fin du guide, pour obtenir les coordonnées d’autres sources possibles. 

• Les élèves se familiariseront avec les concepts et les habiletés sur lesquels repose la tradition 
orale des Premières nations à travers le conte déné « Nas Geth thi (Loucheur) » et les 
mettront en pratique en faisant eux-mêmes le récit de ce conte. On reprend ce conte de la 
septième à la douzième année, afin de créer, au cours de cette période, un contexte propice à 
l’acquisition et à la mise en pratique des habiletés qui sous-tendent la tradition orale. Les 
élèves acquerront ces habiletés à force de répétition. En douzième année, ils seront devenus 
très habiles à dire le conte. Le récit sert à leur montrer que la tradition orale constitue, au sein 
des sociétés des Premières nations, une responsabilité énorme qui suppose des années de 
formation.  

ACTIVITÉS 

22. Présenter le concept de la conception du monde. 

j) Écrire l’expression au tableau et discuter de sa signification. Remettre aux élèves 
l’annexe CM-1 (A et B), « Conception du monde », qui en donne une définition. 

Toute personne et toute société a sa conception du monde, qui, aujourd’hui en particulier, 
varie d’une personne à la suivante. Beaucoup de sociétés transmettent leur conception du 
monde à leurs jeunes pour en assurer la perpétuation. Toutefois, il n’est pas rare que les 
gens fassent leurs des croyances propres à d’autres conceptions du monde, à mesure 
qu’ils apprennent à connaître des personnes d’autres cultures et entretiennent des 
relations avec elles. La conception du monde qu’ont les gens et les sociétés tend à évoluer 
avec eux.  
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k) Tenir un groupe de discussion.  

Animer une discussion sur le concept. Demander aux élèves ce qu’il signifie. Les élèves 
pourraient l’expliquer en en indiquant et en en décrivant des caractéristiques ou encore en 
donnant des exemples généraux ou précis de leur conception personnelle du monde. Leur 
faire mettre leurs idées par écrit, sur papier ou au tableau. 

l) Faire le résumé de l’exercice.  

Expliquer que chacun a une perception particulière de sa place dans le monde, des 
relations humaines, ainsi que de ses liens et de sa relation avec la terre. Cette conception 
du monde lui vient généralement de la société à laquelle il appartient. 

23. Faire lire l’annexe CM-2 (A–C), « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : conception 
crie », aux élèves et leur demander de répondre au questionnaire complémentaire 
(annexe CM-2D). 

24. Distribuer l’annexe CM-3 (A–D), « Croyances et enseignements traditionnels des Premières 
nations », aux élèves et discuter avec eux de l’information qu’elle renferme. Leur faire 
ensuite répondre au questionnaire reproduit à l’annexe CM-3E.  

25. Faire lire l’annexe CM-4 (A et B), « Conception du monde des Premières nations et des 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque », aux élèves et en discuter avec eux. Expliquer que 
c’était là la façon dont les Premières nations et les Britanniques concevaient le monde au 
moment où les traités ont été négociés et signés. Demander ensuite aux élèves de répondre au 
questionnaire complémentaire, à l’annexe CM-4C. Il y a un corrigé de ce questionnaire à 
l’annexe CM-4 (D–E). 

Avis à l’enseignant : Bien préciser que ces sommaires indiquent comment la Couronne et les 
Premières nations voyaient le monde dans les années 1800. Il faut que les élèves sachent que, 
de nos jours, divers Eurocanadiens ont adopté de nombreux aspects de la conception du 
monde des Premières nations et que celles-ci ont fait de même à l’égard de la conception du 
monde des Eurocanadiens.  

26. Casse-tête : Diviser les élèves en quatre groupes, assignant à chacun la conception du monde 
d’une des Premières nations habitant la province – Cris, Dénés, Saulteux, Oċeťi šaќowiŋ 
(DaќoŦa, Naќoda et LaќoŦa) – et lui demandant de la résumer et de la présenter à la classe. 
Ces conceptions du monde sont décrites aux annexes CM-5A à CM-5D (1–3). 
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27. Aborder le sujet de la tradition orale en remettant aux élèves l’annexe CM-6 (A et B), 
« Légendes et contes, une partie de l’histoire orale ». Les informer qu’ils entendront un conte 
déné, « Nas Geth thi (Loucheur) » (annexe CM-7 (A–D) de la section Conception du monde), 
et qu’ils doivent l’écouter très attentivement, parce qu’ils devront en faire le récit eux-mêmes 
par la suite. Préciser qu’ils ne peuvent pas prendre de notes.  

a) Après la narration du conte, demander aux élèves d’y réfléchir en silence et de se le 
remémorer.  

b) Les répartir ensuite en équipes de deux, en leur disant de se relater le conte l’un à l’autre. 
Les élèves doivent observer les règles qui suivent pour cette activité.  

i) Il ne faut absolument rien changer au conte. 

ii) On ne peut pas enregistrer le conte. 

iii) Le partage et la remémoration du conte devraient se faire à deux. 

iv) On ne peut pas inventer si on ne se rappelle pas une partie du conte. 

v) On ne peut répéter que ce qu’on a entendu dans le conte. 

c) Demander à chaque équipe de répéter le conte à une autre équipe. Réserver de 10 à 
20 minutes à l’exercice. 

i) Les deux membres de l’équipe participent à la narration. Ils peuvent s’aider l’un 
l’autre et ils se reprennent jusqu’à ce qu’ils aient narré le conte entier. 

ii) L’équipe termine l’exercice en discutant du but du conte. Elle se reporte pour ce faire 
à l’annexe CM-7E, « Leçons à tirer du conte Nas Geth thi », qu’on lui a remise.  

d) Faire ressortir ce que les élèves ont appris au cours de l’exercice, en leur posant les 
questions suivantes : 

i) Qu’avez-vous appris en pratiquant l’art de la tradition orale? (Réponses possibles : 
Sentiments, capacité de se rappeler le conte et de le répéter.)  

ii) Quelles difficultés avez-vous eues? (Réponses possibles : Oubli d’un élément, 
interdiction d’inventer, admission qu’on a oublié des détails.)  

iii) Que savez-vous de la tradition orale? Quelles habiletés doit-on avoir? (Réponses 
possibles : Niveau d’habileté, facilité d’expression verbale, bonne mémoire, niveau 
de maîtrise.)  

iv) Combien de fois faudrait-il que vous entendiez un conte avant de pouvoir toujours le 
répéter exactement comme vous l’avez entendu?  
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e) Demander aux élèves de résumer l’art de la tradition orale, en mettant l’accent sur les 
concepts clés indiqués dans les annexes CM-8A, «  Caractéristiques et protocole de la 
tradition orale », et CM-8B, « Concepts clés de la tradition orale des Premières nations ».  

28. Distribuer l’annexe CM-9 (A et B), « Tradition orale des Premières nations », aux élèves et  
discuter avec eux des renseignements qu’on y donne. Demander ensuite aux élèves de 
répondre aux questions suivantes dans leur cahier :  

a) Pourquoi les aînés acceptent-ils de partager l’information qu’ils ont à propos de la 
tradition orale des Premières nations?  

b) Pourquoi les aînés agissent-ils avec prudence quand ils partagent des données historiques 
fondées sur la tradition orale? 

c) Pourquoi y a-t-il seulement quelques personnes qui acceptent de devenir les gardiens de 
l’histoire orale? 

ÉVALUATION  

19. Évaluer les réponses des élèves aux questionnaires « Croyances et enseignements 
traditionnels des Premières nations » et « Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : 
conception crie ». 

20. Observer la participation des élèves pendant les discussions sur leur conception personnelle 
du monde et sur les ressemblances ou différences que leur conception présente avec celle des 
diverses Premières nations. 

21. Prendre note des réponses des élèves au questionnaire « Conception du monde des Premières 
nations et des Britanniques (Occidentaux) de l’époque » présenté dans le cadre de l’activité 4.  

22. Évaluer la compréhension que les élèves ont de la tradition et de l’histoire orales d’après leurs 
réponses aux questions de l’activité 6 d). 

23. Évaluer l’habileté des élèves à se remémorer les détails d’un conte dans le cadre de l’activité 
de groupe fondée sur le conte déné « Nas Geth thi (Loucheur) ». 

24. Évaluer les résumés que font les élèves des concepts clés expliqués dans le texte 
« Caractéristiques et protocole de la tradition orale ». 
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LEÇON 2 : 
LES TRAITÉS, 

UN ENGAGEMENT À PERPÉTUITÉ 

CONCEPT 

Les traités conclus entre les Premières nations et la Couronne visaient à jeter les bases de 
relations durables, fondées sur le respect mutuel. Les avantages réciproques et les dispositions 
qu’ils comportaient à leur signature ont cimenté ces relations. Afin de promouvoir de bonnes 
relations entre les membres des Premières nations et les autres citoyens de la Saskatchewan, il est 
important de comprendre les relations fondées sur les traités entre les Premières nations et le 
gouvernement du Canada et de reconnaître que les traités sont permanents. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• se pencher sur les traités numérotés et les questions les plus fréquentes à leur sujet. 

• déterminer les points d’entente entre les Premières nations et la Couronne à propos de la 
conclusion des traités. 

• se rendre compte que les traités sont reconnus et enchâssés dans la Constitution canadienne 
de 1982. 

• s’apercevoir que les traités sont censés être permanents. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

Deux heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

On nous a dit que ces traités allaient durer à tout jamais. Le gouvernement et les 
représentants du gouvernement, le commissaire, nous ont dit que, aussi longtemps que 
l’herbe poussera et que le soleil se lèvera à l’est et se couchera à l’ouest et que la rivière 
coulera, ces traités dureront.  Alma Kywayhat, aînée visée par le Traité no 6 
(TRADUCTION – Cardinal et Hildebrandt, 2000, p. 20.) 

Je suis convaincu et j'espère que ce que nous allons décider ne sera pas établi seulement 
pour aujourd'hui ou demain; ce à quoi je vais m'engager, à votre satisfaction, je le crois et 
l'espère, durera tant que le soleil brillera et que cette rivière là-bas coulera. Propos 
d’ouverture du commissaire Alexander Morris lors des négociations du Traité no 6 à Fort 
Carlton, le 19 août 1876. (TRADUCTION – Morris, 1991, p. 202)  
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Les paragraphes qui suivent sont une traduction d’un passage de Statement of Treaty Issues : Treaties 
as a Bridge to the Future (Office of the Treaty Commissioner, 1998, p. 73-74). 

Les habitants de la Saskatchewan et du Canada ont droit à des renseignements exacts et ils 
ont droit d’être informés de l’histoire des relations entre les Premières nations et la Couronne. 
À cette fin, il est important de présenter de façon efficace aux habitants de la province un 
exposé détaillé et circonstancié de cette histoire. L’information est un préalable indispensable 
au respect mutuel. Pour se respecter les uns les autres, les membres des Premières nations et 
leurs concitoyens doivent être mieux renseignés sur leurs traditions, coutumes, cérémonies, 
valeurs, institutions et lois respectives. Bien que leurs traditions et leur culture soient 
différentes, tous doivent être traités avec autant de respect par les gouvernements et les 
habitants du Canada. Cela rejoint la tradition des habitants de la Saskatchewan, qui apprécient 
et se savent enrichis par leur diversité culturelle. 

Il est dans l’intérêt des habitants de la Saskatchewan d’en savoir plus sur les événements 
historiques associés à la conclusion des traités, car ces événements font le jour sur les 
avantages et les responsabilités réciproques des parties. Beaucoup de gens connaissent mal 
l’histoire des relations entre le Canada et les Premières nations et ce que les membres et les 
collectivités des Premières nations ont vécu. Jusqu’à récemment, de nombreux Canadiens 
considéraient les traités comme des reliquats du passé, des vestiges sans grande pertinence 
aujourd’hui. Les traités étaient figés dans le temps, appartenaient à l’histoire ancienne du 
Canada. Nul doute que certains les voient encore surtout comme des « transactions 
immobilières », modelées sur les contrats commerciaux et la common law britannique. 

Les Canadiens qui ne sont pas d’ascendance autochtone ont acquis eux aussi, grâce aux 
traités, des droits à des terres et à des ressources d’une grande richesse, qui leur ont rapporté 
beaucoup. Les Premières nations et la Couronne ont formé un partenariat à l’époque de la 
conclusion des traités. Les traités étaient censés leur offrir des avantages réciproques et aider 
toutes les parties. Or, la richesse tirée des terres et des ressources visées a très peu profité aux 
Premières nations. 

Les enseignants et les élèves de la Saskatchewan peuvent aider à remédier à la situation, en 
partageant ces connaissances précieuses avec des personnes moins bien informées. Les élèves 
d’aujourd’hui constituent la première génération de Saskatchewannais pour qui les traités font 
partie du programme d’études. 

ACTIVITÉS 

a. Demander aux élèves de lire la « Foire aux questions » (annexe 12-1) pour se rafraîchir la 
mémoire sur les traités numérotés au Canada. 

b. Faire lire aux élèves l’annexe 12-2 (A-D) « La Constitution du Canada, 1982 », leur 
demandant ensuite de répondre au questionnaire complémentaire à l’annexe 12-2 (E et F). 
Les droits accordés par traité aux Premières nations au Canada sont enchâssés et reconnus 
dans la Constitution adoptée en 1982, où il est indiqué en outre que les « droits ancestraux » 
de ces peuples sont protégés par la loi contre toute imposition ou tout retrait arbitraire par 
l’État. 

Avis à l’enseignant : Selon le paragraphe 91(24) de l’Acte de l'Amérique du Nord britannique de 
1867, le gouvernement du Canada a compétence à l’égard des terres et des membres des 
Premières nations. 
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c. Demander aux élèves de lire l’annexe 12-3 (A-D) « Les traités sont censés durer à jamais », 
puis de discuter pourquoi il est important que les citoyens de la Saskatchewan se renseignent 
sur les traités. 

d. Remettre l’annexe 12-4, « Déclarations des Premières nations et de la Couronne concernant 
les  relations fondées sur les traités », aux élèves ou projeter les déclarations qu’elle renferme 
sur un écran afin de les étudier avec eux. Inviter les élèves à réfléchir à l’énoncé suivant : 
« Tout le monde a la responsabilité de protéger les traités. » Puis en discuter. 

 Avis à l’enseignant : Rappeler aux élèves que les traités sont enchâssés et reconnus dans la 
Constitution de 1982, qu’ils ne peuvent être abolis et que tout le monde est partie aux accords 
qu’ils représentent. 

e. Demander aux élèves de rédiger une dissertation sur ce qui adviendra des traités dans 
l’avenir. Par exemple, leur demander de se pencher sur le Traité no 4 et d’expliquer : 

a) pourquoi il a été négocié; 

b) quels sont les avantages que les parties en ont tirés; 

c) ce qui est advenu des relations fondées sur ce traité après la mise en œuvre des politiques 
fédérales; 

d) quelle est la situation actuelle à l’égard de ce traité; 

e) comment tous les citoyens qui ont profité des traités peuvent y faire honneur dans 
l’avenir. 

Lancer une discussion générale dans la classe pour donner aux élèves la possibilité de 
partager leurs idées. 

ÉVALUATION 

1. Évaluer les réponses des élèves aux activités 2, 3 et 4. 

2. Évaluer la dissertation rédigée dans le cadre de l’activité 5. 
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LEÇON 3 :  
LES REVENDICATIONS TERRITORIALES 

 FONDÉES SUR DES TRAITÉS 

CONCEPT 

Les Premières nations et le gouvernement du Canada s’efforcent de régler un certain nombre de 
revendications territoriales. Les revendications de droits fonciers issus de traités et les 
revendications de cession sont deux types de revendications particulières parmi plusieurs. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• se familiariser avec les revendications territoriales des Premières nations. 

• reconnaître et décrire deux catégories de revendications particulières : les revendications de 
droits fonciers issus de traités et les revendications de cession. 

• saisir pourquoi il y a des questions de droits fonciers issus de traités à régler. 

• expliquer les modalités de règlement des revendications de droits fonciers issus de traités. 

• repérer sur une carte de la Saskatchewan les Premières nations qui ont des revendications de 
droits fonciers issus de traités à l’étude et celles qui ont obtenu le règlement de revendications 
de la sorte. 

• décrire les deux types de manquement qui peuvent donner lieu à une revendication de 
cession. 

• comprendre pourquoi on soumet des revendications de cession aujourd’hui. 

• décrire et expliquer la distinction entre une revendication de droits fonciers issus de traités et 
une revendication de cession. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

D’une à deux heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Pour les Premières nations, la terre a des usages économiques, culturels, spirituels et politiques. 
Les Premières nations ont droit aux terres qui leur ont été promises à la signature des traités et 
veulent résoudre des questions de longue date concernant la perte de leurs terres de réserve. 

Selon les traités, chacune a droit à des terres dont l’étendue est fonction de sa population et d’une 
parcelle de grandeur déterminée par famille. Beaucoup de Premières nations n’ont pas reçu la 
totalité des terres auxquelles elles avaient droit. Ces revendications, dites « de droits fonciers 
issus de traités », sont en souffrance depuis la fin des années 1800. 
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Beaucoup d’autres Premières nations ont perdu une partie de leurs terres de réserve au début des 
années 1900 par suite de cessions foncières. Une bonne partie des terres ayant une valeur 
économique ont en effet été retirées à ces peuples au cours des ans. La Loi sur les Indiens 
comportait des dispositions précises à propos de la « cession » des terres de réserve. Or, dans bien 
des cas, les agents des Affaires indiennes n’ont pas observé ces dispositions, de sorte que les 
cessions effectuées étaient illégales. Ces revendications, dites « de cession », sont en souffrance 
depuis le début des années 1900. 

La Loi sur les Indiens a imposé des restrictions aux possibilités d’investissement dont pourraient 
se prévaloir les Premières nations. Cette valeur marchande est fondée sur la perception 
européenne de la propriété et de l’utilisation des terres. À l’époque de la conclusion des traités,  
personne ne possédait la terre aux yeux des Premières nations : la terre était un don du Créateur, 
et les humains en étaient tout simplement les gardiens. Selon cette conception du monde, la 
valeur économique de la terre résidait donc dans sa capacité d’assurer la subsistance de l’humain 
en lui offrant de quoi à chasser et à cueillir. Pour les Premières nations, il n’y avait pas de 
distinction entre la valeur économique de la terre et sa valeur culturelle et spirituelle. C’est là une 
considération très importante, dont il faut tenir compte dans l’examen des revendications 
territoriales faites aujourd’hui. Aux yeux des Premières nations, la terre est une garantie de leur 
survie et de la continuation de leur peuple. Elle est liée à leurs croyances fondamentales et aux 
valeurs intrinsèques de leur conception du monde. 

Dans la société canadienne d’aujourd’hui, la terre a une valeur économique qui tient aux 
ressources renouvelables et non renouvelables qu’elle renferme, à sa valeur marchande ou 
commerciale, ainsi qu’au produit de la chasse, du trappage, de la pêche, de l’exploitation 
forestière et de l’agriculture. Les Premières nations ont besoin de terres à valeur économique pour 
survivre en tant que nation autonome. Par conséquent, elles acquièrent des terres en déposant 
divers types de revendications territoriales. Pour les besoins de la leçon, on s’en tiendra aux 
revendications de droits fonciers issus de traités et aux revendications de cession. 

Avis à l’enseignant : Pour un complément d’information, lire « Les faits : Qu’est-ce que la 
Commission des revendications des Indiens? » (annexe 12-5) et « Les faits : Qu’est-ce que les 
revendications territoriales des Indiens? » (annexe 12-6) de la Commission des revendications des 
Indiens, de même que « Pourquoi y a-t-il des revendications de droits fonciers issus de traités en 
Saskatchewan? » (annexe 12-7) du Bureau du commissaire aux traités, « Les faits : Qu’est-ce 
qu’une revendication de DFIT? » (annexe 12-8) et « Les faits : Qu’est-ce qu’une revendication de 
cession? » (annexe 12-9), également de la Commission des revendications des Indiens. 

ACTIVITÉS 

1. Écrire « Que sont les revendications territoriales des Premières nations? » au tableau ou 
projeter la question sur un écran. 

Distribuer les annexes 12-6, « Les faits : Qu’est-ce que les revendications territoriales des 
Indiens? », 12-7, « Pourquoi y a-t-il des revendications de droits fonciers issus de traités en 
Saskatchewan? », 12-8, « Les faits : Qu’est-ce qu’une revendication de DFIT? », et 12-9, 
« Les faits : Qu’est-ce qu’une revendication de cession? ». Un passage (p. 234-237) de 
l’ouvrage de Brizinski, Knots in a String, offre aussi des renseignements complémentaires sur 
les revendications de cession. 
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Demander aux élèves de répondre au questionnaire « Revendications territoriales des 
Premières nations », reproduit à l’annexe 12-10, en se fondant sur la documentation 
distribuée. 

2. Facultatif (non compris dans la trousse) : Présenter la vidéo Prophecy, Milestones and 
Challenges, puis amener les élèves à discuter des points soulevés dans le questionnaire 
complémentaire, à l’annexe 12-11. 

3. Demander aux élèves d’expliquer les modalités de règlement des revendications territoriales. 
Leur demander s’il est possible de décrire ces modalités à l’aide d’exemples tirés du 
quotidien pour les rendre plus faciles à comprendre. 

4. Inviter un membre d’une Première nation participant ou ayant participé à l’élaboration d’une 
revendication particulière pour sa bande à expliquer à la classe comment son groupe s’y est 
pris pour faire les recherches nécessaires, ainsi que les difficultés qu’il lui a fallu surmonter 
pour retracer les noms des personnes comprises dans le dénombrement qui a servi à établir les 
droits fonciers de la bande à l’époque de la signature du traité. Lui demander d’expliquer les 
modalités s’appliquant aux revendications de droits fonciers issus de traités. 

5. Faire lire aux élèves les annexes 12-7, « Pourquoi y a-t-il des revendications de droits 
fonciers issus de traités en Saskatchewan? », 12-12, « le Bureau du commissaire aux traités », 
et 12-5, « Les faits : Qu’est-ce que la Commission des revendications des Indiens? », puis 
leur poser les questions suivantes : 

 Qu’est-ce que le Bureau du commissaire aux traités? Quand a-t-il été établi? Quel était 
son mandat au départ? Quel est son mandat aujourd’hui? 

 Qu’est-ce que la Commission des revendications des Indiens? Quand a-t-elle été mise sur 
pied? Quel est son mandat? 

 Pourquoi a-t-on institué ces organismes? Qu’est-ce qui a provoqué ce processus? 

 Pourquoi la Commission des revendications des Indiens est-elle un organisme 
indépendant et impartial ayant le pouvoir de veiller au règlement des revendications? 

6. Dire aux élèves de s’imaginer qu’ils ont à expliquer les deux types de revendications 
particulières existant en Saskatchewan à des gens qui ne savent rien à ce sujet. Leur 
demander de planifier et de décrire comment  ils s’y prendraient  pour faire comprendre à ces 
gens de quoi il retourne. Utiliser l’exercice comme outil d’évaluation. 

ÉVALUATION 

1. Évaluer les travaux effectués dans le cadre des activités 1, 2, 3 et 5. 

2. Évaluer les discussions des élèves et les réponses données dans le cadre de l’activité 6. 
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LEÇON 4 : 
L’AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE  

DES PREMIÈRES NATIONS  

CONCEPT 

Les Premières nations ont toujours soutenu avoir droit à leurs propres structures  
gouvernementales, judiciaires, éducatives, culturelles et linguistiques en raison de leur droit 
inhérent à l’autonomie gouvernementale. À leur avis, la conclusion de traités avec la Couronne 
constituait une affirmation de leur droit inhérent à l’autonomie gouvernementale, puisque seules 
des nations souveraines peuvent établir des relations fondées sur des traités. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• définir les termes droit inhérent, autodétermination, autonomie gouvernementale et revoir les 
termes souveraineté et nation. 

• comprendre pourquoi les Premières nations croient avoir le droit de se gouverner elles-
mêmes. 

• comparer ce que les Premières nations entendent par autonomie gouvernementale à la 
perception de ce concept qu’a le gouvernement du Canada. 

• cerner les changements survenus et les progrès accomplis sur le plan de l’autonomie 
gouvernementale des Premières nations. 

• se familiariser avec le rôle actuel des femmes des Premières nations à l’égard de la protection 
des traités. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

D’une à deux heures.  

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  

Les Premières nations se gouvernaient depuis des millénaires avant l’arrivée des Européens au 
Canada. Elles avaient créé des structures gouvernementales qui répondaient à leurs besoins 
particuliers, lesquels étaient définis par leur situation économique, sociale et géographique. Les 
Premières nations peuvent retracer les origines de leurs systèmes de gouvernement jusqu’à leurs 
propres origines, à travers l’histoire orale et les récits de la création. 

Elles ont toujours eu le droit à l’autonomie gouvernementale. Ce droit leur a été donné par le 
Créateur, lorsqu’il leur a donné la vie et les a mises sur le continent (adaptation de Cardinal et 
Hildebrandt, 2000). Le pouvoir de se gouverner est, à leurs yeux, essentiel à leur existence. C’est 
ce que veut dire pour elles le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale, comme l’indique 
l’annexe 12-14 (A-D), « L’autonomie gouvernementale des Premières nations ». 
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Traditionnellement, les aînés – hommes et femmes – participaient à la sélection des dirigeants. Ils 
prenaient une part très active dans les affaires de la collectivité, en donnant des conseils et en 
aidant à prendre les décisions relatives à la direction de leur peuple. Les femmes des Premières 
nations étaient considérées comme des égales des hommes pour tout ce qui touchait la 
collectivité, et elles étaient souvent consultées. L’exclusion de ces deux groupes de la prise de 
décision est l’une des répercussions négatives que des politiques gouvernementales, comme la 
Loi sur les Indiens, ont eues sur les collectivités des Premières nations. Toutefois, les aînés et les 
femmes ont aujourd’hui recommencé à prendre part aux affaires de la collectivité et participent 
davantage à la prise de décision. Les femmes des Premières nations sont également présentes sur 
la scène politique où, à titre d’aînées, de chefs, de conseillères, d’éducatrices, d’avocates, 
d’administratrices, etc., elles jouent un rôle de premier plan dans le gouvernement des Premières 
nations. Elles font partie des dirigeants et partagent la responsabilité de protéger les traités et les 
relations auxquelles leur négociation a donné naissance.  

Lorsque les Européens sont arrivés dans ce qui est aujourd’hui le Canada, ils ont mis sur pied 
leurs propres modèles de gouvernement et ils ont signé des traités avec de nombreuses Premières 
nations. Ces gouvernements coloniaux ont adopté des lois et des politiques visant à assimiler les 
membres des Premières nations à leur société. Les politiques d’assimilation et de contrôle mises 
en œuvre ont affaibli l’autorité des gouvernements des Premières nations. Le manquement à 
donner corps aux relations fondées sur les traités, combiné aux restrictions imposées par la Loi 
sur les Indiens, a fait que les Premières nations n’ont pas eu la possibilité de continuer à exercer 
leurs propres formes de gouvernement. 

ACTIVITÉS 

1. Inviter un aîné à parler à la classe du mode traditionnel d’exercice des pouvoirs avant 
l’arrivée des Européens. 

2. Écrire les termes suivants au tableau et demander aux élèves de les définir : 

a) droit inhérent 

b) autodétermination 

c) autonomie gouvernementale 

Se reporter au glossaire, qui en donne les définitions. Revoir les définitions des 
termes souveraineté et nation. 

3. Divisant les élèves en groupes de quatre, leur demander de monter un scénario illustrant une 
forme idéale de gouvernement englobant le gouvernement des Premières nations. – Les 
élèves peuvent s’aider de ce qu’ils savent sur les Premières nations et les gouvernements 
fédéral, provinciaux et municipaux et s’inspirer de modes de vie et d’exercice des pouvoirs au 
niveau personnel et familial, pour structurer leur modèle de gouvernement idéal. – Les 
encourager à être créatifs et innovateurs. 
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4. Demander aux élèves de faire un remue-méninge sur les obstacles auxquels ils pourraient se 
heurter s’ils avaient à instaurer leur propre forme d’autonomie gouvernementale. Discuter 
ensuite des moyens possibles d’aplanir ces obstacles. 

Avis à l’enseignant : Voici un exemple des obstacles qui pourraient être signalés, et la 
discussion qui pourrait s’ensuivre. 

Obstacle : Répartition des compétences en matière d’éducation, de justice, de santé, de chasse, de 
pêche et de trappage entre les gouvernements fédéral et provinciaux, d’une part, et les Premières 
nations, d’autre part. 

• Une solution possible consisterait à demander aux Premières nations de définir 
l’autonomie gouvernementale, d’indiquer pourquoi elles souhaitent se gouverner elles-
mêmes et comment elles le feraient. Le domaine de la santé offre un exemple. Les 
Premières nations s’estiment mieux qualifiées pour répondre aux besoins de leurs 
membres, en raison de leur langue et de leur culture que les autres professionnels de la 
santé peuvent ne pas comprendre et respecter. 

• Tracer un schéma illustrant le chevauchement des compétences dans tous les secteurs : 
Premières nations, gouvernement fédéral et gouvernements provinciaux. 

Avis à l’enseignant : Se reporter à la rubrique « Ressources humaines et communautaires » 
de la section Ressources pour les enseignants, pour inviter un membre d’une Première nation 
de la région à venir parler de l’autonomie gouvernementale, de même que des obstacles 
existants et des solutions possibles. 

5. Distribuer les annexes 12-13, « Autonomie gouvernementale », et 12-14 (A-D), 
« L’autonomie gouvernementale des Premières nations », aux élèves, puis leur demander de 
répondre au questionnaire de l’annexe 12-15 (A-C), « L’autonomie gouvernementale, selon 
les Premières nations et le Canada ». Il se trouve un corrigé du questionnaire à 
l’annexe 12-15 (D et E). 

6. Demander aux élèves d’analyser et de comparer les deux perceptions de l’autonomie 
gouvernementale des Premières nations exposées aux annexes 12-13 (celle du gouvernement 
du Canada), et 12-14 (celle des Premières nations mêmes). 

7. Faire lire « Alphonsine Lafond, première femme chef d’une Première nation » 
(annexe 12-16 (A et B)) et « Les femmes en tête – L’Ocean Man First Nation, première sous 
bien des rapports » (annexe 12-17 (A-C)) aux élèves. Leur demander de décrire comment les 
deux femmes dont il est question dans ces textes en sont venues à participer aux affaires de 
leur collectivité et à s’imposer comme dirigeantes des Premières nations. Les inviter à 
s’imaginer ce que ce serait d’avoir à l’école un conseil de représentants des élèves constitué 
uniquement de membres du même sexe.  

ÉVALUATION 

1. Évaluer les réponses des élèves aux activités 4 et 5 sur l’autonomie gouvernementale. 

2. Vérifier les réponses des élèves au questionnaire distribué. 
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LEÇON 5 :  
LES RELATIONS FONDÉES SUR LES TRAITÉS,  

AUJOURD’HUI – QUE RÉSERVE L’AVENIR? 

CONCEPT 

Les Premières nations croient que les traités sont des accords qui ont force obligatoire et 
affirment leur compétence et leur droit à des relations d’égal à égal avec l’autre partie. Le 
gouvernement du Canada est prêt à collaborer avec elles pour qu’elles réalisent l’autonomie 
gouvernementale et exercent leur compétence dans un cadre de relations fondées sur les traités. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

La leçon permettra à l’élève de : 

• s’interroger sur les moyens d’améliorer les relations fondées sur les traités entre les 
Premières nations et le gouvernement du Canada; 

• saisir pourquoi le gouvernement fédéral a publié la « Déclaration de réconciliation » en 
janvier 1998; 

• sonder et examiner les changements qui se produisent et doivent survenir pour que 
s’établissent de bonnes relations entre les Premières nations, le gouvernement du Canada 
et tous les Canadiens; 

• cerner des stratégies qui aident à sensibiliser le public et, ce faisant, à nouer des relations 
constructives entre les Premières nations et les autres Canadiens; 

• déterminer les motifs de l’établissement de la table de discussion exploratoire sur les 
traités. 

DURÉE ESCOMPTÉE DE LA LEÇON 

D’une à deux heures. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Il y a près de deux siècles que les Premières nations et les Eurocanadiens ont établi des relations 
et vivent côte à côte dans la région qu’on appelle aujourd’hui la Saskatchewan. Depuis 1874, 
année de la signature du Traité no 4, ces relations sont censées s’étayer sur les accords que 
représentent les traités entre les Premières nations et la Couronne. Or, comme les modules 
précédents l’ont révélé, ceux-ci prêtent à interprétation et sont, de fait, interprétés très 
différemment par les principaux intéressés depuis 1874. Il faut résoudre ces différends pour 
arriver à des relations plus harmonieuses entre les Premières nations et les autres citoyens de la 
Saskatchewan. 
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Après la signature des traités, le gouvernement du Canada a élaboré et mis en œuvre des 
politiques qui allaient directement à l’encontre de ce à quoi les Premières nations estimaient avoir 
donné leur accord. Ces politiques ont nui à ses relations avec ces peuples. D’autre part, les 
relations entre les Premières nations et les autres citoyens du Canada ont été faussées par les 
malentendus existant à propos des traités et des relations en découlant. L’ignorance et 
l’incompréhension ont engendré des attitudes négatives chez les Canadiens d’autres souches à 
l’endroit des Premières nations et inversement. 

Les gens se font une idée négative les uns des autres quand ils sont mal informés. Pour favoriser 
des relations constructives, il faut encourager ouverture d’esprit, équilibre et objectivité dans la 
façon de se renseigner sur les Premières nations et les autres collectivités en Saskatchewan. Il est 
essentiel qu’il règne un climat d’acceptation et de respect mutuels pour qu’il y ait des 
changements pour le mieux dans les relations entre les diverses collectivités. 

Malgré l’extrême complexité des questions que doivent résoudre les Premières nations et le 
Canada, des représentants de la Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (FISN) et 
des gouvernements du Canada et de la Saskatchewan sont disposés à continuer de collaborer avec 
honneur et détermination. Les échanges entre les parties à la table de discussion exploratoire sur 
les traités ont permis de constater des intérêts communs, de circonscrire un terrain d’entente et de 
faire le consensus sur des points importants. Ils indiquent clairement qu’« on ne négligera pas les 
relations fondées sur les traités dans l’avenir ». Le juge Arnot a déclaré : « Le défi consiste à nous 
assurer que ces valeurs [les valeurs fondamentales de la citoyenneté] forment le cœur de nos 
relations futures, afin que les Premières nations et les traités prennent la place qui leur revient à 
juste titre dans notre pays. » [TRADUCTION]  

En reconnaissance des relations qu’elles ont ainsi nouées, les parties aux traités peuvent essayer, 
ensemble, de garder intact le partenariat formé à l’époque de la négociation des traités, en faisant 
leur part et en s’acquittant de leur responsabilité de tenir les promesses qu’elles ont faites alors. 
Les membres des Premières nations et les autres citoyens de la Saskatchewan peuvent vivre 
ensemble, comme des égaux, dans un climat de prospérité, de paix et d’harmonie. Ils peuvent y 
arriver par un engagement commun à accepter la responsabilité de créer et de cultiver ce climat 
« aussi longtemps que le soleil brillera, que les rivières couleront et que l’herbe poussera ». 

ACTIVITÉS 

1. Demander aux élèves de définir les termes suivants avant de lire la documentation dont 
s’assortit la leçon : 

• bilatéral 

• trilatéral 

• contextualiser 

• politique 

• compétence 

• financier 

• exercice des pouvoirs 

• répercussions 

• exploratoire 
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• solennel 

• fondamental 

• principes 

• réciproque ou mutuel 

• préalable 

• paradigme  

2. Donner le « Sommaire de l’énoncé des questions touchant les traités » (annexe 12-18A) à 
lire aux élèves. Après que les élèves ont lu ce document, leur demander de répondre dans 
leur cahier au questionnaire complémentaire, qui se trouve à l’annexe 12-18 (B et C). 

3. Répartissant les élèves en groupes de trois ou quatre, leur faire discuter des questions 
suivantes, puis leur demander de présenter leurs idées à la classe : 

a) Comment vous y prendriez-vous pour améliorer les relations entre les Premières 
nations et les autres Canadiens? Usez d’imagination. Soyez inventifs. 

b) Que pouvez-vous faire à l’école et dans la collectivité? 

c) Expliquez ce que le titre « Treaties as a Bridge to the Future » (Les traités, un 
pont vers l’avenir) signifie pour vous. 

4. Inviter les élèves à réfléchir à la question suivante et à mettre leurs réactions par écrit, en 
style télégraphique. 

Si vous aviez à enseigner à quelqu’un qui ne sait rien ou à peu près rien à propos des 
traités, que lui enseigneriez-vous? 

Résumer ensuite les concepts qu’ils estiment importants pour l’enseignement relatif aux 
traités. 

5. Expliquer aux élèves pourquoi la province de la Saskatchewan siège seulement à titre 
d’observatrice à la table de discussion exploratoire sur les traités. Leur communiquer les 
renseignements suivants : 

• Au moment de la négociation des traités, il n’y avait que deux parties en cause : 
les Premières nations et la Couronne (le gouvernement du Canada).  

• Les provinces n’existaient pas à l’époque où les traités ont été conclus. Elles 
n’ont pas participé aux négociations et ne sont pas parties aux traités. 
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• Elles n’ont donc officiellement aucune autorité pour prendre part à la table de 
discussion. Toutefois, elles peuvent y participer à titre d’observatrices. 

• Selon le paragraphe 91(24) de l’Acte de L'Amérique du Nord britannique de 
1867, « les Indiens et les terres réservées pour les Indiens » relèvent de la 
compétence du gouvernement fédéral. 

6. Demander aux élèves de lire les pages 71 et 72 de Statement of Treaty Issues, où la FISN, 
le gouvernement du Canada et celui de la Saskatchewan affirment que « miser sur les 
relations fondées sur les traités » est la façon de bâtir l’avenir. Leur faire ensuite indiquer 
les principaux concepts mis en avant par chacune des parties et produire un énoncé des 
perspectives d’avenir reposant sur ces concepts. 

7. Répartir les élèves en trois groupes et assigner à chacun une des sections suivantes de 
Statement of Treaty Issues : 

7.3 The Nature of the Treaty Relationship (nature des relations fondées sur les traités) 

7.4 The Purpose of Treaty-Making (but de la conclusion de traités) 

7.5 The Treaty Relationship in the Future (les relations fondées sur les traités dans 
l’avenir) 

Demander aux élèves de lire ces sections et de discuter des principes qu’elles renferment, d’en 
résumer la teneur et d’en faire un exposé au reste de la classe. 

8. Distribuer des exemplaires de l’annexe 12-19 (A-E), « Réconciliation et renouveau », qui 
renferme les déclarations publiées par la ministre des Affaires indiennes et du Nord en 
1998. Demander aux élèves de lire ce document, puis animer une discussion générale sur 
le pourquoi de ces déclarations du Ministère des Affaires indiennes. Poser les questions 
suivantes :  

a) Qu’est-ce qui est important en ce qui concerne la « quête de renouveau entreprise 
ensemble par les Canadiens autochtones et non autochtones » que mentionne la 
ministre dans sa déclaration?  

b) À quelles « séquelles que le passé a laissées » la ministre fait-elle allusion?  

c) Selon la ministre des Affaires indiennes, quel a été le résultat de ces actions? 

d) Qu’est-ce que la réconciliation? 

e) Pourquoi le gouvernement veut-il entreprendre une réconciliation? 

f) Énumérez les nouvelles solutions mises en avant dans la « Déclaration de 
réconciliation ». 

Avis à l’enseignant : La  « Déclaration de réconciliation » est affichée sur le site 
d’AINC, à http://www.ainc-inac-.gc.ca/gs/rec_f.htm.  
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9. Organiser les élèves en petits groupes pour faire des recherches sur une des questions 
touchant les Premières nations aujourd’hui. Chaque groupe doit cerner une question, faire 
les recherches pertinentes et remplir le tableau « Analyse d’une question 
contemporaine », à l’annexe 12-20. Voici quelques-uns des thèmes sur lesquels les élèves 
pourraient faire porter leur recherche : 

• Éducation 

• Protection de l’enfance 

• Santé 

• Logement 

• Justice 

• Annuités prévues aux traités 

• Chasse, pêche, trappage et cueillette  

• Terres et ressources 

• Revendications territoriales 

• Autonomie gouvernementale 

• Développement économique 

Demander aux élèves de dépouiller des éditions antérieures et actuelles du Leader-Post 
(Regina), du Star Phoenix (Saskatoon), des journaux locaux ou des quotidiens 
autochtones comme Eagle Feather News, Saskatchewan Sage et Windspeaker pour voir 
ce qu’on y dit sur les questions concernant les Premières nations de nos jours. On peut 
également trouver des renseignements sur ces questions dans Internet, dans les 
bibliothèques, auprès des institutions des Premières nations, sur vidéo, etc. 

Demander aux groupes de faire un exposé de leurs constatations au reste de la classe et de 
remettre le tableau qu’ils ont rempli en vue de son évaluation. 

10. Faire participer les élèves à un cercle de discussion sur la pertinence des traités 
aujourd’hui et sur la façon dont nous pouvons tous contribuer à faire en sorte que tout le 
monde vive en paix et en harmonie, puisque nous bénéficions des avantages réciproques 
issus des traités. 

11. Faire un remue-méninge avec les élèves en vue d’énumérer les façons dont ils peuvent 
aider à faire honneur aux traités. 

12. Pour offrir une activité mémorable, organiser une visite dans une réserve locale à 
l’occasion du jour anniversaire du Traité (habituellement en mai ou en juin) ou encore la 
participation de la classe à une fête d’anniversaire du Traité no 4, 5, 6, 8 ou 10 
(communiquer avec le conseil tribal local pour plus de détails), ou à des festivités 
urbaines entourant un jour anniversaire de traité (communiquer avec AINC à Regina). La 
visite du chef d’une réserve des environs pour parler des traités serait une autre 
possibilité. 
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ÉVALUATION 

1. Évaluer la participation des élèves aux discussions de groupe et aux exposés prévus dans 
le cadre des activités 3, 4, 6, 7, 9, 11 et 12. 

2. Évaluer les réponses des élèves aux questions posées dans le contexte des activités 2 et 8. 

3. Évaluer les recherches effectuées par les élèves et leur analyse d’une question 
contemporaine dans le cadre de l’activité 9. 
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ANNEXES 

NOTA : Les annexes énumérées ci-dessous servent dans le cadre de la révision du module de 
onzième année. Elles se trouvent à la fin des modules de septième, huitième, neuvième, dixième et 
onzième.  

Annexes utiles pour la révision du module de onzième 

1. ANNEXE 7-5 Premiers peuples de l’Amérique du Nord (carte) 

2. ANNEXE 7-9 Premières nations en Saskatchewan 

3. ANNEXE 7-10B Premières nations en Saskatchewan – Groupes 
linguistiques et dialectaux (carte) 

4. ANNEXE 7-13 (A et B) Qu’est-ce que les Premières nations veulent dire 
par « la Couronne »? 

5 ANNEXE 7-14 (A et B) Qu’est-ce que le gouvernement canadien veut dire  
par « la Couronne »? 

6. ANNEXE 7-16 Traités historiques avec les Indiens (carte) 

7. ANNEXE 7-18 Frontières des territoires visés par les traités, 
réserves des Premières nations et sites de la 
signature de traités en Saskatchewan (carte) 

8. ANNEXE 8-8A L’affaire Delgamuukw 

9. ANNEXE 8-12 Accords conclus par traité entre le Canada et les 
Premières nations en Saskatchewan  

10. ANNEXE 8-13 As Long as the Sun Shines (vidéo) – Questionnaire 

11. ANNEXE 9-1 Terre de Rupert et Amérique du Nord (carte) 

12. ANNEXE 9-4 (A-E) La Proclamation royale de 1763  

13. ANNEXE 9-4F La Proclamation royale de 1763 – Questionnaire 

14. ANNEXE 9-7 (A-C) Les dons sacrés faits aux peuples 

15. ANNEXE 9-8 (A-F) Création du Canada et événements ayant mené  
aux traités numérotés 

16. ANNEXE 9-8G Création du Canada et événements ayant mené  
aux traités numérotés – Questionnaire 

17. ANNEXE 9-14 (B et C) Les traités : Qu’est-ce qui est vrai? Qu’est-ce qui 
est faux? – Corrigé 
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18. ANNEXE 10-4 (A-D) La colonisation de l’Ouest et la stratégie 
d’édification de la nation 

19. ANNEXE 10-5 (A et B) A Solemn Undertaking: The Five Treaties in 
Saskatchewan (vidéo) – Questionnaire 

20. ANNEXE 10-6 (A-G) Le rôle des interprètes dans la négociation  
des traités 

21. ANNEXE 10-7 (A et B) Le rôle des femmes des Premières nations  
dans la négociation des traités 

22. ANNEXE 10-17B Attentes des Premières nations et avantages issus 
des traités (tableau A) – Corrigé 

23. ANNEXE 10-18B Attentes du gouvernement canadien et avantages 
issus des traités (tableau B) – Corrigé 

24. ANNEXE 11-4 (A-G) La Loi sur les Indiens 

25. ANNEXE 11-4J Dispositions des traités, politiques 
gouvernementales et mesures d’assimilation,  
de 1876 à 1951 (tableau) 

26. ANNEXE 11-4K Dispositions des traités, politiques 
gouvernementales et mesures d’assimilation, de 
1876 à 1951 (tableau) – Corrigé 

 

Conception du monde des Premières nations et des Britanniques (Occidentaux) de l’époque 

Toutes les annexes traitant de la conception du monde qu’avaient les Premières nations et les 
Britanniques (Occidentaux) de l’époque sont nécessaires pour la leçon 1. Elles se trouvent à la 
section Conception du monde. 
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Annexes du module de douzième année 

1. ANNEXE 12-1 Foire aux questions 

2. ANNEXE 12-2 (A-D) La Constitution du Canada, 1982 

3. ANNEXE 12-2 (E et F) La Constitution du  Canada, 1982 – 
Questionnaire 

4. ANNEXE 12-3 (A-D) Les traités sont censés durer à jamais 

5. ANNEXE 12-4 

 

Déclarations des Premières nations  
et de la Couronne concernant les relations 
fondées sur les traités 

6. ANNEXE 12-5 Les faits : Qu’est-ce que la Commission  
des revendications des Indiens? 

7. ANNEXE 12-6 Les faits : Qu’est-ce que les revendications 
territoriales des Indiens? 

8. ANNEXE 12-7 Pourquoi y a-t-il des revendications de droits 
fonciers issus de traités en Saskatchewan? 

9. ANNEXE 12-8 Les faits : Qu’est-ce qu’une revendication  
de DFIT? 

10. ANNEXE 12-9 Les faits : Qu’est-ce qu’une revendication  
de cession? 

11. ANNEXE 12-10 Revendications territoriales des Premières 
nations – Questionnaire 

12. ANNEXE 12-11 Prophecy, Milestones and Challenges 
(vidéo) – Questionnaire 

13. ANNEXE 12-12 Le Bureau du commissaire aux traités 

14. ANNEXE 12-13 Autonomie gouvernementale – AINC  

15. ANNEXE 12-14 (A-D) L’autonomie gouvernementale des Premières 
nations 

16. ANNEXE 12-15 (A-C) L’autonomie gouvernementale,  
selon les Premières nations et le Canada – 
Questionnaire 

17. ANNEXE 12-15 (D et E) L’autonomie gouvernementale,  
selon les Premières nations et le Canada – 
Corrigé 
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18. ANNEXE 12-16 (A et B) Alphonsine Lafond, première femme chef 
d’une Première nation 

19. ANNEXE 12-17 (A-C) Les femmes en tête – L’Ocean Man First 
Nation, première sous bien des rapports 

20. ANNEXE 12-18A Sommaire de l’énoncé des questions  
touchant les traités 

21. ANNEXE 12-18(B et C) Sommaire de l’énoncé des questions  
touchant les traités – Questionnaire 

22. ANNEXE 12-19 (A-E) Réconciliation et renouveau 

23. ANNEXE 12–20 Analyse d’une question contemporaine 
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ANNEXE 12-1 
Foire aux questions 

Repérer ce document à la section Matériel complémentaire. 
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ANNEXE 12-2A 
La Constitution du Canada, 1982 

(P. Brizinski, Knots in a String, University Extension Press, University of Saskatchewan, 1993, p. 307-309. 
Adapté avec l’autorisation de University Extension Press.) 

En 1867, le parlement britannique adopta l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, qui énonçait 
les règles selon lesquelles le Canada allait fonctionner. Cet acte transférait également la 
responsabilité des Premières nations, y compris celle de la protection des droits ancestraux, du 
gouvernement britannique au gouvernement fédéral canadien. En 1970, sous la direction du 
premier ministre Pierre Trudeau, le gouvernement canadien décida qu’il fallait renouveler la 
Constitution. Il estimait qu’il devait reprendre la Constitution en main, qu’il n’y avait plus lieu 
que le Canada soit régi par une loi britannique. Les droits de la personne étaient alors une 
préoccupation prioritaire à l’échelle internationale, et la Constitution en vigueur ne comportait 
aucune mesure de protection de ces droits. Trudeau souhaitait donc inclure une charte des droits 
et libertés dans la Constitution afin de protéger les droits individuels des citoyens canadiens.  

Il amorça la discussion avec les gouvernements provinciaux, dans le but de déterminer ce qu’il 
faudrait conserver de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique et ce qu’il faudrait modifier. Les 
Premières nations craignaient que disparaissent les rapports de fiduciaire que le gouvernement 
fédéral avait avec elles et qui protégeaient leur qualité d’« Indien inscrit ». « Ces rapports avaient 
initialement été établis avec la nation britannique, et les Autochtones craignaient que les 
Canadiens n’y fassent plus honneur. Ils voulaient aussi faire inscrire leurs droits ancestraux dans 
la charte, de peur que les droits individuels qui devaient y être consignés ne priment sur ceux-ci » 
(TRADUCTION – p. 307). 

Trudeau rencontra les provinces à la fin des années 1970, pour obtenir leur consentement aux 
modifications qu’il voulait faire. Les Premières nations ne participèrent pas beaucoup à ces 
discussions. Les provinces et le gouvernement fédéral livraient alors leurs propres combats 
politiques. Les Premières nations firent des pressions sur les gouvernements fédéral et 
provinciaux, ainsi que sur le parlement britannique. Elles parvinrent à obtenir l’appui de certains 
hommes politiques britanniques, qui s’opposèrent à la canadianisation de la Constitution jusqu’à 
ce qu’on donne suite aux demandes des Premières nations. Elles militèrent aussi en vue de 
participer elles-mêmes aux discussions constitutionnelles, mais n’obtinrent pas gain de cause sur 
ce point. La Fraternité des Indiens du Canada (National Indian Brotherhood, aujourd’hui 
l’Assemblée des Premières nations) en vint en fait à se méfier des gouvernements fédéral et 
provinciaux.  

Le gouvernement fédéral était initialement disposé à assurer au moins la protection 
partielle des droits des Autochtones. Toutefois, la plupart des provinces s’opposaient à ce 
qu’on inscrive les droits ancestraux ou des droits de la personne dans la Constitution. 
Dans le cas des droits de la personne, leur opposition tenait à la crainte de perdre leur 
pouvoir législatif au profit des tribunaux, puisque la Charte pourrait servir à déroger aux 
lois provinciales. Dans celui des droits ancestraux, elles ne voulaient pas compliquer la 
situation en autorisant les Autochtones à avoir des droits, qui n’avaient pas encore été 
définis et qui pourraient diminuer leurs propres pouvoirs (TRADUCTION – p. 307). 
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Trudeau menaça de canadianiser la Constitution sans le consentement des provinces, 
jusqu’à ce que la Cour suprême lui dise que ce n’était pas la chose à faire. En 1981, Ottawa 
parvint à négocier un compromis avec toutes les provinces, sauf le Québec (qui refusa de 
signer la Constitution jusqu’en juin 1987). À la demande de l’Alberta, les droits ancestraux 
ne furent pas inclus dans l’accord et, à celle de la Saskatchewan, les droits des femmes 
furent omis également. À la suite de l’annonce de l’accord, les groupes autochtones, les 
groupes féminins et le caucus fédéral du Nouveau Parti Démocratique (NPD) lancèrent une 
campagne intensive grâce à laquelle ils parvinrent à faire inclure les droits de ces divers 
groupes dans la Constitution […]. La modification concernant les droits ancestraux devint 
un ballon politique, qui resta en grande partie hors de la portée des Autochtones. 
L’article 25 était la clause originelle à l’égard des droits ancestraux, et il figure dans la 
Charte. Les articles 35 et 37 furent ajoutés à l’insistance des dirigeants autochtones. Ils 
constituaient toutefois un compromis entre les gouvernements fédéral et provinciaux et 
différaient de ce que les peuples autochtones souhaitaient, notamment un droit de veto sur 
toute modification constitutionnelle représentant une violation de leurs droits 
(TRADUCTION – p. 308). 

Les trois articles de la Constitution de 1982, intitulée La Loi constitutionnelle de 1982, qui 
concernent directement les droits ancestraux se lisent comme suit : 

Article 25 : Le fait que la présente charte garantit certains droits et libertés ne porte pas atteinte 
aux droits ou libertés – ancestraux, issus de traités ou autres – des peuples autochtones du 
Canada, notamment :  

a)  aux droits ou libertés reconnus par la proclamation royale du 7 octobre 1763;  

b) aux droits ou libertés acquis par règlement de revendications territoriales.  

Article 35 : 

(1) Les droits existants — ancestraux ou issus de traités — des peuples autochtones du Canada 
sont reconnus et confirmés.  

(2) Dans la présente loi, « peuples autochtones du Canada » s’entend notamment des Indiens, des 
Inuit [sic] et des Métis du Canada.  
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(1) Dans l’année suivant l’entrée en vigueur de la présente partie, le premier ministre du Canada 
convoque une conférence constitutionnelle réunissant les premiers ministres provinciaux et 
lui-même.  

(2) Sont placées à l’ordre du jour de la conférence visée au paragraphe (1) les questions 
constitutionnelles qui intéressent directement les peuples autochtones du Canada, notamment 
la détermination et la définition des droits de ces peuples à inscrire dans la Constitution du 
Canada. Le premier ministre du Canada invite leurs représentants à participer aux travaux 
relatifs à ces questions.  

(3) Le premier ministre du Canada invite des représentants élus des gouvernements du territoire 
du Yukon et des territoires du Nord-Ouest à participer aux travaux relatifs à toute question 
placée à l’ordre du jour de la conférence visée au paragraphe (1) et qui, selon lui, intéresse 
directement le territoire du Yukon et les territoires du Nord-Ouest.  

Il reste plusieurs points d’interrogation concernant l’interprétation de ces articles. Par exemple, en 
ce qui concerne l’article 35 : 

1. La mention des droits « existants » a été ajoutée à l’insistance des provinces. Ce qu’on 
entend par ce terme n’a jamais été clair. Il pourrait faire renvoi aux droits existants selon 
la loi au moment de l’accord ou, plus précisément, à ceux qui ont été reconnus par la loi. 
Ou encore, comme l’ont fait valoir de nombreux dirigeants autochtones, ils pourraient 
faire allusion à tous les droits des peuples autochtones, y compris ceux qu’ils avaient 
avant l’imposition de la loi britannique. 

2. Le terme « droits ancestraux » est lui-même incertain et indéfini. Des discussions 
subséquentes et les modifications apportées en conséquence à la Constitution visaient à 
définir ces droits. En 1983, un paragraphe a été ajouté à l’article 35 pour préciser que les 
droits issus de traités comprennent ceux qui ont été ou pourraient, dans l’avenir, être 
acquis à la suite d’accords sur des revendications territoriales. Un quatrième paragraphe a 
aussi été ajouté en 1983. Il précise que ces droits s’appliquent aux personnes des deux 
sexes. 

3. Il n’y a pas encore de définition pour les trois groupes visés par l’article. L’usage n’est 
pas clair. Les Indiens non inscrits peuvent être compris parmi les « Indiens » ou être omis 
entièrement des garanties assurées par la Constitution. 

En dépit de ces points d’interrogation, l’inscription des droits dans la Constitution a marqué 
le début d’une ère nouvelle de participation politique pour les peuples autochtones. Enfin,  
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les droits ancestraux étaient protégés par la loi contre toute imposition ou tout retrait 
arbitraire par l’État. La nouvelle constitution autorisait les Autochtones à prendre une part 
plus active dans la défense de leurs propres droits. (TRADUCTION – p. 307-308). 

L’article 35.1 stipule que les gouvernements fédéral et provinciaux doivent, avant toute 
modification d’une disposition constitutionnelle visant les peuples autochtones, convoquer une 
conférence constitutionnelle à laquelle participent des représentants des peuples autochtones du 
Canada. 

Depuis l’adoption de la Constitution de 1982, plusieurs causes se rapportant à l’interprétation des 
« droits ancestraux » et des droits « existants » – ancestraux et issus de traités – au sens de la Loi 
constitutionnelle de 1982 ont été portées devant la Cour suprême. Dans l’arrêt R. c. Sparrow 
prononcé en 1990, la Cour suprême a conclu que : 

le paragraphe 35(1) reconnaît les droits ancestraux non pas comme des droits purement 
historiques, mais comme le patrimoine vivant des peuples autochtones. Cette conception 
s’efforce d’accorder l’attention requise aux antécédents historiques sans les suivre 
aveuglément. Elle est enracinée dans le monde contemporain et tient autant compte des 
conditions actuelles que de celles du passé. (Commission royale sur les peuples 
autochtones, Volume 2, Première Partie, 1996, p. 202)  

Selon la Cour suprême, « l’expression ‘droits ancestraux existants’ doit recevoir une 
interprétation souple de manière à permettre à ces droits d’évoluer et de s’adapter avec le temps » 
(p. 202). Divers arrêts judiciaires traitant de ces droits sont discutés aux pages 199 à 240 du 
Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones – Volume 2, paru en 1996. On peut 
télécharger copie du rapport à partir de http://www.ainc-inac.gc.ca. 

Les définitions qui suivent sont tirées du programme d’études Sciences humaines – 9e année, 
publié en 2001 par le ministère de l’Apprentissage de la Saskatchewan. 

Droit ancestral : Droit inhérent et primitif que possède individuellement un ou une Autochtone 
ou collectivement un peuple autochtone, conformément à son statut d'Autochtone vivant sur son 
propre territoire.  (Unité 4, p. 4) 

Droits issus de traités : Droits qui appartiennent aux Premières nations à la suite des traités 
négociés entre elles en tant que nations ou tribus, bandes et clans souverains, d'une part, et la 
Couronne britannique ou le gouvernement du Canada, d'autre part. (Unité 4, p. 4) 
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La Constitution du Canada, 1982 – Questionnaire 

1. Comment les droits ancestraux ont-ils été touchés par l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique en 1867? 

2. Pourquoi les discussions que le premier ministre Trudeau a amorcées avec les 
gouvernements provinciaux concernant l’Acte de l’Amérique du Nord britannique 
préoccupaient-elles les Premières nations?  

3. Pourquoi la Fraternité des Indiens du Canada en est-elle venue à se méfier des 
gouvernements fédéral et provinciaux? 

4. Qu’est-ce qu’un droit ancestral? 

5. Que sont les droits issus de traités? 

6. Pourquoi la plupart des provinces ont-elles refusé qu’on inscrive les droits ancestraux 
dans la Constitution? 

7. Certains groupes ont lancé une campagne intensive à la suite de l’annonce de l’accord 
constitutionnel. De quels groupes s’agissait-il et qu’ont-ils réussi à faire inscrire dans la 
Constitution? 
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8. Quels sont les trois articles de la Constitution qui concernent directement les droits 
ancestraux et issus de traités? 

9. Quels sont certains des points d’interrogation qui demeurent concernant l’interprétation 
de ces articles? 

10. Quelle est l’importance du paragraphe 35(1) pour les peuples autochtones?  

11. Comment la Cour suprême du Canada a-t-elle reconnu les droits ancestraux?  

12. Explique comment la constitutionnalisation des droits ancestraux et issus de traités a 
marqué le début d’une ère nouvelle pour les peuples autochtones.  

Bureau du commissaire aux traités | 415 



Douzième année | Les traités  
 

ANNEXE 12-3A 

Les traités sont censés durer à jamais 

(Sauf indication contraire, adaptation de Statement of Treaty Issues: Treaties as a Bridge to the Future, 
Office of the Treaty Commissioner, 1998.) 

On nous a dit que ces traités allaient durer à tout jamais. Le gouvernement et les 
représentants du gouvernement, le commissaire, nous ont dit que, aussi longtemps que 
l’herbe poussera et que le soleil se lèvera à l’est et se couchera à l’ouest, et que la rivière 
coulera, ces traités dureront.  Alma Kywayhat, aînée visée par le Traité no 6 
(TRADUCTION – Cardinal et Hildebrandt, 2000, p. 20.) 

Je suis convaincu et j'espère que ce que nous allons décider ne sera pas établi seulement 
pour aujourd'hui ou demain; ce à quoi je vais m'engager, à votre satisfaction, je le crois et 
l'espère, durera tant que le soleil brillera et que cette rivière là-bas coulera. Propos 
d’ouverture du commissaire Alexander Morris lors des négociations du Traité no 6 à Fort 
Carlton, le 19 août 1876. (TRADUCTION – Morris, 1991, p. 202)  

Entre 1874 et 1906, cinq traités numérotés concernant le territoire connu aujourd’hui comme la 
province de la Saskatchewan ont été conclus entre des représentants des nations crie, saulteuse, 
naќoda et dénée et le nouveau Dominion du Canada agissant au nom de la Couronne. Les 
territoires visés par les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 correspondent en gros au territoire traditionnel 
de ces Premières nations et débordent les frontières de la province actuelle. Une partie de la 
région faisant l’objet du Traité no 2 s’étend jusque dans le Sud-Est de la province, mais aucune 
collectivité de la Première nation signataire de ce traité n’habite en Saskatchewan aujourd’hui. 

À maintes occasions durant la négociation des traités, les commissaires aux traités et les chefs ont 
convenu que les traités seraient honorés aussi longtemps que le soleil brillerait, que l’herbe 
pousserait et que la rivière coulerait. Les traités ont établi entre les Premières nations et tous les 
Canadiens des relations qui se poursuivent de nos jours. 

Aujourd’hui, 125 ans plus tard, le plus gros obstacle, aux yeux de bien des gens (dont 
certains ne laisseront pas les faits ébranler leur opinion), est que ces traités, ces promesses 
obligatoires faites par écrit, sont censées être perpétuelles […] non pas durer seulement 
jusqu’à ce que les « types qui les ont signées meurent ». C’était, et cela demeure un plan 
permanent. Si le caractère perpétuel des traités vous agace, pensez à ceci. Allez-y! 
Annulez les traités et faites opposition aux chèques [versés aux Indiens]. Mais, si ce qui 
vaut pour l’un vaut pour l’autre également, alors, les Indiens peuvent reprendre leurs 
terres, ces terres mêmes sur lesquelles se trouvent vos maisons. Si vous pouvez accepter 
que les traités ont été conclus pour toujours et sont obligatoires pour toutes les 
générations qui se succèdent, vous êtres en bonne voie de saisir la situation. 
(TRADUCTION – John Gormley, « Get it Through Your Head – Treaties Are Forever », Star 
Phoenix de Saskatoon, le 24 août, 2001, p. A2.) 
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Presque toutes les questions se rapportant à la signification des traités historiques entre le 
gouvernement du Canada et les Premières nations, ainsi qu’à leur pertinence de nos jours, 
découlent de celle de leur interprétation. Or, cette interprétation diffère considérablement selon 
qu’on examine le point de vue du gouvernement du Canada ou celui des Premières nations. Ces 
divergences sont manifestes dans la définition et la portée des droits de chasse, de pêche et de 
trappage issus de traités, de l’éducation, des services de santé, de l’administration de la justice, de 
l’exemption d’impôt et du service militaire obligatoire, de l’admissibilité aux annuités prévues 
aux traités et de la transférabilité des droits issus de traités. Pour bien saisir les désaccords actuels 
à propos des droits issus de traités, il faut examiner le point de vue des différentes parties en 
cause. Les paragraphes qui suivent résument le point de vue de ces dernières sur les relations 
fondées sur les traités, les dispositions territoriales, la justice, les annuités et les droits de chasse. 

Signification et importance des traités selon les Premières nations 

Pour les Premières nations visées par des traités en Saskatchewan, les droits des nouveaux 
arrivants ont leur fondement historique dans les traités conclus avec les Premières nations. Les 
conditions de ces traités définissent les droits et responsabilités réciproques des parties et 
établissent des relations politiques entre les Premières nations et la Couronne. D’après les 
Premières nations visées par les traités, les droits des nouveaux arrivants européens dans ce qui 
est aujourd’hui la province de la Saskatchewan – tels les droits d’utilisation des terres et des 
ressources – découlent non pas du « principe de la découverte » ou d’autres préceptes juridiques 
européens, mais plutôt des traités et des relations qu’ils ont établies. 

Ces nations voient dans les traités plus que des accords entre gouvernements : à leurs yeux, il 
s’agit d’accords d’égal à égal entre la Couronne et les Cris, les Assiniboines (Naќoda), les 
Saulteux et les Dénés dans la Saskatchewan d’aujourd’hui. L’importance de ces accords 
transparaît dans les traditions diplomatiques de l’époque de la conclusion des traités, à savoir 
l’utilisation de cérémonies et de chants sacrés, du calumet (pipe sacrée), de tambours et de foin 
d’odeur (hiérochloé odorante). Les traités ont un fondement spirituel. En ayant recours aux 
cérémonies, symboles et chants sacrés, les Premières nations signataires ont pris l’engagement 
solennel de faire honneur aux conditions des traités « aussi longtemps que le soleil brillera, que 
l’herbe poussera et que les rivières couleront ». 

Signification et importance des traités selon la Couronne 

Les premiers traités conclus en Amérique du Nord entre les puissances impériales et les 
Premières nations avaient trait au commerce, au droit, à la paix et à des alliances militaires. Par 
exemple, la ceinture wampum à deux rangs des Iroquois évoquait le traité de paix, d’amitié, de 
respect et de non-ingérence conclu entre les Mohawks et les colons néerlandais en 1613. La 
Nouvelle-France a établi des alliances économiques et militaires avec les Innus, les Algonquins et 
les Hurons pour monter un commerce de la fourrure qui profiterait à toutes les parties. C’est 
seulement plus tard sous le régime français, lorsque le commerce des fourrures s’étendit vers 
l’ouest, que les États européens envisagèrent la colonisation à grande échelle de ce qui est 
aujourd’hui le Canada. 

C’est durant la période d’expansionnisme britannique, comme en attestent les dispositions de la 
Proclamation royale de 1763, que la colonisation et l’accès aux terres et aux ressources  
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pour les nouveaux arrivants devint l’objet principal de la négociation de traités. Avec la 
progression de la colonisation vers l’ouest, à travers l’Ontario et la région des Prairies, la 
Couronne adopta pour politique de négocier des traités, car il fallait des terres pour poursuivre 
cette colonisation. De son point de vue, les traités numérotés visaient à obtenir la « cession » de 
grandes étendues de terre par les Premières nations et à « établir des relations amicales » avec les 
Indiens en échange de promesses d’aide sur le plan de l’éducation, de l’agriculture et des soins 
médicaux, entre autres, ainsi que sous forme de droits de chasse et de paiements annuels en 
espèces. 

Justice 

Les Premières nations visées par les traités croient fermement ne pas avoir abandonné leur 
pouvoir ni leur responsabilité de gouverner leurs membres en matière de justice quand elles ont 
négocié les traités. Elles se sont engagées à « maint[enir] la paix et la bonne harmonie» et à 
« aider[…] et assister[…] les officiers de Sa Majesté à amener à justice et à châtiment tout 
Sauvage contrevenant aux dispositions de ce traité ou enfreignant les lois en force dans ce 
pays ». Elles savaient que, si elles ne parvenaient pas à résoudre une situation par un cercle de 
discussion, leurs chefs autorisaient les officiers de Sa Majesté à intervenir dans l’administration 
de la justice et du châtiment de l’Indien en cause. 

Du point de vue du gouvernement fédéral, la compétence à l’égard des divers aspects de la justice 
était clairement considérée dans les traités numérotés comme relevant de la Couronne. Selon le 
texte des traités, les Premières nations signataires promettaient solennellement « d’observer 
strictement [le] traité, et aussi de se conduire et comporter comme de bons et loyaux sujets de Sa 
Majesté la Reine ». Elles s’engageaient à « aider[…] et assister[…] les officiers de Sa Majesté à 
amener à justice » tout Indien qui manquait aux dispositions du traité ou aux lois en vigueur dans 
le pays, « sous tous les rapports [… à]  subir[…] et se conformer[…] à la loi » et à maintenir la 
paix et l’harmonie « entre eux, et aussi entre eux et les autres tribus de Sauvages, ainsi qu’entre 
eux-mêmes et les autres sujets de Sa Majesté et qu’ils soient Sauvages ou blancs ».  

Annuités 

Les Premières nations visées par les traités croient que le versement d’annuités à leurs membres 
par la Couronne constituait un avantage économique censé compléter leur mode de subsistance. 
D’après Gordon Oakes, un aîné cri, aujourd’hui disparu, à qui l’histoire du Traité no 4 a été 
transmise par Sewepatun, la Couronne devait revoir la valeur de l’annuité et l’ajuster selon les 
besoins pour s’assurer que le paiement soit convenable. 

Le Canada voit dans le paiement d’annuités l’exécution d’une obligation établie explicitement 
dans le texte des traités. Celui-ci indique les sommes précises à verser, mais ne comporte aucune 
mention d’une éventuelle augmentation, indexation ou révision de ces montants.  
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Chasse et pêche 

Traditionnellement, la subsistance des Premières nations visées par les traités en Saskatchewan 
dépendait de la chasse, de la pêche, du trappage et de la cueillette. À l’époque de la conclusion 
des traités, les Premières nations cherchèrent à obtenir la garantie qu’elles pourraient poursuivre 
leur mode de vie traditionnel si elles le souhaitaient. Les activités traditionnelles de la chasse, de 
la pêche, du trappage et de la cueillette avaient beaucoup d’importance pour elles pour des raisons 
économiques, sociales et spirituelles. 

Les Premières nations visées par les traités font remarquer que, dans les régions où il est encore 
possible de s’adonner à ces activités, diverses mesures prises par le gouvernement (le transfert de 
ressources aux gouvernements provinciaux, la délivrance de permis de chasse, de pêche, de 
trappage et de cueillette et la réglementation de ces activités, par exemple) ont limité leurs 
moyens de subsistance traditionnels. Or, le gouvernement a d’ordinaire agi sans les consulter ni 
faire montre à leur endroit de la considération qu’elles estiment convenir dans le cadre de 
relations fondées sur des traités. De plus, le gouvernement leur semble accorder la priorité à des 
activités non traditionnelles, comme la pêche commerciale et la chasse et la pêche sportives. 

Pour ce qui est de la chasse, de la pêche, du trappage et de la cueillette, le gouvernement du 
Canada se reporte à la répartition des pouvoirs entre les gouvernements fédéral et provinciaux. Il 
s’en remet au gouvernement de la Saskatchewan pour régler les problèmes qui demeurent. 

Terrain d’entente 

Bien que les Premières nations visées par les traités croient que les traités ne puissent être annulés 
ni modifiés, elles les considèrent comme des accords vivants, dont il faut respecter « l’esprit et le 
sens » dans un contexte contemporain. Elles se reportent aux liens familiaux pour décrire leurs 
relations avec la Couronne. Pour elles, les liens familiaux sont, de par leur nature, durables. 
Pourtant,  ils croissent et évoluent avec le temps. De la même façon, les relations entre les 
Premières nations visées par les traités et la Couronne doivent être adaptées et renouvelées au fil 
des générations. 

Le Canada a reconnu que certains droits sont protégés par les traités. Toutefois, pendant des 
années, il s’est fondé sur la Loi sur les Indiens pour guider ses relations avec les Premières 
nations. Depuis vingt-cinq ans, diverses modifications constitutionnelles, des arrêts de la Cour 
suprême, le Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones et des modifications de 
sa politique ont marqué un abandon graduel de cette approche. Les gouvernements sont 
maintenant plus ouverts à explorer de nouvelles options. 
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Déclarations des Premières nations et de la Couronne 
 concernant les relations fondées sur les traités 

 
Les traités ont établi des relations durables de respect mutuel. Ils étaient également perçus comme 
des instruments facilitant l’échange d’avantages et de promesses pour l’avenir, échange qui a été 
décrit comme suit : 

Alexander Morris, représentant de la Couronne 

Ce dont je veux vous parler vous concerne vous, vos enfants et leurs enfants qui ne sont 
pas encore nés, et vous devez bien y réfléchir, comme la reine qui y a bien réfléchi. Ce 
que je veux, c’est que vous preniez la main de la reine, par l’intermédiaire de la mienne, 
et que vous lui serriez la main pour toujours […] (TRADUCTION – Morris, 1991, p. 90) 

Gordon Oakes, aîné de la Nekaneet First Nation, aujourd’hui disparu 

Ils ont décidé que les traités dureraient aussi longtemps que le soleil continuerait de 
voyager dans le ciel, aussi longtemps que les rivières couleraient, aussi longtemps que 
l’herbe pousserait; que les traités dureraient pour cette période, et c’était là l’accord fait 
par traité. Il y a des enfants qui ne sont pas encore nés et eux aussi seront assujettis aux 
traités […] (TRADUCTION – cité dans Office of the Treaty Commissionner, 1998, p. 68.) 

Norman Sunchild, aîné de la Thunderchild First Nation, aujourd’hui disparu 

L’échange d’avantages et les promesses mutuelles d’amitié, et le fait de négocier les uns 
avec les autres sont ce que vous appelez aujourd’hui des traités […] et quel genre de 
relation a été créé par suite de ces promesses. C’était une relation vitale réciproque, et 
toutes les promesses que les aînés ont conclues. Et alors, les aînés ont mis, 
symboliquement, toutes les promesses contenues dans ces traités sous la Couronne de Sa 
Majesté. C’est à ce moment qu’il a été entendu que personne qui a deux jambes ne 
pourrait modifier le traité […] TRADUCTION – Office of the Treaty Commissioner, 1998, 
p. 67 et 68.)  
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Les faits : Qu’est-ce que la Commission des revendications des Indiens? 

Repérer ce document à la section Matériel complémentaire. 
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Les faits : Qu’est-ce que les revendications territoriales des Indiens? 

Repérer ce document à la section Matériel complémentaire. 
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Pourquoi y a-t-il des revendications de droits fonciers issus de traités en Saskatchewan? 

Repérer ce document à la section Matériel complémentaire. 
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Les faits : Qu’est-ce qu’une revendication de DFIT? 

Repérer ce document à la section Matériel complémentaire. 
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Les faits : Qu’est-ce qu’une revendication de cession? 

Repérer ce document à la section Matériel complémentaire. 
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Revendications territoriales des Premières nations – Questionnaire 

1. Que sont les revendications territoriales des Premières nations? 

2. Pourquoi les Premières nations font-elles des revendications territoriales maintenant? 

3. Pourquoi les Premières nations n’ont-elles pas fait de revendications plus tôt? 

Réponse : Jusqu’en 1951, la Loi sur les Indiens empêchait les Premières nations 
d’embaucher des avocats et de faire des revendications contre le gouvernement fédéral. 

4. Quelle étendue de terre avait-il été convenu d’accorder aux familles des Premières 
nations dans les traités? 

5. Les Premières nations ont-elles toutes reçu l’étendue de terre à laquelle elles avaient 
droit? Pourquoi ou pourquoi pas? 

6. Que sont les revendications de droits fonciers issus de traités? 

7. Qu’est-ce qu’une revendication de cession? 

8. Décris les deux types de manquement en cause dans le cas des revendications de cession. 

9. Nomme trois actes illégaux employés pour amener les Premières nations à céder leurs 
terres. 

Bureau du commissaire aux traités | 426 



Douzième année | Les traités  
 

ANNEXE 12-11 
 

Prophecy, Milestones and Challenges (vidéo) – Questionnaire 

1. Explique pourquoi des traités ont été conclus. 

2. Décris comment les Premières nations et la Couronne (le Canada) scellaient les accords 
conclus par traité. 

3. Décris la réaction du guérisseur (Medecine Man) à la négociation des traités. 

4. Indique les prophéties qui ont été faites pour les sept générations. 

5. Décris le conflit que les revendications territoriales ont créé et les solutions auxquelles on 
est parvenu. 

6. Explique en quoi consiste la démarche de revendication de droits fonciers issus de traités. 
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Le Bureau du commissaire aux traités 

Initialement, le Bureau du commissaire aux traités a été mis sur pied par la Fédération des nations 
indiennes de la Saskatchewan (Federation of Saskatchewan Indian Nations ou FSIN) et le 
gouvernement du Canada pour examiner les droits fonciers issus de traités et le droit des 
Premières nations à l’éducation. En mai 1990, le Bureau a présenté un rapport aux parties 
concernant le premier aspect de son mandat, les droits fonciers issus de traités. Ce rapport a servi 
de point de départ à des négociations entre la FSIN, le Canada et la Saskatchewan, qui ont abouti 
à l’Accord-cadre sur les droits fonciers issus de traités en Saskatchewan et à des accords de 
droits fonciers issus de traités avec vingt-huit des Premières nations dans la province. Le mandat 
du Bureau a expiré en mars 1996. 

Le 31 octobre suivant, le chef de la FSIN et le ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien signaient toutefois un protocole d’entente qui rétablissait le Bureau du commissaire aux 
traités.  

Le mandat du Bureau actuel est centré sur la nature des relations fondées sur les traités, ainsi que 
sur des aspects précis des traités comme l’éducation, la protection de l’enfance, la santé, le 
logement, la justice, les annuités, la chasse, la pêche, le trappage, la cueillette, les terres et les 
ressources. 

Ces divers aspects alimentent les échanges à la table de discussion exploratoire sur les traités, où 
la FSIN et le gouvernement du Canada ont fait ressortir un certain nombre d’objectifs importants. 
Le but ultime de l’exercice est de développer des relations ouvertes sur l’avenir à partir de celles 
qu’a fait naître la négociation des traités en Saskatchewan, d’arriver à ce que les divers intéressés 
saisissent mieux le point de vue des autres intervenants et d’explorer les exigences et les 
répercussions de la mise en œuvre des traités. Étant donné les relations particulières existant entre 
les Premières nations et le Canada par suite des traités, le gouvernement de la Saskatchewan siège 
à la table de discussion exploratoire à titre d’observatrice seulement.  
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Autonomie gouvernementale – AINC 

Repérer ce document à la section Matériel complémentaire.  
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L’autonomie gouvernementale des Premières nations 

(Office of the Treaty Commissioner, Statement of Treaty Issues: Treaties as a Bridge to the Future, 1998. 
Adaptation.) 

Fondement de l’exercice des pouvoirs au sein des Premières nations 

L’Amérique du Nord est le domicile de centaines de Premières nations distinctes depuis des 
siècles. Ces nations étaient autrefois très différentes les unes des autres par leur organisation 
politique, leur système économique et social et leur environnement. Leurs collectivités variaient 
de grandes agglomérations à des communautés plus petites d’agriculteurs, de chasseurs et de 
pêcheurs. Certaines étaient dispersées et autonomes; d’autres étaient organisées en grandes 
confédérations. 

L’organisation de ces sociétés s’appuyait sur leurs lois internes, leur langue, leurs coutumes, leurs 
cérémonies et leurs traditions. Les aînés affirment que la préservation et la transmission des lois 
et méthodes traditionnelles par l’histoire et la tradition orales constituent une obligation 
solennelle et un engagement sérieux, parce que l’histoire orale des Premières nations énonce les 
lois qui leur ont été données par le Créateur. 

Les systèmes de croyances des Premières nations comprennent des cérémonies, des pratiques et 
des coutumes sacrées dénotant le respect de la relation entre le Créateur et l’individu. L’union 
intime des citoyens des Premières nations avec le Créateur s’étend aux institutions spirituelles, 
sociales et politiques de ces nations. Pour les Premières nations, ce lien avec le Créateur est 
l’assise de leurs sociétés et le fondement de leur droit inhérent de se gouverner elles-mêmes. 

Les Premières nations croient que les principes des bonnes relations faisaient partie des dons 
initiaux que leur a faits le Créateur. En cri, ces concepts comprennent : askiy pimācihowin – tirer sa 
subsistance de la terre; wāhkōhtowin – les lois gouvernant toutes les relations; miyo-wīcēhtowin – les 
lois gouvernant les bonnes relations – et wītaskēwin – vivre ensemble en harmonie sur la terre. 
Bien que ce soient là des concepts cris, les autres Premières nations ont des concepts semblables. 
Ces concepts et principes guidaient les relations entre les familles, les collectivités et les 
différentes Premières nations et se sont étendus aux relations avec les nouveaux arrivants 
européens. 

L’exercice des pouvoirs au sein des Premières nations et la conclusion de traités 

Les Premières nations ont passé des traités avec la Couronne en vue d’assurer le bien-être de leurs 
enfants et des enfants de leurs enfants. Au moment de la conclusion des traités, elles savaient que 
des changements s’en venaient. 
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Elles ont signé des traités pour garantir que leurs descendants pourraient continuer de se 
gouverner eux-mêmes, selon les lois qui leur avaient été données par le Créateur, qu’ils 
pourraient continuer de subvenir à leurs besoins matériels et spirituels, tant ceux de leur famille 
que les leurs, et qu’ils pourraient vivre dans une ambiance de paix et de fraternité avec leurs 
voisins. Voilà les trois objectifs auxquels elles tendaient à l’époque de la conclusion des traités. 
Les Premières nations croyaient que les relations nouées grâce aux traités contribueraient à un 
avenir meilleur pour tous les intéressés. 

Lorsque les traités ont été conclus, il leur semblait entendu que les chefs et leurs conseillers 
conservaient certains domaines de compétence traditionnels. Autrement dit, la responsabilité des 
enfants et du bien-être des familles, qui était du ressort des chefs et des conseillers, demeurait 
entre les mains des Premières nations. De même, celles-ci conservaient la responsabilité de 
l’éducation de leurs membres dans tous les domaines, sauf ceux où les nouveaux arrivants 
pouvaient apporter des habiletés et un savoir particuliers. Les Premières nations signataires des 
traités s’attendaient de conserver la responsabilité de transmettre leurs différentes formes 
d’organisation sociale et culturelle, leurs croyances spirituelles, ainsi que leurs habiletés et leur 
savoir dans les domaines de la chasse, de la pêche, du trappage et de la cueillette, entre autres, 
aux générations suivantes. 

Elles s’attendaient également de conserver l’autorité et le pouvoir de gouverner leurs propres 
membres selon leurs lois et leur système judiciaire, puisque c’était là une responsabilité inhérente 
des sociétés des Premières nations. Elles respecteraient les lois de la Couronne et, en échange, 
celle-ci respecterait leur autorité quant au gouvernement de leurs propres terres et membres. 

Les Premières nations voyaient dans les traités un moyen de nouer des liens grâce auxquels les 
divers intéressés vivraient ensemble, côte à côte, comme des frères. De leur point de vue, les 
traités étaient conclus dans un climat de respect mutuel, et les parties prenaient l’engagement 
solennel de vivre en paix et de s’entraider. Les traités établissaient des relations supposant 
l’observation de plusieurs principes : les parties y gagneraient toutes et participeraient toutes 
directement à la prise de décisions; elles se consulteraient régulièrement pour entretenir entre 
elles des liens vigoureux. Les Premières nations s’attendaient que les parties aux traités se 
réunissent régulièrement pour discuter des questions d’intérêt commun. Les circonstances et les 
enjeux changeraient, mais l’engagement fondamental à se respecter et à s’entraider était censé 
durer aussi longtemps que le soleil brillerait et que les rivières couleraient. 

L’exercice des pouvoirs au sein des Premières nations après la conclusion des traités 

Avant la Confédération, en 1867, le gouvernement colonial avait élaboré des politiques qui 
guidaient ses relations avec les Premières nations dans le Haut-Canada et dans le Bas-Canada. 
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Après la conclusion des traités numérotés, le gouvernement fédéral s’en remit au ministère des 
Affaires indiennes, qui avait déjà des politiques en place, pour s’occuper des Premières nations. 
Les politiques existantes furent modifiées et étendues aux Premières nations, dans l’Ouest, avec 
la conclusion des Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10. 

Après la Confédération les « politiques indiennes » traitant expressément de la protection, de la 
civilisation et de l’assimilation furent refondues dans l’Acte des Sauvages de 1876 (réintitulé par 
la suite Loi sur les Indiens). Les politiques et les mesures d’assimilation visaient à remplacer le 
système de gouvernement et le mode de vie traditionnels des Premières nations par un mode de 
vie, un système de gouvernement et une économie modelés sur ceux de l’Europe occidentale. En 
1876 et en 1880, on implanta dans l’Ouest un gouvernement électif pour remplacer les formes 
traditionnelles de gouvernement des Premières nations. Un système de gouvernement par conseil 
de bande fut instauré et des règles concernant l’appartenance, les élections, la direction et les 
responsabilités du conseil de bande, adoptées dans le but de remplacer l’activité politique 
traditionnelle. Après 1883, des écoles industrielles et des pensionnats financés par le 
gouvernement fédéral ouvrirent leurs portes en Saskatchewan. Entre 1895 et 1914, de nouvelles 
restrictions furent ajoutées à la Loi sur les Indiens. Elles empêchaient toute expression de la 
spiritualité des Premières nations en interdisant ou réglementant les cérémonies, les danses, les 
chants et le port de costumes cérémoniaux. Après 1885, on introduisit un système de laissez-
passer, qui restreignait la mobilité des Premières nations et faisait qu’il était difficile pour elles de 
participer à des cérémonies tenues en dehors de leur réserve et à des rassemblements avec des 
membres d’autres bandes. 

Malgré les difficultés qu’ils connurent à cette époque, les dirigeants de Premières nations 
continuèrent à soutenir la mise en œuvre des traités. Même si les politiques d’assimilation firent 
énormément souffrir de nombreux membres de ces peuples, beaucoup d’entre eux parvinrent à 
maintenir des liens avec leur mode de vie traditionnel. La direction politique des Premières 
nations évolua également, mais elle survécut, tout comme leurs systèmes spirituels, culturels et 
sociaux. Aujourd’hui, de concert avec les gouvernements du Canada et de la province, les 
Premières nations habitant la Saskatchewan ont entrepris de reconstruire leurs structures 
gouvernementales en faisant fond sur les relations issues des traités. 

L’exercice des pouvoirs au sein des Premières nations aujourd’hui 

Le premier ordre de gouvernement des Premières nations œuvre à l’échelle de la collectivité. Les 
« bandes » et les « conseils de bande » sont des personnes morales créées par la Loi sur les 
Indiens. Ils sont responsables de la prestation des services aux membres des Premières nations 
dans la collectivité. Ils administrent les programmes et services touchant l’éducation, la protection 
de l’enfance, la famille, la culture et les loisirs, les soins de santé, le logement, le développement 
économique et l’infrastructure locale (aqueduc, égouts et routes, entre autres). L’administration 
de ces programmes et services se fait en vertu de l’autorisation légale accordée aux ministères 
fédéraux plutôt qu’aux Premières nations mêmes.  
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Les Premières nations en Saskatchewan ont aussi une longue tradition de collaboration au bien 
commun de toutes leurs collectivités. Beaucoup sont regroupées en conseils tribaux à l’échelle 
régionale et font partie de la Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (Federation of 
Saskatchewan Indian Nations ou FSIN). Cette cohésion et cette coopération leur ont permis 
d’établir et de diriger des établissements éducatifs, culturels et économiques. L’Université des 
Premières nations (anciennement le Collège fédéré indien de la Saskatchewan ou Saskatchewan 
Indian Federated College), le Centre culturel autochtone de la Saskatchewan (Saskatchewan 
Indian Cultural Centre), l’Institut indien de la technologie de la Saskatchewan (Saskatchewan 
Indian Institute of Technologies), la Commission des jeux de hasard de la Saskatchewan 
(Saskatchewan Indian Gaming Authority) et la Banque des Premières nations du Canada (First 
Nation Bank of Canada) sont quelques exemples des grandes réussites de la collaboration des 
Premières nations.  

Les Premières nations continuent de travailler à la revitalisation de leurs valeurs et pratiques 
traditionnelles et à la réintégration de ces valeurs et pratiques dans les institutions 
gouvernementales. Elles reconnaissent qu’il est nécessaire d’officialiser leurs rapports avec les 
autres ordres de gouvernement. Selon la Constitution, le Canada et la Saskatchewan ont, à titre de 
gouvernements, l’un et l’autre autorité sur leurs membres et leurs territoires. Les Premières 
nations croient néanmoins en leur droit inhérent d’exercer leur compétence dans bien des 
domaines qui sont à l’heure actuelle du ressort du gouvernement fédéral ou de celui de la 
province, comme l’éducation, la protection de l’enfance, la justice et la police. 

Le Canada et la Saskatchewan en conviennent et ont mis en place avec la FSIN des mécanismes 
destinés à faciliter l’exercice des pouvoirs par les Premières nations en Saskatchewan. Les 
discussions et les négociations visent à définir de nouvelles relations : 

• conformes aux relations fondées sur les traités et s’inscrivant dans leur prolongement; 

• propices à la mise en œuvre du droit inhérent à l’autonomie gouvernementale; 

• reconnaissant la compétence et les pouvoirs des Premières nations, ainsi que la 
corrélation de ces compétence et pouvoirs avec ceux des autres parties; 

• assurant l’efficacité de l’exercice des pouvoirs et des compétences, de même que de la 
prestation des programmes aux citoyens des Premières nations. 

L’importance des collectivités et des gouvernements des Premières nations pour l’avenir de la 
Saskatchewan accentue la nécessité de faire se matérialiser la vision énoncée dans les traités 
historiques – celle d’un monde où les Premières nations et les autres peuples vivent et travaillent 
côte à côte, partagent les ressources et les responsabilités et travaillent ensemble à leur bien-être 
commun. 
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L’autonomie gouvernementale,  
selon les Premières nations et le Canada – 

Questionnaire 
 

1. Depuis combien de temps les Premières nations se gouvernaient-elles elles-mêmes avant 
l’arrivée des Européens? 

2. Que veut dire le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale pour les Premières 
nations? 

3. Qu’est-ce qui forme l’assise des sociétés des Premières nations? 

4. D’après les dirigeants autochtones, quelle est la place qui revient aux Premières nations 
dans la fédération canadienne? 

5. Indique les trois objectifs qui motivaient les Premières nations à l’époque de la 
conclusion des traités. 

6. Décris la façon dont les Premières nations voyaient le partenariat créé par les différents 
intéressés au moment de la conclusion des traités. 

7. Quels domaines de compétence traditionnels les dirigeants des Premières nations 
croyaient-ils conserver après la conclusion des traités ? 
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8. Le gouvernement du Canada reconnaît-il que les Premières nations ont le droit de se 
gouverner elles-mêmes? 

9. Selon l’approche adoptée par le gouvernement du Canada, quels domaines sont compris 
dans les négociations avec les Premières nations?  

10. Quelles ont été les conséquences des politiques élaborées et mises en œuvre par le 
gouvernement canadien à l’époque coloniale sur l’exercice des pouvoirs par les Premières 
nations? 

11. Décris le premier ordre de gouvernement des Premières nations. 

12. Comment la longue tradition de collaboration des Premières nations a-t-elle bénéficié à 
toutes ces collectivités en Saskatchewan? 

13. Qu’est-ce que les Premières nations reconnaissent devoir faire pour arriver à développer 
leur autonomie gouvernementale? 

14. Compare et contraste les principes de l’autonomie gouvernementale du Canada avec les 
nouvelles relations existants entre le Canada, la Saskatchewan et la FSIN.  
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15. Que permettra aux Premières nations la restauration de leur autonomie gouvernementale? 

16. À ton avis, comment l’autonomie gouvernementale des Premières nations devrait-elle se 
manifester dans la société d’aujourd’hui?  
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L’autonomie gouvernementale,  
selon les Premières nations et le Canada – Corrigé 

1. Depuis combien de temps les Premières nations se gouvernaient-elles elles-mêmes avant 
l’arrivée des Européens? 

Depuis des milliers d’années ou des siècles. 

2. Que veut dire le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale pour les Premières nations? 

Les Premières nations peuvent retracer les origines de leur mode de gouvernement jusqu’au 
début de leur histoire orale. Elles considèrent leur capacité de se gouverner comme essentielle 
à leur existence. Elles ont toujours eu le droit de se gouverner elles-mêmes. 

3. Qu’est-ce qui forme l’assise des sociétés des Premières nations? 

Leur lien avec le Créateur. Ce lien s’étend à leurs institutions spirituelles, sociales et 
politiques. 

4. D’après les dirigeants autochtones, quelle est la place qui revient aux Premières nations dans 
la fédération canadienne? 

Les dirigeants autochtones veulent qu’on reconnaisse le droit des Premières nations de se 
gouverner elles-mêmes et d’établir des partenariats avec les gouvernements fédéral et 
provinciaux. 

5. Indique les trois objectifs auxquels tendaient les Premières nations à l’époque de la 
conclusion des traités.  

Se gouverner elles-mêmes conformément à l’ensemble des lois qui leur avaient été données 
par le Créateur; assurer leur subsistance en pourvoyant aux besoins matériels et spirituels de 
leurs membres et des familles de ceux-ci; vivre dans une ambiance de paix et de fraternité 
avec leurs voisins. 

6. Décris la façon dont les Premières nations voyaient le partenariat créé par les différents 
intéressés au moment de la conclusion des traités. 

Les Premières nations estimaient que les traités établissaient des liens de parenté dans une 
ambiance de respect mutuel et constituaient un engagement solennel à vivre en paix et à 
s’entraider. 

7. Quels domaines de compétence traditionnels les dirigeants des Premières nations croyaient-
ils conserver après la conclusion des traités? 

L’autorité et le pouvoir de gouverner leur peuple selon leurs propres lois et système 
judiciaire; la responsabilité des enfants et du bien-être des familles; la responsabilité 
d’instruire les membres de leurs collectivités, sauf en ce qui concerne les habilités et le savoir 
que pouvaient apporter les Européens. 

8. Le gouvernement du Canada reconnaît-il que les Premières nations ont le droit de se 
gouverner elles-mêmes? 

Il croit que les Premières nations ont le droit se gouverner elles-mêmes et de prendre des 
décisions en ce qui a trait aux questions touchant leurs collectivités. 
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9. Selon l’approche adoptée par le gouvernement du Canada, quels domaines sont compris dans 
les négociations avec les Premières nations?  

L’éducation, la langue et la culture, les services de police, les soins de santé et les services 
sociaux, le logement, les droits immobiliers, l’application des lois autochtones, l’adoption et 
la protection de l’enfance. 

10. Quelles ont été les conséquences des politiques élaborées et mises en œuvre par le 
gouvernement canadien à l’époque coloniale sur l’exercice des pouvoirs par les Premières 
nations? 

Les politiques adoptées en vue de l’assimilation des Premières nations à la société 
eurocanadienne ont affaibli les gouvernements de ces peuples en imposant à ceux-ci les us et 
coutumes politiques et sociaux de la société eurocanadienne. 

11. Décris le premier ordre de gouvernement des Premières nations. 

Les bandes et les conseils de bande sont des personnes morales créées par la Loi sur les 
Indiens et sont responsables de l’administration et de la prestation des services à leurs 
membres respectifs. Ces services relèvent de l’autorité légale du gouvernement fédéral plutôt 
que celle des gouvernements des Premières nations. 

12. Comment la longue tradition de collaboration des Premières nations a-t-elle bénéficié à toutes 
ces collectivités en Saskatchewan? 

Les Premières nations sont organisées, à l’échelle locale, en conseils de bande et, à l’échelle 
régionale, en conseils tribaux et membres de la FSIN. Elles ont établi et dirigent des 
établissements éducatifs, culturels et économiques.  

13. Qu’est-ce que les Premières nations reconnaissent devoir faire pour arriver à développer leur 
autonomie gouvernementale? 

Elles doivent officialiser leurs rapports avec les autres ordres de gouvernement pour parvenir 
à avoir compétence dans les domaines de l’éducation, de la protection de l’enfance, de la 
justice et de la police, entre autres. 

14. Compare et contraste les principes de l’autonomie gouvernementale du Canada avec les 
nouvelles relations existants entre le Canada, la Saskatchewan et la FSIN.  

15. Que permettra aux Premières nations la restauration de leur autonomie gouvernementale? 

Cela leur permettra de redevenir maîtres de leur destinée et d’agir comme partenaires à part 
entière dans la fédération canadienne. 

16. À ton avis, comment l’autonomie gouvernementale des Premières nations devrait-elle se 
manifester dans la société d’aujourd’hui?  
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Alphonsine Lafond, 
première femme chef d’une Première nation 

(Adaptation du document affiché à http://www.sicc.sk.ca ) 

Alphonsine (Alpha) Lafond était une Crie visée par le Traité no 6. Elle est née dans la réserve de 
la Muskeg Lake Cree Nation le 7 mars 1926. Son père s’appelait Bernard Venne et sa mère, 
Georgina Greyeyes. Elle a été élevée et a passé toute sa vie à Muskeg Lake. De 1933 à 1942, 
Alphonsine a fréquenté le pensionnat St. Michael’s à Duck Lake, où elle s’est fait de nombreuses 
amies à vie. Elle a épousé Albert Lafond en 1953, avec qui elle a eu le bonheur d’avoir six 
enfants. Elle a aussi élevé sa petite-fille Kalia Marie Lafond. 

Alphonsine se souvenait de s’être rendue en voiture à cheval avec ses parents jusqu’à Fort 
Carlton, alors qu’elle n’avait que dix ans, pour fêter le 50e anniversaire du Traité no 6. Son 
éducation lui a inculqué un sens profond des valeurs comme le respect, l’honnêteté, la discipline 
et la bonté. L’influence combinée de sa famille et du pensionnat a développé en elle une grande 
force de caractère et un ferme dévouement envers son peuple. 

Pendant plus de 28 ans, Alphonsine s’est dépensée pour sa collectivité, et pour les Premières 
nations en Saskatchewan au sein d’un conseil tribal. Elle était depuis 1958, année où elle fut élue 
au conseil de bande, un chef bien connu des milieux indiens dans la province. 

En 1960, elle devint la première Indienne élue chef en Saskatchewan. Elle a aussi agi comme 
représentante tribale pour la Shellbrook Agency.  Sa participation à la vie de la collectivité 
s’inscrivait dans le prolongement d’une longue tradition familiale. 

Parlant couramment le cri, Alphonsine a souvent servi d’interprète. Elle a été la première 
Indienne nommée juge de paix en 1975. Elle s’intéressait en particulier à l’éducation, aux sports 
et aux loisirs dans sa collectivité. 

La Saskatchewan Indian Woman’s Association l’a désignée « Mère de l’année » en 1986. 
Alphonsine a par ailleurs reçu l’Ordre du Mérite de la Saskatchewan en 1988 et l’Ordre du 
Canada en 1992. 

Elle a été sénatrice au sein de la Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (Federation 
of Saskatchewan Indian Nations ou FSIN) et vice-présidente du sénat de cet organisme. 

Le sénat de la FSIN et les conseils et commissions auxquels elle a siégé ont souvent entendu son 
point de vue à la fois traditionnel et pragmatique sur la politique des Premières nations. À son 
avis, « nous ne devons jamais permettre aux gouvernements d’interpréter nos traités sacrés, nous 
devons nous fier à l’histoire orale transmise par les aînés et à l’interprétation qu’ils en donnent ». 
[TRADUCTION] 
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Le message qu’Alphonsine communiquait aux jeunes était clair et constant : « Restez à l’école et 
bâtissez-vous une carrière. Ayez foi et confiance en Dieu le Créateur pour vous aider à surmonter 
les difficultés et les obstacles contre lesquels vous buterez sur le sentier de la vie ». [TRADUCTION] 

La personnalité et l’apport d’Alphonsine ont été les mieux résumés par sa très bonne amie Jean 
Goodwill, qui est aujourd’hui disparue. « Alphonsine a, sans fanfare, joué un rôle de premier plan 
dans la collectivité indienne, disait Mme Goodwill. Elle ne s’est jamais placée sur un piédestal, 
mais elle a accompli davantage par son exemple, en élevant une belle famille et en donnant tout 
ce qu’elle pouvait à son peuple ». [TRADUCTION] 

Alphonsine (Alpha) Lafond est décédée le 17 août 2000. 
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Les femmes en tête – L’Ocean Man First Nation, 
première sous bien des rapports 

(Adaptation de l’article de Tracy Pascal paru dans Eagle Feather News) 

L’Ocean Man First Nation se trouve à une heure et demie de voiture de Regina, dans le Sud-
Est de la Saskatchewan. Un petit groupe de maisons et le bureau de la bande, un bel 
immeuble bleu orné de grandes fenêtres accueillantes, sont les premières choses qu’on voit en 
arrivant dans la localité. 

De l’autre côté du bureau se trouve la tonnelle de pow-wow, une grande structure circulaire, 
que les collines environnantes semblent embrasser, tant elles sont rapprochées. 

La tonnelle, le bureau et la clinique médicale située dans le même immeuble, une salle de 
réunion et les maisons ne sont que quelques-unes des réalisations à l’actif de cette collectivité 
depuis sa réinstallation en 1987, après sa séparation de la White Bear First Nation. 

Les 330 membres de la bande ne pourraient pas jouir aujourd’hui de la terre revendiquée par 
l’Ocean Man First Nation ni des progrès accomplis depuis la réinstallation si ce n’était de la 
détermination d’une femme, la chef Laura BigEagle. 

Âgée de 72 ans, Mme BigEagle est chef de l’Ocean Man First Nation depuis près de 
dix ans, après avoir d’abord dirigé l’équipe de négociation qui a fait tourner les 
rouages pour rétablir la nation. Inspirés par les récits de la transplantation, des abus et 
des promesses rompues du passé, son équipe de négociateurs et elle ont reconquis la 
terre perdue par leurs ancêtres en 1901. 

Mme BigEagle ajoute : « J’ai entendu ces récits soir après soir. Soir après soir, ils (les membres de 
sa famille) se rendaient visite, et tout ce dont ils parlaient, c’était d’avoir été déménagés, du fait 
qu’ils étaient bien ici et de la façon dont ils avaient tout perdu là-bas. » [TRADUCTION] 

La chef BigEagle et les membres, passés et présents, de son conseil peuvent être fiers des progrès 
qu’ils ont accomplis en dix ans, depuis la réinstallation. 

La chef de l’Ocean Man First Nation et son conseil ont également contribué à de nombreuses 
« premières ». Ils ont été les premiers à acheter les droits miniers sur leur territoire et les premiers 
à rédiger leur propre constitution. 

En 1997, le conseil de Mme BigEagle est devenu le premier et seul conseil des 73 bandes des 
Premières nations dans la province à être dirigé par une femme et constitué entièrement de 
femmes. Les membres de ce conseil,  
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qui entament leur quatrième année ensemble (deuxième mandat), sont Marion Standingready – 
éducation, Gloria Shepherd – logement, Christine Crealey – santé, et Lillian BigEagle – 
comptabilité. 

Pour apprécier les progrès accomplis par l’Ocean Man First Nation, il faut connaître son histoire. 

En 1874, l’Ocean Man First Nation signa le Traité no 4 et s’établit sur un territoire de 23 680 acres 
s’étendant, au sud, jusqu’à la frontière des États-Unis. La bande était autonome, subvenant à ses 
besoins grâce à l’agriculture et à l’élevage de bétail et de chevaux. 

Le ministère des Affaires indiennes fit toutefois des pressions sur elle pour qu’elle lui vende ses 
terres. La bande refusa; mais, en 1901, le gouvernement et la GRC l’obligèrent à déménager dans 
la réserve de la White Bear First Nation. Le père de Mme BigEagle avait deux ans quand les 
membres de la bande entreprirent le voyage, ne pouvant emporter que ce qu’ils pouvaient porter. 
« On leur dit qu’on remplacerait leurs charrues, leur bétail et leurs chevaux, leur machinerie, leurs 
maisons et les étables qu’ils avaient bâties. Lorsqu’ils arrivèrent là-bas, il n’y avait rien pour 
eux. » [TRADUCTION] Beaucoup moururent en chemin. 

À la fin des années 1980, Mme BigEagle entreprit de reconquérir la terre de ses ancêtres, mais ce 
ne fut pas facile. Elle était alors auxiliaire d’enseignement à la White Bear Kindergarten School, 
poste qu’elle a occupé pendant 19 ans. Épouse et mère, elle participait aussi à l’exploitation de la 
ferme familiale et a en outre accueilli 42 enfants dans sa famille au cours de sa vie.  

Mme BigEagle et son équipe de négociation se dépensèrent sans compter, consacrant 
d’innombrables heures à faire des recherches, à se déplacer et à gagner l’appui de partisans. 
Mme BigEagle prit la majeure partie des dépenses à ses frais 

Son avocat lui demanda une avance sur honoraires. « Il avait besoin d’un acompte d’un certain 
montant, explique-t-elle. Alors, je suis retournée chez moi et j’ai demandé à mon mari de nous 
prêter l’argent. Il a vendu du bétail, et j’ai pu verser 1000,00 $ ». [TRADUCTION] Mme BigEagle a 
peut-être dû se départir de quelques têtes de bétail, mais il y a une chose qu’elle se refusait à 
faire : abandonner la partie. 

Mme BigEagle a commencé à demander l’appui de membres de la White Bear First Nation pour 
que l’Ocean Man First Nation puisse se séparer. Il lui fallait plus de 400 signatures. « Tout ce que 
je leur ai dit, raconte-t-elle, c’est : “Tout ce dont j’ai besoin, c’est de votre aide. Vous n’avez pas 
à y aller, si vous ne le voulez pas. Mais, comme nous sommes tous des membres de la bande, il 
faut que cela se fasse de cette façon-ci [par pétition] et que tout le monde signe.” J’ai obtenu 50 % 
plus un. » [TRADUCTION] 

Mme BigEagle envoya alors une lettre à Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC), dans 
laquelle elle exposait ses demandes. Une des choses qu’elle demandait était que la bande reçoive 
23 680 acres de terre. Le 6 novembre 1986, elle reçut une lettre d’AINC. Le Ministère avait 
accepté sa revendication. 
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À l’issue d’un processus de trois ans, l’Ocean Man First Nation obtint le statut de réserve et reçut 
près de 2 560 acres de terre. Une des premières choses que fit la bande fut de construire la 
tonnelle de pow-wow. « Nous avions besoin d’un endroit où fêter notre réussite. Tout le monde 
l’aime : on aime la façon dont elle semble sortir du flanc de la colline. » [TRADUCTION] 

En 1990, la bande tint sa première élection. « Je me suis présentée comme chef parce qu’on me 
l’a demandé. Ça été presque un raz-de-marée. Vous devez être honnête envers les gens. Vous ne 
pouvez pas leur faire de grandes promesses. Je n’ai jamais fait de grandes promesses. Je leur ai 
dit : ”Je vais faire ce que je peux, du mieux que je peux.” » [TRADUCTION] 

Mme BigEagle a dû se battre pour tout ce qu’elle a reçu d’AINC. Quand le Ministère a offert deux 
maisons en 16 ans, elle lui a dit que ce ne serait pas assez. Lorsqu’il lui a fait savoir qu’il ne 
pouvait faire mieux, elle a rétorqué : « Vous devez aiguiser votre crayon un peu plus ».  
Finalement, lorsqu’elle sortit du bureau d’AINC ce jour-là, elle avait obtenu 14 maisons. Huit 
autres maisons ont été construites depuis. 

La bande tire son revenu de son ranch, Lost Horse Hills Ranch, et de sa constitution. « Nous 
avons inscrit dans la constitution que tout le monde loue, même les membres de la bande, 
explique Mme BigEagle. Peu importe qu’ils habitent dans la réserve ou à l’extérieur, nous 
reconnaissons tous les membres de la bande. » [TRADUCTION] 

Aujourd’hui, l’Ocean Man First Nation a un bureau de bande, une clinique médicale, une salle de 
réunion, un poste d’incendie, une école, une garderie, un ranch, une tonnelle de pow-wow et une 
patinoire extérieure. 

Et ce n’est pas la fin. Regardant par l’une des grandes fenêtres accueillantes de son bureau, au 
deuxième étage, la chef BigEagle dit que la bande compte avoir un poste d’essence et un foyer de 
soins dans l’avenir. 

 « Nous ne nous dépêchons pas pour faire quoi que ce soit, affirme la chef Laura BigEagle. Nous 
sommes ici pour toujours, aussi longtemps que le soleil brillera, que les rivières couleront et que 
l’herbe poussera. » [TRADUCTION] 

Nota : Laura BigEagle est décédée le 28 décembre 2001. 
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Sommaire de l’énoncé des questions touchant les traités 

Repérer ce document à la section Matériel complémentaire. 

Bureau du commissaire aux traités | 444 



Douzième année | Les traités  
 

ANNEXE 12-18B 

Sommaire de l’énoncé des questions touchant 
les traités – Questionnaire 

1. Quel est le mandat du Bureau du commissaire aux traités? 

2. Qui sont les parties prenant part à la table de discussion exploratoire sur les traités? 

3. Que signifie l’expression « relations fondées sur les traités »? 

4. Pourquoi les parties ont-elles convenu de discuter de questions touchant les traités? 

5. Sur quels points les Premières nations et le gouvernement du Canada s’entendent-ils à 
propos des relations fondées sur les traités? 

6. Sur quels points les Premières nations et le gouvernement du Canada s’entendent-ils en 
ce qui a trait au but de la conclusion de traités? 

7. Explique le but de la table de discussion exploratoire sur les traités. Qui participe? 
Pourquoi? 
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8. Quels sont les huit aspects précis abordés à la table de discussion exploratoire sur les 
traités? 

9. Pourquoi la province siège-t-elle à titre d’observatrice à la table de discussion 
exploratoire sur les traités? 

10. Indique certains des principaux participants à la table de discussion exploratoire et leur 
rôle. 

11. Sur quels principes s’est-on mis d’accord pour assurer des discussions productives entre 
les Premières nations et le gouvernement du Canada? Pourquoi ces principes sont-ils 
nécessaires? 

12. Comment les parties entendent-elles sensibiliser le public en vue de bâtir de meilleures 
relations entre les Premières nations visées par les traités et les autres Canadiens? 

13. Quelles autres stratégies pourrais-tu suggérer? (Sers-toi de ton imagination. Innove.) 
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Réconciliation et renouveau 

Introduction 

En 1991, le gouvernement du Canada a créé la Commission royale sur les peuples autochtones. 
Entre 1991 et 1995, la Commission a sillonné le Canada afin de rencontrer des membres et des 
organismes des peuples autochtones et d’entendre leur point de vue sur des questions et des 
événements historiques, ainsi que sur les enjeux contemporains comme l’autonomie 
gouvernementale, les traités et des questions d’ordre économique, social et culturel. Le Rapport 
de la Commission royale sur les peuples autochtones a été présenté au gouvernement du Canada 
en 1996. La déclaration qui se trouve au début fait ressortir l’importance de l’inclusion : 

Ce rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones concerne la politique 
gouvernementale à l’égard des nations qui, les premières, ont peuplé notre pays. Ces 
nations sont importantes pour le Canada, et la relation que nous avons avec elles définit 
dans une large mesure notre sens de la justice et notre image. Nous prions instamment 
tous les gouvernements d’ouvrir la porte aux autochtones et d’accepter qu’ils participent à 
la vie politique du Canada. (Commission royale sur les peuples autochtones, 
VOLUME 1, 1996, p. xxiii.) 

À la suite de la parution de ce rapport, le gouvernement du Canada a élaboré un cadre politique 
en vue de guider son interaction avec les peuples autochtones. Il a fait, dans Rassembler nos 
forces – Le plan d’action du Canada pour les questions autochtones, une « déclaration de 
réconciliation » et une « déclaration de renouveau », qu’il a complétées d’un plan d’action 
détaillé : 

Rassembler nos forces est un plan d’action conçu pour renouveler la relation entre le 
Canada et les peuples autochtones de ce pays. Ce plan est fondé sur les principes de 
respect et de reconnaissance mutuels, de responsabilité et de partage qui ont été définis 
dans le Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones. Ce rapport a servi 
de catalyseur et d’inspiration dans la décision du gouvernement fédéral de réorienter ses 
politiques à l’intention des peuples autochtones.  

Rassembler nos forces se penche à la fois sur le passé et sur l’avenir. Il débute par la 
Déclaration de réconciliation, qui reconnaît les erreurs et les injustices du passé, pour 
passer ensuite à la Déclaration sur le renouveau, qui exprime la vision d’un avenir 
commun pour les Autochtones et les non-Autochtones et qui explique les quatre grands 
objectifs des mesures à prendre […] (Affaire indiennes et du Nord, 1997, p. 2.)  

Bureau du commissaire aux traités | 447 



Douzième année | Les traités  
 

ANNEXE 12-19B 

Déclaration de réconciliation : Les leçons à tirer du passé 

(Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, Rassembler nos forces – Le plan d’action du 
Canada pour les questions autochtones, 1997, p. 4-5. Reproduit avec l’autorisation du ministre des 
Travaux publics et des Services gouvernementaux, 2002.) 

Dans cette quête d’un renouveau entreprise ensemble par les Canadiens autochtones et non 
autochtones, il est essentiel de guérir les séquelles que le passé a laissées aux peuples autochtones 
du Canada, y compris les Premières nations, les Inuits et les Métis. Notre but n’est pas de 
réinventer l’histoire, mais plutôt d’apprendre de nos expériences antérieures et de trouver des 
façons d’éliminer les influences négatives que certaines décisions historiques continuent d’avoir 
sur notre société contemporaine.  

Les ancêtres des Premières nations, des Inuits et des Métis, habitaient ce continent bien avant 
l’arrivée en Amérique du Nord des explorateurs en provenance d’autres continents. Pendant des 
millénaires avant la fondation du pays, ces peuples possédaient leurs propres formes de 
gouvernement. Ces nations autochtones vibrantes et pleines de diversité avaient, depuis la nuit 
des temps, adopté des modes de vie ancrés dans des valeurs fondamentales qui concernaient leurs 
relations avec le Créateur, l’environnement et leurs rapports mutuels, dans le rôle des aînés à titre 
de mémoire vivante de leurs ancêtres, et dans leurs responsabilités en tant que gardiens des terres, 
des eaux et des ressources de leur mère patrie.  

L’aide et les valeurs spirituelles des peuples autochtones, qui ont accueilli les nouveaux arrivants 
sur ce continent, ont trop souvent été oubliées. L’apport de tous les peuples autochtones au 
développement du Canada ainsi que les contributions qu’ils continuent d’apporter à notre société 
contemporaine n’ont pas été reconnus suffisamment. Au nom de tous les Canadiens, le 
gouvernement du Canada veut aujourd’hui rendre hommage à ces contributions.  

Malheureusement, notre histoire en ce qui concerne le traitement des peuples autochtones est bien 
loin de nous inspirer de la fierté. Des attitudes empreintes de sentiments de supériorité raciale et 
culturelle ont mené à une répression de la culture et des valeurs autochtones. En tant que pays, 
nous sommes hantés par nos actions passées qui ont mené à l’affaiblissement de l’identité des 
peuples autochtones, à la disparition de leurs langues et de leurs cultures et à l’interdiction de 
leurs pratiques spirituelles. Nous devons reconnaître les conséquences de ces actes sur les nations 
qui ont été fragmentées, perturbées, limitées ou même anéanties par la dépossession de leurs 
territoires traditionnels, par la relocalisation des peuples autochtones et par certaines dispositions 
de la Loi sur les Indiens. Nous devons reconnaître que ces actions ont eu pour effet d’éroder les 
régimes politiques, économiques et sociaux des peuples et des nations autochtones.  

Avec ce passé comme toile de fond, on ne peut que rendre hommage à la force et à 
l’endurance remarquables des peuples autochtones qui ont préservé leur diversité et leur 
identité historique. Le gouvernement du Canada adresse aujourd’hui officiellement  
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ses plus profonds regrets à tous les peuples autochtones du Canada à propos des gestes passés du 
gouvernement fédéral, qui ont contribué aux difficiles passages de l’histoire de nos relations.  

Un des aspects de nos rapports avec les peuples autochtones durant cette période, le système des 
écoles résidentielles, mérite une attention particulière. Ce système a séparé de nombreux enfants 
de leur famille et de leur collectivité et les a empêchés de parler leur propre langue, ainsi que 
d’apprendre leurs coutumes et leurs cultures. Dans les pires cas, il a laissé des douleurs et des 
souffrances personnelles qui se font encore sentir aujourd’hui dans les collectivités autochtones. 
Tragiquement, certains enfants ont été victimes de sévices physiques et sexuels.  

Le gouvernement reconnaît le rôle qu’il a joué dans l’instauration et l’administration de ces 
écoles. Particulièrement pour les personnes qui ont subi la tragédie des sévices physiques et 
sexuels dans des pensionnats, et pour celles qui ont porté ce fardeau en pensant, en quelque sorte, 
en être responsables, nous devons insister sur le fait que ce qui s’est passé n’était pas de leur faute 
et que cette situation n’aurait jamais dû se produire. À tous ceux d’entre vous qui ont subi cette 
tragédie dans les pensionnats, nous exprimons nos regrets les plus sincères.  

Afin de panser les blessures laissées par le régime des pensionnats, le gouvernement du Canada 
propose de travailler avec les Premières nations, les Inuits, les Métis, les communautés religieuses 
et les autres parties concernées pour résoudre les problèmes de longue date auxquels ils ont à faire 
face. Nous devons travailler ensemble pour trouver une stratégie de guérison en vue d’aider les 
personnes et les collectivités à affronter les conséquences de cette triste période de notre histoire.  

Aucune réconciliation avec les peuples autochtones ne peut être faite sans évoquer les tristes 
événements qui ont entraîné la mort de Louis Riel, chef métis. Ces événements se sont produits, 
et nous ne pouvons retourner en arrière. Néanmoins, nous pouvons chercher, et nous continuons 
de chercher, des moyens de reconnaître les contributions des Métis au Canada et de refléter la 
place qu’occupe Louis Riel dans l’histoire de notre pays.  

La réconciliation est un processus continu. Pour renouveler notre partenariat, nous devons veiller 
à ce que les erreurs ayant marqué notre relation passée ne se répètent pas. Le gouvernement du 
Canada reconnaît que les politiques qui cherchent à assimiler les Autochtones, tant les femmes 
que les hommes, n’étaient pas la meilleure façon de bâtir un pays fort. Nous devons plutôt 
continuer à trouver des solutions qui permettront aux peuples autochtones de participer 
pleinement à la vie économique, politique, culturelle et sociale du Canada tout en préservant et en 
améliorant les identités des collectivités autochtones et en assurant leur évolution et leur 
épanouissement futurs. C’est en travaillant ensemble à atteindre des buts communs que nous 
réalisons des bénéfices pour tous les Canadiens, tant autochtones que non autochtones.  
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La Déclaration sur le renouveau  

(Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, Rassembler nos forces – Le plan d’action du Canada 
pour les questions autochtones, 1997, p. 6-7. Reproduit avec l’autorisation du ministre des Travaux publics et 
des Services gouvernementaux, 2002.)  

La Commission royale sur les peuples autochtones en est arrivée à la conclusion qu’il était 
nécessaire de changer fondamentalement la relation entre les Autochtones et les non-Autochtones 
au Canada. La vision de la Commission royale comportait la réédification des nations autochtones; 
l’appui à des gouvernements autochtones efficaces et responsables; l’établissement de relations de 
gouvernement à gouvernement entre le Canada et les nations autochtones; et l’adoption de mesures 
concrètes pour améliorer les conditions de vie des Autochtones. Elle préconisait un partenariat 
fondé sur les quatre principes du respect et de la reconnaissance mutuels, de la responsabilité et du 
partage.  

Le gouvernement du Canada est d’accord avec la conclusion de la Commission selon laquelle les 
Autochtones et les non-Autochtones doivent travailler ensemble, dans un cadre harmonieux, pour 
modeler une nouvelle vision de leur relation et pour faire de cette vision une réalité. Dans cet esprit, 
le Canada entreprend de bâtir un partenariat renouvelé avec les Autochtones et leurs 
gouvernements.  

Pour le Canada, la vision du partenariat se traduit par la célébration de nos diversités en même 
temps que par le partage d’objectifs communs. Le partenariat envisagé doit permettre d’établir des 
relations de travail efficaces avec les collectivités et les organisations autochtones. Plus que tout, il 
doit faire en sorte que tous les niveaux de gouvernement, le secteur privé et les individus travaillent 
avec les Autochtones à la découverte de moyens concrets de répondre à leurs besoins. Notre 
objectif commun devrait être d’aider à renforcer les collectivités et les économies autochtones et de 
surmonter les obstacles qui ont ralenti les progrès par le passé.  

Le gouvernement fédéral reconnaît, tout comme la Commission, qu’il faudra plusieurs années pour 
réaliser des changements durables et significatifs. Le renouvellement de la relation du Canada avec 
les Autochtones doit commencer dès maintenant.  

Le gouvernement s’est fixé quatre objectifs étroitement liés qui guideront son engagement envers 
les Autochtones.  

Nous commençons par un engagement à renouveler les partenariats. Le Canada reconnaît les 
erreurs commises antérieurement dans sa relation avec les Autochtones et la nécessité d’une 
guérison. Le gouvernement du Canada travaillera avec les peuples et les organisations autochtones, 
les gouvernements provinciaux et territoriaux, ainsi qu’avec d’autres partenaires à l’élaboration de 
solutions pour l’avenir.  

Trouver de nouvelles solutions signifie déterminer clairement les pouvoirs, l’obligation de rendre des comptes 
et les responsabilités de chacune des parties. Cela veut aussi dire reconnaître les coutumes ancestrales, y 
compris leur rôle dans l’exercice des pouvoirs, célébrer le patrimoine, les cultures et les langues autochtones,  
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aider les institutions autochtones à acquérir la capacité d’assumer de nouvelles responsabilités, et 
travailler à l’établissement de mécanismes permettant d’établir des gouvernements et institutions 
autochtones responsables et durables.  

Le gouvernement travaillera avec les Autochtones afin d’aider à réaliser l’objectif de renforcer 
l’exercice des pouvoirs par les Autochtones, en s’appuyant sur les relations fondées sur les 
traités lorsque nécessaire. Pour ce faire, il faut élaborer, en matière d’autonomie 
gouvernementale, des ententes efficaces, légitimes et responsables, qui possèdent la force requise 
pour créer des possibilités et pour réaliser l’autosuffisance, et qui peuvent fonctionner de manière 
coordonnée avec les autres gouvernements. Cet objectif signifie également qu’il faut élargir les 
ententes de cogestion, négocier l’acquisition de terres et de ressources par les Premières nations 
grâce aux processus des revendications et améliorer ces derniers.  

Aider les gouvernements et les institutions autochtones à devenir efficaces exigera la conclusion 
d’accords financiers plus stables, prévisibles et responsables, qui incitent les gouvernements 
autochtones à générer des recettes autonomes. À cette fin, le gouvernement travaillera avec ses 
partenaires autochtones et avec les gouvernements provinciaux et territoriaux en vue de réaliser 
l’objectif d’établir une nouvelle relation financière.  

Un partenariat renouvelé servira de fondement au travail conjoint avec les Autochtones pour 
renforcer les collectivités et les économies, et appuyer les gens, afin que les promesses d’un 
avenir meilleur puissent se réaliser. Le gouvernement fédéral s’est engagé à aborder le 
changement social chez les Autochtones en insistant sur la santé et la sécurité publique, 
l’investissement dans les ressources humaines et le renforcement du développement économique. 
Les initiatives à cet égard seront élaborées en partenariat avec les Autochtones, leurs collectivités 
et leurs gouvernements. Tous les intervenants ont un rôle à jouer pour faire de ces objectifs une 
réalité.  
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Analyse d’une question contemporaine 

Définissez la question.  

Expliquez pourquoi elle concerne 
les Premières nations. 

 

Expliquez comment la situation est 
devenue problématique pour les 
Premières nations. Vous pouvez 
centrer votre attention sur 
l’évolution de la question depuis 
les débuts jusqu’à aujourd’hui. 

 

Expliquez comment cette question 
touche les Premières nations, aussi 
bien que les gens qui ne sont pas 
membres des Premières nations. 

 

Expliquez ce qui a été fait pour 
trouver une solution. 

 

Suggérez d’autres moyens 
d’apporter une solution. 
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Conception du monde 

 
Conception du monde : Perception globale de la vie, du monde et de l’univers.  

La conception du monde peut se décrire comme une manière de voir la vie qui influence 
la relation de l’individu et de la société avec le monde qui les entoure et leur réaction à 
celui-ci. – La conception que nous avons du monde influence, façonne et colore notre vie, 
de même que notre façon d’envisager l’avenir.  

En général, elle suppose un ensemble particulier de valeurs et de croyances qui :  

• établissent notre identité (personnelle, culturelle, spirituelle, intellectuelle, sociale 
et physique); 

• nous procurent un sentiment d’« enracinement » (c.-à-d. un lien avec nos 
ancêtres); 

• nous donnent l’impression d’appartenir à un groupe (nation), à un lieu 
(collectivité) et à une époque (passé, présent et futur).  

 
Chaque société des Premières nations a une conception du monde qui décrit sa réalité. 
Cette réalité se compose de connaissances essentielles et fondamentalement vraies qui 
sont acceptées par ses membres et qui définissent le sens et le but de son existence. Les 
croyances spirituelles, morales, sociales, économiques, intellectuelles et politiques 
d’une nation sont des descriptions de sa réalité. Elles créent ordre et cohésion et 
procurent à ses membres un point de référence à partir duquel faire des prédictions 
concernant l’avenir.  

Les Premières nations croient que tout est relié. Toutes les choses font partie d’un 
même tout, unique, et sont reliées entre elles d’une façon ou d’une autre. On ne 
peut comprendre une chose que si on comprend comment elle est reliée aux 
autres. (TRADUCTION – Four Worlds Development Project, 1988, p. 26) 

Les Premières nations emploient la tradition orale pour garder leur conception du monde 
intacte. C’est le moyen par lequel elles transmettent leur conception du monde de 
génération en génération. La tradition orale fait, depuis toujours, partie intégrante de leur 
culture et de leurs coutumes. En perpétuant leurs connaissances et leurs croyances de 
génération en génération, elle sert à préserver leur identité et leur patrimoine.  

Les cultures européennes, en revanche, utilisent surtout l’écrit pour consigner leur 
conception du monde. La tradition orale y sert néanmoins également, comme chez les 
Premières nations, à transmettre la culture personnelle de l’individu, de génération en 
génération, au sein de la famille et de la collectivité. Les Européens emploient les 
traditions orale et écrite depuis des siècles pour préserver leur conception du monde.  
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La conception du monde des sociétés des Premières nations tient à leurs croyances 
concernant le Créateur et la création, et à leur expérience de vie en harmonie avec la 
nature. Les valeurs, l’éthique (c.-à-d. le code de conduite) et les sentiments 
d’enracinement et d’appartenance de ces peuples découlent de la façon dont ils 
perçoivent le monde. Leur conception du monde détermine leur identité.  

Un cercle « O » démontrant que tout est relié est la meilleure façon de l’illustrer. Aux 
yeux des Premières nations, la vie et la nature sont cycliques; le cercle entoure et protège; 
l’interdépendance entre la nature et la société humaine est la caractéristique dominante et, 
par conséquent, l’harmonie et le respect sont les valeurs premières pour maintenir 
l’harmonie dans le cercle. 

La conception du monde qu’ont les sociétés européennes (occidentales) tient, elle aussi, 
à leurs croyances religieuses, c.-à-d. au patrimoine religieux judéo-chrétien. Comme 
chez les Premières nations, elle façonne les valeurs, l’éthique, les sentiments 
d’enracinement et d’appartenance que connaissent beaucoup de ceux qui sont venus au 
Canada comme immigrants. Notre conception du monde détermine notre façon de nous 
comporter envers les autres et envers nous-même.  

La meilleure illustration de la conception européenne (occidentale) du monde est une 
oblique « / » représentant une amélioration, un progrès continu.  

En étudiant la conception du monde des Premières nations et celle des Britanniques 
(Occidentaux), tu constateras qu’elles sont très différentes et qu’elles ont, 
naturellement, influencé la façon dont ces deux groupes de nations voyaient le monde.  
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Kikāwīnawaskiy – La Terre, mère nourricière : conception crie 

(Saskatchewan Indian Cultural Centre. Practicing the Law of Circular Interaction: First Nations 
Environment and Conservation Principles, Principle One, Resource Guide, 1993. Reproduit avec 
l’autorisation du SICC, Saskatoon (Sask.).)  

Premier petit-enfant : « Nimosōm, raconte-nous une histoire s’il te plaît! » 

Deuxième petit-enfant : « Oui, Nimosōm, s’il te plaît! » 

Grand-père Mosōm :  « Très bien, je vais vous raconter une histoire; mais vous devez 
vous asseoir bien tranquilles et écouter! » 

Premier petit-enfant :  « Oui! Hourrah! Je vais aller chercher les autres! »  
 
 

Grand-père Mosōm s’assoit tranquillement, en remplissant sa pipe. Il s’assoit par terre, où sa 
literie est placée près du poêle à bois. Il préfère dormir sur le plancher, parce qu’il n’est pas 
habitué à la souplesse d’un matelas. Et il aime être près de la chaleur du poêle.  

Les neuf enfants accourent. Ils veulent tous s’asseoir le plus près possible de Grand-père Mosōm. 
Certains prennent place de chaque côté de lui. D’autres s’assoient à ses pieds. Même la bambine 
de deux ans, qui n’est pas encore très solide sur ses pattes, grimpe par-dessus les autres pour venir 
s’asseoir aux pieds de son grand-père. Grand-père Mosōm se réjouit de la voir. Après tout, c’est 
le bébé de la famille. Son nom cri est spécial : elle s’appelle Askiy iskwēw, (os-ki is-koua-o), ce 
qui veut dire Femme de la Terre.   

Grand-père Mosōm prend la parole :  

« Je vais vous raconter l’histoire de notre mère, notre institutrice! »  

Tous les enfants sont assis en silence, attendant le début de l’histoire.  

Grand-père Mosōm commence :  

« Cette histoire remonte à il y a très longtemps. Mon grand-père m’a dit que mon arrière- 
arrière-grand-père la lui a racontée. Nous sommes les Nēhiyawak (né-hi-ia-ouok), les Cris, le 
peuple de la Terre.  

« Dans la langue crie, nous avons un nom spécial pour désigner la Terre. Nous disons 
Kikāwīnawaskiy (Ki-ka-oui-na-uos-ki), ce qui signifie “Terre, notre mère nourricière”.  

« Chaque fois que nous prions, nous mentionnons toujours “Kikāwīnawaskiy”, la Terre, notre 
mère nourricière, car nous sommes nés d’elle. Kikāwīnawaskiy est la porteuse des autres 
formes de vie, comme les plantes, les animaux et les oiseaux. Comme nous, ces autres formes 
de vie dépendent d’elle. Alors, nous ne devons jamais oublier que les plantes, les animaux et 
les oiseaux sont nos frères.  
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« La Terre, notre mère nourricière, est très spéciale pour nous les Nēhiyawak (né-hi-ia-ouok). 
Elle soutient tout ce qui vit, nous y compris. Mais notre mère est aussi notre instructrice.  

« Il a été dit par nos arrière-arrière-grands-parents qu’il leur a été démontré comment ils étaient 
apparentés à la Terre, notre mère nourricière. Humain, plante, animal ou oiseau, nous 
ressemblons à la Terre, notre mère  nourricière, de bien des façons. Toute forme de vie a besoin 
d’eau pour vivre. C’est parce que l’humain et les autres formes de vie sont faits en majeure partie 
de liquide, tout comme la Terre, notre mère nourricière, est faite en majeure partie d’eau.  

« Il a également été dit que cette circulation d’eau est très importante, parce que les canaux par 
lesquels elle se fait traversent toute la Terre. Et il en est ainsi de notre sang, qui est transporté par 
nos artères et nos veines : lui aussi traverse tout notre corps. Si quelque chose de mauvais entre 
dans l’eau, cela affectera toute la Terre. Chez l’humain, si le sang est affecté, l’être entier le sera 
aussi.  

« Maintenant, je vais vous raconter l’histoire de “Kikāwīnawaskiy” (Ki-ka-oui-na-uos-ki), la 
Terre, notre mère nourricière. Cette histoire nous vient du temps de nos ancêtres, il y a très, très 
longtemps. Nos ancêtres nous ont dit que, au début des temps, il existait un Pouvoir si puissant 
qu’il a créé la Terre comme nous la connaissons aujourd’hui.  

« Nous, les Nēhiyawak (né-hi-ia-ouok), avons appris de nos ancêtres que la Terre est notre 
mère, parce que nous sommes nés d’elle, comme nos frères les animaux, les oiseaux, les êtres 
aquatiques et les petites bêtes. Les plantes font partie de la Terre, notre mère nourricière; c’est 
de cette source que nous sommes tous nourris. Dans notre langue, nous disons Kikāwīnaw (Ki-
ka-oui-na), ce qui signifie notre mère.  

« Chaque plante qui pousse sur la Terre, notre mère nourricière, a un but ici. La plupart des 
formes de vie dépendent des plantes, directement ou indirectement. Les plantes peuvent être la 
principale source de nourriture de certains animaux – aquatiques, ailés ou minuscules. D’autres 
animaux, comme notre frère le loup, ne se nourrissent pas de plantes; mais la nourriture qu’ils 
attrapent, comme la grande poule des prairies, les écureuils ou le chevreuil, mange des plantes. 
Notre frère le loup mange de la viande. Si les mangeurs de plantes n’ont pas de plantes à manger, 
ils se déplaceront jusqu’à ce qu’ils en trouvent; sinon, ils pourraient mourir. Alors, quand ces 
mangeurs de plantes s’en vont, notre frère le loup doit suivre. Comme notre frère le loup le sait, 
pour survivre, il doit chasser là où il y a de la  nourriture. C’est comme ça : toutes les formes de 
vie dépendent les unes des autres.  

« Kikāwīnawaskiy (Ki-ka-oui-na-uos-ki), la Terre, notre mère nourricière, a des éléments, des 
forces et une croissance naturels, et c’est la combinaison de ceux-ci qui fait pousser les plantes. 
Dans la création, il a été dit que Kikāwīnawaskiy a un cycle de renaissance, de renouveau et de 
mort. Il y a aussi le bon et le mauvais. C’est cet équilibre qui fait l’harmonie. Enfin, il y a la 
naissance des humains. L’humain étant le dernier et le plus jeune enfant de Kikāwīnawaskiy, il 
est le plus gâté, le plus dépendant et le plus faible. Son seul moyen de survie est la pensée. Alors, 
à ce jour, c’est la capacité de penser de l’homme qui change toute la création. La valeur attribuée 
à  Kikāwīnawaskiy, la Terre, notre mère nourricière, a changé. Il était un temps, il y a longtemps, 
où tous les humains étaient humbles. Toute l’humanité était autrefois égale aux autres formes de 
vie, ce qui créait une interdépendance et un équilibre qui n’existent plus.  
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« L’humanité est la plus faible de toutes les créatures. Nous le disons, parce que nos ancêtres 
nous ont montré que nous sommes les plus dépendants. Nous sommes faibles parce que notre 
capacité de penser est notre point faible. Nous sommes dépendants, parce que notre place dans 
la hiérarchie nous montre que nous ne pouvons pas continuer à vivre, ou à survivre, sans nos 
frères les animaux, les êtres aquatiques, les oiseaux, les petites bêtes, les plantes et, surtout, la 
Terre, notre mère nourricière. C’est pourquoi nous nous faisons humbles en tant que peuple : 
tout est au-dessus de nous. Nous avons besoin de la Terre, notre mère nourricière, et de tout ce 
qui existait avant nous pour continuer le cycle de la vie. C’est pourquoi je vous dis, mes Petits-
Enfants, respectez la nature; traitez la Terre, notre mère nourricière, avec soin et délicatesse, 
pour permettre à toutes les choses de notre Terre de travailler en cycle. Les cycles de la vie, des 
saisons, de l’eau, de la pierre et du temps font tous partie des merveilles de la Terre, notre mère  
nourricière.   

« Chaque année, Kikāwīnawaskiy connaît des changements au fil des saisons. Comme nous. 
Notre corps vit des changements. Les forces naturelles de la Terre, notre mère nourricière, tels les 
vents, peuvent aussi subir des changements soudains. Encore là, comme nous. Nos émotions 
peuvent changer en une seconde.  

« Kikāwīnawaskiy donne vie… à l’herbe, aux arbres, aux arbustes et à tout ce qui est vert. Il 
en est de même des femmes de notre peuple : elles sont spéciales parce qu’elles seules 
peuvent porter des enfants et donner naissance, tout comme la Terre, notre mère nourricière.  

« Les formes de vie de Kikāwīnawaskiy se décomposent et retournent un jour à la terre, 
comme le font l’homme et tout ce qui est naturel. C’est le cycle de la vie. La Terre, notre mère 
nourricière est chaude, et les humains ont le sang chaud aussi.  

« Mes Petits-Enfants, il y a bien des façons dont nous, les humains, ressemblons à la  
Terre, notre mère nourricière.  

« C’est à nous de prendre soin d’elle et de ses enfants. Nous devons permettre aux formes de vie 
de Kikāwīnawaskiy d’arriver à un équilibre. L’humanité doit laisser se produire l’équilibre 
naturel entre les animaux, les oiseaux, les autres petites bêtes et les plantes, en permettant aux 
diverses formes de vie de la Terre, notre mère nourricière, de prospérer naturellement. Elle doit 
tenir compte de son comportement envers sa mère. »  
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Kikānawaskiy – La Terre, mère nourricière : conception crie 
Questionnaire 

 

1. Comment les Premières nations appellent-elles la Terre?  

2. Pourquoi ont-elles appelé la Terre,  « notre mère nourricière »?  

3. Comment Grand-père Mosōm (mou-soum) enseigne-t-il aux enfants?  

4. De quelles façons l’être humain ressemble-t-il à la Terre, sa mère nourricière, selon Grand-
père Mosōm (mou-soum)?  

 
Remarques à l’intention de l’enseignant : À titre documentaire, voici des réponses 
possibles à la question 4 :  

̶ L’eau. L’homme (l’être humain), les autres formes de vie et la Terre se 
composent en majeure partie de liquide (eau).  

̶ L’homme (l’être humain) a des artères et des veines, qui transportent le sang à la 
grandeur de son corps pour le maintenir en vie. L’eau circule dans toute la Terre. 

̶ L’homme (l’être humain) a un processus de naissance, tout comme la Terre. La 
nature se renouvelle, les saisons changent.  

̶ L’homme (l’être humain) éprouve diverses émotions au cours de la vie. La Terre a 
des forces naturelles, qui changent aussi. Les conditions atmosphériques.  

̶ Le cycle de vie de l’homme (l’être humain), qui s’appelle la naissance. La Terre, elle 
aussi, a des cycles (p. ex. conditions atmosphériques, naissance, pierre) 

̶ Nous pouvons comparer la Terre à notre mère. 

̶ Nous pouvons adopter le terme de parenté « la Terre, notre mère nourricière » pour 
nous rappeler d’être bienveillant.   
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Croyances et enseignements traditionnels des Premières nations 

(H. Cardinal et W. Hildebrandt. Treaty Elders of Saskatchewan: Our Dream is That Our Peoples Will 
One Day Be Clearly Recognized as Nations, 2000. Adapté et reproduit avec l’autorisation de University 
of Calgary Press, Calgary.)  

Les aînés expliquent que, lorsque le Créateur a fait l’Amérique du Nord, il a ordonné aux 
Premières nations d’observer un mode de vie fondé sur la paix et l’harmonie. Par conséquent, 
lorsque les aînés transmettent la tradition orale, ils le font de manière respectueuse et n’oublient 
jamais de reconnaître que la création et les traditions auxquelles croient les Premières nations 
sont sacrées.  

Voici certains des fondements communs aux Premières nations :  

Spiritualité 

Les traditions spirituelles des Premières nations reposent d’abord et avant tout sur la croyance 
qu’il y a un seul Dieu, qu’on appelle souvent le Père ou le Créateur.  

Selon les aînés, c’est la relation entre les Premières nations et le Créateur qui permettait à ces 
dernières de satisfaire tous leurs besoins spirituels et matériels.  

Danny Musqua, aîné saulteux de la Première nation Keeseekoose, l’explique comme ceci :  

Le Créateur établit les lois qui gouvernent nos relations […] détermine toutes les façons 
de comprendre qui est Dieu, ce qu’il est et comment il a créé l’univers, comment nous 
venons de notre Créateur à travers un cercle de la vie et comment nous y retournerons. 
(TRADUCTION, page 30)  

Kaye Thompson, aînée Naќoda de la Première nation Carry The Kettle et aujourd’hui 
disparue affirme aussi ceci :  

Nous faisons tous partie du Créateur. Cette relation est Ade Wakan Tunga (sacrée) et 
elle est respectée au moyen de la pipe sacrée. (TRADUCTION, page 30)  

NOTA : Le mot cri signifiant sacré est Ma-tōw-ōwin [Kichcēyihtawin manitowin]. 
Chez les Dénés, c’est ?asi heséts’ údí et, chez les Saulteux, c’est  Ma-tōw-ōwin. Chez 
les nations DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda, cela se dit Waќaŋ Taŋka.  
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Cercle sacré 

La doctrine des « bonnes relations » est un élément important et essentiel des enseignements de 
toutes les Premières nations visées par des traités en Saskatchewan. Le cercle, qui fait partie de 
nombreuses cérémonies des Premières nations, en est le meilleur symbole.  

Selon Jimmy Myo de la Première nation Moosomin, Jacob Bill de la Première nation Pelican 
Lake et Gordon Oakes de la Première nation Nekaneet, aujourd’hui disparu, c’est pour de bonnes 
raisons que le cercle est si bien connu. Au dire de ces aînés, au cours d’une cérémonie comme la 
danse du soleil, qui est la cérémonie la plus importante et la plus sacrée des Premières nations des 
Prairies, la structure circulaire de la hutte cérémoniale et du campement qui l’entoure sert à nous 
rappeler l’unité entre les Premières nations, leurs institutions spirituelles et le Créateur – unité qui 
n’existerait pas sans cet élément très important des miyo-wīcēhtowin, les « bonnes relations ».  

NOTA : En déné, « bonnes relations » se dit hųoełanádé ełts’edi et, en Saulteux, cela se dit Mino-
wi-chēn-ta-win. En Naќoda, on dit wooĸiye ou wonaќoda; en DaќoŦa, on dit wooĸiye ou 
wodaќoŦa et, en LaќoŦa, on dit wooĸiye ou wolaќoŦa (ce qui signifie « être considéré comme 
des parents »).  

Le cercle symbolisait également l’union intime de chaque membre des Premières nations avec le 
Créateur et avec les institutions spirituelles, sociales et politiques de son peuple. Il unit une nation 
et ses collectivités conformément à la doctrine des wāhkōhtowin – les lois gouvernant toutes les 
relations – et des miyo-wīcēhtowin – les lois régissant les bonnes relations. Le cercle est l’une des 
façons sacrées dont une nation peut soutenir et protéger ses citoyens, en prendre soin et les guérir. 
C’est pourquoi les cercles de prière, de discussion, de guérison et de réconciliation sont 
aujourd’hui si bien connus.  

Enseignements traditionnels  

Les aînés des Premières nations affirment que le peuple a été informé de l’arrivée des Européens 
en Amérique du Nord longtemps avant que ceux-ci y viennent. Le peuple a même été averti 
d’avance de la manière dont la négociation des traités allait se dérouler et il a été guidé dans la 
conclusion et la signature des traités.  

Les lois, les valeurs et les principes, les traditions et les enseignements des Premières nations, 
qui sont fondés sur les lois du Créateur, ont guidé les relations que les Premières nations ont 
établies avec les Européens.  
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Leurs enseignements traditionnels indiquent aux Premières nations de la Saskatchewan qu’ils 
sont les enfants du Créateur. C’est le Créateur qui les a mis sur la Terre, leur mère nourricière. 
(TRADUCTION, p. 10) 

NOTA : Les Dénés appellent la Terre, mère nourricière ?įk’ązí beghásorıdı. Les Saulteux 
l’appellent āki et les Cris, Kikāwīnawaskiy [okāwīmawaskiy]. Les nations DaќoŦa, LaќoŦa et 
Naќoda, elles, l’appellent uŋċi maќa.  

Selon les enseignements traditionnels, le Créateur a fait différents peuples, qu’il a placés sur des 
terres distinctes à travers le monde. Par conséquent, la notion selon laquelle nous appartenons 
tous à une famille de nations vient de celle que le Créateur est le créateur et le père – 
kōhtāwinaw – de tous les peuples et de toute la création.  

NOTA : Wīyohtāwīmāw signifie « Créateur » ou, littéralement, « Notre Père » en cri. Le terme 
déné correspondant est Níhółtsįnį. En Saulteux, on dit kitsi-manitou et, en Naќoda, on dit Ade 
Waќaŋ Taŋĸa, alors qu’en DaќoŦa, « Créateur » se dit Ate Waќaŋ Taŋĸa et, en LaќoŦa, cela 
se dit simplement Waќaŋ Taŋĸa.  

Loi du Créateur  

Le sénateur Hilliard Ermine de la Première nation Sturgeon Lake, aujourd’hui disparu, disait 
ceci :  

Vous voyez, nous, les Indiens, avons des lois. Ce ne sont pas des lois faites par 
l’homme; ce sont des lois qui nous ont été données par Dieu…   
(TRADUCTION, p. 41)  

Valeurs et principes  

Pete Waskahat, aîné de la Première nation Frog Lake, explique les valeurs et les 
principes des Premières nations comme ceci :  

Nous étions très consciencieux; nous avions nos propres enseignements, notre propre 
système d’éducation – apprenant aux enfants que ce mode de vie était transmis par les 
grands-parents et les familles étendues. Les enfants apprenaient comment percevoir et 
respecter la Terre et toute la création. De cette façon, les jeunes apprenaient à vivre, 
apprenaient ce qu’étaient les lois du Créateur, ce qu’étaient les lois naturelles, ce 
qu’étaient les lois des Premières nations […] les enseignements s’articulaient autour 
d’un mode de vie qui était basé sur leurs valeurs… (TRADUCTION, p. 6)  

Les lois, valeurs, principes, traditions et enseignements des Premières nations régissaient 
les relations que celles-ci ont établies avec les Européens. L’ensemble de ces lois, valeurs, 
principes, traditions et enseignements leur venaient du Créateur.  
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Pete Waskahat, aîné de la Première nation Frog Lake, décrit la notion des valeurs de la 
manière suivante :  

Et le dialogue tournait autour d’un mode de vie, fondé sur ces valeurs. Par exemple : 
respect, partage, sollicitude, respect des gens, comment s’aider soi-même, comment 
aider les autres, comment travailler ensemble. (TRADUCTION, p. 16)  
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Croyances et enseignements traditionnels de Premières nations   
Questionnaire 

1. Quelles différences y a-t-il entre les vues des Eurocanadiens et celles des Premières nations 
sur les traités et la conclusion de traités?  

2. Selon les aînés, que faut-il faire pour comprendre les traités du point de vue des Premières 
nations?  

3. Explique l’importance du cercle et sa signification pour les Premières nations.  

4. Indique comment les Premières nations ont appliqué les enseignements traditionnels aux 
relations qu’ils ont formées avec les Européens, par traité.  

5. Comment le sénateur Hilliard Ermine décrit-il les lois qu’observent les Premières nations?  

6. Montre comment les valeurs et les principes faisaient partie intégrante du système 
d’éducation des Premières nations avant l’arrivée des Européens.  
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Conception du monde des Premières nations  
et des Britanniques (Occidentaux), de l’époque 

Conception du monde  
des Premières nations 

Années 1800 

Conception du monde  
des Britanniques (Occidentaux) 

Années 1800  

Croyances spirituelles  

• Le Créateur est l’esprit suprême et celui qui 
donne toute vie. Il a fait l’univers, et toute 
la création a un lien spirituel avec lui. 

• Le Créateur a placé les Premières nations 
sur la Terre, leur mère nourricière, et leur a 
donné un mode de vie, ainsi qu’un mode de 
prière pour communiquer avec lui. Les 
Premières nations observent des « lois 
naturelles », qui leur ont été données par le 
Créateur. 

• Les lois naturelles régissent les relations 
avec tout ce qui a été créé. Elles se fondent 
sur le respect de toutes choses.  

• Les êtres humains sont les plus dépendants 
de toutes les créatures. Ils dépendent de la 
terre, des animaux et des plantes, qui leur 
ont été donnés par le Créateur pour leur 
subsistance. Toutes les formes de vie sont 
aussi importantes les unes que les autres. 

• Le respect et l’humilité face aux autres et 
au monde naturel sont nécessaires pour 
maintenir l’harmonie. (Interdépendance) 

• Le respect est le fondement de l’éthique.  
• Diverses cérémonies spirituelles marquent 

les événements importants (cérémonie du 
nom, mariage, fêtes, passage dans le monde 
des esprits).  

Croyances politiques 

• Le Créateur est au-dessus de tous les 
gouvernements.  

• Le Créateur a donné aux Premières nations 
des lois naturelles qui indiquent comment 
vivre en paix et en harmonie avec toute la 
création.  

Croyances spirituelles 

• Dieu est l’esprit suprême et celui qui donne 
toute vie. Il a créé l’univers et la vie sur 
terre. Il est omniscient et infiniment aimant. 

• On le vénère par la prière et par des 
cérémonies religieuses.  

• L’Église observe les lois données par Dieu 
et les enseigne aux individus, en indiquant 
qu’il s’agit des règles à suivre dans la vie. 
Ces règles sont énoncées dans la Sainte 
Bible.  

• Les êtres humains dominent toutes les 
créatures. Ils sont faits à l’« image de 
Dieu ».  

• Leur relation avec la nature se caractérise 
par une attitude dominante à son endroit et 
le sentiment qu’elle leur appartient.  

• La compassion (l’amour) est le fondement 
de l’éthique.  

• Divers rites et cérémonies marquent les 
événements importants (services religieux, 
baptême, mariage et funérailles).  

 

 

 

Croyances politiques 

• Dieu est au-dessus de tous les 
gouvernements.  

• Le roi ou la reine est le chef d’État et le 
protecteur de la foi.  

• Le gouvernement est une création de 
l’homme.  
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• L’harmonie du monde naturel est le modèle 
de toutes les règles de comportement.  

• Le bon comportement est centré sur le 
devoir et les responsabilités.  

• Les règles du comportement acceptable 
sont convenues d’un commun accord par le 
groupe.  

• Les dirigeants sont choisis pour des 
événements précis et des périodes 
déterminées (p. ex. chef et chef guerrier).  

• Les chefs sont choisis pour leur sens du 
commandement, leur force de caractère et 
leur engagement envers la collectivité. En 
temps de guerre, on désigne souvent des 
hommes plus jeunes comme chefs guerriers 
en raison de leur habileté de stratège et de 
leurs prouesses militaires. 

• Le commandement exige l’approbation du 
groupe. 

• Les décisions sont prises par consensus. 
• Les membres de la société (d’ordinaire les 

hommes) participent au conseil de gestion. 

Croyances économiques 

• Le Créateur répond à tous les besoins.  
• Le partage avec la collectivité pour le bien 

du groupe est de première importance.  
• La coopération et le partage sont les 

principes dominants.  
• Magnanimité (on attache de l’importance à 

la générosité).  
• Le gaspillage constitue un manque de 

respect et nuit à tous.  
• Le prestige vient du service à la collectivité. 
• C’est en répondant aux besoins de tous 

qu’on crée l’harmonie et la sécurité au sein 
de la société.  

• Des lois adoptées par une assemblée élue 
(le Parlement) sont imposées pour assurer 
l’ordre dans la société. Ces lois sont mises 
par écrit.  

• Le bon comportement consiste à obéir aux 
lois.  

• Le maintien de l’ordre dans la société crée 
un environnement où les droits des 
individus sont protégés et où chacun 
connaît la liberté sous réserve des limites 
imposées par la loi.  

• Les membres d’une élite (habituellement 
des hommes) participent au gouvernement 
ou à la gestion de l’État.  

 

 

 

 

Croyances économiques 

• L’individu répond à tous ses besoins par 
l’effort.  

• Le bien-être de classes particulières de la 
société est essentiel.  

• L’accumulation de richesses personnelles 
est un aspect auquel on attache de la valeur. 

• Le capitalisme, la concurrence et la 
propriété sont de première importance.  

• La production économique est guidée par la 
concurrence et le profit, plutôt que par des 
mesures gouvernementales.   

• Le prestige vient de la richesse et du 
pouvoir que celle-ci confère aux gens.  

• Le maintien de l’ordre dans la société crée 
un environnement où l’individu peut 
accumuler des richesses et assurer sa 
sécurité.  
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Conception du monde des Premières nations  
et des Britanniques (Occidentaux), de l’époque  

Questionnaire 

1. Que croyaient les Premières nations et la société britannique à propos du Créateur (Dieu) 
dans les années 1800?  

2. Quel était le fondement de l’éthique (c.-à-d. de la conduite spirituelle) des Premières nations 
et des Britanniques des années 1800?  

3. Quelle était la source des règles de comportement à la base des principes de l’exercice des 
pouvoirs selon les Premières nations et les Britanniques des années 1800?  

4. Comment les Premières nations des années 1800 choisissaient-elles leurs dirigeants?  

5. Comment la société britannique des années 1800 choisissait-elle ses dirigeants?  

6. Quelles étaient les principales différences entre les croyances économiques des Premières 
nations et celles de la société britannique des années 1800?  
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Conception du monde des Premières nations  
et des Britanniques (Occidentaux) de l’époque 

Corrigé 

1. Que croyaient les Premières nations et la société britannique à propos du Créateur (Dieu) 
dans les années 1800?  

Les Premières nations croyaient que les êtres humains sont les plus dépendants de toutes les 
créatures. Les humains dépendent de la terre, des animaux et des plantes, qui leur ont été 
donnés par le Créateur pour leur subsistance. La vie et les moyens de la soutenir sont des 
dons du Créateur. Selon les Britanniques de l’époque, les êtres humains dominent toutes les 
autres créatures. Les humains sont faits à l’« image de Dieu », qui est omniscient, tout 
puissant et infiniment aimant. 

2. Quel était le fondement de l’éthique (c.-à-d. de la conduite spirituelle) des Premières nations 
et des Britanniques des années 1800?  

Chez les Premières nations, c’était le respect. Dans la société britannique, c’était la 
compassion (l’amour).  

3. Quelle était la source des règles de comportement à la base des principes de l’exercice des 
pouvoirs selon les Premières nations et les Britanniques des années 1800?  

Pour les Premières nations, l’harmonie du monde naturel était le modèle dont découlaient les 
règles de comportement. Les règles du comportement acceptable étaient convenues d’un 
commun accord par le groupe. Selon les Britanniques, des règles de comportement devaient 
être imposées pour créer une société ordonnée. Des lois étaient adoptées et mises par écrit 
pour régir le comportement.  

4. Comment les Premières nations des années 1800 choisissaient-elles leurs dirigeants?  

Elles choisissaient leurs dirigeants pour des événements précis et des périodes déterminées. 
Elles désignaient leurs chefs pour leur sens du commandement, leur force de caractère et leur 
engagement envers la collectivité. Pour être chef, il fallait avoir l’approbation du groupe.  

5. Comment la société britannique des années 1800 choisissait-elle ses dirigeants?  

Le monarque (roi ou reine) héritait de sa charge à vie. À l’époque, il était maître absolu. Il 
exerçait personnellement les fonctions législatives, exécutives et judiciaires du 
gouvernement. Il exerçait un contrôle absolu sur la vie de tous ses sujets.  

Bureau du commissaire aux traités | 468 



Conception du monde | Les traités  
 

CM-4E 

6. Quelles étaient les principales différences entre les croyances économiques des Premières 
nations et celles de la société britannique des années 1800?  

Pour les Premières nations, le bien-être du groupe était essentiel. Le partage était le principe 
dominant. Les Premières nations croyaient que c’est en répondant aux besoins de tous qu’on 
crée l’harmonie au sein de la collectivité. Dans la société britannique, le bien-être de 
l’individu était un élément essentiel, et le succès, le principe dominant. D’après les 
Britanniques, le maintien de l’ordre dans la société permettait à l’individu d’obtenir richesse 
et sécurité.  
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Conception du monde des Cris de l’époque 

(H. Cardinal et W. Hildebrandt. Treaty Elders of Saskatchewan: Our Dream is That Our Peoples Will One 
Day Be Clearly Recognized as Nations, 2000. Adapté et reproduit avec l’autorisation de University of 
Calgary Press, Calgary.)  

Les Cris des XVIIe et XVIIIe siècles tenaient les notions suivantes pour fondamentales :   

Croyances spirituelles  

• La création est le début de tout.  

• Tout est relié à la création et au Créateur, et il y a un lien entre l’âme d’une personne et la 
création.  

• Les nations qui ont été créées ici ont reçu un mode de prière.  

• Le respect, la douceur, la bonté, l’honnêteté et l’équité, ainsi que la propreté, sont certains 
des principes directeurs de la vie. 

• La spiritualité s’applique à tout dans la vie : elle touche l’émotif, le physique et 
l’intellectuel.  

• Toutes les formes de vie sont reliées.  

Croyances politiques  

• Le Créateur est au-dessus de tous les gouvernements.  

• Les devoirs et les responsabilités découlant des lois, cérémonies et traditions sont les 
principes directeurs de la vie et de toutes les relations.  

• Les lois et la vie venant du Créateur protègent et favorisent la création de nations 
vigoureuses et fortes.  

• L’unité des membres des Premières nations et de leurs nations est un aspect primordial.  

• L’harmonie et la sécurité de la nation guident toutes les décisions.  

• Il faut en tout temps maintenir la paix, l’harmonie et les bonnes relations.  

Croyances économiques  

• Le Créateur et la terre voient à tous les besoins de tous les peuples.  

• Chacun a un rôle à jouer dans la survie de la nation.  

• Le partage est très important.  

• Il est important de travailler fort et d’être motivé.  

• La survie est assurée par les dons de la terre, ainsi que par le soleil, l’eau, les arbres, les 
pierres, les animaux, les poissons, les baies et les racines.  
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Conception du monde des Dénés de l’époque 

(E. Hay, SICC, 2002)   

Croyances spirituelles 

Selon plusieurs de ses aînés, le peuple déné croit toujours dans la notion fondamentale que la 
survie est l’aspect le plus important de sa culture. Tout ce qui se fait dans les domaines de 
l’éducation, de la spiritualité, de l’économie et de la politique tourne autour de la notion de 
survie. Les Dénés vivent encore de la terre et la respectent.  

Pour survivre le mieux possible au jour le jour, le peuple déné doit cultiver une relation 
respectueuse avec le Créateur, la terre, les animaux, le monde spirituel et les hommes.  

Les Dénés croient que toutes les régions de la terre sont reliées et qu’un élément ne peut 
survivre sans les autres.  

Le Créateur leur a confié un territoire, qu’ils doivent protéger et utiliser avec respect, en 
particulier lorsqu’ils chassent dans la toundra.   

Il faut rendre grâce à la terre et à l’eau sur lesquelles on circule; il ne faut pas manquer de 
respect envers ces éléments. 

La spiritualité est une culture qui comporte des sous-cultures du moi intérieur, telles que les 
émotions, le corps et l’intellect. Chacune de ces catégories se rattache à des hypothèses, des 
croyances et des valeurs culturelles.  

Croyances politiques  

Le Créateur a donné à chaque peuple une langue unique, qui rend sa culture unique. Il a fourni 
aux Dénés un vaste territoire où chasser et vivre, un territoire qu’ils doivent, avant tout, 
protéger. Les habiletés permettant au peuple déné de tirer sa subsistance de la terre et de l’eau 
découlent de ses pratiques spirituelles et donnent une force et une signification à son existence.  

Le Nord du Canada est la demeure du peuple déné, qui protège celle-ci comme le loup 
protège sa tanière. Les Dénés y ont toujours habité. 

L’unité est un concept très important pour les Dénés parce qu’elle les aide à survivre en tant que 
nation. C’est un concept puissant, que ce peuple tend sans cesse à concrétiser en joignant ses 
efforts à ceux des autres Premières nations pour partager et échanger des compétences et 
préserver ses terres.  
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Croyances économiques 

Le Créateur et la terre qu’il leur a donnée fournissent aux Dénés ce dont ils ont besoin pour 
survivre.  

Comme ce peuple vit dans une contrée au climat rigoureux, il est reconnaissant de chaque journée 
nouvelle qui lui est donnée. Il ne dresse pas de plans, il vit au jour le jour. Il croit que c’est la 
façon dont le Créateur souhaite qu’il vive, comme le loup et le caribou.  

Le caribou pourvoit à tous ses besoins. Le loup est son principal symbole animal 
spirituel.  

Le partage des biens bâtit des nations vigoureuses. Toutefois, le gaspillage et l’exploitation 
ne sont pas tolérés et sont considérés comme porteurs de malchance pour le peuple.  

¿eghádálarida est un mot qui décrit l’ardeur au travail, et celui qui travaille fort est respecté 
des Dénés.  

La terre est ce dont le peuple a besoin pour survivre. L’eau lui permet d’étancher sa soif, et l’air 
propre, de respirer. Les plantes lui permettent de nourrir son corps empoisonné. Il ne faut pas 
détruire la terre par avarice économique. 
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Conception du monde des Saulteux de l’époque 

(A. PeeAce de la Première nation Yellowquill, SICC, 2002)  

Les Saulteux des XVIIe et XVIIIe siècles tenaient les notions suivantes pour fondamentales : 

Croyances spirituelles 

• Le nom du Créateur est Kitsi-manito (le Grand Esprit).  

• Kitsi-manito a tout créé (le soleil, les étoiles, la lune, la terre, l’homme, les créatures).  

• Toutes les choses sont reliées et dépendent les unes des autres pour survivre.  

• Toutes les choses, comme les arbres, les animaux et même les pierres, ont une vie et un 
esprit.  

• Tout ce qui a un esprit devrait être traité avec respect et ne pas être corrompu par l’homme. 
Kitsi-manito considère que c’est là une loi.  

• La façon dont les Saulteux traitent la terre et ses créatures et se traitent les uns et les autres est 
régie par 12 principes : l’obéissance, la parenté, le respect, l’humilité, la compassion, 
l’amour, le partage, le bonheur, la foi, la propreté, la reconnaissance, la bonne éducation des 
enfants et l’espoir.   

• Presque tout dans la vie est traité avec égards et reconnu comme un don de Kitsi-manito.  

Croyances politiques  

• Kitsi-manito est au-dessus de tous les gouvernements.  

• La capacité du peuple à se gouverner est un don de Kitsi-manito, et est reconnue et célébrée 
comme tel.  

• Les dons et les lois de Kitsi-manito ont permis aux Saulteux de vivre en paix et en harmonie 
avec la nature et avec les autres tribus.  

Croyances économiques 

• La Terre, mère nourricière, procure au peuple (ses enfants) ce dont il a besoin pour survivre et 
exister. s 

• Chaque individu a la responsabilité de contribuer à la survie de la nation.  

• L’un des 12 principes indiqués par Kitsi-manito (le partage) garantit que tous ont ce qui leur 
faut pour survivre.  

• La paresse et l’oisiveté ne peuvent pas être tolérées. Elles menacent la prospérité et 
l’harmonie nécessaires à la survie.  

• La survie elle-même est un résultat direct des dons que Kitsi-manito et la Terre, mère 
nourricière, font aux enfants (le peuple) de la terre.  

Bureau du commissaire aux traités | 473 



Conception du monde | Les traités  
 

CM-5D-1 

Conception du monde des Oċeťi šaĸowiŋ  
(nations DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda) de l’époque 

(D. Speidel, SICC, 2002) 

Les Oċeťi šaĸowiŋ des XVIIe et XVIIIe siècles tenaient les notions suivantes pour 
fondamentales : 

Croyances spirituelles 

• Toute vie a commencé et existe par la volonté de Waќaŋ Taŋĸa, le Grand Mystère ou le 
Grand Esprit.  Waќaŋ Taŋĸa a 16 aspects, dont le plus vieux est Iŋyaŋ, la pierre, qui a mis les 
choses en mouvement et s’est divisé pour créer l’univers. Après qu’Iŋyaŋ eut fini de mettre 
les choses en mouvement, tout ce qui restait de lui était la pierre.  

Iŋyaŋ a donné une partie de lui-même, c.-à-d. un esprit, à tout ce qu’il a créé. Cet esprit fait 
que toutes les choses de l’univers sont reliées entre elles et ont un ancêtre commun, Iŋyaŋ. Ce 
fait est le fondement de MiŦaĸuye Oyasiŋ, qui veut dire « nous sommes apparentés » ou 
« tous mes parents », notion qui forme l’assise de la conception du monde des Oċeťi šaĸowiŋ.  

• Les Oċeťi šaĸowiŋ et le bison ont les mêmes ancêtres, les Pte OyaŦe (le peuple de la femme-
bison),  qui avaient été créés pour servir les esprits et qui, pendant des générations, vivaient 
dans le monde des ténèbres (sous terre). Un jour, IkŦomi, le filou, attira à la surface de la terre 
sept familles Pte OyaŦe. Ces familles eurent beaucoup de difficulté à se nourrir et à se vêtir 
dans leur nouvel environnement. Elles prièrent donc Waќaŋ Taŋĸa de les aider. En réponse à 
leurs prières, Waќaŋ Taŋĸa envoya d’autres Pte OyaŦe à la surface, sous la forme de bisons, 
afin de pourvoir aux besoins du premier groupe. Ensemble, ces deux groupes ont établi 
l’Oċeťi šaĸowiŋ wiċoĥaŋ, le mode de vie ou la culture.  

• Tous les aspects de l’univers sont significatifs dans le schème de l’existence, et chacun a son 
importance. Tous sont interdépendants, et leur bien-être tient au fait que chacun joue son rôle 
et s’acquitte de ses responsabilités. Si un aspect ne va pas bien, tous les autres en souffrent. 
Par conséquent, le but ultime de tous est d’être un « bon parent ».  

• La Femme-jeune-bisonne-blanche, messagère de Waќaŋ Taŋĸa, a apporté aux Oċeťi šaĸowiŋ 
une pipe sacrée qu’ils doivent reproduire et employer dans leurs prières quotidiennes et dans 
les rites sacrés.  

• Le Grand Esprit a donné aux Oċeťi šaĸowiŋ sept rites sacrés pour les aider à se développer et 
à être de bons parents. Ces cérémonies s’appellent Inipi (la purification ou cérémonie de la 
suerie), Haŋbleċiya (la quête de la vision), Wanaġi Yuahpi (la garde de l’âme ou de l’esprit), 
Huŋĸa (la création de la relation de parenté), Wiwaŋyaŋg waċipi (la danse du soleil), Iŝnaťi 
Awiċalowaŋpi (le rite de puberté des jeunes filles) et Tapa Waŋќayeyapi (le lancer de la 
balle).  
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Les Oċeťi šaĸowiŋ croient en la réincarnation. Ils croient que Waќaŋ Taŋĸa est compatissant 
et qu’il donnera à ses enfants autant de chances qu’il leur faut pour apprendre et se 
développer. Tout est en forme de cercle, et la vie est ce que vous en faites. 

Croyances politiques  

• Les nations existent par la volonté du Grand Esprit. Le Grand Esprit a créé plusieurs nations 
et leur a donné à chacune un territoire, une langue et un mode de vie, y compris des pratiques 
spirituelles et une façon de se gouverner. Chacune a un but, et toutes sont d’égale importance 
dans le schème de l’existence. Aucune nation n’a le droit d’exercer un contrôle sur une autre.  

• Les Oċeťi šaĸowiŋ occupaient, au début, un territoire qui s’étendait des Grands Lacs 
jusqu’aux montagnes Rocheuses à l’ouest et des prairies-parcs du Canada actuel jusqu’à la 
rivière Smokey Hills, au Kansas. Depuis toujours, les Black Hills sont le centre spirituel et le 
cœur de leur territoire. (Les Oċeťi šaĸowiŋ ne sont pas venus de l’Asie et n’ont pas migré de 
l’est vers l’ouest.) 

• Les Oċeťi šaĸowiŋ de l’époque n’ont pas de maître suprême. À leur avis, aucun homme n’a le 
droit de forcer les autres à faire sa volonté, sauf lorsqu’il a été désigné pour diriger une chasse 
communale ou une bataille. Chaque campement a son propre dirigeant, qui facilite la prise de 
décisions par consensus au sein d’un conseil des hommes constitué de tous les chefs de 
famille du campement. Un dirigeant est perçu comme un père. Son prestige tient à sa 
générosité et à sa capacité de donner de bons conseils et d’influencer la prise de décisions 
justes. Ceux qui ne sont pas d’accord avec les actions de leur dirigeant ou avec les décisions 
prises en conseil sont libres de se joindre à un autre campement ou d’établir un nouveau 
campement, s’ils ont assez d’appui. Quand deux campements ou plus sont réunis au même 
endroit, le dirigeant le plus ancien prend la tête du groupe, et les conseils des divers 
campements siégent comme un seul.  

• La prise de décisions chez les Oċeťi šaĸowiŋ est guidée par les principes « du bon parent » et 
du maintien d’un état d’harmonie ou wolaќoŦa. Même en temps de guerre, on respecte 
l’ennemi. C’est un manque de respect que de tuer un autre; on accorde les honneurs à ceux 
qui marquent un beau coup ou frappent l’ennemi.  

• Les Oċeťi šaĸowiŋ croient que les nations peuvent s’adopter les unes les autres pour renforcer 
la relation qui existe naturellement entre elles. Celles qui s’adoptent l’une l’autre devraient 
être loyales l’une envers l’autre et se traiter comme des parents ou des membres d’une même 
famille. Les premiers traités que les Français, les Britanniques et les Américains ont conclus 
avec eux ont été perçus comme des adoptions.  
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Croyances économiques 

• Les Oċeťi šaĸowiŋ et le bison entretiennent une relation de mère à enfant avec la terre, qui les 
nourrit. La terre devrait être traitée avec le même respect qu’on montre à sa mère. L’homme 
ne devrait pas essayer de la manipuler ni de la contrôler; il devrait plutôt essayer de vivre en 
harmonie avec elle.  

• Pour les Oċeťi šaĸowiŋ de l’époque, les deux sexes sont complémentaires, et leur union 
forme un tout. Chaque sexe a un rôle et des responsabilités. Il est irrespectueux de la part 
d’un sexe de s’ingérer dans les affaires de l’autre. C’est seulement dans des circonstances 
particulières que l’un fait appel à l’aide de l’autre.  

• Les Oċeťi šaĸowiŋ tiennent en grande estime ceux qui sont industrieux, mais ils n’ont aucune 
tolérance face à ceux qui évitent leurs responsabilités ou sont paresseux. Ils s’attendent que 
tout individu physiquement apte aide ceux qui n’ont pas autant de capacité physique. La 
survie du peuple dépend du fait que chacun fasse sa part pour assurer la subsistance du 
campement.  

• Les Oċeťi šaĸowiŋ reconnaissent la propriété individuelle et respectent les droits de propriété 
de l’individu. Les femmes sont les propriétaires du tipi et des articles domestiques, de chiens 
et de chevaux. Les hommes possèdent des chevaux, des armes et des outils associés à leur 
travail. Toutefois, personne n’a le droit de se déclarer propriétaire de la terre, seul Waќaŋ 
Taŋĸa peut assigner des territoires.  

• Ceux qui donnent généreusement et n’en comptent pas le coût sont respectés parmi les Oċeťi 
šaĸowiŋ. Se faire dire qu’on est mesquin est la pire insulte. Les relations humaines ont plus 
d’importance que les choses matérielles.  

• Le prestige d’un homme ne tient pas au nombre de ses possessions, mais plutôt à ses actes de 
bravoure et à sa générosité. Celui qui est intrépide à la chasse, dans les expéditions à cheval et 
au cours de la bataille, tout en étant altruiste dans sa générosité et dans les services qu’il rend 
aux autres est le plus respecté. On l’honore publiquement et on lui attribue un poste de 
dirigeant. 
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Nas Geth thi (Loucheur), conte déné (4 pages) 

Repérez ce conte dans la section intitulée Matériel complémentaire.  
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Nas Geth thi (Loucheur), conte déné (4 pages)  

Repérez ce conte dans la section intitulée Matériel complémentaire.  
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Leçons à tirer du conte Nas Geth thi 

(E. Hay, SICC, 2002)  

Le conte Nas Geth thi (Loucheur) a trait à la survie et à la façon dont les Dénés utilisaient et 
respectaient la terre. Il évoque la crainte de l’inconnu, en particulier pour une tribu vivant dans 
une contrée au climat rigoureux comme celui des terres stériles et des forêts boréales du Nord du 
Canada. La chaleur était importante pour les Dénés en hiver. Alors, ce peuple comptait sur la 
chaleur du soleil pour lui apporter le printemps et l’été. Ces saisons étaient pour lui une période 
de détente, mais aussi le temps où il se préparait au long hiver qui s’en venait. Les Dénés se 
réjouissaient de la naissance d’un garçon, parce que seuls les hommes et les garçons étaient 
autorisés à chasser le caribou. Au printemps, ils se réjouissaient d’avoir survécu une fois de plus 
aux rigueurs de l’hiver. Ils tenaient leurs festins et leurs danses au printemps et en été. Ils faisaient 
des cérémonies et priaient en hiver.  

Le conte Nas Geth thi nous enseigne à chercher à comprendre comment toutes les choses – par 
exemple, les animaux et les oiseaux – en sont venues à exister.  

• Pourquoi une chose a-t-elle l’apparence qu’elle a?  

• Pourquoi un animal ou un oiseau fait-il des sons qui sont différents de la parole humaine?  

• Pourquoi certains animaux volent-ils et d’autres pas?  

Durant l’hiver, les aînés se servaient de contes pour enseigner aux enfants. Nous avons tous 
besoin d’un sentiment d’appartenance. Dans ce conte, les frères et les sœurs des Dénés – les 
animaux et les oiseaux – respectent davantage la terre que les humains, en ce sens que c’est un 
oiseau – une oie – qui est l’héroïne. L’oie rétablit l’équilibre que l’homme a presque détruit. Il en 
va de même aujourd’hui : sans les animaux et les plantes, l’homme ne pourrait pas survivre. Il 
continue à détruire la terre pour satisfaire ses besoins, alors que les animaux, les oiseaux et les 
poissons poursuivent leur mode de vie, comme depuis les temps immémoriaux, sans nuire à 
l’environnement. C’était aussi la façon de faire des Dénés dans le passé.  
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Caractéristiques et protocole de la tradition orale 

La tradition orale se définit comme des « connaissances qui remontent à de nombreuses 
générations. Elle peut prendre la forme de lois, de mythes, de chants, d’histoires ou de fables. 
On peut la trouver dans des noms de lieux ou des expressions dans une langue autochtone 
traditionnelle. Le tissage, les masques, les totems, la sculpture ou d’autres créations symboliques 
peuvent être utilisés par certaines Premières nations pour consigner de l’information ». (Les 
faits : Qu’est-ce que l’histoire orale?, Commission des revendications des Indiens, 1999).  

NOTA : La tradition orale des Premières nations a été décrite comme un ensemble de mythes, de 
fables, de légendes et de contes. Toutefois, aucun de ces termes n’en rend véritablement le sens. 
Par exemple, le terme « mythe » est dérogatoire par son évocation d’une « pure construction de 
l’esprit », d’une « image simplifiée, souvent illusoire […] d’un individu ou d’un fait ». D’autre 
part, on tient pour acquis que les événements relatés dans un « conte » n’ont jamais eu lieu. Or, il 
est clair que les événements faisant l’objet de la tradition orale ont eu lieu et son très réels dans 
l’esprit du conteur, qui observe un protocole établi depuis des siècles lorsqu’il en fait le récit.  

L’histoire orale se définit comme des « connaissances fondées sur l’expérience de la personne 
qui parle, habituellement des souvenirs d’événements que la personne a vus, dont elle a 
entendu parler ou auxquels elle a participé ». (Les faits : Qu’est-ce que l’histoire orale?, 
Commission des revendications des Indiens, 1999). 

Dans le passé, l’histoire orale était plus importante que l’écrit pour les Premières nations. Le 
savoir transmis de génération en génération est exact et complet. Beaucoup de sociétés des 
Premières nations protégeaient leur histoire orale en autorisant des personnes particulières, 
appelées les « gardiens », à en relater certaines parties. Ces gardiens étaient les seuls autorisés à 
faire le récit de ces faits d’histoire (p. ex. la conclusion d’un traité). Ils les transmettaient à 
d’autres personnes, qui en devenaient, à leur tour, les gardiens et en assuraient ainsi la 
perpétuation. Chaque gardien racontait ces faits exactement comme ils lui avaient été relatés, 
en mentionnant chaque fois le gardien originel.  

Bien que les Premières nations se servent aujourd’hui de l’écrit pour rapporter les événements, 
l’histoire et la tradition orales demeurent très fortes et sont encore employées dans leurs 
collectivités.  
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Concepts clés de la tradition orale des Premières nations 

• La tradition orale transmet la conception du monde qu’ont les Premières nations, y compris 
leurs valeurs, leurs croyances et leur « essence » (leur nature intime). 

• Elle exige la capacité d’écouter et de comprendre.  

• Les enseignements traditionnels des Premières nations qu’elle sert à transmettre sont répétés à 
maintes reprises. Les gens entendent les récits et les enseignements bien des fois.  

• Chez les Premières nations, la transmission des valeurs, des coutumes, des croyances, des 
traditions, des chants, des cérémonies, de l’histoire et de l’information relative aux 
événements se fait par la tradition orale et par l’observation.  

• La tradition orale se pratique encore aujourd’hui. En effet, les Premières nations se fient aux 
aînés pour communiquer aux générations suivantes les enseignements, l’histoire, les 
habiletés, les moyens de guérir, les chants, les cérémonies et les événements du passé qui sont 
d’une valeur inappréciable pour la culture, la langue et la spiritualité de leur peuple.  

• Dans le passé, l’éducation des enfants des Premières nations et leur initiation à la société se 
faisaient par la tradition orale et par l’observation. Les enfants écoutaient un récit bien des 
fois avant d’en saisir le sens et d’être capables de le raconter à leurs enfants et à leurs petits- 
enfants.  

• Quand une personne ne connaît pas les détails ou des éléments d’un enseignement 
traditionnel, elle s’abstient de participer à son partage et a le devoir d’apprendre ce qu’elle ne 
connaît pas pour ne pas transmettre de l’information inexacte.  

• Les aînés qui partagent leurs connaissances avec d’autres n’ont pas de notes. Ils partagent 
verbalement les enseignements qu’on leur a transmis.  

• La tradition orale observe un code de strict respect. Seule l’information entendue est 
transmise. S’il y a de l’information qui manque ou n’est pas claire, l’orateur reconnaît 
publiquement qu’il est incapable de partager cette information avec ses auditeurs. Souvent, 
l’aîné ou le conteur indique d’où lui vient l’information. 
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Tradition orale des Premières nations 

(H. Cardinal et W. Hildebrandt. Treaty Elders of Saskatchewan: Our Dream is That Our Peoples Will 
One Day Be Clearly Recognized as Nations, Calgary, University of Calgary Press, 2000, p. 24 et 28)  

Toutes les Premières nations ont des sources d’histoire orale et d’information à propos de 
leur peuple et des terres où il vit. Les aînés veulent partager le savoir dont ils sont les 
gardiens. Cependant, ils agissent souvent avec prudence quant à ce qu’ils sont disposés à 
communiquer, en raison de la façon dont le gouvernement canadien a traité leurs 
croyances dans le passé. Parfois aussi, ils craignent de partager leurs récits parce qu’il est 
arrivé qu’on mette leurs propos par écrit ou sur bande vidéo sans leur autorisation. 
L’emploi de cette technologie permet aux gens de copier leurs récits et d’en réclamer 
ensuite le droit d’auteur. Personne ne peut posséder l’histoire orale et ses récits. Les aînés 
sont néanmoins prêts à collaborer avec tous ceux qui font partie du système d’éducation 
et à les diriger, à les informer et à les guider pour promouvoir miyo-wîcêhtôwin,   « de 
bonnes relations », entre leur peuple et les autres Canadiens. [TRADUCTION] 

NOTA : En déné, « bonnes relations » se dit hųoełanádé ełts’edi et, en saulteux, cela se dit Mino-
wi-chēn-ta-win. En Naќoda, on dit wooĸiye ou wonaќoda; en DaќoŦa, on dit wooĸiye ou 
wodaќoŦa et, en LaќoŦa, on dit wooĸiye ou wolaќoŦa (ce qui signifie « être considéré comme 
des parents »).  

Le passage qui suit est tiré de Statement of Treaty Issues: Treaties as a Bridge to the Future, 
publié par le Bureau du commissaire aux traités en 1998.  

Les aînés des Premières nations affirment que l’histoire orale commence avec le 
Créateur. La nature de la relation que les Premières nations entretenaient avec le 
Créateur s’exprime par le terme cri « Nista Mee Magan » [nista mēmākan], qui, selon 
Jacob Bill [aîné de la Première nation Pelican Lake] signifie :  

[…] le premier à qui ont été enseignées nos façons – les façons que nous 
utilisions pour communiquer avec notre Créateur et sa création […] Les 
nations qui étaient ici en premier se sont vues donner une façon de prier […] 
quand une personne prie, elle pense à la première génération des Premières 
nations […] et a un sens d’identité et de reconnaissance et [par ses prières] 
demande son aide […] Nous nous rappelons des premiers-nés dans nos 
prières, parce qu’ils sont ceux qui, les premiers, ont reçu la bénédiction du 
Créateur (p. 12). [TRADUCTION]  
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L’histoire orale des Premières nations s’appuie sur les lois du Créateur. C’est là une importante 
règle sacrée. Par conséquent, la personne qui relate l’histoire orale ne peut faire d’exagérations, 
d’ajouts ou de modifications.  

L’histoire orale protège les traditions, transmet le savoir et perpétue le souvenir d’événements de 
génération en génération. Pour préserver et transmettre les lois et les méthodes traditionnelles, il 
faut un engagement sérieux. Il faut toute une vie pour accomplir ce travail, et seules quelques 
personnes acceptent ce genre de responsabilité. Norman Sunchild, aîné de la Première nation 
Thunderchild, l’explique de cette façon :  

[…] Nos anciens ont passé leur vie à vivre le mode de vie requis pour comprendre les 
traditions, enseignements et lois dans lesquels les traités sont enracinés, à étudier ce mode 
de vie et à méditer sur lui. Au cours de leur étude, ils ont ancré leur être spirituel et 
physique directement dans la Terre, notre mère nourricière, pour nouer un « lien » avec le 
Créateur et sa création. Et, par ce lien, ils ont reçu les connaissances conceptuelles qu’il 
leur fallait pour verbaliser et décrire les nombreux bienfaits que leur a donnés le Créateur, 
de même que la capacité de le faire. (p. 12) [TRADUCTION] 

Les gardiens de l’histoire orale des Premières nations observaient avec méticulosité la 
discipline, les procédés et les méthodes que supposait l’exécution de cette tâche.   
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Conception du monde des Cris des Plaines de l’époque : la tradition orale 
Judy A. Bear 

(Sources : Isaac Bear, père et aîné de la Première nation Sweetgrass; Mistiskwêw, grand-mère et aînée de 
la Première nation Sweetgrass; Kâ-kîsikawinamaw_t, grand-père et aîné de la Première nation Little 
Pine; ainsi que Misatim-awâsis, oncle et membre de la Première nation Sweetgrass; Sik_kos Dave, 
grand-père et membre de la Première nation Ochiese; Nahkawiskwêw, grand-mère et membre de la 
Première nation Little Pine, tous trois aujourd’hui disparus.)  

Les groupes linguistiques des Premières nations de la Saskatchewan ont tous une ohtaskānēsowin 
[ohtaskinīsowin [th]] ou origine et une identité, c.-à-d. le sens de qui ils sont et d’où ils viennent. 
Grâce à la tradition orale, les peuples des Premières nations ont entendu et appris leur histoire des 
aînés, dans leur propre langue. Les aînés la leur ont communiquée oralement. L’information a été 
transmise de génération en génération. La tradition orale est régie par les tāpwēwakēyihtamōwina 
ou croyances et par les pāstāhowin et ohcinēwin qui, en cri, sont des avertissements signifiant que 
toute infraction aux lois du Créateur (qui sont semblables aux dix commandements de la Bible) 
entraîne des conséquences.  

La coutume de la narration chez les Cris des Plaines offre une explication de la façon dont 
l’humain a reçu le don de la voix. La tradition orale était l’un des moyens de communication pour 
enseigner aux gens, et il y avait des croyances traditionnelles concernant les principes de transfert 
de l’information. Ces croyances sont décrites dans un récit indiquant comment la voix a été 
donnée à ayisīniw [ayisiyiniw], l’humain. Les Premières nations croient que le Créateur entend la 
voix venant du cœur, que ces paroles sont sacrées et qu’il y répond lorsqu’elles sont prononcées 
dans le contexte d’une kākīsimowin ou prière où on emploie l’ospwākan-oskiciy (calumet de 
paix). Elles croient que le don de la voix est un outil puissant dans l’univers. Les aînés expliquent 
la voix de la même façon qu’elle leur a été expliquée. La voix est comme les vagues de l’eau, 
disent-ils. Elle se déplace comme les vagues. Laissez tomber un caillou dans l’eau et regardez les 
vagues; observez comment elles s’éloignent du centre, créant des cercles qui ondulent de plus en 
plus loin du centre.  

La voix est un don spécial fait à l’humain, un don qui n’a pas été fait aux autres êtres vivants. Le 
don de la voix humaine et des langues a été fait à l’humain pour qu’il puisse s’en servir quand il a 
besoin de communiquer avec le māmawi-ohtāwīmāw (Créateur). Les humains se servent de la 
voix avec tapahtēyimisowin [tapahtēyimōwin], c.-à-d. avec humilité, pour communiquer du fond 
de leur cœur lorsqu’ils disent la vérité. La tradition orale est devenue un moyen de transmettre 
l’information. La communication orale est un important outil d’apprentissage pour toutes les 
Premières nations. Pour devenir bon orateur, il faut d’abord se constituer une base, et cela ne se 
fait pas en parlant. Il faut d’abord acquérir d’autres habiletés, entre autres, la capacité d’observer 
et d’écouter.  
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L’art de s’exprimer oralement en public n’était donc ni acceptable ni encouragé chez les enfants. 
S’exercer à parler en public n’était pas un facteur pour devenir un orateur. Traditionnellement, les 
adultes de la famille étaient responsables d’enseigner aux enfants. On faisait appel à l’expérience 
pratique pour enseigner les habiletés de l’observation et de l’écoute. La première règle de 
l’apprentissage était, pour tous, de devenir de bons observateurs et de bons auditeurs. C’était là le 
fondement de l’acquisition des compétences oratoires. Les enfants apprenaient à remarquer les 
détails au premier coup d’œil, à écouter pour identifier tous les bruits qu’ils entendaient, à se 
déplacer et à devenir totalement conscients de leur environnement. Les adultes leur enseignaient par 
la pratique. Dès leur jeune âge, les enfants apprenaient à bien regarder, parce qu’ils devaient 
reproduire ce qu’ils avaient vu. L’exercice permettait de déterminer s’ils avaient vraiment saisi et 
maîtrisé l’habileté enseignée. On considérait important d’aiguiser les sens comme l’ouïe, le toucher, 
la vue et l’odorat. On croyait que l’enfant qui apprenait de cette façon aurait un fondement de 
connaissances et quelque chose à dire plus tard dans la vie. L’enfant qui avait appris les habiletés de 
survie et se montrait capable de contribuer à la survie de son groupe avait franchi la première étape 
des années d’apprentissage nécessaires pour devenir un orateur habile.  

Les principes directeurs de la tradition orale comprennent utiliser le bon vocabulaire, reprendre les 
citations avec exactitude, interpréter les gestes et le langage corporel en en faisant la démonstration 
et imiter l’expression vocale du conteur originel en reproduisant le registre et l’intonation de sa 
voix. Leur application permettait de soutenir l’attention des auditeurs et de leur faire saisir combien 
il importait de se rappeler des détails de l’information transmise ou du récit relaté. Le récit ou 
l’information à transmettre était répété à plusieurs reprises, exactement de la même façon et avec 
les mêmes gestes et le même langage corporel qu’au moment de leur communication par 
l’ohpētācimō ou conteur originel. Chaque fois qu’on transmettait un élément d’information ou un 
récit, on mentionnait le conteur originel et lui rendait hommage : cela indiquait la présence du 
pouvoir du Créateur à travers la voix et confirmait la vérité de ce qui était dit.  

Les cercles de raconteurs sont importants dans les sociétés des Premières nations. Les orateurs ont 
un rôle distinctif, car ils sont les porteurs d’information. Les aînés ont dit « nous parcourons le 
sentier de la vie pendant que nous sommes sur la terre; par conséquent, le passé influence le présent 
et joue un rôle dans l’avenir ». C’est l’enseignement de nos ancêtres de génération en génération.  

Glossaire  

Ohtaskinēsowin [ohtaskānēsowin] – origine, d’où on vient  

Tāpwēwakēyihtamōwina – croyances, principes de vie 

Pāstāhowin – avertissement : mettre des pièges sur son propre sentier de vie  

Ohcinēwin  – avertissement : mauvais sort ou malchance 

Ayisīniw [ayisiyiniw] – être humain 

Kākīsimowin – parler au Créateur du fond du cœur; communication franche (prière non structurée)  
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Ospwākan – pipe ou calumet; représente la paix entre les nations; semblable au serment sur la 
Bible, vérité  

Oskiciy – tuyau [de la pipe ou du calumet]; représente la vérité et l’honnêteté 

Mamawi-wiyohtawimōw [māmawi-ohtāwīmāw] – Créateur  

Tāpahtēyimōwin [tapahtēyimisowin] – humilité  

Ohpētācimo – conteur, communicateur de la tradition orale 
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RESSOURCES  
POUR LES ENSEIGNANTS 

Cartes, brochures, tableaux et schémas, documents de cours, énoncés de la conception du 
monde et matériel complémentaire 

– Voir la liste des annexes se rapportant à chaque année d’études. 

LIVRES 

Lectures obligatoires (toutes les années) 

BRIZINSKI, P. Knots in a String: An Introduction to Native Studies in Canada, 2e éd., Saskatoon, 
University Extension Press, University of Saskatchewan., 1993. Ce livre n’est pas compris 
dans la Trousse éducative sur les traités, mais il est cité fréquemment dans le programme de 
toutes les années d’études. 

CARDINAL, H. et W. HILDEBRANDT. Treaty Elders of Saskatchewan: Our Dream Is That Our 
Peoples Will One Day be Clearly Recognized as Nations, Calgary, University of Calgary 
Press, 2000. 

MORRIS, A. The Treaties of Canada with the Indians of Manitoba and the North-West Territories 
Including the Negotiations on which they were based, Saskatoon, Fifth House Publishing, 1991. 
Ce livre n’est pas compris dans la Trousse éducative sur les traités. Internet : <URL : 
http://snowy.arsc.alaska.edu/gutenberg/etext04/tcnnd10h.htm >. Également accessible à 
< http://www.canadiana.org >. 
 

OFFICE OF THE TREATY COMMISSIONER. Statement of Treaty Issues: Treaties as a Bridge to the 
Future, Saskatoon, le Bureau, 1998. Internet : < URL : http://www.otc.ca/pdfs/OTC_STI.pdf >. 

PRICE, R.T. LEGACY: Indian Treaty Relationships, Edmonton, Plains Publishing Inc., 1991. 

RAY, A.J., J.R. MILLER et F. TOUGH. Bounty and Benevolence: A History of Saskatchewan 
Treaties, Ottawa, McGill-Queen’s University Press, 2000. 

Lectures complémentaires 

ADAMS, H. Prison of Grass: Canada from a Native Point of View, Saskatoon, Fifth House 
Publishers, 1989. – Septième année. 

ADAMS, H. Tortured People: The Politics of Colonization, Penticton, Theytus Books, 1999. – 
Septième année.  

AHENAKEW, F. et H.C. WOLFART. The Counselling Speeches of Jim Ka-Nipitehtew, Winnipeg, 
University of Manitoba Press, 1998. Mentionné dans les documents de cours de la huitième à 
la douzième année. 
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ASCH, M., éd. Aboriginal and Treaty Rights in Canada: Essays on Law, Equality, and Respect for 
Difference, Vancouver, University of British Columbia Press, 1997. – Onzième et douzième 
année.  

BATTISTE, M., éd. Reclaiming Indigenous Voice and Vision, Vancouver, University of British 
Columbia Press, 2000. – Dixième année.  

BEAUMONT, M.R. Treaty Time: A Simulation Activity, Norway House, Manitoba, Division 
scolaire Frontier no 48, s.d. – Huitième et neuvième année. 

BOLDT, M. Surviving as Indians: The Challenge of Self-Government, Toronto, University of 
Toronto Press, 1995. – Douzième année. 

CAIRNS, A. Citizens Plus: Aboriginal Peoples and the Canadian State, Vancouver, University of 
British Columbia Press, 2000. – Douzième année. 

CANADA. COMMISSION ROYALE SUR LES PEUPLES AUTOCHTONES. Rapport de la Commission 
royale sur les peuples autochtones – VOLUME 1 : Un passé, un avenir = Volume 1: Looking 
Forward, Looking Back, Report of the Royal Commission on Aboriginal Peoples, Ottawa, 
Ministre des Approvisionnements et Services Canada, 1996. Internet : <  URL : 
http://www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sg1_f.html#0 (version HTML) ou http://www.ainc-
inac.gc.ca/ch/rcap/sg/cg_f.html (table des matières du rapport en version PDF)> – Toutes les 
années. 

CANADA. MINISTÈRE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN. CENTRE DE LA 
RECHERCHE HISTORIQUE ET DE L’ÉTUDE DES TRAITÉS. Historique de la Loi sur les Indiens = 
The historical development of the Indian Act, Ottawa, le Ministère, 1980, ©1983. – Onzième 
et douzième année.  

CARTER, S. Aboriginal People and Colonizers of Western Canada to 1900, Toronto, University 
of Toronto Press, 1999. – Huitième et neuvième année.  

CARTER, S. Lost Harvests: Prairie Indian Reserve Farmers and Government Policy, Montréal, 
McGill-Queen’s University Press, 1990. – Onzième et douzième année. 

CHRISTENSEN, D. Ahtahkakoop: The Epic Account of a Plains Cree Head Chief, His People and 
Their Struggle for Survival 1816-1896,  Shell Lake (Saskatchewan), Ahtahkakoop 
Publishing, 2000. – Huitième et neuvième année. 

CUTHAND, S. Nehiyaw Atayokewina – Cree Legends, Stories of Wesakecahk, Saskatoon, 
Saskatchewan Indian Cultural Centre, 1973. – Septième année et toute leçon sur l’histoire 
orale. (NDT On fait une distinction entre histoire et tradition orales, et les leçons semblent insister davantage sur 
la tradition orale comme véhicule de l’histoire et du savoir autochtones.) 

DEITER, C. From Our Mother’s Arms: The Intergenerational Impact of Residential Schools in 
Saskatchewan, Toronto, United Church Publishing House, 1999. – Onzième année. 

ELIAS, P.D. The Dakota of the Canadian Northwest: Lessons for Survival, Winnipeg, University 
of Manitoba Press, 1988. – Huitième et neuvième année.  

ERASMUS, P. Buffalo Days and Nights, Calgary, Fifth House Publishers, 1999. – Onzième et 
douzième année. 

Bureau du commissaire aux traités | 488 

http://www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sg1_f.html#0
http://www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/sg/cg_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/sg/cg_f.html


Ressources pour les enseignants | Les traités  
 

FEDERATION OF SASKATCHEWAN INDIAN NATIONS. Saskatchewan and Aboriginal Peoples in the 
21st Century, Regina, Print West, 1997. – Douzième année.  

FOUR WORLDS INTERNATIONAL INSTITUTE FOR HUMAN AND COMMUNITY DEVELOPMENT. The 
Sacred Tree Curriculum Guide, Lethbridge, l’Institut, 1988. – Septième année.  

FRANCIS, D. et S. RIDDOCH. Our Canada: A Social and Political History, Markham, Pippin 
Publishing, 1991. – Septième année. 

FUNG, K., B. BARRY et M. WILSON. Atlas of Saskatchewan, University of Saskatchewan, 
Saskatoon, Printwest, 1999. – De la neuvième à la douzième année. 

GABRIEL DUMONT INSTITUTE et SASKATCHEWAN EDUCATION. « Rupert’s Land and North 
America », carte tirée de Metis Development and the Canadian West, vol. 3, Regina, 
l’Institut, 1985. – Dixième année. 

GABRIEL DUMONT INSTITUTE OF NATIVE STUDIES AND APPLIED RESEARCH. The Canadian Atlas 
of Aboriginal Settlement, Regina, l’Institut, 1994. – Neuvième année. 

GILLILAND, H. Teaching the Native American, 2e éd., Dubuque (Iowa), Kendall/Hunt Publishing 
Company, 1998. – Septième année. 

LALONDE, M. et E. LACLARE. Discover Saskatchewan: A Guide to Historic Sites, Regina, 
Canadian Plains Research Centre, 1998. En vente au Canadian Plains Research Center de 
l’Université de Regina, à Regina (Saskatchewan). – Septième année.  

MERASTY, M. The World of Wetiko: Tales from the Woodland Cree, Saskatoon, Saskatchewan 
Indian Cultural Centre, 1974. – Septième année et toute leçon sur l’histoire orale. (NDT 
Même remarque que pour CUTHAND, S. Nehiyaw Atayokewina – Cree Legends, Stories of 
Wesakecahk) 

MERCREDI, O. et M.E. TURPEL In the Rapids: Navigating the Future of First Nations, Toronto, 
Penguin Books, 1993. – Douzième année. 

MILLER, J.R. Big Bear (Mistahimusqua): A Biography, Toronto, ECW Press, 1996. – Dixième 
année. 

MILLER, J.R. Shingwauk’s Vision: A History of Native Residential Schools, Toronto, University 
of Toronto Press, 1996. – Onzième et douzième année. 

MILLOY, J. A National Crime on Residential Schools: The Canadian Government and the 
Residential School System: 1879-1986,  Winnipeg, University of Manitoba Press, 1999. – 
Onzième et douzième année.  

MILLOY, J. The Plains Cree: Trade, War and Diplomacy, 1790-1870, Winnipeg, University of 
Manitoba Press, 1988. – Huitième année. 

NIGHTTRAVELLER, W. et G. DESNOMIE. Assiniboine Legends, Saskatoon, Saskatchewan Indian 
Cultural Centre, 1973. – Septième année et toute leçon sur l’histoire orale. (NDT Même 
remarque que pour CUTHAND, S. Nehiyaw Atayokewina – Cree Legends, Stories of 
Wesakecahk) 

Bureau du commissaire aux traités | 489 



Ressources pour les enseignants | Les traités  
 

PACE, S. et P. DEITER, éd. Sunrise: Saskatchewan Elders Speak, 2e éd., Regina, Regina School 
Division No 4, 2000. – Toutes les années. 

PEERS, L. The Ojibwa of Western Canada: 1780-1870, St. Paul, Minnesota Historical Society, 
1994. – Huitième année. 

PELLY, L. Saulteaux Legend – Nanabush and the Geese, Saskatoon, Saskatchewan Indian 
Cultural Centre, 1976. – Septième année et toute leçon sur l’histoire orale. (NDT Même 
remarque que pour CUTHAND, S. Nehiyaw Atayokewina – Cree Legends, Stories of 
Wesakecahk) 

PETTIPAS, K. « Severing the Ties that Bind: The Canadian Indian Act and the Repression of 
Indigenous Religious Systems in the Prairie Region », thèse de doctorat inédite présentée à 
l’Université du Manitoba, Winnipeg, 1989. – Onzième et douzième année. 

RAY, Arthur J. Indians in the Fur Trade, Toronto, University of Toronto Press, 1991. – Huitième 
et neuvième année.  

REYNOLDS, M. Dene Stories: Cross Eye, Saskatoon, Saskatchewan Indian Cultural Centre, 1979. 
Une traduction de ce conte est reproduite aux pages CM-7A à CM-7D de l’annexe sur la 
conception du monde des Premières nations et des Britanniques. On peut se procurer la 
version originale auprès du SICC, au (306) 244-1146.   

SASKATCHEWAN ASSOCIATION FOR MULTICULTURAL EDUCATION. Crossing the Bridges: 
Saskatchewan Cultural Profiles, 2e éd., Regina, la SAME, 1991. Disponible sans frais auprès 
de la SAME, 1850, rue Cornwall, Regina (Saskatchewan) S4P 2N2, tél. : (306) 721-2767. – 
Contextualisation des leçons de septième année. 

SASKATCHEWAN EDUCATION. Aboriginal Cultures and Perspectives: Making a Difference in the 
Classroom, « Diversity in the Classroom Series », No 5, Regina, le Ministère, Professional 
Development Unit, 1996. – Septième année. 

SASKATCHEWAN EDUCATION. Canadian Studies, Native Studies 30 Curriculum Guide, Regina, le 
Ministère, 1997.  – Onzième et douzième année.  

SASKATCHEWAN. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION DE LA SASKATCHEWAN. Sciences humaines, 
Programmes d’études – 9e année, 2001. – Neuvième année. 

SASKATCHEWAN EDUCATION. Diverse Voices: Selecting Equitable Resources for Indian and 
Metis Education, Regina, le Ministère, novembre 1995. – Septième année.  

SASKATCHEWAN INDIAN CULTURAL CENTRE. Treaty Six: For As Long as the Sun Shines, the 
Grass Grows, and the Rivers Flow, Saskatoon, le SICC, 1976. – Huitième et neuvième année. 

SLUMAN, N. Pitikwhanapiwiyan (Poundmaker) Plains Cree Chief – Biography, Toronto, Ryerson 
Press, 1967. – Dixième année. 

STONECHILD, B. et B. WAISER. Loyal Till Death: Indians and the North-West Rebellion,  
Calgary, Fifth House Publishers, 1997. – De la dixième à la douzième année. 
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STONECHILD, B. Saskatchewan Indians and the Resistance of 1885: Two Case Studies, Regina, 
Saskatchewan Education, 1986. – Onzième et douzième année. 

TITLEY, E.B. A Narrow Vision: Duncan Campbell Scott and the Administration of Indian Affairs 
in Canada, Vancouver, University of British Columbia Press, 1986. – Onzième et douzième 
année.  

VAN KIRK, S. Many Tender Ties, Norman, University of Oklahoma Press, 1993. – Huitième 
année. 

VENNE, S. Indian Acts and Amendments: 1868-1975, Saskatoon, Native Law Centre, 1981. – 
Onzième et douzième année. 

WEAVER, S. Making Indian Policy: The Hidden Agenda 1963-1970, Toronto, University of 
Toronto Press., 1981. – Douzième année. 

WOLFE, A. Earth Elder Stories, Saskatoon, Fifth House Publishers, 1988. – Septième année et 
toute leçon sur l’histoire orale. . (NDT Même remarque que pour CUTHAND, S. Nehiyaw 
Atayokewina – Cree Legends, Stories of Wesakecahk) 

 

Chronologie 

Chronologie des événements ayant mené à la signature des traités en Saskatchewan, réalisée par 
le Bureau du commissaire aux traités et reproduite à l’annexe 9-9. – Dixième année. 
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SITES WEB 

Diversity Dictionary, < URL : http://www.crh.noaa.gov/diversity/divdef.htm#D > 

Delgamuukw c. Procureur général de la Colombie-Britannique (en anglais) 

• Étude de Cardinal, 
< URL : http://www.delgamuukw.org/research/numberedtreaties.pdf > 

• Document de Darwin Hanna,  
< URL : http://www.delgamuukw.org/research/considerations.pdf > 

Indian History, 1780-1799 (en anglais), < URL : 
http://www.telusplanet.net/public/dgarneau/indian18.htm > 

Commission des revendications des Indiens, < URL : http://www.indianclaims.ca > 

Affaires indiennes et du Nord Canada, < URL : http://www.ainc-inac.gc.ca > 

• Du Traité no 1 au Traité no 11 

Justice, < URL : http://www.gov.ab.ca/justicesummit/consult/crep4a.htm > 

Bibliothèque et Archives Canada, URL : http://www.nlc-bnc.ca  

Bibliothèque et Archives Canada, « La politique et l’administration des affaires indiennes de 
1830 à 1867 », < URL : http://www.collectionscanada.ca/02/02012001/15_f.html >  

Bureau du commissaire aux traités (Office of the Treaty Commissioner), < URL : 
http://www.otc.ca > 

Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones, 5 vol., Ottawa, 1996, en ligne, 
< URL : http://www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sgmm_f.html ou http://www.ainc-
inac.gc.ca/ch/rcap/sg/cg_f.html (table des matières des 5 volumes  en version PDF) >, de même 
que, en version anglaise seulement, sur le site « Aboriginal Links: Canada & U.S. » tenu par Bill 
Henderson < URL : http://www.bloorstreet.com/300block/aborcan.htm >. 

Centre culturel autochtone de la Saskatchewan (SICC), < URL : http://www.sicc.sk.ca > 

• Aboriginal Faces of Saskatchewan, < URL : http://www.sicc.sk.ca/faces/ >  

• Our Elders: Interviews with Saskatchewan Elders – « Saskatchewan Elders », 
< URL : http://www.sicc.sk.ca/elders/index.html >  

- « Joseph Bighead Commemorates Treaty 6 Signing » (juin 1988) 
- « Treaties and Treaty Rights » (avril 1984) 
- « Treaty » (mai 1992) 
- « Treaty Day Celebrations at Witchekan Lake » (juin 1994) 
- « Traditional Treaty Gathering Held at Beardy’s Reserve » (juillet-août 1988)  

Treaties in Canada, < URL : http://www.schoolnet.ca/aboriginal/treaties/treaties-e.html 
ou  
http://www.earlyamerica.com/earlyamerica/milestones/jaytreaty/text.html >  
 

Musée McCord d’histoire canadienne (Montréal). « Les négociations entre l’État et les Premières 
nations ». < http://www.mccord-
museum.qc.ca/scripts/printtour.php?tourID=VQ_P2_12_FR&Lang=2 >. 
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RESSOURCES HUMAINES ET COMMUNAUTAIRES 

Communiquer avec un membre d’un des organismes suivants :  
SIFC, SICC, SIIT, FSIN ou l’un des centres d’accueil autochtone et métis ou des conseils tribaux 
ou encore l’une des bandes des Premières nations.  

Ressources autochtones, Ministère de l’Apprentissage de la Saskatchewan 
2e étage, 2220, av. College, Regina SK  S4P 3V7 
Téléphone : (306) 787-6663; télécopieur : (306) 787-0277 

Aînés de la collectivité la plus proche 

Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (FSIN)  
200-103A, av.  Packham, Saskatoon (Saskatchewan)  
Téléphone : (306) 665-1215 

Bureau de l’exercice des pouvoirs conférés par traité, à la FSIN,  
pour inviter un conférencier à faire un exposé en classe 
Téléphone : (306) 667-1876 

Service des conférenciers du Bureau du commissaire aux traités,  
Téléphone : (306) 244-4797 

Royal Saskatchewan Museum First Nations Gallery 
2445, rue Albert, Regina (Saskatchewan)  
Téléphone : (306) 787-2815 

Centre culturel autochtone de la Saskatchewan (SICC)  
120-33e

  Rue Est, Saskatoon (Saskatchewan)  
Téléphone : (306) 244-1146 

Bibliothèque de l’Université des Premières nations, Regina (Saskatchewan) 
Téléphone : (306) 546-8457 

Bibliothèque de l’Université des Premières nations, Saskatoon (Saskatchewan) 
Téléphone : (306) 931-1836 

Institut indien de la technologie de la Saskatchewan (SIIT)  
100-103A, av. Packham, Saskatoon (Saskatchewan)  
Téléphone : (306) 244-4444  

Conseillers et coordonnateurs indiens et métis des écoles des commissions scolaires,  
à Regina, Saskatoon, Prince Albert, North Battleford et Yorkton. 

Wanuskewin Heritage Park, Saskatoon (Saskatchewan)  
Téléphone : (306) 931-6767 
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CHANSONS ET VIDÉOS 

Chanson :  Aglukark, Susan. « O Siem » sur le CD intitulé, This Child, Mississauga, EMI 
Canada, 1995. 

 
Vidéo :  A Solemn Undertaking: The Five Treaties in Saskatchewan, 1999. 
Durée :  14 minutes 
Années :  7-12 
Producteur :  Bureau du commissaire aux traités 
Distributeur :  Comprise dans la Trousse éducative sur les traités,  

qu’on peut se procurer auprès du  
Bureau du commissaire aux traités 
1150 – 606, croissant Spadina Est 
Saskatoon SK  S7K 3H2 

Téléphone :  (306) 244-2100 
Télécopieur :  (306) 244-4600 
Description :  Fait l’historique de la conclusion des traités, en expliquant la colonisation de 

l’Ouest canadien et les traités numérotés se rapportant à la province de la 
Saskatchewan. Se penche aussi sur l’époque suivant la conclusion des traités et 
sur les questions contemporaines.  

 
Vidéo :  As Long As The Sun Shines, 2002 
Durée :  10 minutes 
Années :  7-12 
Producteur :  Bureau du commissaire aux traités 
Distributeur :  Comprise dans la Trousse éducative sur les traités,  

qu’on peut se procurer auprès du  
Bureau du commissaire aux traités 
1150 – 606, croissant Spadina Est 
Saskatoon SK  S7K 3H2 

Téléphone :  (306) 244-2100 
Télécopieur :  (306) 244-4600 
Description :  Explique la tradition orale et pourquoi les Premières nations et le gouvernement 

canadien (la Couronne) souhaitaient conclure des traités. Décrit la cérémonie du 
calumet et les disparités qui existaient entre les parties, à la fois dans 
l’interprétation et dans les méthodes d’enregistrement des traités. Toutes les 
parties font valoir le caractère perpétuel des traités. Diverses personnes exposent 
leur point de vue sur les traités.  

 
Vidéo :  Treaties as a Bridge to the Future, 2002 
Durée :  12 minutes 
Années :  7-12 
Producteur :  Bureau du commissaire aux traités 
Distributeur :  Comprise dans la Trousse éducative sur les traités,  

qu’on peut se procurer auprès du  
Bureau du commissaire aux traités 
1150 – 606, croissant Spadina Est  
Saskatoon SK  S7K 3H2 

Téléphone :  (306) 244-2100 
Télécopieur :  (306) 244-4600 
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Description :  Discute des relations que les traités ont nouées entre les Premières nations et le 
gouvernement du Canada. Examine les aspects suivants : motifs menant à 
conclure un traité, perception des relations créées comme avantageuses pour 
l’une et l’autre partie, répercussions des avantages obtenus par l’une et l’autre 
partie et façon d’établir des relations constructives dans l’avenir.  

 
Vidéo :  Native Awareness: Behind the Mask, 1989 
Durée :  29 minutes 
Années :  7-12 
Producteur :  Access Network 
Distributeur :  Learning and Skills Television 

3720–76e Avenue 
Edmonton AB  T6B 2N9 

Téléphone :  (780) 440-7777 
Télécopieur :  (780) 440-8899 
Description :  Explique les définitions juridiques, les stéréotypes et la diversité des peuples 

autochtones. Des aînés décrivent la culture de leurs peuples et indiquent 
l’importance des enseignements traditionnels que les jeunes Autochtones 
devraient assimiler. Les enseignants interrogés offrent des suggestions sur la 
façon de tenir compte des disparités culturelles lorsqu’on enseigne à des enfants 
autochtones.  

 
Vidéo :  Who We Are: A Celebration of Native Youth, 1992 
Durée :  35 minutes 
Années :  7-12 
Producteur :  Kem Murch Productions 
Distributeur :  Media Group 

2710, av.  Millar  
Saskatoon SK  S7K 4J4 

Téléphone :  (888) 682-8808 ou (306) 933-4212 
Courriel : vidlib@saskatoon.com  
Site Web : http://videodb.mg.sk.ca/index.html  
Description :  Trace un portrait sur le vif de jeunes Autochtones d’action, de leurs aînés et 

d’autres figures de proue autochtones au Canada. Véhicule un message positif 
encourageant la jeunesse autochtone à poursuivre ses études, à apprécier sa 
culture et à faire elle-même un apport distinctif à sa collectivité, urbaine ou 
rurale. Que ce soit par un potlach haïda en Colombie-Britannique, un igloo 
d’aînés inuits ou un concert rock autochtone au Québec, la jeunesse autochtone 
est invitée à tirer fierté de son identité et à la célébrer.  

 
Vidéo :  Indian Middlemen – Natives in the Fur Trade (pre-1867), série sur la traite des 

fourrures au Canada, 1990 
Durée :  16 minutes  
Années :  7-12 
Producteurs :  Joe MacDonald, Keith Packwood, Floyd Elliot et l’Office national du film 
Distributeur :  Office national du film  
Téléphone :  (800) 267-7710 
Télécopieur :  (514) 283-7564 
Site Web : Faire des emplettes en ligne à la boutique de l’ONF, à nfb.ca/store  
Description :  Montre comment les intermédiaires indiens transportaient les marchandises 

reçues de la Compagnie de la Baie d’Hudson jusqu’aux groupes autochtones et 
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rapportaient à la Compagnie les fourrures obtenues en échange. Centrée sur 
Attickasish, le capitaine et négociateur d’une bande d’intermédiaires cris, la 
production décrit le commerce entre les Cris et les Pieds-Noirs, de même 
qu’entre les Cris et la Compagnie de la Baie d’Hudson à York Factory au cours 
des années 1750.  

Les vidéos qui suivent sont également recommandées : 

Big Bear, Blue Hills Productions, Saskatoon (Saskatchewan) 
Téléphone : (306) 477-4572 (Dixième année) 

Canada: A Nation Unfolding (série), Société Radio-Canada. (Dixième année)  

Cede, Yield and Surrender (Frances Morrison Library) International Tele-Film  
41, av. Horner, unité 3, Etobicoke ON  M8Z 4X4 
Téléphone : (416) 252-1173; télécopieur : (416) 252-2155 (Dixième année) 

Principle III – All Life Forms are Inter-Related, Centre culturel autochtone de la Saskatchewan 
Téléphone : (306) 244-1146 (Dixième année) 

Prophecy, Milestones and Challenges, Blue Hills Productions, Saskatoon (Saskatchewan) 
Téléphone : (306) 477-4572. (De la dixième à la douzième année) 

War Against the Indians, Société Radio-Canada, Ventes internationales. 
(Dixième année) 

The Sacred Circle, Office national du film (Dixième année)  
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Vidéos relatives à la Loi sur les Indiens (pour la douzième année) : 

•  The Treaties and the Indian Act, production du SICC et du Programme des 
gendarmes spéciaux autochtones de la GRC, < URL : http://www.sicc.sk.ca  > 

•  The Road to Self-Governance, SIFC, < URL : http://www.sifc.edu  > [18]  

•  Self-government, Magic Lantern Communications Ltd. Native Peoples Catalogue, 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
Sans frais :1 (800) 263-1818 
Courriel : bill@lanternimages.com   [19] 

•  First Nations: The Circle Unbroken, vidéo dont certains segments traitent de la Loi 
sur les Indiens; communiquer avec l’Office national du film 
Sans frais : 1 (800) 267-7710, Télécopieur : 1 (514) 283-7564 
Site Web : http://www.nfb.ca/store   [15] 

•  Where the Spirit Lives, récit fictif fondé sur des incidents qui se sont effectivement 
produits dans des pensionnats autochtones. En vente dans les clubs vidéo locaux. 
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GLOSSAIRE 

Les définitions qui suivent sont tirées de diverses sources, notamment des suivantes : 
« Définitions – Terminologie » (Affaires indiennes et du Nord Canada, juillet 2003),  Le Nouveau 
Petit Robert, les programmes d’études du ministère de l’Apprentissage de la Saskatchewan, la 
documentation de la Commission des revendications des Indiens, de la Fédération des nations 
indiennes de la Saskatchewan (FSIN) et du Centre culturel autochtone de la 
Saskatchewan (SICC), Knots in a String (Peggy Brizinski, 1993), Treaty Elders of Saskatchewan 
(Cardinal et Hildebrandt, 2000), ainsi que différents sites Web.  

peuples autochtones : Les descendants des premiers habitants de l’Amérique du Nord. La 
Constitution canadienne reconnaît trois peuples autochtones : les Indiens, les Métis et les Inuit 
[sic]. Il s’agit de trois peuples, chacun se distinguant des autres par son patrimoine, sa langue, ses 
habitudes culturelles et ses croyances. Aboriginal Peoples  

droit ancestral : Droit inhérent et primitif que possède individuellement un ou une Autochtone 
ou collectivement un peuple autochtone, conformément à son statut d'Autochtone vivant sur son 
propre territoire. Aboriginal rights   

accommodement : Arrangement pratique; règlement à l’amiable ou compromis. Accommodation   

adhérer : Se déclarer d’accord avec, partisan de. Adhere 

adhésion : Acceptation par un État des obligations que comporte un traité déjà conclu entre 
d’autres États. – La nouvelle bande obtient alors les droits issus du traité existant et renonce à ses 
droits sur son territoire en dehors des terres de réserve. Les membres de la bande adhèrent 
également au traité du fait qu’ils acceptent une annuité. Adhesion  

accord : Acte d’acceptation; contrat liant légalement les parties en cause. Agreement 

anéantissement : Destruction complète; défaite totale menant à l’impuissance, à la perte 
d’importance. Annihilation 

annuité : Paiement annuel. – La plupart des traités prévoient qu’un paiement annuel doit être fait 
à perpétuité à chacun des Indiens qu’ils visent. Aussi appelée « rente annuelle ». Annuity  

Assemblée des Premières nations (APN) : Porte-parole des Premières nations de toutes les 
régions du Canada. L’Assemblée collabore avec le gouvernement fédéral dans les dossiers 
politiques, sociaux, économiques et relatifs à la santé. Assembly of First Nations (AFN) 

assimilation : Intégration à une société; opération par laquelle un individu ou un groupe 
s’incorpore à une collectivité et en acquiert les caractéristiques et les qualités. Assimilation  

autorité : Source de pouvoir des individus et des organisations qui jouissent d’un grand prestige 
en raison de leur nomination à un poste, des études supérieures poursuivies, des fonctions 
assumées ou de l’expérience. Authority  
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autonome : Qui s’administre lui-même; qui se détermine selon des règles librement choisies; qui 
ne dépend de personne. Autonomous  

bande : Groupe d’Indiens [membres d’une Première nation] au profit duquel des terres ont été 
réservées ou dont l’argent est détenu par la Couronne […] Chaque bande possède son propre 
conseil de bande, qui joue un rôle de direction et qui est généralement formé d’un chef et de 
nombreux conseillers. Le chef et les conseillers sont élus par les membres de la collectivité ou, à 
l’occasion, selon la coutume de la bande. Les membres de la bande partagent généralement des 
valeurs, des traditions et des pratiques issues de leur patrimoine ancestral. De nos jours, de 
nombreuses bandes préfèrent être appelées Premières nations. Band  

croyance : Ce que l’on tient pour vrai; ce que l’on croit; opinion (religieuse, philosophique, 
politique). Belief  

Confédération canadienne : Union fédérale des provinces et des territoires constituant le 
Canada, soit initialement l’Ontario, le Québec, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse, 
auxquels se sont joints par la suite les autres provinces et territoires actuels. Canadian 
Confederation 

Loi constitutionnelle de 1982 : Loi proclamée en 1982, par laquelle le Canada a repris en main sa 
constitution – c.-à-d. a obtenu que lui soit transféré le pouvoir d’amendement constitutionnel que 
détenait jusque-là le Parlement britannique –, et qui renferme la Charte canadienne des droits et 
libertés garantissant des droits et libertés précis aux citoyens canadiens. Constitution Act 1982 

céder : Abandonner, laisser à qqn; transporter la propriété de (qqch.) à une autre personne. Cede   

cession : Action de céder (un droit, un bien) à titre onéreux, ou à titre gratuit. Cession  

citoyen : Personne qui vit dans un endroit donné, par exemple en Saskatchewan ou au Canada, et 
qui a des rapports formels et informels avec les autres personnes vivant à cet endroit. Citizen  

citoyenneté : Exercice des droits, privilèges et responsabilités en tant que membre d’une société 
donnée. Citizenship  

colonisation : Fait de peupler de colons; de transformer en colonie; mise en valeur, exploitation 
des pays devenus colonies.  Colonization  

constitution : Charte, textes fondamentaux qui déterminent la forme du gouvernement d’un pays; 
loi fondamentale. Constitution  

contrat : Convention par laquelle une ou plusieurs personnes « s’obligent, envers une ou 
plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose »; acte qui enregistre cette 
convention. Contract  

pacte : Convention de caractère solennel entre deux ou plusieurs parties (personnes ou États); 
résolution par laquelle on décide de rester fidèle à quelque chose. : accord constant. Covenant  

Créateur : Grand Esprit ou Dieu, qui, selon les Premières nations, est le créateur de toutes choses 
et est en conséquence souvent désigné ainsi dans les langues de ces peuples. Creator  
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Cri : Forme européenne du nom des Premières nations qui habitaient le centre du Canada. Les 
Cris se subdivisaient essentiellement en trois groupes : les Cris des Plaines, les Cris des Bois et 
les Moskégons. Cree 

Couronne : Monarque, en particulier en tant que chef d’État; pouvoir ou autorité que détient la 
monarchie. Dans le guide, le terme désigne le gouvernement britannique dirigé par son monarque. 
Crown 

diversité culturelle : Expression faisant le plus souvent allusion aux différences entre des 
groupes culturels distincts, bien qu’elle puisse aussi servir à décrire celles qui existent à 
l’intérieur d’un même groupe (p. ex. chez les Cris, on peut parler de diversité culturelle entre les 
Cris des Plaines, les Cris des Bois et les Moskégons). – L’usage actuel de l’expression met 
tacitement l’accent sur l’acceptation et le respect des différences culturelles par la reconnaissance 
du fait qu’aucune culture n’est supérieure à une autre. Cultural diversity  

culture : Coutumes, histoire, valeurs et langue(s) constituant le patrimoine d’une personne ou 
d’un peuple et contribuant à son identité. – Les Premières nations emploient le terme pour 
désigner leurs enseignements traditionnels, à savoir leurs croyances, leur histoire, leur langue, 
leurs cérémonies, leurs coutumes, leurs traditions, leurs principes (ce que la vie devrait être) et 
leurs contes. Culture  

coutume : Habitude collective d’agir, transmise de génération en génération. Custom 

Dakotas : Nom d’une grande confédération de bandes dispersées à travers les plaines de l’Ouest 
et de même souche linguistique. Parfois appelé Sioux, ce groupe emploie lui-même toujours le 
nom Dakotas ou « alliés ». Dakota 

Daќota : Terme employé par une personne parlant Daќota (Assiniboin) pour désigner les Oċeťi 
šaќowiŋ (nations DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda) et signifiant « ceux qui se considèrent apparentés ». 
Daќota [6] 

Dénés et Denesųłıné : Peuples du Nord-Ouest canadien parlant une langue athapascane. Dénés, 
qui signifie « le peuple », est le nom qu’ils se donnent eux-mêmes.  Déné et Denesųłıné  

diversité : Caractère, état de ce qui est divers, présente des différences intrinsèques et 
qualitatives. – Chaque membre d’un groupe ethnique a des qualités et des traits uniques qui font 
que le groupe est divers. La diversité comprend les différences de sexe et d’âge, d’habiletés et de 
connaissances, de traits physiques et de qualités, d’instruction, etc. Situation où de nombreux  
groupes (idéalement, tous les groupes) sont représentés dans un milieu désigné.  

aîné(e) : Titre donné à une personne respectée dans sa collectivité ou dans d’autres collectivités 
des Premières nations en raison, le plus souvent, d’un talent qu’elle a développé. Les aînés sont 
en mesure de transmettre les enseignements traditionnels et d’offrir des conseils spirituels. Aussi 
appelé « ancien(ne) » ou « sage ». Elder 

droit foncier : Droit conféré par un traité promettant l’attribution de terres de réserve à une 
bande. Il habilite la bande à faire une revendication (dite « revendication particulière ») 
lorsqu’elle n’a pas obtenu toutes les terres de réserve promises. De nombreuses revendications de 
la sorte n’ont pas encore été réglées. Land entitlement  
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enchâsser : Protéger un principe (des droits, par exemple) en l’inscrivant dans la constitution; 
assurer la perpétuation légale ou politique. Entrench [NDT Constitutionnaliser est correct pour rendre 
« entrench »,  puisqu’il signifie « inscrire dans une constitution, concrétiser dans une constitution » (Termium); 
« donner un caractère constitutionnel à » (Le Nouveau Petit Robert, 2006, p. 525); « donner à une disposition 
législative quelconque le caractère d’une disposition constitutionnelle » (Lexis, 1994, p. 412). Il est en fait plus clair 
que le verbe « enchâsser », puisqu’il indique, par sa racine, dans quoi on inscrit le principe en question. Toutefois, le 
terme « entrench » est le plus souvent juxtaposé à la Constitution de 1982 là où il apparaît dans le texte (module de 
12e), de telle sorte qu’on ne peut pas vraiment supprimer la mention de la Constitution. Nous avons donc employé 
« enchâsser » à ces endroits dans le texte, ce qui signifie qu’il faut soit remplacer « constitutionnaliser » par 
« enchâsser » ici (dans ce cas, on écrira plutôt « entrench in a/the Constitution »), soit substituer le substantif 
« constitutionnalisation ». « Constitutionnalisation » (« entrenchment ») apparaît à l’annexe 12-2F et est dans ce 
contexte beaucoup plus facile à manier qu’« enchâssement dans la Constitution ».]  

Européen : De l’Europe. European 

Eurocanadien : Canadien originaire de l’Europe ou d’ascendance européenne. Euro-Canadian  

eurocentrisme : Nom donné à l’ensemble de croyances avançant la supériorité des Européens sur 
les non-Européens (Laliberte et coll.., 2000, p. 568) Eurocentricism  

Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (FSIN) : Appellation officieuse assez 
répandue de la Federation of Saskatchewan Indian Nations ou FISN qui, depuis sa création, il y a 
plus de 50 ans, assure aux Première nations un gouvernement constructif et vigoureux. La 
Fédération représente les Premières nations en Saskatchewan, soit plus de 96 000 citoyens de la 
province. Federation of Saskatchewan Indian Nations (FSIN) 

Premières nations : Nom collectif employé pour désigner les Indiens de l’Amérique du Nord. Il 
importe de reconnaître qu’il s’applique à plusieurs groupes ayant chacun leur culture, leur langue 
et leur territoire. On le définit également comme un terme 1) qui est généralement employé pour 
désigner une bande jouissant d’autonomie politique en vertu de la Loi sur les Indiens, une nation 
des peuples amérindiens et 2) dont l’usage s’est répandu dans les années 1970 afin de remplacer 
le mot Indiens. Bien que le terme soit largement utilisé, il n’en existe aucune définition officielle. 
On l’emploie, entre autres, pour désigner les descendants des peuples amérindiens qui habitaient 
le territoire qui devint le Canada. Certains peuples amérindiens ont aussi substitué le terme 
Première nation au mot bande dans le nom de leur collectivité. First(s) Nation(s) 

traite des fourrures : Mode de commerce entre les Européens et les Premières nations du 
Canada. La traite des fourrures était en grande partie contrôlée par la Compagnie de la Baie 
d’Hudson. Fur trade 

Compagnie de la Baie d’Hudson : Société britannique qui, en 1670, obtint une charte 
l’autorisant à faire la traite des fourrures avec les Indiens de l’Amérique du Nord. Elle a joué un 
rôle prépondérant dans l’exploration et le développement du Nord-Ouest canadien.  

Indien : Personne inscrite ou ayant droit d’être inscrite comme Indien conformément à la Loi sur 
les Indiens. Terme décrivant tous les peuples autochtones du Canada autres que les Inuits et les 
Métis. Les Indiens sont l’un des trois groupes de gens reconnus comme des Autochtones dans la 
Loi constitutionnelle de 1982. Il y a trois « catégories » d’Indiens au Canada : les Indiens inscrits, 
les Indiens non inscrits et les Indiens visés par un traité. Le terme « Indien » est moins employé 
depuis que le terme « Premières Nations » s’est répandu au cours des années 1970. Indian  

Loi sur les Indiens : Loi fédérale canadienne, promulguée en 1876 sous le titre Acte des 
Sauvages et modifiée à maintes reprises depuis. Elle définit l’Indien et les obligations du 
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gouvernement fédéral à son endroit, et établit un cadre de réglementation en ce qui concerne les 
Indiens vivant dans des réserves. Indian Act  

réserve (indienne) : Terre mise de côté par Sa Majesté, qui en détient le titre, pour l’usage et le 
bénéfice d’une bande. Indian Reserve  

influence : Pouvoir attribué à une personne ou à une organisation qui se sert de la persuasion, 
d’arguments rationnels, d’appels aux émotions, de récompenses ou d’offres alléchantes. Influence  

indigène : Qui est né dans le pays dont il est question; qui appartient à un groupe ethnique 
existant dans un pays d’outre-mer avant sa colonisation. »  Indigenous People  

inhérent : Qui appartient essentiellement à un être, à une chose, y est joint inséparablement. – 
Ainsi, un « droit inhérent » est un droit naturel, fondé sur l’équité et le bon sens. Dans le contexte 
du programme Native Studies 30 [Études autochtones 30] du ministère de l’Apprentissage de la 
Saskatchewan, le terme désigne un droit qui existe en dehors de la Constitution canadienne et ne 
découle pas d’un accord. Inherent  

impérialisme : Politique d’un État visant à réduire d’autres États sous sa dépendance politique, 
économique ou militaire. Imperialism  

intégration : Mouvement observé de la fin des années 1960 aux années 1980, à la suite de la 
période de ségrégation qu’avaient connue les Premières nations. Les enfants de ces collectivités 
étaient envoyés dans les centres urbains avoisinants en quête d’un avenir meilleur. Integration 

Inuits : Peuple habitant surtout le Nord du Canada, le Groenland, l’Alaska et l’Est de la Sibérie. 
Les Inuits sont les premiers habitants de l’Arctique canadien. Le nom « Esquimaux », que leur 
avait donné les premiers explorateurs européens, n’est plus utilisé au Canada. Inuit  

compétence : Aptitude reconnue légalement à une autorité publique de faire tel ou tel acte dans 
des conditions déterminées; (spécialt.) aptitude d’une juridiction à connaître d’une cause, à 
instruire et juger un procès. Jurisdiction  

parenté (dans le contexte des traités) : Le « lien de parenté » inclus dans les relations fondées sur 
un traité repose sur trois principes : premièrement, le principe du respect mutuel, qui 
s’accompagne du devoir de soutien et de sollicitude et rappelle la relation entre une mère et son 
enfant; deuxièmement, le principe de non-ingérence, qui décrit la relation entre des frères, et, 
troisièmement, le principe de la non-coercition (c.-à-d. de l’absence de contrainte), du bonheur et 
du respect, qui décrit la relation entre des cousins. Kinship 

Laќota : Terme employé par les personnes parlant Laќota pour désigner les Oċeťi šaќowiŋ (nations 
DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda) et signifiant « ceux qui se considèrent apparentés ». Laќota  

langue : Système d’expression et de communication commun à un groupe social (communauté 
linguistique; langage parlé ou écrit, spécial à certaines matières, à certains milieux, à certaines 
époques.  Language  

dialecte : Forme régionale d’une langue considérée comme un système linguistique en soi; 
système linguistique qui n’a pas le statut de langue officielle ou nationale, à l’intérieur d’un 
groupe de parlers.  (Ainsi, le terme nēhiyawak employé par les Cris des Plaines pour dire « le 
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peuple » se prononce nēhinawak chez les Moskégons et nēhithawak chez les Cris des Bois). 
Language/dialect  

Métis : Personne d’ascendance mixte, c.-à-d. née de parents dont l’un était européen et l’autre 
appartenait à l’une des Premières nations, ou descendant d’une telle personne. – Les Métis 
forment une nation distincte qui s’est constituée au cours des années 1800 dans ce qui est 
aujourd’hui le Sud du Manitoba. Les descendants des premiers Métis se sont ensuite établis 
partout dans les Prairies. Il existe beaucoup d’autres groupes de gens issus de parents de races 
différentes qui se considèrent comme des Métis. Metis 

Naќoda : Sous-groupe des Oċeťi šaќowiŋ. – Les Naќoda occupaient de vastes régions de la 
Saskatchewan. Ils ont conservé leur propre territoire de chasse et sont reconnus comme une 
nation distincte. Naќoda 

nation : Groupe humain, généralement assez vaste, qui se caractérise par la conscience de son 
unité (historique, sociale, culturelle) et la volonté de vivre en commun; groupe humain 
constituant une communauté politique, établie sur un territoire défini […] et personnifiée par une 
autorité souveraine. Nation  

autochtone : Qui est issu du sol même où il habite, qui est censé n’être pas venu par immigration 
ou n’être pas que de passage. Native  

Indien non inscrit : Personne d’origine amérindienne dont le nom n’apparaît pas au registre des 
Indiens établi par la Loi sur les Indiens, soit parce que ces ancêtres n’y ont jamais été inscrits, soit 
parce que ce droit lui a été retiré conformément à des dispositions antérieures de la Loi. Non-
Status Indian  

traités numérotés : Traités signés entre 1871 et 1921 dans le Nord et l’Ouest du pays et portant 
un numéro de 1 à 11. – Tous comportent des dispositions qui accordaient certains droits aux 
Premières nations signataires, telles des terres de réserve et une annuité, en échange du partage de 
vastes étendues de terrain. Numbered Treaties 

Oċeťi šaќowiŋ : Organisation politique des DaќoŦa, LaќoŦa et Naќoda. Terme employé par ces 
nations pour désigner leur confraternité politique et sociale, historique et actuelle. Les 
appellations Sioux, Assiniboines et Stoneys sont inexactes, bien qu’elles aient souvent été 
employées pour désigner ces nations. Il y a quatre dialectes parlés en Saskatchewan : l’Isaŋti 
(Santee-DaќoŦa), l’Ihaŋktoŋwaŋ (Yankton-Naќoda), le Hohe (Naќoda) et le Titoŋwaŋ (Teton-
LaќoŦa). Oċeťi šaќowiŋ  

Bureau du commissaire aux traités : Organisme mis sur pied par la Fédération des nations 
indiennes de la Saskatchewan et le gouvernement du Canada pour faciliter les discussions 
exploratoires entre ce dernier et les Premières nations concernant les traités. Office of the Treaty 
Commissioner (OTC) 

histoire orale : Connaissance des événements du passé et des faits relatifs aux valeurs et 
croyances des Premières nations, dignes ou jugés dignes de mémoire, qui se transmet de bouche à 
oreille, de génération en génération. Connaissances fondées sur l’expérience de la personne qui 
parle, habituellement des souvenirs d’événements que la personne a vus, dont elle a entendu 
parler ou auxquels elle a participé. Oral history  
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tradition orale : Connaissances qui remontent à de nombreuses générations. – La tradition orale 
peut prendre la forme de lois, de mythes, de chants, d’histoires ou de fables. On peut la trouver 
dans des noms de lieux ou des expressions dans une langue autochtone traditionnelle. Le tissage, 
les masques, les totems, la sculpture ou d’autres créations symboliques peuvent être utilisés par 
certaines Premières nations pour consigner de l’information. Oral tradition   
 
NOTA : La tradition orale des Premières nations a été décrite comme un ensemble de mythes, de 
fables, de légendes et de contes. Toutefois, aucun de ces termes n’en rend véritablement le sens. 
Par exemple, le terme « mythe » est dérogatoire par son évocation d’une « pure construction de 
l’esprit », d’une « image simplifiée, souvent illusoire […] d’un individu ou d’un fait ». D’autre 
part, on tient pour acquis que les événements relatés dans une « conte » n’ont jamais eu lieu. Or, 
il est clair que les événements faisant l’objet de la tradition orale ont eu lieu et sont très réels dans 
l’esprit du conteur, qui observe un protocole établi depuis des siècles lorsqu’il en fait le récit.  
 
politique : Manière concertée de conduire une affaire; façon d’envisager les choses; dispositions 
prises dans certains domaines par le gouvernement. Policy  

pouvoir : Capacité de donner suite à des décisions. Power 

Indien réinscrit : Personne dont le nom figure à nouveau au registre des Indiens par suite des 
modifications apportées à la Loi sur les Indiens le 17 avril 1985 (projet de loi C-31) et qui doit 
faire une demande expresse auprès d’une bande particulière, habituellement celle dont elle a été 
émancipée, pour être réinscrite sur la liste de la bande. L’expression « Indien inscrit » suffit pour 
désigner toute personne dans cette situation. Reinstated Status Indian 

Proclamation royale de 1763 : Document juridique qui établissait le droit de propriété du 
gouvernement britannique sur toutes les colonies au Canada et prévoyait la protection des terres 
non colonisées appartenant aux Indiens. Royal Proclamation of 1763 

Saulteux : Membres des Premières nations, parfois appelés « Ojibways ». Arrivés assez tard dans 
la région qui est aujourd’hui la Saskatchewan, ils se sont établis surtout dans le Sud de la 
province et ont formé des alliances avec les Naќoda (Assiniboines) et les Cris. Saulteaux  

ségrégation : Séparation imposée, plus ou moins radicale, de droit ou de fait, de personnes, de 
groupes sociaux ou de collectivités, suivant la condition sociale, le niveau d’instruction, l’âge, le 
sexe; séparation absolue, organisée et réglementée, de la population de couleur d’avec les blancs 
(dans les écoles, les transports, les magasins, etc.). Segregation  

autodétermination : Liberté dont jouit un peuple de décider lui-même son allégeance ou son 
mode de gouvernement. Self-determination  

autonomie gouvernementale : Capacité d’un peuple de se gouverner. Self-government  

Indien inscrit (Première nation) : 1) Personne qui est inscrite comme Indien conformément à la 
Loi sur les Indiens et reconnue comme tel par le gouvernement fédéral et qui, en conséquence, 
jouit des droits et avantages et est assujettie aux restrictions prévus par cette loi et les politiques 
en découlant. 2) Personne qui, conformément à la Loi sur les Indiens, est inscrite à titre d’Indien 
ou a droit de l’être. – La Loi énonce les exigences à satisfaire pour avoir droit d’être inscrit 
comme Indien. 3) Expression employée couramment pour désigner une personne inscrite ou 
ayant droit d’être inscrite comme Indien conformément à la Loi sur les Indiens. Status Indian 
(First Nation)  

Bureau du commissaire aux traités | 505 



Glossaire | Les traités  
 

société : Ensemble des individus entre lesquels existent des rapports durables et organisés […]; 
milieu humain par rapport aux individus, ensemble des forces du milieu agissant sur les individus. 
Society 

solennel : Qui est célébré avec pompe, par des cérémonies publiques, ex. fêtes solennelles; qui a 
une gravité propre ou convenable aux grandes occasions, ex. paroles solennelles Solemn  

souverain : Qui possède la souveraineté internationale, la capacité internationale normale; qui 
échappe au contrôle d’un organe supérieur. – Pour les Premières nations, la souveraineté signifie 
avoir le droit de se gouverner elles-mêmes sans ingérence de l’extérieur. Sovereign  

souveraineté : Caractère d’un État ou d’un organe qui n’est soumis à aucun autre État ou organe; 
principe abstrait d’autorité suprême dans le corps politique. Sovereignty  

souveraineté (point de vue des Premières nations) : Le Créateur a mis à la disposition des 
Premières nations : 

• les terres de l’île de l’Amérique du Nord (l’île des peuples); 

• une façon de communiquer avec lui pour obtenir ses conseils et pour lui rendre grâce;  

• des lois, des valeurs et des principes décrivant leur relation avec les terres qui leur ont été 
données et leurs responsabilités à l’égard de celles-ci; 

• des cérémonies sacrées, des enseignements et des croyances qui sont interconnectés;  

•  une philosophie, des lois, des traditions et des enseignements spirituels qui ont servi de cadre 
aux institutions culturelles, éducatives, sociales, politiques et juridiques qui leur ont permis de 
survivre en tant que nations depuis le début des temps; 

•  grâce à la relation particulière qu’elles entretiennent avec lui, les « dons » dont elles avaient 
besoin pour survivre spirituellement et physiquement, c.-à-d. les forces vitales que sont le 
soleil, l’eau, l’herbe, les animaux, le feu et la Terre, mère nourricière; 

•  les rapports symbolisant et représentant l’existence d’un cercle des Premières nations 
souverain vivant (humains, flore, faune, terre, etc.). Sovereignty (First Naitons perspective) 

spiritualité : Attachement aux valeurs spirituelles; caractère de ce qui est spirituel. Spirituality. 

État : Autorité souveraine s’exerçant sur l’ensemble d’un peuple et d’un territoire déterminés   
State  

stéréotype : Généralisation concernant un groupe de personnes; étiquette appliquée à une 
personne parce qu’elle appartient à un certain groupe. Stereotype   

remettre : Mettre en la possession ou au pouvoir de quelqu’un. Surrender  

revendication de cession : Transfert convenu de terres indienne au gouvernement du Canada, 
habituellement pour de l’argent. Aux termes de la Loi sur les Indiens, les terres de réserve ne 
peuvent être cédées qu’au gouvernement fédéral, qui peut alors les vendre ou les louer au nom de 
la bande indienne ou de la Première nation. Surrender claim (NDT Il s’agit plutôt là de la définition d’une 
cession comme telle. « Revendication de cession » pourrait plutôt se définir comme suit : « Demande visant à faire 
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respecter les droits des Premières nations à la suite d’une cession foncière où il y a eu vice de forme ou manquement à 
l’obligation de fiduciaire qui incombe au gouvernement. ») 

tradition : Transmission des croyances, opinions, coutumes, contes, etc. de génération en 
génération. Tradition 

territoire : Étendue de pays sur laquelle s’exerce une autorité, une juridiction (ex. : le territoire 
d’un évêque, d’un juge). 

Acte de l’Amérique du Nord britannique (AANB), 1867 : Première loi constitutionnelle du 
Canada, complétée par la suite par d’autres lois. Il s’agissait de la charte de la Confédération des 
colonies britanniques, qui établissait les pouvoirs du gouvernement fédéral, des provinces et des 
territoires. The British North America Act (BNA) of 1867 

traités : Ententes solennelles entre deux nations ou plus, qui créent des obligations mutuelles 
pour les parties. Treaties 

traité : Acte juridique par lequel des gouvernements d’États compétents établissent des règles ou 
des décisions; (anciennement) convention entre des particuliers, ou entre un particulier et une 
autorité.  Treaty 

Première nation visée par un traité : Collectivité à qui des droits ont été conférés par traité, 
plus précisément les chefs et les membres des Premières nations qui ont négocié un traité et ont 
transmis les droits en étant issus à leurs enfants, sous réserve des dispositions de la Loi sur les 
Indiens. Treaty First Nation 

Indien visé par un traité : 1) Indien dont les ancêtres ont signé un traité numéroté qui prévoyait 
l’échange de terres contre certaines formes de paiement, tels une somme d’argent, des outils et 
des avantages en matière d’éducation et de soins de santé. – Dans les provinces des Prairies, le 
terme est souvent synonyme d’Indien inscrit. – 2) Membre d’une Première nation dont les 
ancêtres ont signé un traité avec la Couronne et qui a, en conséquence, droit aux avantages 
conférés par ce traité. – Les autres Indiens, dits les « Indiens non soumis aux traités », ne 
bénéficient pas de ces avantages. – 3) Au pluriel, terme employé pour désigner un ou des peuples 
amérindiens ayant signé un traité avec la Couronne ou avec le gouvernement du Canada, et les 
descendants de ce ou ces peuples. Treaty Indian  

droits fonciers issus de traités (DFIT) : Domaine particulier des revendications se rapportant au 
respect des garanties de transfert de terres de réserve que renferment les traités numérotés. Treaty 
Land Entitlement (TLE) 

droits issus de traités : Droits qui appartiennent aux Premières nations à la suite des traités 
négociés entre elles en tant que nations ou tribus, bandes et clans souverains, d'une part, et la 
Couronne britannique ou le gouvernement du Canada, d'autre part. Treaty rights  

obligation de fiduciaire : Obligation qu’a le gouvernement fédéral de défendre au mieux les 
intérêts des Indiens lorsqu’il agit en leur nom à titre de fiduciaire. – Cette obligation, qui découle 
des traités et de la Loi sur les Indiens, s’assimile à celle de l’État protecteur face à l’État protégé 
dans le cadre d’un protectorat. Trust obligations 

valeurs : Idéaux et normes arrêtés par une société.Values  
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conception du monde : Perception globale de la vie, du monde et de l’univers; manière de voir la 
vie qui influence la relation de l’individu et de la société avec le monde qui les entoure et leur 
réaction à celui-ci. – La conception que chacun a du monde influence, façonne et colore sa vie, de 
même que sa façon d’envisager l’avenir. Worldview  

rendre : Donner une chose semblable en échange de ce qu’on a reçu; céder, livrer. Yield 

Beaucoup de membres des Premières nations préfèrent employer les termes qui suivent pour 
s’identifier :  

Anishinabé  Terme saulteux décrivant cette collectivité comme le Premier peuple venu du 
Créateur, le Premier peuple venu sur Terre pour être homme. Anishinabé 

Denesųłıné  Terme déné décrivant cette collectivité comme « le peuple ». Denesųłıné  
[Dene] 

MalaќoŦa  Terme employé le plus souvent par les personnes parlant Laќota pour 
s’identifier comme faisant partie des Oċeťi šaќowiŋ (nations DaќoŦa, LaќoŦa et 
Naќoda). MalaќoŦa 

MadaќoŦa  Terme employé le plus souvent par les personnes parlant Daќota pour 
s’identifier comme faisant partie des Oċeťi šaќowiŋ (nations DaќoŦa, LaќoŦa et 
Naќoda). MadaќoŦa 

Manaќoda  Terme employé le plus souvent par les personnes parlant Naќoda pour 
s’identifier comme faisant partie des Oċeťi šaќowiŋ (nations DaќoŦa, LaќoŦa et 
Naќoda). Manaќoda 

Nēhiyawak 
[Nēhiñawak, 
Nīhithawak]  Terme cri décrivant le Peuple des quatre points cardinaux. Nēhiyawak 

[Nēhiñawak, Nīhithawak] 
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Reproduit et modifié avec l’autorisation de 
Rayna Green et Melanie Fernandez. The Encyclopaedia of the First Peoples of North America.  
© The Trustees of the British Museum, 1999  
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Annexe 7-16 
 

Traités historiques avec les Indiens  

 
 

TRAITÉS ANTÉRIEURS À LA CONFÉDÉRATION 
Traités de paix et d’amitié 
Traités du Haut-Canada 
Traités de la province du Canada 
Traités de l’île de Vancouver 
 
TRAITÉS POSTÉRIEURS À LA CONFÉDÉRATION 
Traités numérotés 
Traités Williams 
Frontières des traités 
Adhésion au traité 

Traité no 11 –1921 
Traité no 8 – 1899 
Traité no 6 – 1876 (1889) 
Traité no 5 – 1875 (1908) 
Traité no 9 – 1905 (1929-1930) 
Traité Robinson-Supérieur – 1850 
Traité Robinson-Huron –1850 
Traités Williams –1923 
Traités du Haut-Canada 
Traités de paix et d’amitié 
Traité no 4 – 1874 
Traité no 10 – 1906 
Traité no 7 – 1877 
Traité no 1 – 1871 
Traité no 2 – 1871 
Traité no 3 – 1873 
Traités de l’île de Vancouver conclus avant la Confédération : 14 traités – 1850-1854 
Traité de l’île Manitoulin – 1862 
 
NOTA : Toutes les frontières sont approximatives. 
 
Carte fondée sur des renseignements tirés des cartes de la Division GéoAccès.  
© Sa Majesté du chef du Canada, 1998. Reproduit avec l’autorisation de Ressources naturelles Canada. 
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INDEX DES RÉSERVES 
NO  NOM  PREMIÈRE NATION 
20  Cumberland  Cumberland House 
20 A  Pine Bluff  Cumberland House 
20 B  Pine Bluff  Cumberland House 
20 C  Muskeg River  Cumberland House 
20 D  Budd's Point  Cumberland House 
27 A  Carrot River  The Pas 
28 A Shoal Lake  Shoal Lake 
29  Red Earth  Red Earth 
29 A  Carrot River  Red Earth 
64  Cote  Cote 
65  The Key  Key 
66  Keeseekoose  Keeseekoose 
66 A  Keeseekoose  Keeseekoose 
68  Pheasant Rump  Pheasant Rump Nakota 
69  Ocean Man  Ocean Man 
69 A-I  Ocean Man  Ocean Man 
70  White Bear  White Bear 
71  Ochapowace  Ochapowace 
72  Kahkewistahaw  Kahkewistahaw 
73  Cowessess  Cowessess 
74 B  Little Bone  Sakimay 
74  Sakimay  Sakimay 
74 A  Shesheep  Sakimay 
74 C  Minoahchak  Sakimay 
75  Piapot  Piapot 
76  Assiniboine  Carry the Kettle 
78  Standing Buffalo  Standing Buffalo 
79  Pasqua  Pasqua 
80  Muscowpetung  Muscowpetung 
80 A  Last Mountain Lake  Commonly Held 
80 B Hay Lands  Muskowpetung 
81  Peepeekisis  Peepeekisis 
82  Okanese  Okanese 
83  Star Blanket  Star Blanket 
83 A  Wa-pii Moos-Toosis  Star Blanket 
84  Little Black Bear  Little Black Bear 
85  Muskowekwan  Muskowekwan 
85 A  Muskowekwan  Muskowekwan 
86  Gordon  Gordon 
87  Day Star  Day Star 
88  Poor Man  Kawacatoose 
89  Fishing Lake  Fishing Lake 
NO  NOM  PREMIÈRE NATION 
89 A  Fishing Lake  Fishing Lake 
90  Yellowquill  Yellowquill 
91  Kinistin  Kinistin 
91 A  Kinistin  Kinistin 
94  White Cap  Moose Woods 
94 A  Wahpeton  Wahpeton 
94 B  Wahpeton  Wahpeton 
95  One Arrow  One Arrow 
96  Beardy's & Okemasis  Beardy's & Okemasis 
97  Beardy's & Okemasis  Beardy's & Okemasis 
99  Muskoday  Muskoday 
100  James Smith  James Smith 
100 A  Cumberland  James Smith 
101  Sturgeon Lake  Sturgeon Lake 
101 A  Sturgeon Lake  Sturgeon Lake 
102  Muskeg Lake  Muskeg Lake 
102 A  Asimakaniseekan Askiy Muskeg Lake 
103  Mistawasis  Mistawasis 
104  Ahtahkakoop  Ahtahkakoop 
105  Meadow Lake  Flying Dust 
105 A  Meadow Lake  Flying Dust 
105 B  Gladue Lake  Flying Dust 
105 C  Meadow Lake  Flying Dust 
106  Montreal Lake  Montreal Lake 
106 B  Montreal Lake  Montreal Lake 
106 C  Little Red River  Lac la Ronge 
106 D  Little Red River  Lac la Ronge 
108  Red Pheasant  Red Pheasant 
109  Mosquito  Mosquito-Grizzly Bear's Head 
110  Grizzly Bear's Head  Mosquito-Grizzly Bear's Head 
111  Lean Man  Mosquito-Grizzly Bear's Head 
112 A  Moosomin  Moosomin 
112 B  Moosomin  Moosomin 
112 E  Moosomin  Moosomin 
112 F  Moosomin  Moosomin 
113  Sweetgrass  Sweetgrass 
113 A  Sweetgrass  Sweetgrass 
113 B  Sweetgrass  Sweetgrass 
114  Poundmaker  Poundmaker 
115 B  New Thunderchild  Thunderchild 
115 C  New Thunderchild  Thunderchild 
115 D  Thunderchild  Thunderchild 
116  Little Pine  Little Pine 

 
S.No  Lucky Man  Lucky Man 
117  Witchekan Lake  Witchekan Lake 
118  Big River  Big River 
118 A  Big River  Big River 
119  Seekaskootch  Onion Lake 
120  Makaoo  Onion Lake 
124  Bighead  Joseph Bighead 
129  Makwa Lake  Makwa-Sahgaiehcan 
129 A  Makwa Lake  Makwa-Sahgaiehcan 
129 B  Makwa Lake  Makwa-Sahgaiehcan 
129 C  Makwa Lake  Makwa-Sahgaiehcan 
130  Waterhen  Waterhen Lake 
156  Lac la Ronge  Lac la Ronge 
156 A  Potato River  Lac la Ronge 
156 B  Kitsakie  Lac la Ronge 
156 C  Sucker River  Lac la Ronge 
157  Stanley  Lac la Ronge 
157 A  Stanley  Lac la Ronge 
157 B  Old Fort  Lac la Ronge 
157 C  Four Portages  Lac la Ronge 
157 D  Fox Point  Lac la Ronge 
157 E  Fox Point  Lac la Ronge 
158  Little Hills  Lac la Ronge 
158 A  Little Hills  Lac la Ronge 
158 B  Little Hills  Lac la Ronge 
159  Saulteaux  Saulteaux 
159 A Saulteaux  Saulteaux 
160  Wood Mountain  Wood Mountain 
160 A  Nekaneet  Nekaneet 
161  Ministikwan  Island Lake 
161 A  Ministikwan  Island Lake 
165  Canoe Lake  Canoe Lake 
165 A  Canoe Lake  Canoe Lake 
165 B  Canoe Lake  Canoe Lake 
165 C  Eagles Lake  Canoe Lake 
184  Amisk Lake  Peter Ballantyne 
184 A  Birch Portage  Peter Ballantyne 
184 B  Pelican Narrows  Peter Ballantyne 
184 C  Sandy Narrows  Peter Ballantyne 
184 D  Woody Lake  Peter Ballantyne 
184 E  Mirond Lake  Peter Ballantyne 
184 F  Sturgeon Weir  Peter Ballantyne 
191  Chitek Lake  Pelican Lake 
192  La Plonge  English River 
192 A Elak Dase  English River 
192 B  Knee Lake  English River 
192 C  Dipper Rapids  English River 
192 D  Wapachewunak  English River 
192 E  Île-à-la-Crosse  English River 
192 F  Primeau Lake  English River 
192 G  Cree Lake  English River 
193  Peter Pond Lake  Buffalo River 
193 A  Churchill Lake  Birch Narrows 
193 B  Turnor Lake  Birch Narrows 
194  Turnor Lake  Birch Narrows 
200  Southend  Peter Ballantyne 
201  Opawakoscikan  Peter Ballantyne 
217  Morin Lake  Lac la Ronge 
218  Bittern Lake  Lac la Ronge  
219  Grandmother's Bay  Lac la Ronge 
220  Lac la Hache  Hatchet Lake 
221  La Loche  Clearwater River 
222  La Loche  Clearwater River 
223  La Loche  Clearwater River 
224  Chicken  Black Lake 
225  Chicken  Black Lake 
226  Chicken  Black Lake 
227  Fond du Lac  Fond du Lac 
228  Fond du Lac  Fond du Lac 
229  Fond du Lac  Fond du Lac 
231  Fond du Lac  Fond du Lac 
232  Fond du Lac  Fond du Lac 
233  Fond du Lac  Fond du Lac 
 
TRAITÉ NO 10 – 1906 
TRAITÉ NO 5 –1875 
TRAITÉ NO 4 – 1874 
TRAITÉ NO 2 – 1871 
TRAITÉ NO 6 – 1876 (1889) 
TRAITÉ NO 7 – 1877 
 
Fort Qu'Appelle 
Fort Carlton 
Fort Pitt 
Île-à-la-Crosse 
Fond du Lac
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Annexe 9-1 
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Droit d’auteur ou de reproduction, Peggy Brizinski, Knots in a String, 1993, p. 84. 
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Annexe 9-9A 
 
Chronologie des événements ayant menés à la signature des traités en Saskatchewan 

 
 
 
 
Les Norvégiens ont été, semble-t-il, les premiers à venir sur le territoire 
qui est aujourd’hui le Canada. Ils ont été suivis des Portugais,  
des Espagnols, puis des Français et des Britanniques.  
 
1000 apr. J.-C.  
Avant l’arrivée des Européens, les Première nations étaient  
dispersées à la grandeur de l’Amérique du Nord, et il y avait déjà  
des milliers d’années qu’elles concluaient des traités. 
 
1497 
Jean Cabot prend possession de Terre-Neuve au nom de la Couronne 
britannique. 

Campement indien.  
Avec la permission des 
Archives du musée 
Glenbow. 

 
1534 
 
 
1539 
Fransisco de Vitoria avance que les Premières nations sont  
propriétaires des terres qu’elles occupent.  

Médaille de traité.  
Avec la permission 
d’Archives Canada  

 
 
1701 
Les Abénaquis, les Iroquois et les Français signent  
le Traité de la Grande Paix à Montréal.  

Conseil d’un traité au 
Manitoba. Avec la 
permission des Archives du 
musée Glenbow.

 
1763 
La Proclamation royale du 7 octobre 1763 reconnaît les terres et  
les gouvernements des Premières nations et énonce les modalités  
de conclusion d’un traité entre le gouvernement britannique et les  
Premières nations.  
 
1790 
Premiers Traités de l’Ontario dans le Sud de la province.  
 
1790 
Négociation du Traité Selkirk près de la rivière Rouge, dans la partie sud 
du Manitoba d’aujourd’hui.  

Accueil des colons de la rivière 
Rouge par le chef Peguis en 1821. 
Avec la permission d’Archives 
Canada.  

 
1794 
Le Traité Jay autorise les membres des Premières nations à franchir la frontière entre les territoires britannique et américain 
sans restriction.  
 
1850 
Négociation des Traités Robinson dans ce qui est aujourd’hui l’Ontario. 
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Annexe 9-9B 
 
1867 
Création du Dominion du Canada. L’Acte de l’Amérique du Nord britannique établit la compétence du gouvernement 
fédéral à l’égard des « Indiens et des terres réservées pour les Indiens ».  
 
1870 
Le Canada achète la Terre de Rupert moyennant trois mille livres sterling (environ un million de dollars. 
 
1871 
Signature du Traité no 1 (Traité de Fort Garry inférieur, dit Fort de Pierre) le 3 août.  
 
1873 
Signature du Traité no 3 (Traité de l’angle Nord-Ouest du lac des Bois) le 15 septembre.  
 
1874 
Signature du Traité no 4 (Traité de Qu’Appelle) le 15 septembre. 
 
1875 
Signature du Traité no 5 (Traité du lac Winnipeg) le 20 septembre.  
 
1876 
Signature du Traité no 6 (Traité de Fort Carlton et de Fort Pitt) le 23 août 
 
1885 
Rébellion du Nord-Ouest dirigée par Louis Riel en Saskatchewan. Négociation du Traité no 6 en 

1876. Avec la permission des 
Archives de la Saskatchewan 

 
1899 
Signature du Traité no 8 à Fond du Lac le 21 juin, 
 
1905 
Création de la province de la Saskatchewan.  125e anniversaire du 

Traité no 4 à Fort 
Qu’Appelle 

 
1906 
Signature du Traité no 10 à l’Île-à-la-Crosse le 28 août. 
 
 
1913 
Signature de l’adhésion au Traité no 6 à Montreal Lake. 
 
1976  
Fête du 100e anniversaire de la signature du Traité no 6  
et renouvellement du Traité à la grandeur de la province.  

Des aînées dévoilent une 
plaque commémorative 
du 100e anniversaire du 
Traité no 8 à Fond du 
Lac.  

 
1999 
Fort Qu’Appelle marque le 125e anniversaire de la signature du Traité no 4 par 
une semaine de festivités et de pow wow. 
 
1999 
On souligne le 100e anniversaire du Traité no 8  dans tout le Nord de l’Alberta  
et de la Saskatchewan, notamment par la tenue de cérémonies et la présentation de discours à Fond du Lac. 
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BUREAU DU COMMISSAIRE AUX 
TRAITÉS ~ FOIRE AUX QUESTIONS  

 
1. Que sont les traités numérotés? 
Bon nombre des traités conclus entre les Premières nations et le gouvernement du Canada (ou la Couronne 
britannique) sont connus sous l’appellation « traités numérotés ». Ces traités visent de grandes étendues de 
territoire au Canada.  

Le Traité no 1 ou Traité de Fort Garry inférieur, dit Fort de Pierre, a été conclu au Manitoba en 1871. Il a été 
suivi, la même année, du Traité no 2 ou Traité du poste de Manitoba et, en 1873, du Traité no 3 ou Traité de 
l’angle nord-ouest du lac des Bois.  

Le Traité no 4 ou Traité de Qu'Appelle a été le premier négocié sur le territoire devenu par la suite la 
Saskatchewan. Le Traité no 5 ou Traité du lac Winnipeg et le Traité no 6, dit le Traité de Fort Carlton et Fort 
Pitt, ont été négociés en 1875 et 1876. Ils s’appliquent à la partie centrale de la Saskatchewan. Les Traité nos 8 
et 10, négociés en 1899 et 1906, ont été d’importance capitale pour l’accès des Canadiens au Nord de la 
province. Par ailleurs, bien que le territoire visé par le Traité no 2 soit compris dans les frontières actuelles de la 
Saskatchewan, aucune des Premières nations touchées par ce traité ne vit dans la province aujourd’hui.   

Les traités numérotés énoncent les attentes et les obligations, à la fois explicites et implicites, découlant des 
relations établies entre les Premières nations et la Couronne. Ces relations étaient censées procurer aux 
signataires un moyen d’assurer leur subsistance. Les Premières nations en tiraient l’assurance de recevoir des 
terres, ainsi que des annuités, la protection de leur économie traditionnelle, des secours en temps de famine, 
l’exemption d’impôt et des avantages sur les plans de l’éducation et de la santé. La Couronne obtenait pour sa 
part la possibilité d’ouvrir les territoires visés par les Traité nos  4, 5, 6, 8 et 10 à la colonisation et a établi par la 
suite une politique d’immigration vers l’Ouest du Canada.  

2. Pourquoi la Couronne et les Premières nations ont-elles conclu des traités?  
Lorsque les Européens sont arrivés en Amérique du Nord, ils ont adopté différentes approches pour nouer des 
relations avec les Premières nations. Les Britanniques ont choisi de conclure des traités, afin de former des 
alliances militaires et commerciales, d’acquérir des terres et de garantir la paix et l’amitié. Dans les premiers 
temps après leur arrivée, ils avaient pour politique de conclure des « traités de paix et d’amitié ». Cette approche 
a été modifiée an 1763 par une proclamation du roi d’Angleterre (la Proclamation royale de 1763), qui instituait 
une ligne de conduite pour la conclusion de traités : désormais, seule la Couronne pourrait conclure des traités 
avec les Premières nations. La proclamation stipulait également que la négociation de traités devait mettre en 
cause des représentants des Premières nations et se faire dans le cadre d’assemblées publiques.  

La Couronne a commencé à conclure des traités avec les Premières nations de l’Est du Canada dès 1790. Au 
début des années 1870, le gouvernement du Canada souhaitait repousser la frontière ouest du pays en acquérant 
et colonisant les terres plus à l’ouest. Il a donc poursuivi la tradition – qui existait alors depuis un bon moment 
déjà – de conclure de traités avec les Premières nations. Ces dernières étaient, elles aussi, intéressées à conclure 
des traités avec la Couronne pour assurer leur subsistance future dans un univers nouveau et changeant. Elles 
voyaient les traités comme un pont vers l’avenir, un moyen de survivre et de prospérer aux côtés de nouveaux 
venus européens.  
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3. Qu’est-ce qu’une personne visée par un traité?  
Une personne visée par un traité est quelqu’un qui bénéficie des traités. En Saskatchewan, les bénéficiaires des 
cinq traités numérotés habitent, gagnent leur vie et se sont créé un mode de vie sur les terres qui ont fait l’objet 
des traités. Les traités étaient destinés à procurer des avantages aux générations futures. Aujourd’hui, tous les 
habitants de la Saskatchewan continuent de bénéficier des traités. Ainsi, on pourrait dire que quiconque habite à 
Regina est un bénéficiaire du Traité no 4 et quiconque habite à La Loche est un bénéficiaire du Traité no 10.  

4. C’est la Couronne britannique qui a conclu des traités avec les Premières nations. Alors, pourquoi le 
gouvernement fédéral est-il en cause?  
Le Canada a été constitué en 1867 par l’Acte de l’Amérique du Nord britannique (AANB), qui a établi les 
compétences et les responsabilités des gouvernements fédéral et provinciaux. Selon le paragraphe 91(24) de 
l’AANB (aujourd’hui appelé Loi constitutionnelle de 1867), la Couronne britannique a délégué ses 
responsabilités à l’égard des « Indiens et des terres réservées pour les Indiens » au gouvernement fédéral du 
Canada. Par conséquent, le Canada est l’autorité compétente en ce qui concerne les Premières nations du pays, 
et il est responsable de tout ce qui les touche. Les relations entre le gouvernement du Canada et les Premières 
nations sont reconnues et protégées par la Constitution.  

5. Les traités ont été conclus dans le passé. Alors, pourquoi devons-nous nous en préoccuper aujourd’hui?  
Il n’y a pas d’échéance aux traités conclus entre les Premières nations et la Couronne. Les traités n’étaient pas 
des « transactions foncières ». Ils servaient plutôt à établir entre les signataires des relations faisant appel aux 
principes de coexistence pacifique et de réciprocité des avantages.  

Les traités sont censés être durables. À l’époque, les dirigeants qui les ont négociés parlaient des « enfants qui 
n’étaient pas encore nés ». Ils voulaient que les accords reflètent la réalité changeante des générations à venir.  

Comme l’interprétation du droit canadien change au fil du temps, les traités doivent refléter la réalité 
changeante pour les Canadiens et les Premières nations. Les droits conférés aux Premières nations par les traités 
sont reconnus et protégés par l’article 35 de la Constitution du Canada (Loi constitutionnelle de 1982). 

6. Pourquoi y a-t-il en Saskatchewan des questions qui demeurent à régler en ce qui concerne les traités?  
Le gouvernement fédéral s’est toujours fié à la version écrite des traités pour interpréter les obligations qui en 
découlent. Or, les Premières nations n’utilisaient pas l’écriture pour conserver l’information au moment où les 
traités ont été conclus. Elles avaient recours à un système complexe de tradition orale pour acquérir et 
transmettre leur savoir et l’information.  

Quand les représentants de la Couronne présentaient le texte d’un traité aux dirigeants de Premières nations, 
beaucoup de ces derniers abordaient la signature du traité d’une façon singulière. Plutôt que de signer, ils 
touchaient de la pointe de la plume, en symbole de leur respect de la tradition de la Couronne, un « x » marqué 
sur la copie par les représentants de celle-ci. Les représentants de la Couronne participaient à leur tour à des 
cérémonies qui, selon le protocole de conclusion de traités des Premières nations, constituaient un acte 
d’acceptation de l’accord et des relations ainsi créées.  

Bien que les parties aient observé leurs protocoles respectifs à l’époque, elles ont interprété les obligations 
découlant des traités de façon très différente par la suite. Ces écarts d’interprétation tenaient au fait qu’elles 
n’utilisaient pas les mêmes méthodes pour enregistrer et transmettre l’histoire, en particulier au fait que les 
Premières nations avaient recours à la tradition orale, alors que le gouvernement s’en remettait à l’écrit et la 
consignait dans des documents.  

De plus, après la conclusion des traités en Saskatchewan, le gouvernement fédéral n’a pas passé de lois pour les 
mettre en œuvre. Il a néanmoins pris des mesures pour s’acquitter des obligations qui lui étaient faites, 
établissant des réserves et continuant de verser des annuités et de soutenir l’agriculture, par exemple.  
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Au cours des années qui ont suivi, il a aussi imposé la Loi sur les Indiens aux collectivités des Premières 
nations. Cette loi a été créée indépendamment des traités et n’était pas destinée à être un instrument de leur mise 
en œuvre.  

7. Quel lien y a-t-il entre la Loi sur les Indiens et les traités?  
Il n’y a aucun lien direct entre l’adoption de la Loi sur les Indiens et les traités (qui s’intitulait à l’époque Acte 
des Sauvages). Malgré cela, cette loi a joué un rôle prépondérant dans la vie des membres des Premières nations 
et a eu des répercussions sur leurs relations actuelles avec le gouvernement du Canada.   

Avant la Confédération, en 1867, le gouvernement colonial avait élaboré des politiques qui guidaient ses 
relations avec les Premières nations dans ce qui est aujourd’hui l’Est du Canada. Bien que ces politiques eussent 
été établies avant la conclusion des traités numérotés, elles furent adaptées par la suite pour être appliquées aux 
Premières nations des territoires visés par les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 dans l’Ouest. Finalement, en 1876, 
toutes les lois se rapportant aux « Indiens et aux terres réservées pour les Indiens » ont été refondues dans l’Acte 
des Sauvages, qui a été a été modifié à maintes reprises depuis, mais demeure en vigueur aujourd’hui sous le 
titre de Loi sur les Indiens.  

8. Qu’entend-on par relations fondées sur les traités?  
Les relations qui existent entre les Premières nations et le gouvernement du Canada, du chef de la Couronne 
britannique, ont été établies par la conclusion de traités. Ce sont des relations évolutives, qui peuvent changer 
pour refléter les réalités de l’heure à la fois des Canadiens et des Premières nations.  

Il s’agit de relations politiques fondamentales et perpétuelles entre le gouvernement du Canada et les Premières 
nations. Ces relations reposent sur les principes d’une coexistence pacifique, de la stabilité pour toutes les 
parties en cause et de la réciprocité des avantages.  

9. Les tribunaux canadiens peuvent-ils abolir les traités?  
Selon la jurisprudence canadienne – plus précisément, les affaires Simon c. R. et Sioui c. R. –, avant 1982, il 
aurait fallu que le gouvernement fédéral démontre d’abord que c’était clairement le sens du paragraphe 91(24) 
de la Loi constitutionnelle de 1867 de lui conférer le pouvoir d’éteindre un droit issu d’un traité. 

Depuis 1982, la Loi constitutionnelle protège les droits issus de traités existants. Ces droits ne peuvent être 
éteints, mais une loi qui est justifiable peut y porter atteinte. Il peut s’agir d’une loi se rapportant à l’agriculture, 
à l’exploitation minière, à l’hydro-électricité ou à la protection de l’environnement.  

Aujourd’hui, les Premières nations en Saskatchewan et le gouvernement fédéral considèrent les relations issues 
des traités comme des relations évolutives qu’il faut entretenir constamment. Le Bureau du commissaire aux 
traités partage ce point de vue et s’emploie à l’heure actuelle à faciliter le dialogue entre la Fédération des 
nations indiennes de la Saskatchewan (Federation of Saskatchewan Indian Nations ou FSIN) et le 
gouvernement du Canada, dans le cadre d’une table de discussion exploratoire sur les traités à laquelle siège 
également la province de la Saskatchewan, à titre d’observatrice. 

Les trois parties espèrent faire des traités numérotés un pont menant vers un avenir empreint d’harmonie où les 
Premières nations et tous les habitants de la Saskatchewan travailleront ensemble à bâtir une économie saine et 
une société prospère.  
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706, édifice S.J. Cohen 
119 – 4e Avenue Sud 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7K 5X2 
Téléphone : (306) 975-6131 
Télécopieur : (306) 975-6141 

Bureau du 
commissaire 
aux traités 

 
LE BUREAU DU COMMISSAIRE AUX TRAITÉS PRÉSENTE… 

POURQUOI Y A-T-IL DES REVENDICATIONS DE DROITS FONCIERS  
ISSUS DE TRAITÉS EN SASKATCHEWAN? 

TRAITÉS DU CANADA  
AVEC LES INDIENS 

 

La conclusion de traités entre les Premières nations (bandes indiennes) et la Couronne sur les territoires qui constituent 
aujourd’hui le Canada a commencé au XVIIIe siècle. Les premiers accords de la sorte négociés à propos de terres touchaient 
le territoire de l’Ontario d’aujourd’hui. Ces traités étaient des accords de cession foncière, selon lesquels les bandes qui 
occupaient une région donnée convenaient de renoncer à une étendue de terre précise en échange d’un paiement unique, 
d’ordinaire sous la forme de marchandises ou de denrées. 

En 1763, le gouvernement impérial britannique du roi George III édicta une proclamation royale. Ce document, appelé 
aujourd’hui la Proclamation royale de 1763, confirmait le principe selon lequel il fallait obtenir les terres des Indiens en 
concluant un accord avec eux ou en les leur achetant avant d’ouvrir celles-ci à la colonisation. Par la suite, il y eut d’autres 
traités qui prévoyaient la cession de terres et comportaient des promesses d’alliance, ainsi que d’aide aux Indiens de la part 
de la Couronne britannique. 

Les années 1870 étaient une époque de changement dans le Nord-Ouest. Le gouvernement canadien avait acquis les droits 
que détenait la Compagnie de la Baie d’Hudson à l’égard des terres situées au-delà de la minuscule province du Manitoba. 
Toutefois, il n’avait pas encore obtenu le consentement des propriétaires originaux de ces terres – les Indiens – à leur 
colonisation. Les traités numérotés négociés et conclus à partir de 1871 visaient à lui obtenir ce consentement. La Couronne 
britannique offrait certains droits aux Indiens, par l’intermédiaire de ses représentants canadiens, en échange de 
l’autorisation de coloniser de grandes étendues de terre. Ces droits furent négociés sur place par les chefs indiens et les 
commissaires aux traités. Dans la zone agricole, les dirigeants indiens demandèrent certaines formes d’aide et de garantie 
pour faciliter la transition de leurs peuples à la nouvelle économie agricole.  
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Les Indiens négocièrent le droit 

à des terres constituées en réserves 

à la pratique de la chasse, de la pêche et 
du trappage sur les terres inoccupées  

à un enseignant et à une école 

à des instruments aratoires  
et à du bétail 

à des paiements annuels (annuités) 

à une protection contre les commerçants 
d’alcool 

à de l’aide médicale (Traité no 6). 

 

Ces droits et échanges allaient être valables à perpétuité, au dire des représentants de la Reine à l’époque (couramment 
appelés « la Couronne »). Ils ont, depuis, fait couler beaucoup d’encre et donné lieu à de maints débats et de nombreux 
plaidoyers devant les tribunaux, car les opinions divergeaient sur le respect, ou non-respect, des promesses faites en 
échange. 

 

DROITS FONCIERS ISSUS  
DE TRAITÉS 

 

Chaque traité comportait une formule de calcul des terres de réserve que devaient recevoir les Indiens. Les Traités nos 4, 6 et 
10, par exemple, leur accordaient « un mille carré pour chaque famille de cinq personnes ou une telle proportion pour des 
familles plus ou moins nombreuses ou petites », ce qui équivalait à 128 acres (près de 52 hectares) par personne. Les 
arpenteurs étaient censés déterminer la superficie de chaque réserve en multipliant le nombre de personnes de la bande par 
128 acres au moment de l’arpentage.  
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À l’époque où les traités furent négociés, les Indiens vivaient des changements importants. Dans le Nord, la traite des 
fourrures avait diminué leur réserve de gibier. Dans les plaines et dans les prairies-parcs du Sud, leur principal moyen de 
subsistance, le bison, était en voie d’extinction. Quelques groupes d’Indiens s’adonnaient à l’agriculture; mais, de plus en 
plus, les bandes quittaient les territoires habités depuis longtemps pour trouver à se nourrir, ce qui créait des rivalités parmi 
les nations. De plus, leur migration en nombre grandissant vers des régions comme Cypress Hills, en quête des derniers 
bisons, favorisait la propagation rapide de maladies infectieuses. 

Les commissaires aux traités représentant la Couronne aux négociations du Traité no 4 (1874) et du Traité no 6 (1876) 
affirmèrent aux Indiens qu’ils n’avaient pas à s’établir dans des réserves tant qu’ils ne seraient pas prêts à abandonner la 
chasse et à adopter un mode de vie sédentaire, reposant sur l’agriculture. Le gouvernement enverrait un arpenteur auprès de 
chaque bande, pour délimiter officiellement ses terres, lorsque celle-ci aurait pris la décision de s’installer dans une réserve.  

Les premiers levés effectués dans le Sud de la Saskatchewan eurent lieu en 1875. Ils se poursuivirent pendant des années, au 
fil des demandes des chefs. En 1887, la plupart avaient été faits. Le chef et son peuple choisissaient un site où il y avait du 
gibier, de l’eau et du bois et demandaient qu’on envoie un arpenteur des terres du Dominion. L’arpenteur devait alors 
essayer de déterminer de combien de personnes se composait la bande, afin de pouvoir délimiter une réserve assez vaste 
pour fournir 128 acres à chaque personne. Parfois, il insistait pour que la bande choisisse un autre site. – Le gouvernement 
ne voulait pas que les réserves soient trop près du chemin de fer ni de la frontière américaine. – La plupart des levés initiaux 
furent effectués au printemps, à l’été et en début d’automne, l’arpenteur partant pour une autre région dès qu’il finissait son 
travail. Malheureusement, il n’y avait pas de coordination entre l’arpentage des réserves et celui des terres agricoles selon le 
système de cantons dans la zone agricole, ce qui fit que certains levés se chevauchaient et qu’on essaie encore aujourd’hui 
de tirer les choses au clair.  

 

LA CRÉATION DE DROITS FONCIERS : 
LA SUPERFICIE MANQUANTE 

 

Entre 1875 et 1885, certaines des réserves arpentées dans la région visée par les Traités nos 4 et 6 (Sud et Centre de la 
Saskatchewan actuelle) étaient trop grandes et d’autres, trop petites. 
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Celles qui étaient trop petites ne comportaient pas toute la superficie de terres promise à la bande dans le traité. Autrement 
dit, il y avait un « moins-reçu », une « superficie manquante ». Bien qu’on puisse difficilement prouver que cela ait été le 
résultat d’un acte délibéré de la part des arpenteurs, il est reconnu aujourd’hui que ces derniers ont fait des erreurs de calcul. 
Vu les changements qui se produisaient à l’époque en territoire indien, les arpenteurs n’ont pas toujours tenu compte de 
toutes les personnes qu’ils auraient dû inclure dans le calcul de la superficie des réserves. En effet, les familles n’étaient pas 
toujours présentes au moment de l’établissement des listes de paiement des annuités sur lesquelles ils fondaient leurs 
calculs, et c’est là l’une des principales raisons des erreurs commises. À mesure que les bandes s’installaient dans des 
réserves, chaque chef de famille devait prendre des décisions d’importance critique : 

 Quel chef est-ce que je vais suivre? 

 Est-ce que je devrais prendre l’argent qui m’est offert et accepter les conditions du Traité? 

 Où vais-je trouver de la nourriture pour ma famille? 

Entre 1877 et 1882, plusieurs peuples convergèrent vers la région de Cypress Hills pour essayer de chasser les bisons qui 
restaient, allant souvent au-delà de la frontière sud en quête de leur gibier. Le gouvernement leur distribua l’argent et les 
rations prévus aux traités jusqu’à la fermeture du Fort Wash, à la fin de 1881. – À la suite de la défaite de Custer, les 
Américains firent des pressions pour qu’il ferme le fort parce qu’ils ne voulaient pas voir les Indiens du Canada émigrer 
vers le sud. – Les grandes bandes comme celles de Piapot, Little Pine, Lucky Man, Big Bear, Carry the Kettle et Little Child 
furent les dernières à quitter la région. Seule, la petite bande menée par Nekaneet refusa de partir. En conséquence, elle fut 
laissée à elle-même pendant des années. Graduellement, les autres chefs durent déménager leur bande vers le nord et l’est 
pour trouver des réserves. La famine et la maladie étaient répandues. 

Lorsqu’une famille décidait de s’établir, il n’était pas rare qu’elle change de région et même de bande. Il était donc difficile 
de prévoir d’une année à la suivante combien de personnes s’allieraient à un chef particulier ou même combien seraient 
encore en vie. La taille des bandes fluctuait au cours de cette période de transition, et les arpenteurs devaient calculer la 
superficie des réserves d’après la « meilleure estimation possible » de la population qui y habiterait. Parfois, ils omettaient 
de tenir compte de personnes qui étaient tout simplement parties à la chasse et reviendraient à la fin de l’été.  

Dans le Nord de la Saskatchewan, c’est par leur adhésion au Traité no 6 et la négociation du Traité no 10, en 1906, que les 
membres des Premières nations sont graduellement devenus assujettis à des traités. Dans certains cas, ce n’est que dans les 
années 1950 qu’ils acceptèrent les paiements prévus aux traités. Souvent les représentants gouvernementaux, arpenteurs y 
compris, ne savaient pas trop où habitaient les bandes qui chassaient, trappaient et pêchaient dans le Nord ni combien de 
personnes elles réunissaient. Beaucoup de ces bandes avaient encore un mode de vie traditionnel jusqu’à récemment. Les 
réserves des régions nordiques ont  
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été arpentées plus tard, principalement au cours de la première moitié du XXe siècle. Certains de ces levés comportaient des 
erreurs de calcul, et d’autres étaient incomplets. De grandes bandes comme celles de La Ronge et de Peter Ballantyne 
reçurent de petites réserves dispersées, dont la superficie totale était insuffisante pour leur population. 

Comme les traités promettaient 128 acres par personne et ont été conclus avec des personnes qui vivaient au XIXe siècle, le 
Canada devait prendre en compte ces familles des plaines, des prairies-parcs et des forêts du Nord qui renonçaient à leur 
territoire de chasse pour s’établir dans des réserves. Lorsque les terres arpentées pour créer une réserve étaient insuffisantes, 
le gouvernement du Canada se retrouvait avec une dette à acquitter. Bien qu’il ait reconnu cette dette il y a longtemps et 
l’ait consignée dans l’Accord de transfert des ressources naturelles cédant l’administration des ressources naturelles et le 
contrôle des terres de la Couronne aux provinces (Manitoba, Saskatchewan et Alberta) en 1930, il fit peu pour s’acquitter de 
sa dette avant les années 1970. À cette époque, les Premières nations en Saskatchewan et lui entreprirent des recherches 
pour voir quelles bandes de la province n’avaient pas reçu assez de terres pour leur population au moment de l’arpentage 
initial des réserves. Graduellement, ils constatèrent qu’il y avait une « superficie manquante », c.-à-d. des terres promises 
qui n’avaient pas été arpentées, dans le cas de 30 des 72 bandes de la province.  

 

RÈGLEMENT DE LA DETTE 
DÉCOULANT DE DROITS 

FONCIERS ISSUS DE TRAITÉS – 
PREMIÈRES TENTATIVES 

 

Les événements de la fin des années 1970 et du début des années 1980, alors que les Premières nations et la Couronne 
s’efforçaient de trouver une solution au problème de la dette, firent écho à ceux du siècle précédent. Essentiellement, le 
Canada n’admettait avoir une dette qu’envers les gens qui avaient vécu cent ans auparavant, c’est-à-dire les membres des 
bandes qui vivaient à l’époque de l’arpentage des réserves, tandis que les Premières nations soutenaient qu’il avait 
également une dette de 128 acres par personne envers leurs membres aujourd’hui. La Federation of Saskatchewan Indians, 
aujourd’hui la Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (Federation of Saskatchewan Indian Nations ou FSIN), 
le Canada et la province de la Saskatchewan en vinrent à une entente (la formule de la Saskatchewan) en 1977. Des 
recherches révélèrent l’existence d’une superficie manquante dans le cas de 30 des Premières nations de la province. La 
formule de la Saskatchewan proposait d’ajouter aux réserves de ces nations, à même les terres de la Couronne, assez de 
terres pour en adapter la superficie à la population dénombrée en 1976. 

Certaines revendications furent réglées, mais la plupart ne l’étaient toujours pas à l’abandon de la formule en 1988. Le choix 
de certaines terres de la Couronne par les bandes comme ajouts possibles à leurs terres de réserve avait fait surgir des 
craintes et des points d’interrogation dans le public : Qui allait compenser la perte d’impôt foncier, puisque les réserves sont 
exemptes d’impôt? Y avait-il risque que la faune soit mal gérée? Satisferait-on les intérêts de tierces parties? En 1989, une 
partie ou la totalité de la dette foncière envers 27 bandes n’était toujours pas réglée. 
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Bureau du commissaire aux traités… 

Le Bureau du commissaire aux traités a été créé en 1989 à la suite d’une entente bilatérale entre le Canada, représenté par le 
ministère des Affaires indiennes, et les Premières nations de la Saskatchewan, représentées par la FSIN. C’est un organisme 
autonome habilité à faire des recherches et des recommandations sur certaines des questions relatives aux traités qui n’ont 
pas encore été réglées. Plus précisément, il lui a été demandé de revoir les événements des quelque 115 dernières années et 
de trouver un moyen de résoudre les questions se rapportant à l’ampleur de la dette découlant des droits fonciers issus des 
traités et la meilleure façon d’acquitter cette dette aujourd’hui. La formule d’équité a été proposée comme une façon de 
régler la dette foncière qui serait acceptable à la fois pour les gouvernements et pour les bandes à qui on devait des terres. 
Cette formule tient compte de la population historique, c.-à-d. de la population qui aurait dû servir au calcul de la superficie 
de la réserve au moment de l’arpentage initial, et de la population actuelle de la bande. Il en découle une série de nombres 
qui allaient devenir très importants pour le règlement de la dette : 

 L’ampleur de la superficie manquante au moment de l’arpentage  

Le pourcentage des membres des bandes qui n’ont pas reçu de terres à l’époque 

La superficie de terres que le Canada doit à l’heure actuelle aux bandes 

 

VERS UN RÈGLEMENT FINAL :  
LA FORMULE D’ÉQUITÉ 

 

Calcul effectué selon la formule d’équité  

1. Superficie de terres qu’une bande aurait dû recevoir à l’arpentage initial : 

Population historique x 128 acres = Superficie que la bande aurait dû recevoir  
à l’arpentage de la réserve 
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Bureau du commissaire aux traités… 

2. Superficie manquante 

Superficie de terres que la bande 
aurait dû recevoir à l’arpentage 
de la réserve 

- Superficie de terres 
effectivement reçue à l’époque 

= Superficie manquante 
(superficie minimale à acheter 
conformément à l’accord-cadre)  

 

3. Pourcentage de superficie manquante 

Superficie 
manquante 

+ Superficie de terres que la 
bande aurait dû recevoir à 
l’arpentage  

x 100 = Pourcentage  
des membres de la bande qui 
n’ont a pas reçu de terres 

 

Nota : La formule d’équité reconnaît que les bandes ayant des droits fonciers n’ont pas reçu assez de terres pour 
une partie de leur population. Même si les bandes ont grossi, le pourcentage de superficie manquante demeure et 
touche leur population aujourd’hui. Selon la formule, les bandes visées ont droit à une superficie des terres égale à 
ce pourcentage de leur population actuelle.  

4. Formule d’équité 

Pourcentage  
des membres de la 
bande qui n’ont pas reçu 
de terres  

x 128 acres x population au 
31 mars 1991 

= Droit foncier selon 
la formule d’équité 

 

Parallèlement à la formule d’équité, le Bureau du commissaire aux traités a fait diverses recommandations dans son rapport 
de mai 1990, recommandations qui sont devenues les fondements des négociations entre le gouvernement fédéral, le 
gouvernement provincial et les Premières nations de la Saskatchewan revendiquant leurs droits fonciers. L’une de celles-ci 
concernait l’élaboration d’une politique d’achat qui permettrait aux bandes d’acquérir des terres pour annuler la dette 
existante envers elles selon la formule d’équité. Le Bureau a recommandé que les gouvernements fédéral et provincial 
fournissent aux bandes, à raison de tant l’acre, les fonds qui serviraient à acheter des terres privées ou fédérales en vertu 
d’accords de plein gré entre vendeurs et acheteurs. 
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Il a aussi fait des recommandations en vue de régler les problèmes qui avaient fait obstacle aux tentatives antérieures de 
règlement de la dette et de promouvoir le climat de bonne volonté nécessaire à la réussite des négociations. Ainsi, il a 
suggéré : 

Que la province participe aux négociations relatives aux droits fonciers (dans le cadre d’une relation bilatérale avec 
le gouvernement fédéral); 

Que la province et le Canada négocient une entente de partage du coût du règlement de la dette foncière; 

Qu’on dresse un calendrier de versement de l’argent devant servir aux bandes à acheter des terres; 

Que le gouvernement fédéral finance un programme de planification afin de faciliter l’exécution du règlement; 

Qu’on inclue les droits riverains dans les cas des terres devant servir à régler la dette de droits fonciers; 

Qu’on indemnise les municipalités rurales de la perte d’impôts fonciers occasionnée par le transfert de terres à des 
réserves. 

Les gouvernements fédéral, provincial et indien en cause ont étudié ses recommandations au cours de l’été et de l’automne 
de 1990 et les ont acceptées comme fondements de leurs négociations. Ces négociations, destinées à mener à une entente sur 
la façon de régler la dette, ont commencé en 1991 et se sont terminées à l’été de 1992. L’Accord-cadre sur les droits 
fonciers issus de traités en Saskatchewan, signée en septembre 1992, marque leur aboutissement. Il a finalement ouvert la 
voie à l’acquisition de terres additionnelles pour régler la dette foncière.  
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Annexe 12-18A 
 

 

BUREAU DU COMMISSAIRE AUX TRAITÉS  
SOMMAIRE DE L’ÉNONCÉ DES QUESTIONS  

TOUCHANT LES TRAITÉS

La première phase des discussions exploratoires organisées par le Bureau du commissaire aux traités entre la 
Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (Federation of Saskatchewan Indian Nations ou FSIN) et le 
gouvernement du Canada, auxquelles le gouvernement de la Saskatchewan assistait à titre d’observateur, est terminée. 
Le Statement of Treaty Issues: Treaties as a Bridge to the Future, résumé ici, fait le compte rendu de ces discussions 
et présente une approche des relations entre le Canada et les Premières nations visées par des traités en Saskatchewan 
qui est ouverte sur l’avenir. Il comprend un bref historique des Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 dans la province et présente 
un aperçu des discussions des parties dans sept dossiers précis, ainsi que des points sur lesquels leurs vues concernant 
les relations fondées sur les traités se rejoignent. Les parties ont également passé un temps considérable à cerner les 
mesures nécessaires pour faire avancer leurs discussions et renforcer les relations fondées sur les traités.  

Introduction  
Les rapports entre le gouvernement du Canada et les Premières nations visées par les traités en Saskatchewan 
connaissent actuellement une transformation profonde, qui pourrait mener à l’abandon de l’approche paternaliste du 
passé, concrétisée par la Loi sur les Indiens, et au renforcement des relations fondées sur les traités. Le gouvernement 
fédéral et la FSIN ont établi, le 22 juillet 1996, un plan de travail en vue d’une table de discussion exploratoire sur les 
traités. Ce plan comportait les objectifs suivants :  

• bâtir des relations ouvertes sur l’avenir en s’appuyant sur celles qui découlent de la signature des traités 
en Saskatchewan;  

• se faire une meilleure idée de la façon dont l’autre perçoit les traités, ainsi que des résultats à escompter 
des discussions exploratoires se rapportant à ces derniers;  

• explorer les exigences et les répercussions de la mise en œuvre des traités, compte tenu des vues des deux 
parties.  

Le 31 octobre 1996, le chef de la FSIN et le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien ont signé une entente 
de principe rétablissant le Bureau du commissaire aux traités pour une période de cinq ans à compter du 
1er janvier 1997. Le juge David M. Arnot a été nommé commissaire aux traités. Le Bureau est mandaté de faciliter une 
perception commune, par la FSIN et le Canada, des droits et compétences découlant des traités dans les domaines de 
la protection de l’enfance, de l’éducation, du logement, de la santé, de la justice, des annuités prévues aux traités, de la 
chasse, de la pêche, du trappage et de la cueillette, ainsi que toute autre question que les parties peuvent lui soumettre.  

Dans la foulée de l’établissement de la table de discussion exploratoire sur les traités, le gouvernement du Canada et la 
FSIN ont reconnu qu’il fallait discuter avec le gouvernement de la Saskatchewan des questions qui les préoccupaient 
l’un et l’autre et qu’ils jugeaient prioritaires. En 1996, ils ont donc mis sur pied une table commune, à laquelle siègent 
le ministre fédéral des Affaires indiennes et du Nord canadien, le ministre provincial des Affaires autochtones et 
intergouvernementales et le chef de la FSIN. Les membres de cette table ont par ailleurs créé, pour soutenir leurs 
travaux, une table sur les relations financières et une table sur l’exercice des pouvoirs où sont discutés les questions 
d’ordre financier et l’exercice des pouvoirs par les Premières nations. Bien que la table de discussion exploratoire sur 
les traités soit une table bilatérale (à laquelle la Saskatchewan siège à titre d’observatrice seulement) en 
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reconnaissance des relations particulières existant entre les Premières nations visées par un traité et le Canada, les 
autres tables sont trilatérales, mettant en cause, au même titre, le fédéral, le provincial et la FSIN. Ces tables forment 
l’assise du processus évolutif concernant les traités en Saskatchewan. Le Bureau du commissaire n’y participe pas 
pour l’instant, mais il reçoit des rapports d’avancement de leurs travaux.  

Au moment d’amorcer les travaux de la table de discussion exploratoire sur les traités, les parties ont adopté les 
principes directeurs que voici pour guider leur conduite et leurs échanges : 

• Les délibérations et les processus de la table de discussion exploratoire sur les traités obéiront aux 
principes de la reconnaissance réciproque, du respect mutuel, de la réciprocité et de la solidarité.  

• Les discussions tenues à cette table respecteront toujours les principes de l’éthique et d’une conduite 
honorable.  

• Les parties siègent à la table de discussion exploratoire sur les traités à titre de partenaires.  

• Chacune des parties démontrera, dans le cadre des discussions et délibérations, son respect des autres et 
du Bureau du commissaire aux traités.  

• Les parties agiront avec sincérité et bonne foi dans leurs exposés, tant oraux et qu’écrits, au Bureau du 
commissaire aux traités.  

• Les parties partageront l’information et les connaissances spécialisées à leur disposition sans restriction 
indue.  

• Les parties reconnaissent qu’il est important de faire preuve de souplesse et nécessaire d’éviter les 
conflits juridiques. 

• Les Premières nations ont une perception et un point de vue distincts qui découlent de leur culture et de 
leur histoire et transparaissent dans la langue de chacune.  

• Les aînés sont les gardiens et les communicateurs de l’histoire orale et doivent, en conséquence, être 
considérés comme des participants essentiels à la table de discussion exploratoire sur les traités.  

• Le savoir transmis oralement dans la culture des Premières nations doit être reconnu comme une 
ressource de valeur, au même titre que les preuves documentaires et autres sources existantes.  

La détermination des parties à observer ces principes a beaucoup contribué à la réussite des discussions et a permis 
d’arriver à un nouveau terrain d’entente. 

Entre mai 1997 et mars 1998, le Canada et la FSIN ont exploré comment l’un et l’autre concevaient les relations 
fondées sur les traités et examiné ce qu’il faudrait faire sur le plan politique pour améliorer ces relations. Ils ont 
accompli cela par des échanges dans le cadre de la table de discussion exploratoire sur les traités, où le Bureau du 
commissaire agissait comme facilitateur, de même que par des rencontres avec les aînés des Premières nations des 
cinq régions visées par des traités en Saskatchewan.  

Bien que siégeant à la table de discussion exploratoire à titre de partenaires, les parties abordaient ces échanges de 
points de vue différents. Le Canada a affirmé au début des discussions que, conformément à son engagement à 
travailler en partenariat avec les Premières nations visées par des traités en Saskatchewan, il n’adopterait aucune 
politique nouvelle et ne modifierait aucune politique en vigueur à l’égard des traités avant la tenue des discussions. Il 
expliquerait plutôt comment il percevait les traités touchant la province et demanderait l’opinion des Premières 
nations concernées sur la meilleure façon de les interpréter, notamment sur ce qui en était l’esprit, le sens originel. Il a 
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en outre dit être résolu à promouvoir des gouvernements des Premières nations efficaces et vigoureux au Canada et 
croire possible de mettre ceux-ci sur pied dans le contexte de relations fondées sur les traités grâce à des accords 
intergouvernementaux trilatéraux.  

La FSIN a souligné pour sa part qu’il était important de contextualiser les discussions, en indiquant comment les 
Premières nations perçoivent les relations fondées sur les traités, comment elles comprennent l’histoire des traités, 
quel est, quant à elles, le but de la conclusion de traités et comment elles interprètent les objectifs des parties. Durant 
les échanges, à la table de discussion exploratoire, elle s’est reportée à l’histoire orale, relatée par les aînés, pour 
présenter une vue d’ensemble des traités conclus en Saskatchewan, notamment des motifs, des vues et des 
engagements des parties les ayant négociés. À son avis, les Premières nations en cause ont passé des traités avec la 
Couronne dans le but d’assurer un avenir meilleur à leurs enfants et aux enfants de leurs enfants. Au moment de 
conclure les traités, elles avaient conscience des changements qui s’en venaient. Elles ont signé les traités pour 
s’assurer que les générations futures pourraient continuer de :  

• se gouverner conformément à l’ensemble des lois que leur avait données le Créateur;  

• subvenir aux besoins matériels et spirituels de leur famille;  

• vivre en fraternité et en paix avec leurs voisins.  

Ces trois objectifs étaient ce qui guidait les Premières nations à l’époque de la conclusion des traités. Les Premières 
nations croyaient que les ententes conclues mèneraient à un avenir meilleur pour les deux parties.  

Les cinq traités conclus en Saskatchewan   
Dans l’Ouest du Canada, les relations des Premières nations avec les Européens sont nées de la croissance de la traite 
des fourrures, qui, en ce qui concerne les Européens, se faisait principalement par l’intermédiaire de grandes sociétés 
titulaires d’une charte de commerce, comme la Compagnie de la Baie d’Hudson fondée en 1670. Au fil de l’expansion 
de cette économie, les agents de la Compagnie mirent sur pied un réseau d’alliances empruntant et adaptant les 
protocoles des Premières nations. Après la Confédération, en 1867, le gouvernement du Dominion au Canada 
concentra ses efforts sur la colonisation des Prairies. En 1869-1870, il acheta la Terre de Rupert à la Compagnie de la 
Baie d’Hudson à l’insu des Premières nations, qui, lorsqu’elles en eurent vent, réagirent avec colère à la nouvelle que 
la Compagnie ait « vendu » ce qu’elles considéraient comme leurs terres au Dominion. Il s’ensuivit une période de 
conflits. Le travail des arpenteurs fut interrompu, et les colons durent faire demi-tour. Cela ralentit la colonisation et 
compromit la paix et la sécurité dans l’Ouest. À l’époque, le Canada faisait également face à des pressions de 
l’extérieur. Le gouvernement était conscient de l’existence, aux États-Unis, d’un mouvement expansionniste qui 
cherchait à faire repousser la frontière plus au nord vers le Canada. Le gouvernement canadien et les Premières 
nations étaient au courant des guerres avec les Indiens aux États-Unis et de leur coût financier et humain très lourd.  

Les Premières nations commençaient par ailleurs à sombrer dans la misère par suite de la colonisation et de 
l’exploitation commerciale du bison et d’autre gibier. Elles devenaient plus anxieuses de protéger leur mode de vie et 
leurs moyens d’existence. Leurs objectifs avaient trait à leurs terres et à leur subsistance, ainsi qu’à des moyens de 
contrer la détérioration de l’état de santé et de l’économie de leurs collectivités qu’avaient causée la réduction du 
gibier et des prix des fourrures, la maladie et le contact d’un nombre croissant de colons. Les Premières nations 
souhaitaient la paix et reconnaissaient l’importance de s’assurer d’autres moyens de subsistance pour protéger leur 
mode de vie. Elles espéraient pouvoir atteindre leurs objectifs en passant des traités.  

Les Traités nos 4, 5 et 6, qui visaient les Prairies, furent négociés en 1874, 1875 et 1876. La disparition des troupeaux 
de bisons, la baisse des prix des fourrures et l’apparition de nouvelles maladies aggravaient la misère des Premières 
nations dans cette région. Pendant les négociations, les dirigeants des Premières nations insistèrent sur la nécessité de 
l’éducation et de l’agriculture pour établir de nouveaux moyens d’assurer une subsistance adéquate aux générations 
futures et s’engagèrent, selon la tradition orale, à partager leurs terres en échange de la bienveillance et de la 
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protection de la Reine. Le Canada chercha pour sa part à obtenir un contrôle absolu sur les terres en question afin 
d’assurer la souveraineté canadienne dans la région et de faciliter la colonisation.  

Les traités du Nord – les Traités nos 8 et 10 – furent négociés en 1899 et 1906. Le Traité no 8 fit suite à la découverte 
d’or qui avait attiré les mineurs dans le Nord. Les relations entre ces nouveaux venus et les Premières nations étaient 
hostiles. La Police à cheval du Nord-Ouest (par la suite devenue la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, puis 
la Gendarmerie royale du Canada), les sociétés de négoce et les églises étaient toutes d’avis qu’on devrait négocier 
des traités pour régler ces problèmes. La Couronne entreprit de négocier le Traité no 10, en partie parce que les 
frontières de la province de la Saskatchewan dépassaient celles des territoires visés par les traités existants. Dans le 
Nord, les Premières nations craignaient beaucoup que cela ne menace leur mode de vie et ne réduise leurs moyens de 
subsistance. On les assura qu’elles seraient aussi libres de chasser et de pêcher après la conclusion du traité que si 
elles ne l’avaient jamais signé et que celui-ci n’entraverait en rien leur mode de vie.  

Les répercussions politiques  
La table de discussion exploratoire sur les traités devait permettre de cerner les vues des Premières nations concernées 
dans chacun de sept dossiers précis (éducation, protection de l’enfance, justice, logement, santé, annuités prévues aux 
traités et chasse, pêche, trappage et cueillette), de même que les répercussions politiques du renforcement des relations 
fondées sur les traités. Plutôt que de mettre l’accent sur les droits, les programmes existants et les politiques en 
vigueur dans ces sept domaines, les parties adoptèrent une approche globale et cherchèrent à explorer, à travers leurs 
discussions, la nature des relations fondées sur les traités. Il leur semblait qu’on pourrait aborder ces dossiers de façon 
plus productive en tenant compte de leur corrélation avec les trois objectifs de la conclusion de traités indiqués par les 
Premières nations – subsistance, gouvernement et rapports de fraternité.  

Les Premières nations indiquèrent trois dossiers où il y avait un urgent besoin de changements : protection de 
l’enfance, éducation et justice. Elles affirmèrent au Canada que l’absence d’autorité et de contrôle sous ces rapports 
limitait leur capacité de s’acquitter de leurs responsabilités à l’égard du bien-être de leur peuple. Elles souhaitaient 
avoir un gouvernement responsable et exercer leurs propres compétences plutôt que d’administrer des politiques et 
des programmes qui n’étaient pas les leurs. Étant donné la nature des compétences fédérales et provinciales dans ces 
domaines, les parties reconnaissaient qu’il leur fallait travailler avec le gouvernement de la Saskatchewan pour 
atteindre leurs objectifs. Elles convinrent, à l’issue de leurs discussions, avoir assez précisé les répercussions 
politiques du renforcement des relations fondées sur les traités dans ces dossiers pour qu’il soit possible de passer à 
l’étude des aspects financiers et de l’exercice des pouvoirs s’y rapportant avec la pleine participation du gouvernement 
de la Saskatchewan.   

Reste à approfondir les discussions exploratoires sur la santé, le logement, les annuités prévues aux traités, ainsi que la 
chasse, la pêche, le trappage et la cueillette. Toutefois, la continuation du dialogue dans les sept dossiers identifiés 
permettra aux parties de bien cerner leurs vues communes et les répercussions politiques du renforcement des 
relations fondées sur les traités dans un contexte contemporain.  

Vues communes concernant les relations fondées sur les traités  
Bien que le gouvernement du Canada considère la version écrite des traités comme celle qui fait foi, la FSIN et les 
aînés consultés soutiennent depuis longtemps que celle-ci n’est qu’une des sources d’information sur les négociations 
qui ont eu lieu, les traités eux-mêmes et les relations qui en découlent. Pour les Premières nations, l’histoire orale est 
un moyen important de saisir l’esprit et le sens des traités, le processus dont ils marquent l’aboutissement et la nature 
des relations créées. Au moment d’entreprendre les discussions exploratoires, le Canada et la FSIN se sont engagés à 
examiner toutes les sources d’information pertinentes et sont arrivés à un terrain d’entente concernant divers aspects 
des relations fondées sur les traités : 
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• La conclusion des traités tenait compte des coutumes des différentes parties et créait entre les Premières 
nations visées et la Couronne des relations politiques fondamentales. Les traités ont façonné cette 
relation, créant des obligations et des attentes de part et d’autre.  

• Le processus de conclusion de traités supposait l’échange de promesses solennelles, fondées sur le 
respect des valeurs traditionnelles et spirituelles de toutes les parties. La Couronne et les Premières 
nations ont conclu les accords librement et de plein gré, les considérent comme le meilleur moyen 
possible de protéger leurs intérêts respectifs.  

• En passant ces accords, les représentants de la Couronne et ceux des Premières nations visées 
reconnaissaient leurs pouvoirs respectifs et leur capacité de conclure des traités au nom de leur peuple.  

• L’un des principes fondamentaux des traités est la reconnaissance par les signataires de la solennité de 
ceux-ci.  

• La Couronne et les Premières Nations engageaient leur honneur dans le maintien des relations créées par 
le traité qui les liait. C’est là un principe intrinsèque de la conclusion de traités. La conduite et le 
comportement des parties en vue d’honorer et de respecter les engagements pris dans les traités étaient 
également importants.  

Pour ce qui est du but de la conclusion des traités, les parties ont convenu des points suivants :  

• Les traités visaient à assurer la paix et l’ordre entre les parties signataires et parmi les Premières nations.  

• La conclusion de traités était, pour elles, un moyen d’établir des alliances valables et durables en vue de 
promouvoir le bien-être futur de leur peuple.  

• Les traités étaient des accords de base conclus dans le but de procurer aux parties visées les moyens 
d’assurer leur survie et leur stabilité grâce au principe des avantages réciproques les sous-tendant.  

• La relation formée entre les Premières nations et la Couronne s’assortit d’avantages et de responsabilités. 
Les traités créaient des obligations réciproques que les parties étaient censées respecter.  

Les parties estimaient également que les principes qui suivent pourraient guider leur conduite dans l’avenir :  

• Toute relation fondée sur un traité est une relation où les parties s’attendent de résoudre leurs différends 
par des discussions et des décisions prises d’un commun accord.  

• Les parties partagent la même détermination à revigorer les relations fondées sur les traités et à donner 
corps à un partenariat qui peut assurer leur bien-être d’une façon respectueuse et positive.  

• Le Canada et les Premières nations visées par les traités peuvent arriver à des arrangements selon 
lesquels ces dernières exercent, dans le prolongement de leurs  relations avec le Canada par suite de ces 
traités, des pouvoirs et des compétences à l’égard de leurs terres et de leur peuple. Ces arrangements ne 
devraient pas modifier les traités. Ils devraient plutôt servir à donner corps au partenariat ainsi créé, d’une 
façon contemporaine, tout en reconnaissant les principes ayant présidé à la conclusion des traités.  

• Il ne saurait y avoir de progrès notables sur le plan de la concrétisation des compétences des 
Premières nations visées par des traités en Saskatchewan ni de leur habilité à exercer des 
pouvoirs sans la participation du gouvernement de la province. Les principes à la base des 
relations fondées sur les traités sont avantageux pour tous les habitants de la Saskatchewan. 
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Les traités, un pont vers l’avenir  
L’information est un préalable indispensable au respect mutuel sur lequel bâtir de meilleures relations entre les 
Premières nations visées par les traités et les autres Canadiens. Il faudrait établir et rendre accessible un compte rendu 
exact et complet des événements historiques et poser des gestes officiels et publics symbolisant le respect mutuel et le 
renouveau. Pour que s’améliorent les relations entre les Premières nations et tous les habitants de la Saskatchewan, il 
faut communiquer clairement qu’on ne négligera pas les relations fondées sur les traités dans l’avenir. Il faudra des 
actes symboliques de commémoration, de réconciliation et de reconnaissance, comme la mise en place de monuments 
commémorant les sites de la signature des traités, la reconnaissance des noms des Premières nations, la proclamation 
d’une journée des traités, une célébration en commun des anniversaires de tous les traités en Saskatchewan, la tenue 
de rencontres annuelles sur les traités pour discuter des questions s’y rapportant et le soutien de la recherche et de 
programmes scolaires concernant les relations fondées sur les traités. 

Les traités conclus en Saskatchewan peuvent être perçus comme l’assise des relations futures entre les Premières 
nations concernées et les gouvernements fédéral et provincial. Les relations qu’ils ont créées ouvrent la voie à 
l’exercice de pouvoirs par les Premières nations dans la province. L’adoption d’un nouveau paradigme – reposant sur 
les partenariats issus des traités plutôt que sur la Loi sur les Indiens – suppose une nouvelle approche de la part des 
parties. La compétence des gouvernements des Premières nations visées devrait tenir au droit à l’exercice de pouvoirs 
que laisse entendre toute relation fondée sur un traité plutôt qu’à la Loi sur les Indiens. Par ailleurs, les Premières 
nations pourraient devoir déterminer si leurs structures gouvernementales actuelles concordent avec ce genre de 
relation et avec les objectifs de subsistance, d’autonomie gouvernementale et de rapports de fraternité qui en sont la 
raison d’être.  

Les quatre « tables » existantes – la table de discussion exploratoire sur les traités, la table commune, la table sur les 
relations financières et la table sur l’exercice des pouvoirs – sont des éléments indispensables de tout processus 
intégré efficace s’harmonisant avec un nouveau paradigme de renforcement des relations fondées sur les traités. Les 
échanges ayant lieu à la table de discussion exploratoire sur les traités jettent les fondements de celles qui se tiennent 
aux autres tables. L’issue des discussions tenues aux diverses tables aura de grandes répercussions sur les relations 
entre les Premières nations visées par les traités, le gouvernement du Canada, le gouvernement de la Saskatchewan et 
les habitants de la Saskatchewan dans l’avenir.  

Conclusion  
La première année d’échanges à la table de discussion exploratoire sur les traités en Saskatchewan a mis au jour de 
nombreux points communs quant à l’interprétation des relations fondées sur les traités, aux répercussions politiques 
du renforcement de ces relations et aux avantages qui en découleraient pour tous les intéressés, à savoir le Canada, la 
Saskatchewan et les Premières nations visées par les traités. Tout le monde en Saskatchewan (et, à vrai dire, à la 
grandeur du Canada) bénéficie des traités des Prairies. Les Premières nations grandissent en importance sur les plans 
démographique et économique, et leur prospérité aura de profonds effets sur leurs voisins. Revigorer les relations 
fondées sur les traités pourrait devenir le facteur unificateur qui redéfinira, de façon plus riche, ce que cela signifie 
d’être Canadien et ce qu’il y a de particulier à vivre en Saskatchewan aujourd’hui, à l’aube du XXIe siècle.  
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Annexe CM-6A 

Contes et légendes : fragments d'une histoire orale 

Le vent mugit, soulevant la neige qui 
n'a cessé de tomber depuis trois jours. 
Les nuits sont longues et froides à 
présent. Mais à l'intérieur, un feu de 
foyer illumine le visage des gens réunis 
autour et fait danser les ombres 
derrière eux. Les enfants écoutent 
parler un homme à longs cheveux gris 
qui leur raconte la venue de Windigo. 

 

Ensuite, il raconte une autre histoire qui est à la fois un divertissement, un récit historique, une leçon et de la 
nourriture pour l'esprit de ses auditeurs. Les enfants apprennent sans connaître les réponses. Ils doivent tirer leurs 
propres conclusions, car un jour, ce seront eux, les conteurs. Lorsque les enfants s'endorment enfin, l'image de 
Windigo ne les quitte pas et elles s'insinuent dans leurs rêves. C'est un esprit énorme et effrayant dont le coeur 
est fait de glace et qui peut abattre des arbres de ses mains nues. Son hurlement évoque le vent d'hiver et son 
appétit est sans borne. Certains disent qu'il vient sous l'aspect d'un squelette de glace, ou encore d'une créature 
couverte d'écorce, d'aiguilles de pin et de mousse, mais d'autres affirment qu'il s'agit d'une personne habitée par 
l'esprit du Windigo. Quoiqu'effrayés à la seule pensée de cette créature, les enfants en viennent à comprendre la 
raison de sa venue. Ils se souviendront qu'il faut respecter la nature et ne prélever des forêts que le nécessaire, 
sous peine de provoquer le retour de Windigo. 

Le récit varie d'une nation à l'autre, mais Windigo a rendu visite à maintes Premières nations et à quelques 
voyageurs. Lorsque les gens se montrent cupides et qu'ils abusent des fruits de la terre, on peut encore entendre 
le Windigo rugir dans la forêt, et l'on trouve de temps à autre des arbres renversés sur son passage. 

Tout autre est Nanabush, prodigieux magicien et illusionniste du peuple ojibway, qui a enseigné bien des leçons. 
Autant il était puissant et adroit, autant il savait s'attirer des ennuis, comme la fois où il a persuadé les oies de 
l'emmener dans le sud pour l'hiver. À son retour, il a désobéi aux oies en regardant du haut des airs vers le sol et, 
soudain, il est tombé. Heureusement, il a atterri sur quelque chose de mou, c'est-à-dire un ours qui se réveillait de 
son hibernation. 

Ses tours et ses erreurs renferment des leçons. L'enseignement de Nanabush accorde une place importante aux 
oiseaux, aux autres animaux, aux arbres et au monde, notamment à sa création. Certains récits expliquent 
pourquoi les choses sont comme elles sont, comme le conte iroquois qui raconte pourquoi le lapin et la chouette 
ont l'aspect qu'on leur connaît. 

Le Créateur formait chaque créature sauvage à sa guise, façonnant les longues oreilles du lapin et ses longues 
pattes agiles, mais la chouette s'impatientait. Voulant être le plus beau des oiseaux, elle interrompit le Créateur, 
qui n'avait eu le temps de donner au lapin que ses longues pattes de derrière en plus de ses longues oreilles. 
Lorsque la chouette lui fit part des traits qu'elle voulait avoir, le  
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Créateur se mit en colère et lui donna les traits contraires à ceux qu'elle avait demandés, c'est-à-dire de grands 
yeux, un plumage terne, un cou trapu et un chant monotone. Apeuré par la colère du Créateur, le lapin prit la 
fuite avant même d'avoir obtenu tout ce qu'il avait demandé, et c'est pourquoi il sautille toujours sur ses longues 
pattes de derrière. 

Des légendes nous apprennent que lorsque les gens de la côte Ouest ont désobéi à Corbeau, ils ont été punis. Il y 
a eu une grosse inondation, le niveau des eaux s'est élevé jusqu'à ce qu'il ne reste plus qu'une seule famille au 
sommet de la montagne, qui se nourrissait des quelques poissons qu'elle parvenait à pêcher. Lorsque les eaux 
baissèrent, les rescapés purent regagner leur patrie à bord du seul canot qui avait échappé au désastre. Cette 
famille donna naissance au peuple haida, qui apprit ainsi à écouter Corbeau et à lui obéir. 

Les Bella Coolas expliquent comment les îles clairsemées de la côte Ouest figurent dans un récit qui relate à quel 
point les gens devinrent égoïstes et refusèrent de s'entraider. Un homme qui cherchait à se débarrasser du fils 
survivant de son frère laissa le garçon dériver dans un canot, mais les gens de l'aigle trouvèrent l'enfant et 
l'élevèrent. Ce dernier devint grand et fort, et les gens de l'aigle lui apprirent à voler. Un jour, il retourna chez les 
siens et s'abattit sur l'oncle égoïste. Les gens du village prirent peur et se cramponnèrent les uns aux autres, mais 
furent emportés dans les airs. Comme l'homme-aigle volait au-dessus des eaux avec sa capture, il laissa tomber 
les villageois un à un, et ceux-ci devinrent les îles clairsemées de l'océan. 

Ces récits sont divertissants, et lorsque les enfants s'endorment, ils ont appris l'origine de nombreuses choses. Ils 
en connaissent aussi l'histoire, transmise par des conteurs d'innombrables fois, de génération en génération. Un 
jour, ils raconteront ces histoires à leur tour. 

De la création des gens, des animaux et de la terre aux leçons sur l'existence, les Premières nations ont de 
nombreuses histoires qui paraissent peut-être aussi insolites à certains que l'est pour d'autres l'histoire de la 
métamorphose des singes en personnes. Pour eux, ces récits sont de la nourriture pour l'esprit, des graines 
semées en chaque auditeur, qui un jour se mettront à germer, contribuant à préserver la culture de la Première 
nation. Et chacun trouve à travers ces enseignements la leçon qui lui convient. 
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Nas Geth thi (Loucheur) 
 

 
Un jour que Nas Geth thi – qu’on appelait ainsi parce qu’il louchait – 

traversait le bois, il croisa une piste jonchée de bâtons brûlés et décida de s’y arrêter 
pour faire un somme. Pendant qu’il dormait, quelque chose passa sur lui et brûla sa 
veste de daim. S’en apercevant à son réveil, Nas Geth thi fut très fâché.  
 « Je vais trouver qu’est-ce qui passe ici », se dit-il. Et il fabriqua un collet 
qu’il posa sur la piste; avant de s’en retourner chez lui pour la nuit. 

 
 
Margaret Reynolds, dans Dene Stories, © Curriculum Studies and Research Department, 1979, Saskatchewan Indian 
Cultural College, Federation of Saskatchewan Indians, Saskatoon (Saskatchewan). 
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Le lendemain, quand il s’éveilla, il faisait encore noir et très froid, bien 
que ce fût le matin. Les gens attendirent le lever du soleil, mais en vain. 

« C’est de ta faute », lui dit sa sœur. « Tu fais toujours des mauvais 
coups. » 
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« J’ai posé un collet hier », lui dit Nas Geth thi. « Je vais aller le vérifier. » Et, 
faisant très attention, il s’en alla dans le noir jusqu’à l’endroit où il avait posé son collet. 
Arrivé près de l’endroit, il s’aperçut qu’il avait capturé le soleil. Il ne pouvait pas s’en 
approcher beaucoup à cause de la chaleur. Le soleil s’était levé aussi haut que le piège le 
lui permettait, puis il s’était recouché. Il n’avait aucun moyen de se libérer.  
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 Les oiseaux se rassemblèrent alors et essayèrent de libérer le soleil. Aucun n’y parvint, car 
ils n’osaient pas trop s’approcher de peur de se brûler le plumage. Finalement, l’oie rieuse vint 
assez près pour ouvrir le piège et libérer le soleil. Mais la pauvre eut le bec tout noirci par la 
chaleur que dégageait le soleil.  
 
 À ce jour, les oies rieuses ont encore le bec noir en symbole de leur bravoure. 
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